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Conseil Municipal

R é u n io n  d u  2 J u in  1 9 8 4

Compte rendu

(Adopté à la séance du 21 Septembre 1984)

La séance est ouverte  à 15 heures 05, sous la p rés idence de  M onsieur Pierre 
M AURO Y M aire de Lille.

M ons ieur LE M AIRE - M esdam es, M essiêurs, Chers C ollègues, j ’ouvre la réunion du 
Conseil M un ic ipa l.

Le secré ta ire  de  séance est M onsieur FREMAUX.

M. FREM AUX - Je vais p rocéder à l ’appel.

(Appel nom inal)

Présents : M m e BELL, M M . BERTRAND, BO CHNER, BODARD, M m e BUFFIN, 
M M . BURIE, CACHEUX, CAILLIEZ, M m e CAPO N, M lle CARBO NNEAUX, M M . C AR 
DON, CATESSO N, CATTELIN, CHAUVIERRE, M m e CO DACCIO NI, M M . COLIN, 
DASSONVILLE, DAUBRESSE, M m e DAVIDT, M. DEBEYRE, M m e DEFRANCE, M M . 
DEGREVE, DEREUX, DEROSIER, DONNAY, M m e ESCANDE, M M . ETCHEBARNE, 
FREM AUX, FRISON, KEIGNAERT, M ATRAU, M AURO Y, M m es MERESSE, MOREL, 
M M . OLIVIER, PAUW ELS, PIERENS, PILATE, RO M AN, SINAG RA, M m e STIKER, 
M M . SYLARD, THIEFFRY, VAILLANT, VIDAL, VIRON, W INDELS.

Excusés ayant donné pouvoir : M m es BO UCHEZ, BRUNEL, M M . CHOQUEL, 
DELAN NOY, M m e D’ERCEVILLE, M M . DESCAM PS, LE JAN , MARTINOT, MOLLET, 
M m es NEFFAH, PETIT, M. W AVRANT.

M onsieur LE MAIRE - M esdam es, M essieurs, C hers C ollègues, en ouvran t ce tte  
réunion du Conseil M un ic ipa l, je  voudra is , d ’abord, vous  fa ire pa rt de notre pe ine à 
l’annonce de la m ort de M adam e FRISON. M adam e FRISON est décédée le 20 
mai ; elle a é té  enterrée com m e elle le souha ita it, dans la p lus s tric te  in tim ité , et 
nous n ’avons appris  son décès que lo rsq u ’e lle reposa it au cim etière .

N ous avons en touré M arceau FRISON de notre  sym pa th ie  a ttris tée  e t nous 
m esurons to u s  l’épreuve qui a été la sienne. C ette  épreuve a été pou r sa fem m e
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celle  d ’une longue m aladie , et dans les dern ie rs m ois, presque une année, l ’on po u 
va it s ’a ttendre  à une issue fata le . Vous im aginez com bien  ce d ia logue, avec la c o m 
pagne qui es t ainsi au b ou t de sa vie, est d iffic ile  et com b ien  notre  am i M arceau 
FRISON, qui garda it le m êm e visage pour vaquer à ses occupa tio ns  m unic ipa les, a 
dû fa ire  preuve de courage pour su rm on te r ce tte  sou ffrance  qui é ta it à la fo is  une 
sou ffrance  physique  e t une sou ffrance  m orale.

M adam e FRISON, qui é ta it lilloise, a été  pendant v ing t c inq  ans pro fesseur au 
Lycée Jean Macé. Elle é ta it d ’ailleurs p ro fesseur honora ire de  l ’Education N a tio 
nale ; h isto rienne, M adam e FRISON éta it v ice -p rés iden te  de la Socié té  Régiona le 
des Professeurs ¿ ’H isto ire. Elle é ta it éga lem ent secré ta ire  général et co -fonda trice  
de  la R enaissance du Lille Ancien.

M adam e FRISON éta it aussi O ffic ie r des Palm es Académ iques. C eux qui 
conna issa ien t M onsieur e t M adam e FRISON, sava ient que c ’é ta it un coup le  d ’un i
vers ita ires, m êm e dans le cadre de leur vie quo tid ienne. Je suis allé chez eux à p lu 
s ieurs reprises et je  m e souviens de  ces deux pe tits  bureaux, face à face, deux 
bureaux de pro fesseurs qui, pendant leur longue vie d ’un iversita ires, on t corrigé  les 
cop ies de leurs élèves, fa isan t des observa tions sur les annota tions q u ’ ils porta ient, 
d ia loguan t à la fo is  sur leurs classes e t sur leurs élèves.

Puis, les élèves partis, lo rsque l ’un et l ’autre é ta ient re tra ités, ils on t con tinué  à 
lire face  à face  de ce tte  façon , chacun ses livres, chacun ses journaux, échangeant 
des com m enta ires. C ’é ta it une hab itude  d ’universita ires, d ’un hom m e et d ’une 
fem m e qui so n t habitués à réfléchir, à s ’ instru ire , à échanger des idées à la fo is  sur 
leurs lectu res, sur les péripéties du quo tid ien  e t p lus s im p lem ent sur la vie, et ce, 
ju s q u ’aux dern iers instants de la vie.

On im agine fac ilem ent que  lo rsqu ’une com pagne  de  vie apporte  aussi sur le 
plan in te llectue l ce m ouvem ent de cu lture, ces échanges perm anents , la sou ffrance  
en est m u ltip liée  quand elle d isparaît.

Je  voudra is  rendre hom m age à M adam e FRISON. Elle é ta it le type  m êm e de 
l ’exce llen t professeur, v ivan t pour sa classe, ses élèves, qui a ccom p lissa it le néces 
saire e ffo rt sur e lle -m êm e pour être tou jou rs  au fa it de l ’h is to ire  de ce m onde. Elle a 
to u jo u rs  été  à sa p lace dans nos m an ifesta tions, et chaque fo is  que nous l ’avons 
invitée, elle é ta it présente . Je veux ici lui rendre  hom m age e t je  veux aussi en votre  
nom , C hers C ollègues, au nom  de tous  les m em bres du C onseil M unic ipa l, redire 
au P rem ier A d jo in t, à notre ami M arceau FRISON, notre peine devant son chagrin  et 
devant son deuil. Nous l’assurons de  notre  a ffec tion  au jo u rd ’hui attris tée.

M. FRISON - Merci, M onsieur le Maire.

M onsieur LE MAIRE - La be lle -m ère de M onsieur VAILLANT, M adam e FILLET est 
aussi décédée. Nous assurons Raym ond VAILLANT de notre  sym path ie.

Nous avons appris  le décès de M. Em ile DUHOT, C onse ille r de  Q uartie r de 
V auban-Esquerm es ; nous présentons nos condo léances à la fam ille  de  M onsieur 
DUHO T et à ses am is du quartie r de  V auban-Esquerm es ; la M un ic ipa lité  éta it repré 
sentée aux obsèques.

Le P rofesseur PAGET, ancien C onse ille r M unic ipa l de la Ville de  Lille, ancien 
A d jo in t au M a ire -de  1947 à 1955, est lui aussi décédé. J ’ai fa it parvenir un té lé 
gram m e à sa fam ille .
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A cô té  de ces décès, il y a les m ariages : le fils  de R aym ond VAILLANT s ’est 
marié. M onsieur Gérard PILATE a m arié éga lem ent son fils  Philippe. Nous avons eu 
l ’occas ion  de fo rm u le r des vœ ux pou r les jeunes époux.

Nous a llons m ain tenant aborde r l ’exam en des dossiers du C onseil M unic ipa l.

M. BURIE - Je cro is  que je  serai l ’ in te rprè te  du C onseil M un ic ipa l pour vous fé lic ite r 
de vo tre  re tour en form e, M onsieur le Maire, après vo tre  passage au Val de G râce.

M onsieur LE MAIRE - Je vous rem ercie  m ais ce la  fa it partie  des péripé ties o rd ina i
res de la vie. C ’é ta it certes la prem iè re  fo is  que j ’allais à l ’hôp ita l m ais il fa lla it bien 
que cela arrive un jour. F inalem ent, j ’en garde le souven ir de  huit jou rs  de repos ! 
M ain tenant, to u t est te rm iné, et ce la  me fa it p la is ir de vous re trouver, je  vous rem er
c ie , M onsieur BURIE.

Je  voudra is  exp lique r en deux m ots  le caractè re  exceptionne l de ce tte  réunion 
du C onseil M un ic ipa l, to u t au m oins quant à son insta lla tion.

N ous recevons en ce m om ent le P rem ier M in is tre  de Chine. Dans le cadre  de 
m es ob liga tions, agréables d ’a illeurs, de  P rem ier M in istre, je  reço is  des représen 
tan ts  de nom breux pays, C hefs  d ’E tats ou C hefs de G ouvernem ents . Il s ’ag it en 
l’occu rence  du C hef du G ouvernem ent de la R épublique Popula ire  de Chine. Je l’ai 
reçu à l ’Hôtel M atignon m ercred i, nous avons eu hier vendred i une séance de  tra 
vail ; au jou rd ’hui, il est en p rov ince  e t dem ain il sera à Lille.

Or, au jou rd ’hui, M onsieur ZH AO  ZI YANG  donne à d ix -n e u f heures à l’A m b a s 
sade de Chine, une grande réception . C ’est l’occas ion  pou r le Prem ier M in is tre  de 
C hine de  rem ercier ses hôtes. Le P résident de la R épublique y sera, il est na tu re lle 
m ent ind ispensab le  - ce tte  co u rto is ie  n ’est pas une ob liga tion  m ais chacun en c o m 
p rend  le caractè re  con tra ignan t - que je  so is  to u t à l ’heure aux cô tés du P résident 
de  la R épublique à l’Am bassade de  Chine.

C ’est la ra ison pour laquelle  la séance du Conseil M unic ipa l a été avancée e t je 
m ’en excuse auprès des L illo is et des L illo ises qui son t fidè les au C onseil M unic ipa l. 
N ous avons am énagé le G rand Hall en vue de  la cérém onie  de dem ain, en l ’honneur 
du  Prem ier M in is tre  de Chine e t nous avons pensé q u ’on pouva it ten ir la réunion du 
Conseil M unic ipa l ici, dans ce tte  salle. C ’est d ’ailleurs la salle du C onseil M unic ipa l, 
pu isque  s ’y tena ien t autre fo is  to u te s  les réunions. C ’es t d ’a illeurs moi qu i ai instauré 
l ’hab itude de ten ir le Conse il M un ic ipa l dans le G rand Hall. N ous rev iendrons donc 
dans le G rand Hall la procha ine  fo is  m ais au jo u rd ’hui c ’est dans no tre  Salle du 
Conseil M unic ipa l que nous tenons  excep tionne llem ent séance.

Nous a llons p rendre nos rapports , m ais en p rem ier lieu le com p te  rendu de  la 
séance du 17 m ars 1984.

Chem ise n° 1

SECRETARIAT GENERAL
R apporteur : M onsieur le M aire 

8 4 /1 3 2  : Conseil Municipal - Séance du 17 mars 1984 - Com pte rendu.

Y a t- il des observa tions sur ce tte  séance du Conseil M unic ipa l ?
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M. CHAUVIERRE - Je voudra is  d ’abord  vous dem ander, M ons ieur le Maire, s ’ il est 
exact q u ’à la page 8, ca r je  ne m e rappela is p lus les te rm es exactem ent, vous avez 
à notre  encon tre  p rononcé  l ’expression : « M onsieur le réactionna ire , parce que 
vous l ’ê tes aussi »... Vous nous auriez tra ités  de réactionna ires ? Cela m ’é tonne un 
peu en re lisant le texte . Vous l’avez bien d it ?

M onsieur LE MAIRE - J ’ai le souvenir très  précis  à l ’Assem blée  N ationale de m ’être 
tourné  vers l ’O p pos ition  en d isan t : « vous n ’êtes pas seu lem ent des conservateurs, 
m ais des réactionna ires », m ais c ’é ta it à l’Assem blée  Nationale, M onsieur C H AU 
VIERRE, e t pas du to u t en réunion du Conseil M unic ipa l.

M. CHAUVIERRE - Si, si. Je vo is  que vous n ’avez pas relu le procès-verba l, M on 
s ieur le M aire.

M onsieur LEJVIAIRE - Non, je  l'avoue... J ’ai de nom breuses lectures m ais je  fa is 
con fiance  aux services et je  vous fa is con fiance  pou r être un le c teu r assidu des 
com ptes  rendus de nos réunions du C onseil M unic ipa l ! Où e s t-ce  ? Page 8 ? C ’est 
m oi qui parle  ?...

...« Q uant à m oi, je  ne vais pas com m encer à vous d ire « M essieurs les réac 
tionna ires, je  vous  donne  la paro le  ! » D ’abord, il y  a une négation, M. CHAUVIERRE. 
Je ne sais pas si vous conna issez le sens de  « ne pas » en frança is  : il annule tou te  
affirm ation  et ce la  s ign ifie  m êm e exactem ent le contra ire .

M. CHAUVIERRE - Un peu p lus loin.

M onsieur LE MAIRE (lisant le co m p te  rendu) - « ...je vous donne la paro le  ! Je  pou r 
rais fa ire  ce la  aussi, vous « ba lancer » à longueur de séance des « M onsieur le réac 
tionna ire  », pa rce  que vous l ’êtes aussi,... »

M. CHAUVIERRE - V ous l’avez bien dit.

M onsieur LE MAIRE - Nous allons fa ire  une analyse g ram m atica le  :

-  P rem iè rem ent : « Q uant à moi, je  ne vais pas com m ence r à vous d ire « M essieurs 
les réactionna ires, je  vous donne la paro le  ! » Donc, je  n ’ai pas vou lu  com m encer 
par là et il y  a une négation qui annule le caractè re  a ffirm a tif de la phrase.

-  Ensuite : « Je pourra is  (c ’est un cond itionne l, il y  a un « s » !  ) fa ire  cela aussi ou 
vous « ba lancer » à longueur de séance des « M onsieur le réactionna ire  », parce 
que vous l ’ê tes aussi, je  le pense. Si vous pensez que nous som m es - et vous 
avez ra ison - des « so c ia lo -m arx is tes-com m un is te s  - e tc  ; ... Oui, j ’avais d it cela 
parce que vous nous aviez « envoyé » l’ép ithè te  « so c ia lo -m arx is te  » e t je  ne sais 
quoi encore  !...

Je vous al d it s im p lem ent que  « si l’on veu t s ’appe le r au trem ent que par notre 
nom , si l’on veu t s ’appe le r au trem ent que par notre fonc tion , si l ’on  veut s ’ in terpeller 
avec de te lles  ép ithè tes, a lors m oi je  pourra is  vous appe le r M onsieur le réaction 
naire, m ais je  ne le veux pas ». Je cro is que la négation qui figu re  dans le com pte  
rendu est une façon  très nuancée d ’exprim er m a pensée, par conséqu en t vous e s ti 
merez que nous avons des rédacteurs et rédactrices qui on t le sens des nuances !

M. CHAUVIERRE - C eci dit, M onsieur le Maire, avant que ce C onseil M unic ipa l...
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M onsieur LE MAIRE - A ttendez, nous m ettons aux vo ix  le com p te  rendu. Il est 
a dop té  ? M erci. A lors, ensuite'.

M. CHAUVIERRE - L ’ In tergroupe d ’O ppos ition  a p réa lab lem ent, à ce C onseil M un i
c ipa l, une déc la ra tion  à vous fa ire, une dem ande à vous fa ire.

M onsieur le Maire, nous cons ta ton s  au jo u rd ’hui q u ’une fo is  de p lus les Elus de 
l ’O ppos ition  peuven t se p la indre  de l’o rgan isa tion  des séances du C onse il M un ic i 
pal.

C ette  fo is, nous pensons, M onsieur le Maire, que vous-m êm e et vo tre  adm in is 
tra tion  avez dépassé les lim ites du to lérab le . Vous avez rem is le Conseil M unic ipa l 
du 26 m ai au 2 ju in  à 17 heures e t nous avons appris  le m ercred i 30 mai seulem ent 
que ce Conseil é ta it avancé à 14 h 30 pou r un C onseil privé  et à 15 heures pour le 
Conse il pub lic .

Fait p lus g rave  encore, les docum en ts  prépara to ires à ce C onseil M unic ipa l qui 
d o it tra ite r no tam m ent des affa ires socia les et p lus particu liè rem ent du so rt des 
em ployés com m unaux, ces docum ents , la p lupa rt d ’entre nous ne les avons eus à 
notre d isp o s itio n  que v ing t-qua tre  heures avant, ce qui n ’es t pas norm al et ce qui 
est un cas quas im ent unique dans les g randes m un ic ipa lités  du N ord e t de France. 
Dans vo tre  M un ic ipa lité , M onsieur le P rem ier M in istre, on ne donne  à l’O ppos ition  
les docu m e n ts  q u ’à la va-v ite , q u ’à la sauvette , que lques heures avant le Conseil 
M unic ipa l.

C ’est une façon  de p rocéder que nous estim ons anti-rég lem en ta ire . Les Elus 
de l ’O ppos ition  pensent que pour d iscu te r des nom breux p rob lèm es du Conseil 
M unic ipa l d ’a u jo u rd ’hui, nous devons être en possession  des docum en ts  tro is  jou rs  
avant la séance.

C ’est pourquo i nous vous dem anderons, M onsieur le M aire, au nom  de l’ Inter 
g roupe, le report de  ce tte  session du Conseil M unic ipa l afin que nous pu iss ions tra 
va iller co m m e les Lillo is et les Lillo ises le m éritent, que nous pu iss ions trava ille r en 
tou te  conna issance  de  cause les d iffé ren ts  sujets.

Et p u isq u ’ il est question  d ’o rgan isation , M onsieur le Maire, pe rm ettez-nous de 
dép lo re r l ’o rgan isa tion  qui a cou rs  a u jo u rd ’hui dans ce tte  m airie  avec les p ro te s ta 
t ions qui, par ce rta ins  aspects, son t des p ro tes ta tion s  lég itim es car il est en m êm e 
tem ps question  de l ’o rgan isa tio n  des serv ices m unic ipaux.

Dans notre  nouveau p rogram m e pou r un « G rand Lille », que nous avions pré 
senté aux dern ières é lections m unic ipa les, nous d is ions à p ropos  du personnel 
m unic ipa l - et ce docum en t est tou jou rs  à vo tre  d ispos ition , si vous l’av iez égaré - le 
personnel m unic ipa l, d is ions-nous, est co m p é te n t m ais il a ttend  un m aire et une 
équ ipe  capab les de favo rise r l ’o rgan isa tion  ra tionne lle  des serv ices m un ic ipaux.

« Une m eilleure organ isa tion  des services m un ic ipaux  passera d ’abord, é c ri 
v ions-nous il y  a un an, par une p lus g rande responsab ilisa tion  des agents. Des é co 
nom ies de  fonc tionn em en t seron t trouvées pa r une m eilleure u tilisa tion  du person 
nel ex is tan t ». Nous a joutions, et c ’é ta it la conc lus ion  de  notre nouveau p rogram m e 
pour un « Grand Lille » : « ceci se fera en conce rta tion  avec les o rgan isa tions repré 
senta tives du personnel m un ic ipa l ».
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A u jo u rd ’hui, nous cons ta ton s  que ce tte  concerta tion  n ’a pu se fa ire dans les 
co nd ition s  voulues. En particu lie r, nous cons ta tons , M onsieur le Maire, que vous 
n ’avez pas tenu les prom esses que vous aviez fa ites aux agents m un ic ipaux e t ce, 
dans le dom aine  de l ’em p lo i do n t vous pré tend iez vous fa ire, au niveau nationa l, une 
spécia lité .

J ’a joutera i que  vous ne respectez pas les p rinc ipes  les p lus élém enta ires de la 
concerta tion . Il est norm al, dans notre socié té , que vos am is com m un is tes n ’on t 
pas encore  rendue m arxiste , que  les revend ica tions des sa lariés so ient dans notre 
soc ié té  exam inées par la d irec tion  des en treprises et en ce sens la M airie  de Lille 
est une entreprise.

A lors pourquo i, M onsieur le Maire, ne donnez-vous pas de  réponse lo rsque les 
salariés de ce tte  en treprise  q u ’est la m airie  vous  dem andent des rendez-vous, vous 
présenten t un certa in  nom bre  de  revend ica tions d on t certa ines peuvent norm ale 
m ent, lég itim em ent, être é tud iées com m e c ’est le cas dans tou te  institu tion.

Nous vous dem andons, M onsieur le Maire, de tra ite r ces questions au p lus vite, 
ca r sinon, nous pourrions cro ire  que l’ in fluence de vos am is com m un is tes vous 
entra îne dans un systèm e de gestion  au to rita ire  de type  sov ié tique  où le synd ica 
lis te  n ’a pas la parole.

(brouhaha dans l ’assem blée).

Nous avons éga lem ent l’ im pression, M ons ieur le M aire, que vous ne respectez 
pas tou jou rs  la com pétence  des agents m un ic ipaux. Vous avez la chance, dans 
ce tte  m airie, d ’avo ir des ouvriers p ro fess ionne ls qualifiés. M alheureusem ent, dans 
de nom breux cas, vous ne les utilisez pas, ou s im p lem ent pour fa ire  des travaux de 
manœ uvre.

Vous préférez très souvent fa ire so us-tra ite r à l ’exté rieur des travaux qui pou r 
ra ient ê tre exécutés par nos m unic ipaux.

C om prenez-nous b ien M onsieur le M aire : il est norm al et u tile  pour les artisans 
de notre V ille  d ’e ffec tue r les travaux de la m airie  m ais seu lem ent dans la m esure où 
ceux-c i ne peuvent être condu its  par les agents m unic ipaux.

Nous vous dem andons, M onsieur le M aire, de donner à nos m un ic ipaux les 
m oyens techn iqu es qui tro p  souvent leur m anquen t pour trava ille r. Savez-vous, 
M onsieur le M aire, que le m ain tien en é ta t du nouveau m atérie l n ’est pas régu liè re 
m ent assuré ? Savez-vous que tro p  souven t les engins de p ropre té  pub lique  sont 
im m obilisés fau te  de créd its  d ’entretien ? Savez-vous, M onsieur le M aire, que très 
souvent les fourn isseurs  ne veulent p lus livrer les fourn itu res d ’entretien pour notre 
m atérie l com m una l parce  que les fourn isseurs  de la Ville do iven t a ttendre  long 
tem ps avant d ’être payés ?

C ela est particu liè rem en t vrai depu is  1984. Cela ind ique, M onsieur le M aire, 
que  vo tre  m auvaise gestion prive  notre Ville de la trésorerie  d o n t elle a besoin poür 
honorer ses engagem ents les p lus essentie ls. C ette  carence je tte  une om bre. On ne 
sa it p lus exac tem ent que ls son t les e ffec tifs  de  la M airie et que ls son t les postes 
rée llem ent occupés. C ’est m êm e une con fus ion  qui est devenue grossière pendant 
les cam pagnes é lectora les précédentes.



C ’est dans ce con texte  de m auvaise o rgan isa tion  que vous êtes au jourd  hui 
in te rpellé , M onsieur le Maire, ici par vos C onse ille rs  M un ic ipaux  d ’O ppos ition , en 
bas par vos agents com m unaux.

D ’abord, il y a eu ce p rob lèm e des tre n te -s ix  jeunes d on t le s tage vient de  se 
te rm ine r et v is -à -v is  desque ls vous avez mal agi, M onsieur le Maire. T rouvez-vous 
a ccep tab le  de préven ir par té léphone  le m ardi 29 mai que  le vendred i 1 ' ju in , les s ta 
g ia ires n ’auront p lus à se p résenter à leur trava il ? Je sais bien q u ’hier M. ROM AN a 
fa it une in tervention où il p ro longe , où il p rom et, m ais les prom esses nous avons 
l’hab itude.

C ’est pourtan t ce que vous  avez fa it, vous, Prem ier M in is tre  socia lis te , avec 
d ix -se p t jeunes à qui vous aviez donné l ’espo ir d ’un travail. Je conna is  pe rsonne lle 
m ent p lusieurs de ces personnes e t je  peux vous d ire que la façon  d on t vous  avez 
p rocédé  auprès d ’e lles a entraîné des dram es hum ains. Et ce tte  façon de p rocéder, 
je  la qualifierai de réactionna ire, M ons ieur le Maire.

(rires dans la salle).

La vérité  c ’es t que vous avez cru bon d ’em bauche r au rabais des jeunes sur 
des postes qui n ’é ta ient pas pourvus. Sous le p ré tex te  d ’une rigueur d o n t vous  ne 
parlez que pour vous fa ire  de la pub lic ité , vous  avez cherché  à vous débarrasse r au 
dern ie r m om ent de ces jeunes et vous avez pensé que les choses se passera ien t 
fac ilem ent.

Nous som m es ind ignés e t il y  a une c ruauté  supp lém enta ire  lo rsque l’on sait 
que  vous  avez dem andé aux che fs de serv ices de fa ire  un ra p p o rt sur chaque  jeune 
afin de p révo ir son in tégration , l’ in tégra tion  c ’é ta it le coup  de té léphone à la fin  du 
s tage  !

Vous aviez ce rtes  un con tra t de  so lida rité , M onsieur le Maire. M ais ce con tra t 
d e  so lida rité  deva it perm ettre  d ’é to ffe r un certa in  nom bre de services, p a rticu liè re 
m ent, je  citera i ce lu i du ne tto iem en t. Je pourra is  vous dem ander com b ien  de  nou 
veaux postes vous avez a ffec tés au serv ice de ne tto iem en t m ais je  cra ins que vous 
ne pu issiez pas répondre  et je  cra ins m êm e que vous ne soyez pas en m esure de 
nous fou rn ir un organ ig ram m e des services de la Ville de Lille.

Je ne con tinuera i pas p lus lo ng tem ps ce t exposé, M onsieur le M aire. Nous 
transm e ttrons  à la presse no tre  p o in t de vue. Nous vous répétons q u ’il y a dans 
c e tte  Mairie, et c ’es t notre p o in t de  vue au b ou t de quatorze  mois, une m auvaise 
o rgan isa tion  des services m un ic ipaux, m auvaise organ isa tion  au niveau de la p ré 
para tion  du Conseil M unic ipa l ; nous vous dem andons, M onsieur le M aire, de repor 
te r ce  Conseil M unic ipa l. N ous a ttendons vo tre  réponse sur le report ou non du 
C onse il M unic ipa l.

M ons ieur LE M AIRE - M. CHAUVIERRE, je  voudra is  vous répondre . Je trouve  que 
vo u s  venez de ten ir un d iscours  de cam pagne  é lecto ra le, un d iscours  de  préau, un 
d isco u rs  de  bate leur. Ce n ’est pas le d iscours  q u ’on a ttend  de ceux qui so n t au 
C onse il M unic ipa l pour gérer les p rob lèm es de  la ville.

Vous avez posé p lus ieurs prob lèm es. Prem ier prob lèm e, la réunion de ce 
C onse il M unic ipa l. Je vous ai d it, en ouvran t ce tte  séance, les ra isons pour lesque l
les nous avons été ob ligés d ’avancer l’heure. C ’est vrai, il est incon testab le  que
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depu is  tro is  ans que je suis Prem ier M in istre, un certa in  nom bre  de con tra in tes inhé 
rentes à m es fo n c tio n s  à la tê te  du G ouvernem ent et à la tê te  du pays entraînent 
des su jé tions pa rfo is  pesantes à l ’égard des m em bres du C onseil M un ic ipa l et qu i 
peuvent con tra rie r l ’o rgan isa tion  de nos travaux.

Si vous ne le com prenez pas et si vo tre  g roupe ne veu t pas le com prendre , je  
c ro is  que de nom breux Lillois, en to u t cas une m a jorité  ici au Conseil M unic ipa l, et 
sans dou te  dans la ville, es tim en t q u ’e ffec tivem ent les fo n c tio n s  de  Prem ier M inistre 
entraînent, nécessa irem ent un certa in  nom bre  d ’ob liga tio ns  que lque fo is  im prévues 
e t que, par conséquen t - ce qui n ’arriva it jam ais avant que je  n ’aie ce tte  charge  - 
désorm ais  des réun ions son t parfo is  reportées, des da tes changées.

Je pourra is  vous dire, M. CHAUVIERRE, bien q u ’é tan t P rem ier M in is tre, et ceci 
fa it l’é tonnem ent de  nom breux che fs de gouvernem ent é trangers, y com pris  de 
celui que  nous a llons recevo ir dem ain, je  n ’ai jam ais m anqué une seule réun ion du 
C onseil M un ic ipa l, j ’ai p résidé tou tes  les réunions du C onseil de  M un ic ipa lité  et je  
prés ide  to u te s  les C onférences du Maire. Par conséquent, je  rem plis  m es fonctions, 
avec, natu re llem ent, une dé léga tion qui est ind ispensable , à pa rtir des o rien ta tions 
que je  donne. Et vous m e procurez l ’occas ion  - ce d o n t je  vous rem erc ie - de rem er
c ie r les A d jo in ts , de rem ercier les Conseillers M un ic ipaux délégués, pour la tra n q u il 
lité  d ’esp rit q u ’ils me procuren t, pour le courage et l ’exce llence  avec laquelle ils 
rem plissent leur dé léga tion si b ien que la Ville est adm in is trée, je  le cro is, dans de 
bonnes cond itions.

(Applaud issem ents).

C ette  réun ion est avancée de  deux heures. Vous en avez été prévenu. Vous 
conna issez les règles qui fixen t le déla i dans lequel la convoca tio n  du C onseil M un i
c ipa l d o it ê tre  fa ite  par le Maire. Vous avez été prévenu m ercred i, c ’est bien supé 
rieur à ce déla i rég lem enta ire.

Si vous n ’avez pas tous  reçu les docum ents  à tem ps, je  le regrette . E ffective 
m ent, nous avons eu des prob lèm es avec le personnel m unic ipa l, en particu lie r avec 
le service du courrie r ; il y a eu des m ouvem ents de grève, vous le savez, ce n ’est 
pas la peine de chercher des exp lica tion s  là où elles ne son t pas, si bien q u ’ il y a eu 
dans le chem inem en t du courrie r un certa in  retard . C ’est la prem ière  fo is  que cela 
arrive.

C est la prem ière  fo is  que le personnel m unic ipa l, au cou rs  de  ce m andat, m ani
feste  de ce tte  façon, avec pa r conséquen t que lques désagrém ents pour vous- 
m êm es. M ais je  do is  dire, que to u s  les rappo rts  que vous avez là, son t des rapports  
qu i on t été  exam inés dans les com m iss ions. Vous les avez su iv is, vous avez donné 
vo tre  avis, pa r conséquent, tous  ces rapports  vous so n t fam ilie rs.

T ou t à l ’heure, com m e d ’habitude, s ’est tenue la réunion privée du Conseil 
M unic ipa l, qu i perm et de  vo ir l’ensem ble  des rapports , d ’en re tirer un de l ’o rd re  du 
jo u r pou r le cas où vous auriez estim é ne pas être in fo rm é, or, pour la p rem ière fo is, 
vous n ’avez pas daigné p a rtic ipe r à ce tte  réunion privée du C onseil M unic ipa l. Par 
conséquen t, vous êtes assez mal p lacé m ain tenant pour fa ire  ces rem arques quant 
à l ’organ isation.

Et pu is, M. CHAUVIERRE, vous êtes libre de  vo tre  d iscours. Vous avez d it, 
après les é lec tions et m êm e pendant p lusieurs m ois, si bien que je do is  considérer 
la réunion d ’a u jo u rd ’hui com m e un tournant, nous verrons, que j ’é ta is un M aire fa ir-
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play, que sans dou te  nous ne partag ions pas les m êm es idées, que sans dou te  il 
nous a rriva it de nous a ffron te r m ais que nous av ions été co rrec ts  avec l ’O ppos ition  
e t la m ino rité  du C onseil M un ic ipa l. On vous a donné to u t ce q u ’il fa lla it pou r trava il 
ler. Vous ê tes associés com m e to u s  les m em bres de la M a jo rité  de ce C onse il M un i
c ipa l e t quel que so it vo tre  langage, que ls que  so ien t vos excès, je  ne changera i rien 
à ce d isp o s itif. Tou t sera tou jou rs  m is en p lace  pour que  to u s  les m em bres du 
C onseil M un ic ipa l de Lille, que ls  q u ’ils so ient, pu issen t conna ître  les m eilleures 
c o nd ition s  de travail, pu issen t par conséqu en t avo ir les ins trum ents  qui son t abso 
lum ent nécessa ires et pu issent avo ir les rappo rts  en te m p s  voulu.

Q uelquefo is, c ’est le cas au jo u rd ’hui, il y  a des p e tits  ennuis, m ais  je  vous 
dem ande de le com prendre . Vous m e dem andez de suspendre  la réunion du 
C onseil M un ic ipa l. En vertu des pouvo irs  qui son t les m iens et co m p te  tenu  de la 
M ajorité  de  l ’A ssem blée  C om m unale , nous pouvons te n ir la réunion du conseil 
M unic ipa l dans des co n d ition s  sta tu ta ires, je  n ’ai par conséqu en t pas lieu d ’accéder 
à vo tre  dem ande . La réun ion du C onseil M unic ipa l est ouverte. Elle se déroulera 
tranqu illem ent ju s q u ’à son te rm e, je  tiens à vous  le d ire  et je  ne vous donnera i p lus 
la paro le  su r ce  sujet.

N ous som m es en réunion pub lique  du Conseil M un ic ipa l, nous ne som m es pas 
en réunion po litique .

Je vais m ain tenan t accep te r de répondre  aux au tres questions encore  que ces 
questions ne figu ren t pas à l’o rd re  du jour. Et il appartiend ra  éga lem en t à l ’A d jo in t 
qu i est chargé  des Finances et du Personnel de vous appo rte r une réponse.

Vous avez parlé  du personnel. Si chaque  fo is  q u ’il y  a, ou q u ’ il y aura, une d iff i 
cu lté avec le personne l, vous devez m on te r sur vos g rands chevaux e t nous fa ire  
des déc la ra tions  com m e ce lle  que vous venez de fa ire, en d isan t que  to u t va mal, 
que to u t est épouvantab le , vous  n ’avez pas fin i ! Ensuite, il faudra  cho is ir vo tre  d is 
cours. L o rsq u ’on est par exem ple  en réunion sur le budge t, il ne faudra  pas nous 
dire q u ’il fa u t la rigueur, q u ’on dépense tro p  en fonctionn em en t, q u ’ il y a trop  
d ’em p loyés m un ic ipaux à la Ville de Lille.

Il fa u t cho is ir vo tre  d iscours, M. CHAUVIERRE ! On ne peut avo ir un d iscours  
au m ois de  janvie r-févrie r, e t pu is to u t d ’un coup , parce  que c ’est l’é té, changer de  
d iscours  et p rendre  une pos ition  d iam étra lem en t opposée  ! On ne d o it pas, quand 
on gère, e t quand  on s ’exp rim e  au nom  d ’un g roupe du C onseil M un ic ipa l, avo ir des 
d iscours  qui changent avec les sa isons ! M oi, je  ne change pas avec les saisons. Je 
tiens un d iscou rs  qui est tou jou rs  le m êm e. Si vous ne le com prenez pas, je vous 
rem ercie de l ’occasion  que vous me donnez de le répéter.

En ce  qu i concerne  le personnel m un ic ipa l de  la Ville de  Lille, je  m ’en fa is  la p lus 
haute  idée, j ’estim e le personne l m unic ipa l, je  l ’ai d it e t je  l ’ai red it. Dans sa grande 
m ajorité , ce personnel es t exem pla ire.

Cela  dit, je  ne suis pas naïf au p o in t de penser que to u t est bien dans le m eilleur 
des m ondes e t q u ’il n ’y a aucun prob lèm e, en ce  qu i concerne  les em ployés m un ic i 
paux. A  Lille, com m e ailleurs, sans dou te  m oins q u ’a illeurs, à cô té  de la g rande 
m ajo rité  qui est exem pla ire, avec d ’exce llen ts  agents , il y  a des agents qui son t 
m o ins bien. On a donc que lquefo is  un certa in  nom bre  de  prob lèm es, ce la  me paraît 
to u t à fa it lég itim e.
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Le prob lèm e qui se pose est le su ivant : le personnel reço it une prim e de vacan 
ces que nous ne som m es pas ob ligés de verser. Nous en avons averti les synd ica ts  
et je  souha ite  d ’ailleurs avo ir l ’occas ion  de les réunir afin que nous pu iss ions pou r 
su ivre l ’exam en de ce tte  question . Cet exam en a com m encé  vo ic i déjà p lusieurs 
sem aines avec M. VAILLENT.

Quel est le p rob lèm e ? Je vais le d ire s im p lem en t pour que les L illo is le sachent. 
Je  suis Maire, je  suis ch e f de personne l, je  su is un hom m e de gauche. Je do is  dire, 
d ’a illeurs, q u ’on me présente  com m e un hom m e de gauche e t vous-m êm e vous le 
fa ites. V ra im ent, au m oins, ce brevet, vous me le donnez ! Et je  le suis sans con ce s 
s ion : je  dé fends pa rtou t les travailleurs, l’ouvrier. Ce qui ne veu t pas dire  que là où il 
y  a des prob lèm es, je  ne les vo is  pas. Cela ne veu t pas d ire  que  là où il y  a une ges 
tion  à assum er, je  vais ê tre  un m auvais gestionna ire , je  ne vais pas fa ire m on travail.

Q u ’avons-nous fa it v is -à -v is  du personne l m unic ipa l ? J ’ai tenu à m ettre  sur le 
m êm e plan m on rôle de  Prem ier M in is tre  et ce lu i de Maire.

C ’est ainsi que lo rsq u ’on s ’ inscriva it dans la trad ition  h is to rique  des tren te -c inq  
heures, j ’ai app liqué  dans m a M airie  de Lille les tren te -c inq  heures, c ’e s t-à -d ire  ce 
que vous ne vou liez pas, pou r de  nom breux ouvriers. Et ici, à la M airie nous a p p li 
quons ce tte  m esure en créant des em plo is .

Tou t à l ’heure, M. VAILLANT vous d ira  le nom bre  d ’em p lo is  que nous avons 
créés. Nous avons créé le journée con tinue . A u trem ent d it, nous avons vé ritab le 
m ent donné  les m eilleures cond ition s  de travail au personnel e t nous som m es allés 
très  loin. M. CHAUVIERRE, vous appartenez au Conseil M un ic ipa l d ’une ville qui est 
certa inem en t - je  ne d is  pas une des rares villes de France - m ais une des que lques 
villes de  France où on est le p lus à l’avan t-ga rde  sur ce plan.

Ce que j ’observe - et je  p rends la responsab ilité  de ce que je  d is - c ’es t que ces 
m esures on t été bénéfiques pou r l ’ensem ble de  notre personnel m ais q u ’in con tes 
ta b lem en t une fa ib le  partie  de notre personne l a pensé que fina lem ent ou pouva it 
a jou te r aux tren te -c inq  heures, à la journée con tinue , des jou rs  de congés supp lé 
m enta ires.

J ’ai observé  en effe t, je n ’ai pas le d ro it de le cacher, que  l ’absenté ism e avait 
augm enté  dans des p ropo rtion s  que je  trouve  anorm ales. On est ici dans le Nord, 
on a le sens du travail. La Ville de Lille a to u jo u rs  été m arquée par des em ployés 
m un ic ipaux qui on t servi leur Ville de façon exem pla ire . Par conséquent, il n ’es t pas 
pensab le  que la Ville de Lille pu isse avo ir un ta u x  d ’absenté ism e qui perm ette  de la 
m on tre r du  do ig t. Je ne l’a ccep te  pas com m e M aire et je  suis p rê t à en d iscu te r avec 
les organ isa tions syndica les.

Je suis sûr que l’écrasante  m a jorité  du personne l a (com m e je l ’ai m o i-m êm e et 
vous l ’avez sans doute ) un sens du travail, un sens du devo ir, le sens q u ’on doit, 
d ’abord , dans la vie, fa ire  son trava il et le fa ire  co rrectem ent. Ils en on t un te l sens 
que je  suis persuadé que l ’écrasante  m ajorité  su ppo rte  mal ce tte  pe tite  m inorité  qui 
en pro fite .

C e n ’est pas parce  q u ’on a d ro it à tro is  m ois d ’arrêt de m aladie en ple in tra ite 
m ent -  te l es t notre systèm e socia l - q u ’on peu t p rendre tro is  m ois de  congés par an 
! Il y a des personnes m alades, bien entendu. (Ce n ’est pas m oi m ain tenant qu i vais 
vous d ire le contra ire , je  l ’ai été  pendant huit jou rs , il y  en a qui le so n t p lus g rave 
m ent pendan t des mois). Je ne m ets  en cause personne m ais j ’observe que les ce r 
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tific a ts  de congés m aladie  on t augm enté  dans des p ropo rtion s  qui m ’am ènent à 
m ’ in terroger. Je ne po rte  pas de  jugem en t m ais j ’ai pensé que vra im ent il n ’y  avait 
aucune raison pou r que la Ville, qu i n ’y est pas obligée, donne un m ois supp lém en 
ta ire  de tra item ent à ces agents ; si ce m o is de  tra item en t supp lém enta ire , le Conseil 
M unic ipa l e t le M aire de Lille son t heureux de  le donner à to u s  les m em bres du pe r 
sonnel m unic ipa l qu i fo n t bien leur trava il - e t c ’est l ’écrasante m ajorité  - il est quand 
m êm e abusif, pensons-nous, de  le donne r à ceux qui tiren t sur la corde.

Ce que nous voudrions s im p lem ent, c ’es t q u ’à la fin  de  l ’année, il y  a it une sorte  
de p rim e de service pub lic  qu i so it versée, co m m e auparavant au p lus g rand nom 
bre, m ais selon des m odalités qui pe rm e tten t e ffec tivem ent de ne pas la verser à 
ceux qui ne donnent pas sa tis fac tion . C ’est un souci de gestionna ire  ; je  vo is  q u ’un 
te l souci vous échappe  com p lè tem en t, en d é p it de  vo tre  d iscours . C ’est un souci 
de gestionna ire  qui ne m et pas en cause l ’ idée que je  m e fa is  du personne l m u n ic i 
pal m ais j ’ai estim é que je  devais ag ir ainsi. J ’ai dem andé au Conseil de  M un ic ipa lité  
de p rendre ce tte  orienta tion et j ’ai dem andé à M. VAILLANT, j ’en prends l’en tiè re  
responsab ilité , d ’ag ir dans ce sens.

Je  m e perm ets d ’a jouter, pou r les m em bres du Conseil M unic ipa l, q u ’on avait 
l ’hab itude  de  verser ce tte  p rim e  de  vacances avant les vacances ; je  con ço is  que 
pou r les m em bres du personnel m unic ipa l, ce la  pu isse ê tre  une gêne et p o u r q u ’ il 
n ’y a it aucune gêne, nous avons pris to u te s  les m esures nécessaires - M. VAILLANT 
le d ira  to u t à l ’heure - pour que  ceux qui on t besoin d ’une avance pu issent ob ten ir 
auprès du C réd it M unic ipa l le versem ent a n tic ipé  d ’une partie  du m on tan t de  la 
prim e.

Par conséquent, il n ’y aura pas de gêne m ais nous subs tituon s  à une prim e de 
vacances, une a lloca tion  de  serv ice p u b lic  pou r les ra isons que je v iens de  vous 
donner.

T ou t à l ’heure, M. VAILLANT vous  donnera les in fo rm ations com plém enta ires . 
M ain tenan t, M. CHAUVIERRE si vous vou lez que je  m ’exprim e sur ce plan et qu une 
p u b lica tio n  aille dans tous  les foye rs  lillo is, je  dirai les choses très  s im p lem ent. Je 
d ira i aux L illo is que  nous souha itons une o rgan isa tio n  m un ic ipa le  ra tionne lle , que 
nous avons un bon personnel m un ic ipa l m ais que m on m étie r de M aire m ’ob lige  à 
p rendre  que lques m esures con tre  ceux qui tire n t un peu tro p  sur la co rde . C ’est 
tou t. Dans to u te s  les m aisons, il y a que lque fo is  des gens qui tire n t un peu sur la 
co rde . Ce n ’est peu t-ê tre  pas grave. Cela dev ien t grave quand il y  a un pa tron  dans 
la m aison qui fe rm e les yeux e t qui ne veu t pas agir.

M. CHAUVIERRE, je  ne su is  pas un pa tron  qui fe rm e les yeux et qui ne veu t pas 
agir. Je suis un pa tron de gauche qui s ’honore d ’être à gauche ; m ais être à gauche, 
ce la  ne s ign ifie  pas la licence. Etre à gauche ce la  ne s ign ifie  pas que l ’on pe rm ette  à 
ce u x  qui tire n t sur la co rde  de tire r davantage. Vous vous trom pez com p lè tem en t. 
Etre à gauche, c ’est donner des avantages sociaux...

M. CHAUVIERRE - Ce n ’est pas le sens de  m on in te rvention.

M onsieur LE MAIRE - ...e t ne jam ais  les rem ettre  en cause. Je  vo is  que je  vous to u 
che  !

M. CHAUVIERRE - Vous dé fo rm ez m on in te rvention.



2 Juin 1984 - 2 8 6 -

M onsieur LE MAIRE - ... ne jam ais  les rem ettre  en cause, m ais exiger de chacun, 
com m e je  l ’ex ige  de  m o i-m êm e et com m e les m em bres du Conseil M un ic ipa l l ’ex i 
gent d ’eux, q u ’on fasse son travail. Point final.

(M. DAUBRESSE dem ande la parole).

Perm ettez, on ne va pas continuer, on va p rendre les rapports , ce  n ’est pas une 
séance excep tionne lle  du C onseil M unic ipa l. Vous vous ê tes exprim é, je  vous 
réponds. Je c ro is  vous avo ir répondu, et je  l ’ai fa it de façon  détaillée.

Vous avez ensu ite  parlé  de  ces jeunes qui on t un con tra t - vous  le savez - un 
con tra t particu lie r. Je  ne regre tte  pas du to u t d ’avo ir pris ce  con tra t pa rticu lie r en ce 
qui concerne  ces jeunes. Tou t à l ’heure, on vous d ira  q u ’on m ettra  to u t en œ uvre 
pour essayer de les placer. M ais je  ne peux pas d ’abord  ten ir un langage de ges tion 
naire, et ensu ite  p rendre n ’im porte  quelle  a ttitude  dans une ville  où son t app liquées 
les tre n te -c in q  heures, dans une ville où nous avons com pensé  les tre n te -c in q  heu 
res et créé des postes, je  ne peux pas con tinue r indé fin im en t !

Je sais q u ’il y a des hom m es et des fem m es qui éprouven t des d ifficu ltés , en 
pa rticu lie r à Lille, m ais il ne m ’est pas poss ib le  de  les p rendre com m e em ployés 
m un ic ipaux. Je pense que je  ne peux pas avo ir com m e a ttitude  de  donner l ’ im pres 
s ion q u ’on em bauche  à la m airie pour essayer de régler le p rob lèm e du chôm age. 
Q u ’e s t-ce  que vous voulez, ce n ’est pas possib le .

A  la m airie, ce la  on peut m e le dem ander, on fa it m ieux q u ’a illeurs et p lus q u ’a il 
leurs. Là où on n ’a pas am ené les horaires de travail à tre n te -c in q  heures, on l’a fa it 
à la mairie. On a fa it la com pensa tion . Je ne peux pas p rendre  n ’ im porte  quelle 
m esure ! Je su is  ob ligé  de p rendre ces jeunes en fo n c tio n  des em p lo is  vacants et 
ces jeunes se ron t pris en fo n c tio n  des em plo is  vacants. M ais nous ne pouvons pas 
p rocéde r à une in tégra tion  de tren te -s ix  personnes qui v iendra ien t s ’a jou te r de ce tte  
m anière à notre  organ igram m e.

M. CHAUVIERRE - V ous avez un o rgan ig ram m e ?

M onsieur LE M AIRE - En ce qui concerne  l’organ igram m e, la m airie  a un o rgan i
g ram m e qui a é té  fixé. Q uand je  suis devenu Maire, on a changé l’organ igram m e. 
J ’ai eu l’occas ion  ensuite  d ’en fa ire  une vé rifica tion  et de le m od ifie r que lques 
années p lus ta rd  et ju s tem en t le Conseil de M un ic ipa lité , lors de  sa dern ière  séance, 
a été  saisi par le Secréta ire  Général -  c ’est m oi qui ai dem andé  au Secré ta ire  G éné 
ral d ’é tab lir ce  ra p p o rt - de nous présenter un organ igram m e. Par conséquent, ce t 
o rgan ig ram m e qui a  été préparé par le Secréta ire  Général, c ’est to u t à fa it norm al, a 
déjà été présenté  au Conseil de  M un ic ipa lité . N ous avons m êm e prévu, M. C H AU 
VIERRE, penda n t les vacances qui arrivent, d ’ê tre en séance deux jours, en Conseil 
de  M un ic ipa lité , pour fa ire  l’é tude com p lè te  de ce t o rgan ig ram m e.

Il v iendra  ensu ite  devant le C onseil M un ic ipa l e t sera appliqué. Le Prem ier 
M in is tre  veu t la m odern isa tion  pour la France e t je  veux aussi la m odern isa tion  pour 
m a Ville  e t pou r l ’Hôtel de Ville. Nous allons, par conséquent, revoir l ’o rgan igram m e 
fa ire  en so rte  q u ’il so it p lus fonctionne l encore  ; nous a llons u tilise r les te chno log ies 
les p lus avancées qui so n t cou ram m ent em ployées m a in tenan t dans le dom aine  de 
la gestion.
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Bref, nous allons arrê ter to u te s  les déc is ions  qui nous pe rm e ttron t de m ettre 
Lille - qu i l ’es t déjà, m ais m ieux encore - à l ’heure des o rd inateurs, à l ’heure des 
techno lo g ies  nouvelles, à l’heure d ’une m odern isa tion  qui s ’ im pose ici com m e ail 
leurs. Vo ilà  ce que nous ferons.

Pour le reste, je  redis, et je  te rm ine  par là, au Conseil M unic ipa l, ce n ’est pas la 
p rem ière fo is  que  je  le d is à la Ville de Lille, q u ’ il est p ré fé rab le  que les fra is  de pe r 
sonnel ne so ien t pas supérieurs à c inquan te  pou r cent.

M. CHAUVIERRE - C ’est notre p o in t de vue aussi.

M onsieur LE M AIRE - Nous pensons aussi que  cela d o it ê tre in férieur. Cela l ’a été. 
Nous a tte igno ns  m ain tenant c inquan te  pou r cen t. Nous som m es à la lim ite  extrêm e. 
Je l ’ai d it e t je  l ’ai redit. Si nous m enons une po litique  d ’accro issem ent du person 
nel, et nous avons fa it to u t ce que nous av ions à fa ire  sur le plan socia l, nous 
n ’aurons pas de créd its , nous n ’aurons pas de  poss ib ilités  p o u r in te rvenir. C ’es t-à - 
d ire que vous serez un C onseil M unic ipa l qu i n ’aura rien à fa ire. Vous vous réunirez 
s im p lem ent pou r prendre acte  d ’un budge t. On aura fa it vo te r les im p ô ts  s im p le 
m ent pou r payer les fra is du personnel. Tel n ’est pas notre  p o in t de vue. Nous pen 
sons que nous devons avo ir le personne l q u ’ il faut, b ien adapté  dans le cad re  d ’une 
gestion qui so it une bonne gestion  et avec des créd its  im po rtan ts  com m e nous les 
avons to u jo u rs  eus depu is que je  suis M aire e t com m e l ’on fa it d ’a illeurs m es prédé 
cesseurs, de  m anière que Lille change.

T ou t ce qui a été  fa it à Lille, to u t ce  qui frappe  les v is iteu rs  de Lille, a été  rendu 
possib le  g râce  à ce tte  p o litique  d ’équ ilib re  ; ce tte  p o litique  d ’équilib re , j ’en tends la 
con tinue r ! Et c ’est parce que je  sens bien que nous som m es à la lim ite  en ce qui 
concerne  les fra is  de personne l que je  ne veux pas me la isser em barquer. Je veux 
q u ’on poursu ive  ce tte  po litique  d ’équ ilib re , entre  ce  q u ’il fa u t pou r les fra is  de per 
sonnel et ce q u ’il fau t pour assurer l’épanou issem ent e t la trans fo rm a tion  de notre  

Ville.

Voilà  notre  po litique  m un ic ipa le  e t nous prenons les rappo rts  dans l ’o rdre  dans 
lequel ils so n t proposés.

(M. DAUBR ESSE dem ande la parole).

Non, je  vous en prie.

M. DAUBRESSE - J ’ai dem andé la parole. Vous refusez la paro le, M ons ieur le Maire. 
Les Elus de l ’O ppos ition  n ’ass is te ron t pas à la séance du  C onseil M un ic ipa l. Je 
regrette  beaucoup.

M onsieur LE MAIRE - Je ne vous refuse pas la parole.

M. DAUBRESSE - M oi, j ’en ai assez des po lém iques M AURO Y-CHAUVIERRE ! 
Nous som m es ici pour exam iner les dossiers.

(Applaud issem ents).

M onsieur LE MAIRE - Très bien. M. DAUBRESSE, je  p rends  acte.
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(Départ des Elus de l ’O pposition).

M. CHAUVIERRE - M onsieur le Maire, quand vous  cesserez de dé fo rm er nos p ro 
pos parce que vous dé form ez nos p ropos. N ous som m es partisans du m aintien du 
po ten tie l m un ic ipa l dans l ’éta t actuel des choses. Nous ne vou lons pas de  nouvelles 
em bauches. Nous vou lons s im p lem ent que le personne l so it tra ité  norm alem ent.

(brouhaha dans la salle, huées dans le public).

M ons ieur LE MAIRE - M. CHAUVIERRE, j ’ai l ’ im pression que vous venez encore de 
fa ire  une grosse  bêtise !

S ’il vous plaît, je  d is aux L illo is e t aux L illo ises qui son t dans la salle que le 
p u b lic  ne d o it pas du to u t m anifester.

Nous con tinuo ns  la séance du C onseil M un ic ipa l, vous avez entendu M. C H AU 
VIERRE. Je lui ai répondu. Et ce que je  n ’a ttenda is  pas - déc idém en t les choses les 
p lus ina ttendues son t tou jou rs  poss ib les  avec M. CHAUVIERRE - c ’est que M. DAU- 
BRESSE se lève pour d ire  q u ’ ils s ’en von t parce  q u ’ ils en on t assez d ’en tendre M. 
CHAUVIERRE et d ’en tendre le M aire rép lique r à l’ in tervention de M. CHAUVIERRE.

M anifestem ent, dans ce tte  O ppos ition , il y  a des prob lèm es in te rnes ! Ceci ne 
va pas nous e m pêcher de co n tinue r tranqu illem e nt notre  réunion du Conseil M un ic i 
pal en sou lignant s im p lem ent que  s ’ ils on t voulu  fa ire  une opération , com m e to u t ce 
q u ’ils essa ient de faire, ils l ’on t ratée.

Je donne  la paro le aux d iffé ren ts  groupes, s ’ils veu lent s ’exprim er, pu isque 
l ’O ppos ition  s ’est exprim ée. M. COLIN.

M. COLIN - M onsieur le M aire, m es Chers C ollègues, je  vais la isser à ma Collègue, 
Laurence CARBO NNEAUX, to u t à l’heure après l ’exposé de Raym ond VAILLANT, 
le soin de fo rm u le r un certa in  nom bre  de p ro p o s itio n s  concernan t les prob lèm es 
co n cre ts  qui on t été abordés à l ’ instant, auxque ls vous avez a ppo rte r un certa in  
nom bre  de réponses déjà.

Ce que je  voudra is  d ire  après la déc la ra tion  de  M. CHAUVIERRE, c ’est q u ’il 
s ’es t livré à une a ttaque a n ti-com m un is te  com m e il en a l ’hab itude. J ’aurais sou 
haité pouvo ir lui d ire, en face  évidem m ent, que  nous pourrions regarder dans des 
m airies de d ro ite  ce qui se passe. Nous pourrions dénoncer les licenc iem ents  pour 
ra ison po litiq u e  qui on t cours dans les m airies de dro ite . Nous pourrions dénoncer 
l ’au to rita rism e qui règne dans ces m airies qui o n t été prises à la Gauche il y a que l
ques mois.

Nous pourrions lui d ire  éga lem ent - e t vous l ’avez fa it - que notre  M un ic ipa lité  a 
une action  im portan te  en m atière d ’em plo i, que  nous avons accordé  les tren te  c inq 
heures. Et nous pourrions d ire  à M. CHAUVIERRE de s ’adresser avec autan t de 
v iru lence  à ses am is du grand patronat, à ceux qu i licenc ien t sans aucun respect de 
la d ign ité  des hom m es e t à ceux qui re fusent to u t p rogrès socia l.

Je vou la is  s im p lem ent a jou te r ces que lques m ots  pour m arquer notre souc i du 
service p u b lic  en reg re ttan t - e t c ’est le caractè re  un peu exceptionne l de ce Conseil 
M un ic ipa l d ’au jo u rd ’hui - q u ’une so lidarité  nouvelle  so it en tra in  de se fa ire  jo u r 
entre  un certa in  synd ica t e t le R.P.R., je  pense que les salariés m un ic ipaux seront
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avec nous pour regre tte r ce tte  nouvelle  a lliance e t en to u t cas pou r d ire  à M. C H AU - 
VIERRE que la m airie  ne se gère pas à c o u p  de dém agog ie .

M onsieur LE MAIRE - Il y a d ’autres in te rven tions ?

Non, il n ’y  en a pas.

8 4 /1 3 3  : Lois n° 7 0 /1 2 9 7  du 31 décem bre 1970, 7 8 /7 5 3  du 17 ju illet 1978 et 
8 2 /2 1 3  m odifiée du 2 mars 1982 (articles L 122-20 et L 122-21 du 
Code des Com m unes) - Délégation au M aire - Com pte rendu au 
Conseil Municipal.

8 4 /1 3 4  : Funérailles de M onsieur Arthur CORNETTE, M aire honoraire d ’Hel- 
lem m es - Prise en charge des frais d’obsèques - Concession du te r 
rain.

A d o p té s  à la m ajorité , les m em bres de  l ’ In tergroupe de l’O ppos ition  ayant 
q u itté  la séance.

Nous prenons les rappo rts  su ivants .

C hem ise n° 2

C O M M U N E  ASSOCIEE D ’HELLEM M ES
R apporteu r : M onsieur DEROSIER, 

M aire dé légué.

8 4 /1 3 5  : Subventions de fonctionnem ent aux foyers de jeunes et Am icales  
laïques - Année 1984.

8 4 /1 3 6  : Fonds scolaires départem entaux 1982-1983 - Program m e d ’utilisa 
tion.

8 4 /1 3 7 :  Location de classes de l’ancienne école Fénelon au C.E.S. Saint- 
Exupéry - Avenant n° 1 à la convention du 17 mai 1978.

Pas d ’observation .

A dop tés  à la m ajorité , les m em bres de  l’ In tergroupe de l ’O ppos ition  ayant 
qu itté  la séance.

M onsieur LE MAIRE - M. BO CHNER, vous avez les rapports  re la tifs  aux villes jum e 
lées. Q uand on d it « pas d ’observa tion  », ce so n t des p rob lèm es qui son t purem ent 
adm in is tra tifs , qu i on t été é tud iés dans nos com m iss ions. Je le d is  pour les L illo is  et 
les Lillo ises qui nous fo n t le p la is ir d ’ê tre  avec nous ce t après-m id i.
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C hem ise n° 3

SERVICE DE L ’ INFORM ATION
ET DES RELATIO NS PUBLIQ UES

Villes Jum elées
R apporteu r : M aître  BO CHNER, 

C onse ille r M un ic ipa l dé légué.

8 4 /1 3 8 :  Voyage d’études des élèves de l’E.U.D .I.L . (Ecole Universitaire  
d ’ingénieurs de Lille) en République Fédérale d ’Allem agne, notam 
m ent à Cologne.

8 4 /1 3 9 :  Déplacem ent à Rotterdam  de l’Association Sportive de P.T.T. de 
Lille - Dem ande de subvention.

8 4 /1 4 0  : D éplacem ent des « Petits chanteurs lillois » à Rotterdam  - Dem ande  
de subvention.

8 4 /1 4 1  : A ide financière à l’Eglise Réform ée de Lille dans le cadre de son 
jum elage avec la << Kirchengem einde - Buckendorf - Epiphaniaskir- 
sche » de la Ville de Cologne.

8 4 /1 4 2  : Echange entre l’école prim aire Pasteur de Lille et l’école « M arghe- 
rita de Savoie », de Turin.

8 4 /1 4 3  : Déplacem ent de l’école de Carnaval de Lille à Cologne - Dem ande  
de subvention.

8 4 /1 4 4  : Partenariat L ille /S a in t-Lou is  du Sénégal - Dem ande de subvention.

8 4 /1 4 5 :  Echange scolaire entre le Collège Jean M acé et l’école Righi de  
Turin.

Pas d ’observa tion , M ons ieur le Maire.

A dop tés  à la m ajorité , les m em bres de  l ’ In te rg roupe de l’O ppos ition  ayant
qu itté  la séance.

C hem ise n° 4

DIRECTION DES SERVICES DU 
PERSONNEL

R apporteu r : M onsieur KEIGNAERT, 
C onse ille r M unic ipa l délégué.

8 4 /1 4 6  : Personnel Municipal - Prim e de technicité - M odalités de calcul.

8 4 /1 4 7 :  Attribution d ’une indemnité spéciale aux personnels chargés des  
fonctions d’animation.
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8 4 /1 4 8 :  Personnel com m unal - M odification de l’échelle de rém unération  
des groupes I et II.

Pas d ’observa tion .

A d o p té s  à la m ajorité , les m em bres de  l’ In te rgroupe de l’O ppos ition  ayant 
qu itté  la séance.

M. VAILLANT - Je voudra is  in terven ir sur les p rob lèm es qui v iennen t d ’ê tre  posés et 
rappe le r un certa in  nom bre de  données.

Tou t d ’abord, en ce qui concerne  la conce rta tion  : nous avons reçu les quatre 
o rgan isa tions synd ica les représenta tives en février, pu is M. KEIGNAERT en mars, 
M. le S ecréta ire  Général en avril, et m o i-m êm e à nouveau ce  dern ie r m ercred i. Une 
réunion est encore  prévue en ju in . Ceci s ign ifie  b ien que to u s  les m ois, une rencon 
tre  ex is te  avec les o rgan isa tions synd ica les.

En ce qui concerne  les avantages sociaux, pe rm ettez-m o i s im p lem ent de c ite r 
que lques ch iffres  : pou r 180 000 hab itan ts environ, un peu p lus de 3 300 agents (je 
ne com pte ra i pas les rem plaçants et j ’y reviendrai) ; les horaires, 35 heures. Une 
liste de congés supp lém en ta ires  que nous tenons  à la d ispos ition  de chacun ; une 
prim e annue lle  de 3 300 francs ; une subvention  au C om ité  des Œ uvres Socia les de 
4 100 000 Francs, ce qui représente 1 200 Francs par agent.

Un res tauran t m unic ipa l, à notre  honneur, qu i fa it l’adm ira tion  de to u s  : c inq m il 
lions d ’ investissem ents e t notre  pa rtic ipa tion  ac tue lle  es t de  2 500 000 Francs par 
an, ce qui représente  800 Francs par agent.

Un serv ice  de  fo rm ation  qui nous a perm is de  donne r l ’an dern ier 100.000 heu 
res de fo rm a tion  à 1 250 agents.

Voilà  des élém ents que j ’ai précisés m ercred i dern ie r à  l’ensem ble des o rgan i
sa tions synd ica les et que, ju s q u ’à ce jour, personne n ’a réfutés.

Je voudra is  a jou te r q u ’e ffectivem ent, un nouvel o rgan ig ram m e est en cours  
d ’é labora tion . Pour ce M. le Secréta ire  Général a envoyé à chacune des organ isa 
t ions synd ica les, à chaque responsab le  de services, à chaque  m em bre de la C o m 
m ission Parita ire, les m êm es docum en ts  de m anière à ce que nous d ispos ion s  des 
m êm es bases lors de la C om m ission  Parita ire p lénière, prévue fin ju in.

M ais  je  reviens au C om ité  des Œ uvres S ocia les et je  livrerai ce que j ’ai pu co n s 
ta te r pe rsonne llem ent depu is  1977, époque  à laquelle  M ons ieu r le M aire m ’a chargé 
de suivre les questions de personnel.

S ur la  question  de la p rim e, tro is  ch iffres  son t s ign ifica tifs . En 1977, un m ontan t 
g loba l de 3 .060.000 Francs, 1.200 Francs par agent pour 2 .550  agents . En 1983, un 
m ontan t g loba l de 12.275.000 francs p o u r la prime, so it quatre  fo is  plus. N ous 
avons versé à chaque agent 3.300 Francs, près de tro is  fo is  plus. Et, re tenez ce ch if 
fre  parce  que j ’y reviendrai, ce tte  prim e a été d is tribuée  so it to ta lem ent, so it en pa r 
tie , à 3.735 agents. Je  répète , 3.735 agents !

C es données on t pour source  le C om ité  des Œ uvres Socia les, qu i a la respon 
sab ilité  e t la charge de sa répartition .
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O r la som m e exacte  d is tribuée, charges m ises à part, 11.688.375 Francs d iv i 
sée par 3 .300 Francs versés à chacun, cela fa it non pas 3.735 personnes com m e je 
l ’ai d it to u t à l ’heure, m ais exactem ent 3 .540 agents bénéfic ia ires de ces 3.300 
Francs.

Nous nous som m es posés une question  : pourquo i 3 .540 agents  ? T ou t s im p le 
m ent, parce q u ’il y a un certa in  nom bre de rem p laçan ts  d ’absents et que nous so m 
mes passés de  3.300 et un peu plus, à 3 .500 e t un peu plus.

Pour m ieux com prend re  ce phénonèm e, j ’ai essayé de cohna ître  les élém ents 
de  l ’absen té ism e : Pour une personne d on t le sa la ire est d ’environ 5.000 Francs 
nets, so it 60 .000 F par an, avec les charges, cela revient à 80.000 Francs. Pour 200 
personnes, l ’enve loppe a tte in t seize m illions de francs. Il n ’y  a pas seu lem ent la 
prim e à assurer, m ais éga lem ent les sala ires.

Il y a des e ffec tifs  à respecte r ; et d o n c  des conséquences au niveau des rem 
p lacem ents q u ’il faut, dans la m esure du possib le , lim iter.

De plus, les services nous on t fo u rn i les ch iffres  su ivants  : en 1983, 77.522 jo u r 
nées d ’absence, m is à pa rt les congés de m atern ité , les absences pou r les a cc i 
den ts  de travail, ce qui représente v in g t-q u a tre  journées en m oyenne par agent.

Voilà les que lques données que j ’ai com m un iquées, je le répète, dès le m ois de 
février, aux o rgan isa tions synd ica les en leur dem andan t s ’ il é ta it pensable, possib le  
q u ’ensem ble , nous pu iss ions ré fléch ir sur ce prob lèm e.

Bien sûr, im m édia tem ent ces o rgan isa tio ns - e t je  les com prends  - on t d it : « M. 
VAILLANT, com m en t avez-vous ca lcu lé  ? » Or, j ’avais co m p té  sep t jou rs  par 
sem.aine. Ils m ’on t dem andé de rectifie r en cons idé ran t que le sam edi et le d im an 
che  ne deva ien t pas être com ptés. Toute fo is , lo rsque nous rém unérons les rem p la 
cem ents, excep tion  fa ite  des vacations, nous prenons en co m p te  la sem aine 
entière. Enfin, en ram enant de sep t à c inq no tre  période  de référence, nous a b ou tis 
sons à 55.376 journées d ’absence pour to u te s  les fo rm es de m aladie, de longue 
durée, ou de  durée p lus lim itée. Il ne m ’appartien t pas et je me refuse à d ire  : « te lle 
m aladie  est com ptab le , pas te lle  autre ». M ais ceci représente  quand m êm e d ix - 
se p t journées en m oyenne par personne.

G rosso m odo, que ls que so ien t les ca lcu ls , sur ces bases d ’absenté ism e, cela 
joue  sur p lus de  deux cents em plo is.

J ’ai d onc  dem andé dès le m ois de févrie r, aux o rgan isa tions synd ica les d ’y 
réfléchir. Im m édia tem ent, j ’ai rencontré  que lques b locages et je  n ’ai pas eu de  nou 
velles p ropos itions. Mais, je  leur ai d it m on souha it q u ’avant la fin  oc tob re , les 
réponses à ces questions pu issent être é tab lies ensem ble  : com m en t fa ire un plan 
de sensib ilisa tion  ? C om m ent s ’adresser aux chefs de services ? C om m ent po u 
vons-nous  œ uvrer davantage sur un con trô le  m édica l ? C om m ent pouvons-nous 
in té resser les agents ?

Réduire au jo u rd ’hui de 50%  l’absen té ism e (nous savons bien q u ’ il y aura fo rcé 
m ent tou jou rs  des malades) sur un vo lum e de d eux cen ts em plo is, ce sera it ram ener 
ces seize m illions de coû ts  sa lariaux à huit ou neuf m illions. Quelle som m e alors à 
no tre  d ispos ition  pour essayer d ’am élio re r encore  les avantages soc iaux !



- 2 9 3 -

J ’ai d it aussi (quand je  vous ai rappe lé  to u t à l ’heure la gam m e des am é lio ra 
tio n s  apportées) que nous n ’av ions pas la p ré ten tion  d ’a ffirm er que c ’é ta it l ’œ uvre 
exclus ive  de notre  M un ic ipa lité . Non, c ’est le trava il que nous avons a ccom p li au 
cours  du dern ie r m andat avec les o rgan isa tions synd ica les, avec les représentan ts 
du personne l e t aussi avec nous-m êm es. J ’a joutera i - e t je  leur ai d it - que nous 
som m es fiers, avec eux, des avantages soc iaux  que possèdent les agents  co m m u 
naux. M ais m aintenant, il nous fa u t ensem ble  essayer de fa ire  face  à ce tte  d ifficu lté .

Essayons d ’ im aginer ensem ble des m oda lités  pour ce tte  prim e, pe u t-ê tre  une 
partie  fixe , peu t-ê tre  une partie  m odulée.

Retenez bien ceci : au budge t 1984, nous avons vo té  une prim e  de 
3 .300 Francs pour 3.500 agents, ce qui veu t d ire  que nous avons tenu co m p te  des 
absences possib les. C ette  som m e sera to ta le m e n t répartie  à l ’ensem ble  des agents 
com m unaux. Il n ’est pas question  pour nous de revenir sur un avantage acqu is.

Enfin, grâce au C réd it M un ic ipa l, nous som m es en m esure au jo u rd ’hui, v is -à - 
v is  des agents  qui rencontre ra ien t des d ifficu ltés , d ’a ppo rte r un com p lém en t de 
te lle  m anière (croyez-m oi, je  suis bien p lacé pou r ceci) q u ’ils pu issent bénéfic ie r, 
com m e to u t le m onde et peu t-ê tre  un peu p lus que les autres, des avantages des 
vacances.

Voilà  ce que je  voula is  préciser. Il n ’est pas question pour nous d ’im poser, mais 
de  tra ite r avec nos im aginations et nos responsab ilités  respectives.

M ons ieur LE MAIRE - Il n ’y a pas d ’observa tion  ?

M lle CARBO NNEAUX - En ce  qui concerne  la prim e de vacances, il est en e ffe t 
acqu is  pour le personnel m unic ipa l, que ce lle -c i lui so it versée to u s  les ans au m ois 
de  ju in . Il est vrai que le non-pa iem ent de ce tte  prim e posera it de g ros p rob lèm es 
pou r beaucoup d ’agents qui o n t prévu leurs vacances en incluant, dans le budge t 
d on t ils peuvent d isposer pou r ce lles-c i, les 3 .000 Francs q u ’ils pensa ien t recevo ir 
en ju in.

C ’est pourquo i, le g roupe com m un is te  pense que la poss ib ilité  d ’une avance 
auprès du C réd it M unic ipa l qu i v ien t d ’être annoncée afin que les agents n ’a ient pas 
de  g ros prob lèm es au m om ent de pa rtir en vacances, est une bonne chose.

En ce qui concerne  le p rob lèm e  de  l’absenté ism e, nous p roposons que sur la 
base de ch iffres précis  et dé ta illés une très large concerta tion  ait lieu entre  la M un i
c ipa lité , le personnel d ’encadrem ent e t to u te s  les o rgan isa tio ns synd ica les. C ’est, 
je  pense, le sens de ce que v ien t d ’annoncer M. VAILLANT.

Sur ce tte  question , m ais aussi sur to u s  les autres p rob lèm es qui conce rnen t le 
personne l m unic ipa l, que ce so it les p rob lèm es d ’effectifs , la m ise en p lace du nou 
vel organ ig ram m e, les con tra ts  de so lida rité  e tc..., la réunion de  la C om m iss ion  Pari
ta ire  plénière qui a été annoncée pou r fin  ju in  est une chose pos itive  e t cec i dans 
l ’ in té rê t du bon fonc tionn em en t du serv ice  p u b lic  à la fo is  envers les usagers et 
envers le personnel com m unal.

M ons ieur LE M AIRE - Y a -t-il d ’autres observa tions ? Il n ’y  en a pas.
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C hem ise n° 5

DIRECTION GENERALE DES FINANCES,
DE L ’ INFORM ATIQUE, DES ACHATS ET 
DES AFFAIRES JURID IQ UES ET 
IM M O BILIERES

Finances

R a p p o rte u r: M onsieur VAILLANT, 
A d jo in t au Maire.

Je voudra is  aussi a jouter, parce que je  l ’ai oublié , que si je  ne suis pas in ter 
venu - e t je  m ’en excuse auprès de la presse - ce  jeud i et ce vendred i, c ’est to u t 
s im p lem ent parce  que j ’é ta is absent de Lille e t m on C ollègue, am i e t cam arade, M. 
RO M AN, a a ccep té  de me rem placer mais nous som m es to u t à fa it so lida ires.

Je prends m a in tenan t les rapports  des Finances :

8 4 /1 4 9  : C ontrats d ’association avec les écoles privées - Participation de la 
Ville - Scolarité 1 9 8 3 /1 984 .

Vous avez dans les chem ises, et je  fa is  quelques rappe ls : « Par dé libéra tion  du 
3 ju ille t 1980, le Conseil M unic ipa l décida it...

M onsieur LE M AIRE - Perm ettez, M. VAILLANT. La s ingu la rité  de ce tte  réunion, du 
fa it du d épa rt de  nos Collègues, fa it que nous a llons être am enés à vo te r des sub 
ven tions aux é tab lissem en ts  p rivés, e t ces subventions seron t votées par la m ajorité  
de ce  C onseil M un ic ipa l ! Nos C ollègues de l ’O ppos ition  vo n t se priver de  vo te r ces 
subventions.

Nous pou rrons  d ire  q u ’elles on t été  vo tées par le Conseil M unic ipa l.

M . VAILLANT - « Par dé libéra tion  du 3 ju ille t 1980, le Conseil M unic ipa l déc ida it du 
p rinc ipe  de la p a rtic ipa tion  de la Ville aux fra is  de fonc tionn em en t des écoles p ri 
vées lillo ises ayant conc lu  avec l ’E tat un con tra t d ’associa tion .

L ’Assem blée  C om m unale , lors de  sa séance du 18 décem bre  1980, au to risa it 
M ons ieur le M aire à s igner un p ro toco le  d ’accord  avec la D irection D épartem enta le 
de  l’Enseignem ent C atho lique, fixan t com m e su it la pa rtic ipa tion  de la Ville : 450 F 
pou r 1 9 8 0 /1 9 8 1 , 525 F pour 1981 /1 9 8 2 , 600 F pou r la sco la rité  1 9 8 2 /1 9 8 3 .

Le p récéden t co n tra t venant à exp ira tion, nous vous dem andons de  bien vou 
lo ir d éc ide r de reconduire , pour la sco larité  1 9 8 3 /1 9 8 4 , le p ro toco le  d ’accord  e t de 
fixe r la pa rtic ipa tion  de la Ville à 720 F par élève lillo is fréquen ta n t les é tab lissem ents 
privés sous con tra t d ’assoc ia tion  ».

J ’ai rencontré , avec m on C ollègue, M. THIEFFRY, en ju ille t e t sep tem bre  1983, 
les responsab les  du secteu r de l ’Ecole Privée. Les p ro p o s itio n s  que je  vous pré 
sen te  fo n t pa rtie  d ’un acco rd  g loba l au te rm e desque lles l ’augm enta tion  de 600 F à 
720 F par élève représente  non seu lem ent l ’augm enta tion  norm ale d ’une année sur 
l ’autre, m ais aussi, (com m e nous n ’avions pas, au cours du  p récéden t con tra t, tenu 
co m p te  du fa c te u r inflation), la com pensa tion  de ce tte  in fla tion. C ’est pourquo i
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l’augm enta tion  est de 2 0 %  : 600 F hier, 720 F au jo u rd ’hui et ce n ’est pas nég ligea 
ble, c royez-m o i, cec i a posé un sérieux p rob lèm e à l’ensem ble  du Conseil M un ic i 
pal. Je p réc ise  q u ’un peu p lus de 4.000 élèves son t concernés par ce tte  mesure.

Voyez l ’e ffo rt qu i est entrepris. Ces p ro pos ition s  on t été  fa ites fin sep tem bre  
1983.

Nous a jou tons néanm oins, et c ’est le dern ie r paragraphe de notre dé libéra tion  : 
« pour les années à venir, les négoc ia tions se ron t poursu iv ies, bien sûr dans le 
m êm e esprit, afin de  ten ir com pte , si besoin est, de to u te s  nouvelles d ispos ition s  
lég is la tives ou rég lem enta ires in tervenues ».

Je dem ande  à m es C ollègues d ’a d o p te r ce tte  d ispos ition .

M onsieur LE M AIRE - Je vais vous dem ander de donner vo tre  accord . Je  voudra is  
s im p lem ent, pou r vous-m êm es et pour ceux qui p a rtic ipen t à ce tte  réunion du 
C onseil M un ic ipa l, le sou ligne r ; ca r nous en appo rton s  a u jo u rd ’hui la dém onstra 
tion , dans le co n flit et les p rob lèm es actue ls  à p ropos  de l’ense ignem ent (il fa u t sou 
ligner ce  fa it qu i est cap ita l, et d on t on ne parle pas su ffisam m ent dans les jou r- 
neaux, ou à la rad io , ou à la té lévis ion) les m un ic ipa lités  de  gauche, ou à m ajorité  de 
gauche com m e la nôtre, on t déc idé  de s igner des co n tra ts  d ’associa tion .

C ’est ce  que nous avons fa it depu is p lus ieurs années, c ’est ce que je vais vous 
dem ander m ain tenan t et vous allez donner vo tre  accord . N ous a llons fa ire  ce la  pen 
dan t six ans, et nous allons fa ire  ce la  la sep tièm e e t la hu itièm e années.

Dans le dé b a t actuel, on d it « le p ro je t de  loi, te l q u ’ il a été déposé à l’A ssem 
b lée ». Tenez co m p te  de cela, c ’est un é lém ent cons idérab le . Cela veu t d ire  que la 
G auche frança ise  fa it un geste  qui est un geste  de conco rde  nationale, p u isq u ’elle a 
accep té  de s igner ces con tra ts  et q u ’elle va continuer.

Que dem ande-t-e lle , con fo rm ém ent au d iscou rs  q u ’elle a tenu devan t le pays 
depu is  douze ans m ain tenant ? (C ’est un d iscours  un peu d iffé ren t de celui que la 
G auche tena it auparavant, m ais depu is  douze ans, c ’est un d iscours  qui va davan 
tage  dans le sens de la concilia tion ). Elle dem ande : « nous accorderons des su b 
ven tions à l ’ense ignem ent privé (nous s ignerons par conséqu en t des con tra ts , c ’est 
ce q u ’on fa it au jo u rd ’ hui) à la cond ition  que du cô té  de  l’ense ignem ent privé, on 
accep te  la pe rspec tive  de l’un ifica tion  d ’un g rand serv ice ». Vous le savez.

C ’est le P résident de la R épublique a lors q u ’il é ta it ca n d id a t qu i l ’a d it au pays. 
C ’est ce la  l ’engagem ent. Il a a jouté  que ce la  se fe ra it sans contra in te , sans spo lia 
tion . C ’es t-à -d ire  q u ’on m ettra it le te m p s  q u ’il faudra it.

J ’ai eu l’occas ion  à F rance-ln te r de p réc ise r que ce  sera it sans d o u te  le travail 
d ’une génération . Si bien que dans to u t le d é b a t qui a lieu actue llem en t devant le 
pays, à l’occas ion  duque l ce rta ins  on t éprouvé le besoin de se rassem bler pour 
envoyer des bou lons sur le représentant de l ’ Etat, je  p réc ise  que le p rem ie r m ouve 
ment, qu i est le m ouvem ent de  la G auche, est de d ire oui.

A lors que  la trad ition  de la G auche dans ce pays, p o u r des ra isons h is toriques 
que je  n ’ai pas besoin de rappeler (et il ne fau t na ture llem ent pas com pare r avec les 
autres pays) a fa it que le p rob lèm e de l’éco le  en France n ’est com m e dans aucun



2 J u in  1 9 8 4 - 2 9 6 -

autre pays, to u t s im p lem ent parce q u ’ici, en France, on a fa it la R épublique avec 
l ’éco le  dans des co n d ition s  to u t à fa it d iffé ren tes de celles des autres pays.

Tout s im plem ent, parce  que quand certa ins vou la ien t fa ire la R épublique, il y 
en avait beaucoup  d ’autres qui a ttenda ien t un roi ! A lors entre  ceux qui a ttenda ien t 
la R épublique e t ceux qui a ttenda ien t un roi, il y  a eu le prob lèm e de l'éco le . Voilà, la 
véritab le  question .

On veu t bien - non pas oub lie r ce tte  h is to ire  qui est notre  h is to ire  com m une - 
m ais d ire que le p rob lèm e ne se pose p lus m ain tenant, pu isque to u t le m onde est 
répub lica in , ou presque to u t le m onde. N otre  d iscou rs  cons is te  à dire, « nous a llons 
donne r des subventions aux éco les privées, d ’acco rd  ».

On dem ande la con trepartie , c ’es t-à -d ire  la pe rspective  d ’a lle r vers l’un ifica tion  
en pe rm e ttan t aux é tab lissem ents de garder leur caractè re  p ropre. Lettre que j ’ai 
envoyée au Père GUIBERTEAU lors du C ongrès des A ssoc ia tions  C atho liques qui 
se tena it à L im oges. C ’est clair.

Q u ’e s t-ce  q u ’on dem ande ? Quel est le sym bo le  ? Quelle est la m esure qui 
m ontre ra  q u ’on va vers l ’un ifica tion  ? U n ifica tion  p o u r un serv ice p luria liste , bien 
entendu, et su r v ing t ans : la titu la risa tion  des m aîtres.

On dem ande  s im p lem ent q u ’au geste  des uns - celui que nous fa isons m a in te 
nant sans en a ttendre  la con trepa rtie  im m édia tem ent, car nous allons to u t de m êm e 
pendant s ix  ans, sep t ans, huit ans, subven tionner - répondre le geste  des autres : à 
pa rtir de la six ièm e année, les m aîtres du privé auron t le d ro it d ’o p te r pour la titu la ri 
sa tion dans le cadre d ’un co rps pub lic . Les vo lon ta ires  ! Les vo lon ta ires  !

Si bien q u ’au débu t de la sep tièm e année, on dénom bre ra  les m aîtres qui 
dem ande ron t leur titu la risa tion . Il n ’y  aura pas de con tra in te . Ils se ron t libres. Il y en 
aura tro is , il y  en aura tro is  cents , tro is  m ille. Il y en aura tren te  m ille. Je n ’en sais rien.

Si, com m e je  le pense, après s ix ans de pa ix sco la ire  - la loi é tab lira  la pa ix  sco 
laire pu isque nous payons - au bou t de la sep tièm e année, le m ouvem ent s ’am or 
cera parce que les m aîtres y  auront trouvé  leur avantage, et l ’on s ’achem inera vers 
un systèm e orig ina l ; m ais il est dé jà  o rig ina l, notre  systèm e ; il restera orig inal d ’une 
certa ine façon . En tous  cas avec le rapproche m e nt des deux écoles, dans le cadre 
de ce tte  un ifica tion , la loi pourra  être pérennisée. Dans ce cas, c ’est une loi pour 
v ing t ans ou davantage.

M ais le c lim a t es t te l que  les éco les privées ne veulent pas que leurs m aîtres 
so ien t titu la risés. A  ce m om ent-là , si les com m unes l ’accep ten t com m e cela, la loi 
es t pérennisée. Si les com m unes, et en p a rticu lie r les com m unes de gauche, les 
com m unes com m e la nôtre, estim ent que  vra im ent, après avoir fa it un e ffo rt com m e 
nous l ’avons fa it pendant s ix ans, sep t ans, hu it ans, de l’autre cô té  on ne répond 
pas (je ne parle  pas de Lille, j ’ignore ce qui se passera dans s ix  ou huit ans) alors 
ces com m unes auront le d ro it de  ne p lus payer, ainsi que la loi le leur perm ettra , et 
de  d ire  : « oui, je  l’ai fa it pendan t sep t ans, hu it ans ; on n ’a pas répondu de l ’autre 
cô té , par conséquen t je  ne paie plus ». La loi est conçue  de te lle  m anière que si ce 
m ouvem ent se généralisa it, la loi sera it caduque. Il faud ra it en refa ire une autre.

Où est la m ise en cause de la liberté  dans to u t cela ? C ’est extraord ina ire  to u t 
de  m êm e, c ’est une dé fense pa rtou t de la liberté. Cela veut d ire  que dans neuf ans,
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il faudra  refaire une loi. Cela veu f d ire  que la loi n ’aura pas réussi. Elle n ’aura  pas 
réussi m ais pendant hu it ans, elle aura appo rté  la pa ix  scola ire . La neuvièm e année, 
« l’ascenseur n ’ayant pas été  renvoyé », la loi « saute ra  ». C ’est tou t. On en fe ra  une 
autre. Cela veut d ire  que nous n ’aurons pas réussi. Nous qui vou lions une trêve  s co 
laire, défin itive , nous n ’aurons pas réussi.

M ais si, chacun, su rm on tan t les d iffé rends e t les passions qui peuven t ex is te r 
actue llem en t, p rend acte  d ’abord  de ce geste  h is to rique  que la G auche a cco m p lit 
en s ignan t les con tra ts  d ’assoc ia tion  - e t nous a llons le fa ire  - et en poursu ivan t 
ce tte  action , cons ta te  q u ’un m ouvem ent de titu la risa tion  s ’am orce  e t se déve loppe 
au fil des années, si to u t cela nous em m ène tranqu illem en t en une génération vers 
ce serv ice pub lic  unifié, ou en vo ie  de l ’être, a lors on aura la pa ix  sco la ire  souhaitée.

Il fa u t bien se d ire  que si vra im en t les com m unes a ccep ten t de payer des é ta 
b lissem ents privés, les é tab lissem en ts  privés do iven t reconnaître  le caractè re  
pub lic , le caractè re  de service de leur fonc tion . C e qui entra îne une titu la risa tion  des 
vo lonta ires.

Je voula is vous d ire s im p lem ent que la m écan ique est une m écan ique de 
liberté . Tou t le m onde pourra se dégager le m om ent venu et, l ’h is to ire  le reconna î
tra, c ’est la G auche Française qui aura engagé le prem ier e ffort, qu i aura changé de 
d iscours  une douzaine d ’années p lus tô t, et qu i l ’aura tra d u it dans les fa its.

M aintenant, la loi, je  l’espère sera votée. Q uant à ceux qui veu lent reprendre 
une autre loi, je  c ro is  que ce la  pose ta n t de prob lèm es, que le Prem ier M in is tre  et le 
M in is tre  de  l ’Education Nationale qui rep rendron t une te lle  tâche  ne son t pas encore 
au pouvo ir !

A  l ’occas ion  de ce vote, j ’ai vou lu  s im p lem ent vous m on tre r que le m écanism e 
est bien un m écanism e de liberté . Il est abus if de  présenter la loi co m m e une 
a tte in te  à la liberté. Au contra ire , elle donne la liberté  à to u t le m onde : la liberté  aux 
é tab lissem ents  privés d ’ex is te r avec des subventions, la liberté  de ga rder leur 
caractè re  propre, le liberté pour le personne l d ’être titu la risé , s ’ il le veu t et la liberté  
pour les com m unes de se dégager à pa rtir de  la huitièm e année et m êm e, p o u r ce r 
ta ines, à partir de la neuvièm e et onzièm e années.

Vous êtes to u s  d ’accord  ?

M. COLIN  -  Vous com prendrez  que pou r une question  aussi im portan te , il so it 
nécessaire de donner une exp lica tion  de  vote.

Je cro is  que le tris te  spec tac le  qui nous a été o ffe rt to u t à l ’heure par la D roite 
m ontre  que c ’est elle qui fa it preuve d ’in to lé rance  et que notre  Conseil M un ic ipa l 
fa it preuve d ’esprit de responsab ilité .

En 1980, la C om m une a accep té  de  p a rtic ip e r financ iè rem ent au fo n c tio n n e 
m ent des écoles privées ayant conc lu  un co n tra t d ’associa tion  avec l’Etat. Ce co n 
tra t a été respecté  pendant tro is  ans et au jo u rd ’hui nous le recondu isons, sous 
réserve b ien sûr de prendre en co m p te  les m od ifica tions  qui in te rv iendron t dans la 
loi, m ais sans a ttendre , pour év ite r to u te  rupture . Je pense que les lillo is sauron t 
juger notre souci de l’ in té rêt général, ils sauron t vo ir où se trouve  la to lérance.



2 Ju in  1984 - 2 9 8 -

A dro ite , ce qui com pte , ce n ’est pas l ’in té rê t des jeunes Lillo is, m ais la vo lonté  
d ’u tiliser le d é b a t sur l ’éco le  à des fins partisanes. On appe lle  à m an ifeste r pour te n 
te r de déstab ilise r le pays. On ten te  d ’abuser l ’op in ion  en m ob ilisan t au nom  de la 
liberté  a lors q u ’ il ne s ’ag it que de p réparer la revanche.

Et je  voudra is  ins is te r su r ce t aspec t parce que la revanche qui se prépare se 
présente  sous des jou rs  dangereux. P u isqu ’ il s ’ag it de m ettre  en cause l ’ense igne 
m ent pub lic , de lui p o rte r de nouveaux coups. J ’ai p ris  ici la c ita tion  de M adam e 
SAUNIER-SEITE qui a ffirm e, e t je  relis ce tte  décla ra tion  avec ce q u ’à d it to u t à 
l ’heure notre  C o llègue CHAUVIERRE, « q u ’avec le déve lop pem en t de l ’éco le  p u b li 
que se p ro file ra it un systèm e to ta lita ire  de fo rm e sov ié tique  ».

C ’est exac tem ent le te rm e qui a été  em ployé  to u t à l ’heure, à cro ire  que la 
D roite n ’a que  le gou lag à la bouche. Elle a ffirm e que « pour libérer l ’éduca tion , il 
faudra it p riva tise r l’éco le  pub lique  ».

Il est c la ir que lorsque la D roite b rand it avec im prudence  le drapeau de la liberté 
de  l’ense ignem ent, c ’est pou r revenir à une époque où l’Etat n ’avait pas pour m is 
sion d ’o rgan iser l ’éco le  pou r tous, pour revenir dans ce dom aine com m e dans bien 
d ’autres, sur des décenn ies d ’acqu is  dém ocra tiques qui fo n t la richesse de notre 
histo ire . Voilà  pourquo i nous partageons les inqu ié tudes des fo rce s  laïques du pays 
face  à ce tte  o ffens ive  de  la Droite.

Il est sans d o u te  utile  de  p réciser le sens de notre vo te  d ’au jo u rd ’hui au regard 
du déba t nationa l en cou rs  à gauche. Le Parti C om m un is te  a c la irem ent affirm é, 
bien avant 1981, que to u te  avancée vers un grand serv ice pub lic  unifié, laïc et gra 
tu it de l’ense ignem ent p ub lic  ne pouva it se concevo ir que par la concerta tion  p ro 
gress ivem ent, sans con tra in te  ni m onopo le . C ette  d ispos ition  es t tou jou rs  la nôtre 
ca r dans un dom aine  aussi sensib le, com p lexe  que l’éduca tion  de  la jeunesse et le 
respect du ch o ix  des fam illes, to u t esp rit de revanche, to u te  m esure adm in istra tive , 
do iven t être réso lum ent bannis.

Encore  fau t-il que les choses avancent e t c ’est ce qui m ’am ène à assortir le 
vo te  p o s itif des Elus C om m unis tes d ’au jo u rd ’hui de deux rem arques :

P rem ière rem arque, les parlem enta ires com m un is tes  l ’on t d it à l ’Assem blée, le 
p ro je t gouvernem enta l de rég lem enta tion  des rappo rts  entre  l’ense ignem ent privé 
e t l’Etat ne nous sa tis fa it pas. Nous partageons les ré ticences de l ’ensem ble des 
fo rce s  a ttachées à l ’école  pub lique . En un m ot, je  d ira i que  les concess ions fa ites à 
ceux qui je tte n t de l ’huile sur le feu de la guerre  sco la ire  risquent de consacre r le 
systèm e néfaste  de concurrence  e t de d iv is ion  sco la ire  instauré par la Droite.

A u trem en t d it, au lieu de com m ence r à le dépasser com m e le vou la it l’engage 
m en t p rés iden tie l de  1981, il y  a un risque de b locage  qui ne peut nous satisfa ire. 
Evidem m ent, ce  n ’est pas le lieu d ’en déba ttre  ici m ais chacun com prend ra  que le 
geste  que nous accom p lissons  au jo u rd ’hui n ’exc lu t pas la poursu ite  du déba t 
d ’ idées pou r avancer dans la m ise en œ uvre de la po litiq u e  nouvelle .

D euxièm e rem arque que je  vou la is  fo rm u le r : la lu tte  que nous m enons pour la 
la ïc ité  ne reprend pas les co m b a ts  d ’avant-h ie r con tre  le c lérica lism e.

Il s ’ag it p o u r nous de dé fendre une concep tio n  v ivan te  de  la la ïcité , capab le  de 
répondre  aux beso ins et aux asp ira tions de notre époque. Nous vou lons une école
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capab le  de  fa ire  recu ler l ’échec scola ire, ouverte  sur la vie et le m ouvem ent des 
sc iences e t des techn iques, ouverte  au p lu ra lism e des idées. Ce qui suppose la 
dé fin ition  par to u s  les partenaires de l ’éco le  d ’un p ro je t éd u ca tif dans l’esprit de 
notre  tem ps, qu i donne  un sou ffle  nouveau à la la ïc ité  de l ’éco le  ; ce que la D ro ite  a 
refusé d ’en trep rendre  pendant v in g t-tro is  ans.

Ce qui suppose  éga lem ent des m oyens e t dans ce dom aine  d é c is if il fau t dire 
que nous ne com prenon s pas la réduction  d ’un m illiard de  c réd its  d ’équ ipem ent 
vo tée  au b u d g e t 1984, nous nous inqu ié tons fo rtem en t lo rsq u ’on nous p ropose de 
fra p p e r lou rdem en t l ’Education Nationale  dans le budge t 1985.

M ais je  l ’ai d it, le déba t reste  ouvert. En som m e, notre  vo te  d ’a u jo u rd ’hui s ign i
fie  une vo lon té  d ’apaisem ent, un esprit de  responsab ilité  et de to lérance. Il sign ifie  
aussi vo lon té  de co n ce rta tion  pour avancer dans le sens des engagem ents pris en 
1981 e t s ign ifie  enfin  soutien à ce lles et à ceux  qui se son t rassem blés le 25 avril 
pour que leur vo lon té  de su rm on te r les o bs tac les  et de fa ire  du neuf pou r la fo rm a 
tion  des jeunes so it entendue, pour que la G auche réussisse.

A d o p té  à la m ajorité , les m em bres de l ’ In te rg roupe de  l ’O ppos ition  ayant qu itté  
la séance.

M onsieur LE M AIRE - A lors, autres dossiers.

M. VAILLANT - Je n ’ai pas d ’observa tion  particu liè re  à fo rm u le r sur ces dossie rs. Je 
s ignale s im p lem en t une pa rtic ipa tion  de la Ville pou r l ’é rec tion  d ’un m onum ent à la 
m ém oire  du P résiden t M ENDES-FRANCE : 10.000 F :

8 4 /1 5 0  : Erection d ’un m onum ent à la m ém oire du Président Pierre M endès- 
France - Souscription nationale - Participation de la Ville.

A d o p té  à la m ajorité , les m em bres de l’ In te rg roupe de  l ’O ppos ition  ayant qu itté  
la séance.

N otre  pa rtic ipa tion  pour l ’o rgan isa tion  du 21e C ongrès (30.000 Francs) des O ffi 
ces M un ic ipaux  des S ports  :

8 4 /1 5 1  : O ffice Municipal des Sports de Lille - Organisation du X X Ie congrès  
national des Offices M unicipaux de Sports à Lille du 31 mai au 2 juin  
1984 - Subvention exceptionnelle -

A d o p té  à la m ajo rité , les m em bres de l ’ In te rg roupe de l ’O ppos ition  ayant qu itté  
la séance.

8 4 /1 5 2  : Em prunt Régional - Participation de la Ville de Lille.

P erm ettez-m o i to u te fo is  d ’ ins is ter sur le doss ie r re la tif à l ’em prun t régional. Le 
d éve loppem ent e t la m uta tion  industrie lle  im posent aux d iffé ren tes co llec tiv ités  te r 
r itoria les de no tre  région, un e ffo rt im po rtan t d ’équ ipem ent. Dans ce t o b je c tif e t 
para llè lem ent au m ode de  financem en t trad itionne l que co n s titu e  l’em prun t négocié 
auprès d ’é tab lissem en ts  financ ie rs  spécia lisés, groupes, ca isse des D épôts e t 
autres o rgan ism es bancaires, il est apparu in téressant à un certa in  nom bre  de c o l 
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lec tiv ités  de notre  région de se g roupe r afin de recourir à l ’appel pub lic , à l’épargne, 
par le b ia is d ’ob liga tions à taux révisables e t à op tion  d 'échange.

Pour résum er, la pa rtic ipa tion  de la V ille  s ’é lèvera it à so ixante  m illions de 
francs  ; su r la part lui revenant, la Ville de Lille consacrera it quarante  c inq  m illions 
de francs à l ’opéra tion  d ’extension du réseau de chauffage  urbain sous la fo rm e 
d ’un p rê t consenti au p ro fit de la S oc ié té  Anonym e d ’Econom ie M ixte  « RESO- 
NOR », et su rtou t à redonner un élan à notre économ ie.

C ’est au nom  de no tre  C om m ission  de la P lan ifica tion et des Finances unanim e 
que je  vous fa it ce tte  p ropos ition .

J ’en p ro fite  pour vous rem ettre  à chacun ce docum en t de « RESONOR ». Je 
souha ite  que les uns e t les autres pu issent le connaître , en pa rticu lie r à travers ce tte  
belle p laque tte . Je dem ande à M onsieur le M aire que lors du p rocha in  C onseil M un i
c ipa l, on puisse avoir, ensem ble, un déba t sur ce  « RESONOR » qui est un devenir 
de notre Ville. J ’en ai te rm iné  de ce dossier.

M onsieur LE MAIRE - M erci, M. VAILLANT. E ffectivem ent, nous pourrions reprendre 
le doss ie r concernan t le RESONOR lors d ’une procha ine  réunion du C onseil M un ic i 
pal. Je pense que je  serai d ’accord  avec les jou rna lis tes  pou r estim er q u ’il y a su ffi 
sam m ent de m atière avec ce C onseil M unic ipa l. Il vaut m ieux reporte r l ’exam en de 
ce  doss ie r im po rtan t à une autre séance pou r q u ’ il puisse être tra ité  et que le m es 
sage pu isse passer.

Q uant à l’em prun t régional, to u t le m onde  est d ’accord , c ’est une orig ina lité . 
Les deux cap ita les, A rras et Lille, avec le C onseil Régional et les C onseils Généraux.

A d o p té  à la m ajorité , les m em bres de l ’ In tergroupe de l’O ppos ition  ayant qu itté  
la séance.

8 4 /1 5 3 :  A.L.E.F.P.A. (Association Laïque pour l’Education et la Formation  
Professionnelle des Adolescents) - Foyer Henri Pestalozzi - Achat de 
véhicule - Emprunt de 37.000 F - Garantie financière de la Ville.

8 4 /1 5 4  : A.L.E.F.P.A. - Foyer Henri Pestalozzi - Travaux de rénovation - 
Emprunt de 58 000 F - Garantie financière de la Ville.

8 4 /1 5 5 :  A.L.E.F.P.A. - Foyer Henri Pestalozzi - Acquisition de m atériel et 
mobilier - Emprunt de 234.000 F - Garantie financière de la Ville.

8 4 /1 5 6  : Société Anonyme d ’Econom ie M ixte de Rénovation et de Restaura 
tion du S ecteur Sauvegardé de Lille (SORELI) - Acquisition e t travaux  
d’équipem ent de la zone de rénovation urbaine de l’Ilot Saint- 
Étienne - Em prunt de 1 500 000 F - Garantie financière de la Ville.

8 4 /1 5 7  : Divers produits com m unaux - Admission en non valeur.

8 4 /1 5 8  : Budgets prim itif e t supplém entaire (reports) - Transferts de crédits - 
Exercice 1984.
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In fo rm atique

8 4 /1 5 9  : Etablissem ent de la paie de l’O péra du Nord - Avenant n° 2.

A dop tés  à la m ajorité , les m em bres de  l’ In tergroupe de l’O ppos ition  ayant 
qu itté  la séance.

C hem ise n° 6

DIRECTION DES SERVICES DE LA
JEUNESSE, DE L ’AN IM ATIO N ET
DES FETES

R apporteur : M onsieur BERTRAND, 
A d jo in t au Maire.

8 4 /1 6 0  : Associations de Jeunesse - Subventions de fonctionnem ent au titre  
de l’année 1984 - Répartition.

8 4 /1 6 1  : Subventions de fonctionnem ent aux équipem ents socio-éducatifs  
de quartier sous contrat.

8 4 /1 6 2  : Subventions de fonctionnem ent aux centres sociaux.

8 4 /1 6 3  : Fonctionnem ent des terrains d ’aventures - Subvention à verser au 
GEDAL.

8 4 /1 6 4  : Subvention à verser au GEDAL pour le fonctionnem ent des com ités  
de quartier.

8 4 /1 6 5  : « Eté à Lille pour ceux qui restent » - Program m e général - Partic ipa 
tion de la Ville à verser au GEDAL et à la M .N .E .

8 4 /1 6 6  : Fêtes diverses dans les quartiers lillois - Subvention à verser au 
GEDAL.

8 4 /1 6 7  : Subventions exceptionnelles à divers organism es.

8 4 /1 6 8  : Harm onie m unicipale - Rajustem ent des indem nités e t jetons de pré 
sence.

En tou t, environ deux m illions de subven tions  aux assoc ia tions e t aux é q u ip e 
m en ts  dans le respect d ’un p lu ra lis m e  qui nous est che r à tous.

A dop tés  à la m ajorité , les m em bres de l’ In tergroupe de l ’O ppos ition  ayant
qu itté  la séance.
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C hem ise n° 7

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
DE L ’ENSEIGNEM ENT, DES SPORTS~~  
ET DE L ’ACTIO N CU LTURELLE

Action Culturelle

R apporteu r : M onsieur le Maire, 
en l’absence de M adam e BO UCHEZ, Ad jo in t.

8 4 /1 6 9  : Dissolution du Syndicat intercom m unal dénom m é « Opéra du Nord » 
-  Création d ’un syndicat mixte.

Sur ce rappo rt, je  vous fa is  vo te r :

— Il n ’y a pas d ’oppos itio n  ? C ’est vrai que nous ne som m es p lus q u ’entre m em bres 
de la M a jo rité  !

-  On se re trouve dans une am biance  q u ’on ava it connue  pendant de longues 
années. On ava it pris de nouvelles hab itudes depu is les dern ières é lections m un i
c ipa les. N ous rem erc ions encore  les m em bres de l ’O ppos ition  de  nous donner 
l ’occas ion  de nous p ro je te r dans le te m p s  et de rappeler des périodes où nous 
é tions entre nous !

M ais il est vrai que M adam e BO UCHEZ est absente , elle est retenue hors de 
Lille. Par conséquent, je  vous propose de reporte r l ’exam en de son rapport à une 
p rocha ine  réunion du C onseil M unic ipa l. D ’autant, je  cro is , il y  a une annexe qui n ’a 
pas encore été approuvée par le G roupe  de C oncilia tion . Le G roupe de C oncilia tion, 
ce  son t les négocia teurs entre Tourco ing, Roubaix, Lille  e t la Région.

Nous re tirons donc le rappo rt n° 8 4 /1 6 9 , « S ta tu ts  du fu tu r S ynd ica t M ixte 
« O péra du N ord », de l ’o rdre du jour.

8 4 /1 7 0  : Services et Etablissem ents à caractère culturel - Revalorisation des 
tarifs.

8 4 /1 7 1  : B ibliothèque m unicipale - Acquisition de quinze lettres d ’Albert 
SAM AIN - Subvention de l’état - Admission en recettes -  Crédit 
d ’emploi.

A d op tés  à la m ajorité , les m em bres de l’ In tergroupe de l’O ppos ition  ayant 
qu itté  la séance.

SERVICE DE GESTION ADM INISTRATIVE 
DU CO NSERVATOIRE NATIO NAL DE REGION 
ET DE L ’ECOLE REGIONALE DES 
AR TS PLASTIQUES

Conservatoire

8 4 /1 7 2  : Conservatoire National de Région - Règlem ent intérieur - Adoption.
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8 4 /1 7 3  : Conservatoire National de Région - Droits d ’inscription e t de scola 
rité - Année scolaire 1 9 8 4 /1 985 .

8 4 /1 7 4  : Conseil d ’orientation du Conservatoire National de Région.

A d o p té s  à la m ajorité , les m em bres de l ’ In te rg roupe de l ’O ppos ition  ayant 
q u itté  la séance.

C hem ise n° 8

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
DE L ’ENSEIG NEM ENT, DES SPORTS 
ET DE L ’ACTIO N CULTURELLE

Musées
R apporteu r : M adam e BUFFIN, 

C onse ille r M un ic ipa l dé légué.

8 4 /1 7 5  : M usée des Beaux-Arts - Rém unération des guides anim ateurs.

A d o p té  à la m ajorité , les m em bres de l ’ In te rg roupe de  l’O ppos ition  ayant qu itté  
la séance.

Je voudra is  s igna le r la prépara tion  d ’une expos ition  de scu lp tu res co n te m p o 
raines qui aura lieu au Jard in  B ota n ique  de la fin  ju in  à la fin  du m ois  d ’a oû t :

8 4 /1 7 6 :  Organisation d ’une exposition de sculptures au jardin botanique - 
Versem ent d ’une subvention à l’association Extra Muros.

M onsieur LE M AIRE - O u ’on se le d ise  ! Au Jard in  Botan ique, une très be lle  expos i
tion  à p a rtir du 23 ju in . Exposition  de ple in a ir ju s q u ’en sep tem bre .

A d o p té  à la m ajorité , les m em bres de l ’ In te rg roupe de  l ’O ppos ition  ayant qu itté  
la séance.

SERVICE DE GESTION ADMINISTRATIVE 
DU CONSERVATOIRE NATIO NAL DE REGION 
ET DE L ’ECOLE REGIONALE DES ARTS 
PLASTIOUES

Ecole des Arts Plastiques

8 4 /1 7 7  : Ecole Régionale des Arts Plastiques - Droits d ’inscription et rede 
vance de scolarité - Année scolaire 1 9 8 4 /1 9 8 5 .

A d o p té  à la m ajorité , les m em bres de l ’ In te rg roupe de l ’O ppos ition  ayant qu itté  
la séance.
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C hem ise n° 9

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
DE L ’ENSEIGNEM ENT, DES SPORTS 
ET DE L ’ACTIO N CULTURELLE

Sports
R apporteu r : M onsieur MATRAU, 

A d jo in t au Maire.

8 4 /1 7 8  : Salle de Sports, boulevard de la M oselle - Dénom ination. 

8 4 /1 7 9  : Diverses associations sportives - Dem andes de subventions d ’orga 
nisation - Année 1984. 

8 4 /1 8 0  : Stade Léo Lagrange - Construction de courts de tennis municipaux - 
Dem ande de subvention. 

8 4 /1 8 1  : Subvention destinée aux clubs de niveau national - Dotation 1984 - 
Répartition.

Rien de  spécia l M onsieur le Maire. S im p lem ent, le rappo rt 8 4 /1 8 1  qui m ontre 
la co n tinu ité  de l ’e ffo rt que nous fa isons pour subven tionner les c lu b s .d e  niveau 
nationa l.

M onsieur LE MAIRE - C ’est un engagem ent que nous avions pris lors d ’une réunion 
avec to u s  les responsab les sportifs .

A d op tés  à la m ajorité , les m em bres de  l’ In tergroupe de l’O ppos ifion  ayant 
qu itté  la séance.

C hem ise n ° 10

DIRECTION GENERALE DES SERVICES DE 
L ’ENSEIGNEM ENT, DES SPORTS ET DE 
L ’ACTIO N CULTURELLE

L.O.S.C.
R a p p o rte u r: M onsieur VAILLANT, 
A d jo in t au Maire, en l’absence de 

M onsieur CHO QUEL, 
C onse ille r M un ic ipa l délégué.

8 4 /1 8 2  : Relations entre la Ville et la S.A .E.M . du L.O.S.C. - Convention - Sai
sons 1 9 8 4 /1 9 8 5 ,1 9 8 5 /1 9 8 6  e t 1 9 8 6 /1 987 .

M onsieur LE MAIRE - M onsieur CH O Q U EL dem ande  q u ’on l ’excuse. Il est absent. 
M. VAILLANT.

M. VA ILLAN T - Je veux bien in terven ir au nom  de m on C ollègue, M. CHOQUEL, 
conce rnan t les re lations entre la Ville e t le L.O .S.C .
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En ra ison de l ’ im portance  que revêt pou r l ’an im ation  de la c ité  d ’ex is tence  d ’un 
c lu b  p ro fess ionnel, la Ville  a, de to u s  tem ps, m an ifesté  son in té rê t et sa pa rtic ipa tion  
à la vie du L.O.S.C.

C ette  co llabora tion  s ’est transfo rm ée  en associa tion  to ta le  au sein de  la 
S oc ié té  d ’Econom ie M ix te  S portive  créée en ju ille t 1980.

A l ’ issue de ce tte  saison 1983-1984, le c lub  p ro fessionnel, en ra ison d ’une 
bonne fin de cham p ionna t, te rm ine  à la neuvièm e place. C ependant, p récocem en t 
é lim iné de  la C oupe, il a vu d écro ître  ses recettes, dé jà  am putées par la ba isse du 
nom bre  de  spec ta teu rs  enregistrée sur to u s  les stades.

La Socié té  d ’Econom ie  M ix te  du L.O .S .C . se trouve  d onc  condu ite  à prendre 
un certa in  nom bre de  m esures de  redressem ent, don t la souscrip tion  d ’un em prun t 
de quatre  m illions de francs d ’une durée m axim ale  de huit ans.

Il appara ît désorm ais souha itab le  de bien p réciser dans le cadre  d ’une conven 
tion  com p lém enta ire  à celle de 1981 les responsab ilités  respectives de la V ille  de 
Lille  qui appo rte  son aide m atérie lle  e t financ iè re  d ’une part, de la Socié té  d ’E cono 
m ie  m ixte  du L.O .S .C ., laquelle s ’ob lige  à p rom ouvo ir un foo tba ll p ro fess ionne l de 
qua lité  qui co n tribue  à l’ im age de  m arque de  Lille e t à gérer au m ieux les in té rê ts  de 
la soc ié té  sans recourir à d ’autres concou rs  financie rs de la V ille  d ’autre part.

En acco rd  avec le Conseil de M un ic ipa lité  réuni le 26 mai, nous vous dem an 
dons de bien vou lo ir nous au toriser à s igner la convention  c i-annexée e t de d éc ide r 
la pa rtic ipa tion  financiè re  de la Ville  à l’augm enta tion  du cap ita l socia l de la S ocié té  
d ’Econom ie M ix te  du L.O.S.C ., dans la lim ite  de  500.000 Francs.

M onsieur LE MAIRE - Est-ce q u ’il y a des observa tions ?

Finalem ent, ils on t bien te rm iné  la sa ison, après nous avo ir fa it un peu peur au 
débu t. J ’espère quand m êm e - j ’aurais d it ce la  à M. CFIOQUEL, je  le d is  au D octeur 
MATRAU e t à to u t le C onseil M unic ipa l - q u ’ ils fin iron t par a ccéde r au cerc le  m ag i
que  ou en to u s  cas se rapproche r du ce rc le  m ag ique de la C oupe d ’Europe. Il fau t 
le souhaiter.

Nous som m es persévérants. N ous avons com m encé  avec des jeunes. 
L ’équ ipe  te rm ina it bien. On verra la procha ine  sa ison. Tou t le m onde est d ’acco rd  ?

A d o p té  à la m ajorité , les m em bres de l ’ In tergroupe de l ’O ppos ition  ayant qu itté  
la séance.

C hem ise n° 11

DIRECTION GENERALE DES SERVICES DE 
L ’ENSEIGNEMENT, DES SPORTS ET DE 
L ’ACTION CULTURELLE

Enseignem ent
R apporteu r : M adam e CAPON, 

A d jo in t au Maire.
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8 4 /1 8 3  : M esures de carte scolaire du Y  degré - Avis.

8 4 /1 8 4  : Occupation des locaux des établissem ents prim aires e t m aternels - 
Scolarité 1 9 8 4 /1 9 8 5 .

8 4 /1 8 5  : Désaffectation des écoles Lam artine-C ondorcet avenue du Peuple  
Belge et Jenner rue A. Colas - Décision.

8 4 /1 8 6  : Indem nité du logem ent aux instituteurs - Revalorisation - Application  
de la m ajoration annuelle au Y  janvier 1984 - Avis.

8 4 /1 8 7  : Ecole de plein air Désiré Verhaeghe - Participation des fam illes pour 
la scolarité 1 9 8 4 /1 9 8 5 .

8 4 /1 8 8  : Classes de neige - Classes vertes - Encadrem ent - Personnel ensei
gnant - Indem nité - Application des nouveaux taux à com pter du Y  
janvier 1984.

8 4 /1 8 9  : Ecole de plein air Désiré Verhaeghe - Ecole m aternelle « Les P’tits  
Quinquins » - Heures supplém entaires effectuées par le personnel 
enseignant - Application des nouveaux taux horaires.

M onsieu r le Maire, un iquem ent, si vous le perm ettez, sur le doss ie r des m esu 
res de carte  sco la ire  du p rem ier degré. Votre  C om m ission  de l ’Education a pris un i
quem ent acte  des m esures d ’ouvertu re  e t de  fe rm eture  qui son t transm ises à M on 
s ieur le M aire par le C om m issa ire  de  la République. Ce n ’est pas la C om m ission  qui 
déc ide  des fe rm etu res.

M onsieur LE MAIRE - On donne acte. C ’est là le sens de  vo tre  in tervention ? 

M m e CAPO N - Oui.

M onsieur LE MAIRE - Très bien.

A d o p té s  à la m ajorité , les m em bres de l ’ In tergroupe de l ’O ppos ition  avant 
q u itté  la séance.

C hem ise n° 12

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
DE L ’ENSEIGNEM ENT, DES SPORTS 
ET DE L ’ACTIO N CULTURELLE

Formation Perm anente

R apporteu r : M onsieur COLIN, 
A d jo in t au Maire.

8 4 /1 9 0  : Cours de form ation professionnelle continue - Transfert au GEPEN à 
com pter de la scolarité 1984 /1 985 .
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II n ’y a pas de  prob lèm e. C ’est une déc is ion  de princ ipe.

M onsieur LE MAIRE - Oui, les cours  de fo rm ation  p ro fess ionne lle  con tinue .

A d o p té  à la m ajo rité , les m em bres de l’ In te rg roupe de l ’O ppos ition  ayant qu itté  
la séance.

C hem ise n° 13

DIRECTION GENERALE DES FINANCES,
DE L ’ INFORM ATIQ UE, DES AC H ATS ET 
DES AFFAIRES JURID IQ UES ET 
IM M OBILIERES

Action foncière - Gestion des Biens - 
Habitat et logem ent

R apporteu r : M onsieur DASSO NVILLE, 
A d jo in t au M aire.

M onsieur le M aire, un seul dossie r sur lequel il conv ien t de  s ’arrête r un to u t pe tit 
peu. Il s ’ag it du  P rogram m e Régiona l de D éve loppem ent Socia l des quartie rs - 
A c tion  su r le quartie r de L ille-Sud :

8 4 /1 9 1  : Program m e Régional de Développem ent social des quartiers - 
Actions sur le quartier de Lille Sud.

Le quartie r de L ille-Sud a été  retenu com m e site  p riv ilég ié  de ce q u ’on a appelé 
jad is  « la C om m iss ion  DUBEDO UT » qui m a in tenan t est la « C om m iss ion  PESCE ». 
Je  ne fera i pas l ’ in ju re à m es C ollègues de leur exp liquer ce q u ’est un quartie r 
DEBEDOUT et ce q u ’est un quartie r PESCE ; ce  sera it assez long.

Je voudra is  quand  m êm e m ’arrêter au niveau des co n c lus ion s  pa rce  que j ’ai 
que lques com m en ta ires  à faire. On vous d it : « arrê te r le déve loppem ent socia l du 
quartie r de L ille -S ud » ; Il s ’ag it bien sûr d ’a rrê te r le p rinc ipe  du déve loppem ent 
socia l du quartie r de  L ille -Sud, lequel p rog ram m e vous sera p résenté  pour a p p ro b a 
tion  en d é b u t d ’année prochaine.

Enfin, « d éc ide r la création de  la C om m iss ion  de C oord ina tion  locale qui sera 
présidée par M. DASSO NVILLE ». Ce n ’est pas M. DASSONVILLE ès qua lité , c ’est 
M. DASSONVILLE qui est A d jo in t au Maire, dé légué p o u r le quartie r de L ille-Sud. Il 
aura bien sûr besoin du concou rs  de l ’ensem ble de ses C ollègues A d jo in ts  et 
C onse ille rs  M un ic ipaux délégués, chacun dans le cadre de sa dé léga tion.

Enfin, ce qui est im portan t, c ’est de dés igner M. M arc VAN DEW YNCKELE, que 
nous conna issons bien et qui est un acteu r sur le terra in , en ta n t que C hef de Projet 
de ce p ro je t de  déve loppem ent socia l de qua rtie r afin q u ’il pu isse se m ettre  au tra 
vail très rap idem en t pour nous perm ettre  de présente r des dossiers aux autorités 
com pé ten te s  dans un délai très bref, peu t-ê tre  m êm e avant les vacances scola ires.

8 4 /1 9 2 :  S ignature d ’un protocole d ’accord à propos du logem ent locatif 
social sur le territo ire de la Ville de Lille.



2 Juin 1984 - 3 0 8 -

8 4 /1 9 3  : Terrain sis à Lille, rue d ’Avesnes, cour Lam bert, n° 19 - Achat par la 
Ville de Lille à Monsieur VERSTRAETEN.

8 4 /1 9 4 :  Terrains sis à Lille, rues Lam artine, d ’Avesnes e t de W attignies, 
n° 32, 33 et 35, de la Cour Lam bert - achat par la Ville de Lille aux 

Consorts CABY.

8 4 /1 9 5 :  Terrain sis à Lille, 22, rue d ’Em merin - Achat à la C .U.D .L. après  
préem ption en Z.I.F.

8 4 /1 9 6  : Im m eubles sis à Lille, 80, 80 bis et 80 te r rue Racine (lots 1 à 5 et 8 à 
13) - Achat à la C.U.D.L.

8 4 /1 9 7  : Opération de restructuration de l’ancien im m euble Rhône-Poulenc, 
5 8 /6 0 , rue Sainte-Catherine à Lille - Financem ent.

8 4 /1 9 8 :  Cession par voie d ’échange com pensé d ’im m eubles m ilitaires au 
profit de la Ville de Lille - Exclusion du « Grand M agasin B et Pavillon 

HH ».

M. SYLARD - M onsieur le Maire, Chers C ollègues, je  voudra is  in tervenir sur les d o s 
s iers n° 8 4 /1 9 1  et n° 8 4 /1 9 2 . Dans le p rem ier dossier, le Conseil M un ic ipa l est 
appe lé  à dé libérer com m e vient de le d ire  M. DASSONVILLE sur le p ro je t de déve 
loppem en t socia l du quartie r L ille -Sud.

Les Elus C om m unistes approuven t la dém arche d ’ensem ble  de ce p ro je t et 
s ’engagent à ag ir pou r la réussite  de. ce p rog ram m e qui répond en grande partie  à 

leurs p réoccupa tions.

Voic i b ie n tô t deux ans, pou r lu tte r con tre  le mal v ivre dans les c inq quartie rs 
d ’hab ita t soc ia l : Belfo rt, M arcel Bertrand, C oncorde , B isco ttes  e t Parc des Exposi
tions, nous avions présenté  à la presse une série de p ropos itions.

Le p rogram m e de déve loppem ent socia l po rte  son action  dans les dom aines 
d iffé ren ts  du logem ent, de  la réhab ilita tion, de l ’ insertion socia le  et pro fess ionne lle  
des jeunes, de  l ’an im ation, de l ’éduca tion , de la cu lture, de  la com m un ica tion , des 
lois irs, de l ’am énagem ent et de la s truc tu ra tion  du quartier.

En fa it, tous  les aspects  de la vie socia le  son t concernés. M on p ropos  se lim i
te ra  à deux de ces aspects  : le logem ent et la fo rm ation  professionnelle .

Si des m esures loca les peuvent am élio rer les graves d ifficu ltés  posées au loge 
m ent socia l, e lles ne les réso lvent pas. C e lles-c i tiennen t pou r l’essentie l à la m ise 
en œ uvre de la ré form e du financem en t du logem ent socia l de  1977, ré form e que 
nous avons dénoncée pour notre part com m e étant an ti-soc ia le , ségrégative  et 

in fla tionn is te .

Elle a instauré un systèm e ségrégatif e t d ’ass is tana t qu i écarte  du logem ent 
H .L.M . les fam illes à revenus m oyens e t dev ien t le refuge des fam illes socia lem ent 

en d ifficu lté .
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Le conventionnem ent au tom a tiqu e  qui accom pagn e  la réhab ilita tion  des loge 
m ents  risque de renforcer la ségrégation  d o n t chacun reconnaît au jou rd ’hui les 
a spec ts  négatifs .

Les d ifficu ltés  financières des o ffices, com m e celles de Lille, condu ise n t à 
sacrifie r l’en tre tien des logem ents ce qui hypo thè que  l’avenir m êm e d ’une partie  du 
pa trim o ine  et en re tour aggrave le défic it.

Il est vrai que depu is  1981, le G ouvernem ent a ten té  d ’a tténuer les conséqu en 
ces de ce tte  ré form e. Les co llec tiv ités  locales on t égalem ent pris des m esures p o s i 
tives  m ais l’ensem ble  de ces e ffo rts  a é té  con fisqué  par la poursu ite  du financem en t 
m is en place en 1977.

C ’est pourquo i nous c royons  que la ré fo rm e de la réfo rm e de 1977 s ’ im pose ; 
son m ain tien risque de co m prom e ttre  la dém arche et les ob je c tifs  souhaités.

Enfin, l’ im po rtan t p rogram m e de réhab ilita tion  déc idé  d o it ê tre (com m e ce la  est 
envisagé), le résu lta t d ’une large concerta tion .

Il ex is te  dans ces quartie rs une vie assoc ia tive  d iverse e t riche q u ’ il fau t en co u 
rager e t associer. L ’action et les lu ttes de  la popu la tion  pour v ivre  autrem ent, au tra 
vers no tam m ent de leurs assoc ia tions de  loca ta ires  et de leurs synd ica ts , d é ve lop 
pen t des so lidarités e t favorisen t de nouveaux rappo rts  sociaux.

L ’aggravation du chôm age augm ente  le risque de m arg ina lisa tion pou r un 
nom bre  c ro issan t de  fam illes. Il est év iden t que  rien ne se régle ra du rab lem ent sans 
le déve loppem ent de notre économ ie , sans le déve loppem ent d ’une nouve lle  c ro is 
sance, sans une lu tte  e fficace  con tre  le chôm age.

Q ua lifica tion  p ro fess ionnelle  et em plo i fac ilite n t l’ insertion socia le . C ’est pou r 
quoi il fau t s ’a ttacher dans to u te  la m esure du possib le , à p rom ouvo ir des stages 
qua lifian ts  pou r les jeunes.

En nous appuyan t sur l’ im po rtan t d is p o s itif en m atière de fo rm ation  p ro fess io - 
nelle, il sera nécessaire d ’é tab lir dans la conce rta tion  las p lus large, avec to u s  les 
partenaires concernés, un plan de fo rm a tion  des jeunes pour ce quartie r de Lille- 
Sud, en pa rticu lie r pour les jeunes qui so rte n t du  systèm e sco la ire  sans qua lifica tion  
p rofessionnelle .

A vec la M ission Locale de Lille, nous d isposons d ’une s truc tu re  adap tée  pour 
e ffec tue r ce tte  action  d ’insertion socia le  et p ro fess ionne lle  des jeunes.

M onsieur le Maire, Chers C ollègues, nous souha itons, e t les Elus C om m un is tes  
p rend ron t to u te  leur part pour q u ’il en so it ainsi, que le p rogram m e de déve lo p p e 
m ent socia l conna isse  un ple in succès et change  la vie quo tid ienne  des hab itan ts  
de  ce grand quartie r popu la ire  de  L ille-Sud.

N ous inv itons les hab itan ts de ce quartie r à prendre une part ac tive  dans la 
m ise en œ uvre de ces d iffé ren tes actions, c ’est là une des co n d ition s  de la réussite. 
N ous pourrons ensuite , je  l ’espère, fa ire bénéfic ie r les autres quartie rs de ces m esu 
res.
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A p ropos  du p ro toco le  d ’acco rd  entre la Ville  de Lille, le C.I.L . de Lille, l’O ffice 
Pub lic d ’ H .L .M . de  Lille et la S oc ié té  Anonym e d ’H .L .M . de Lille e t Environs, je  v o u 
dra is  fa ire  que lques observations.

Tou t d ’abord , on ne peut que se fé lic ite r de vo ir les p rinc ipaux  in te rvenants  en 
m atière de  logem ent socia l sur le te rrito ire  de la Ville de Lille se conce rte r pour dé fi 
nir une p o litique  de logem ent lo ca tif socia l e t coo rdonn e r leurs ac tions  pour l’a p p li 
quer.

Nous partageons les en tendus e t les o b jec tifs  de ce p ro toco le . C om m e to u t 
p ro toco le , c ’est dans sa m ise en œ uvre que nous pourrons ju g e r de son e fficac ité  
et de ses e ffe ts  sur le terra in .

De ce po in t de vue, les conventions annexes qui fixe ron t les m oda lités d ’ap p li 
ca tion, prévues à l’a rtic le  4, son t essentie lles.

L ’action  soc ia le  est un des quatre  o b jec tifs  im po rtan ts  de  ce p ro toco le . Je  ne 
veux pas fa ire  un p rocès d ’in ten tion  au C.I.L. et à la S oc ié té  A nonym e d ’ H.L.M . de 
Lille et environs, appelée S.L.E., mais les in terventions, ta n t du  P résident de la 
Fédération N ationa le  des S ocié tés Anonym es d ’H .L.M ., que  du D irecteur de la 
S.L.E. de Lille  au quarante  c inqu ièm e C ongrès H .L .M . de M on tpe llie r la sem aine 
dern ière ressem bla ien t à s ’y  m éprendre au d iscours  du C.N.P.F. de M onsieur GAT- 
TAZ.

« M ise en cause de  la représenta tiv ité  des assoc ia tions de  locata ires, faire 
payer p lus les locata ires », é ta ient les deux axes de ces in terventions. Dans ces 
cond itions, on peut s ’in te rroger sur le con tenu de la p o litique  des Socié tés A nony 
m es d ’H .L .M . en m atière d ’action  socia le .

D ’ailleurs, l ’expérim enta tion  en cours à Lille dans les quinze m ille  logem ents de 
la S .L .E ., sans conce rta tion , et avec com m e o b je c tif la rem ise en ordre  des loyers 
vers le haut, ce la  a lors m êm e que l’A ide  Personnalisée U nique sera m oins élevée 
que la p récéden te  A ide  Personnalisée au Logem ent, con firm e  m es inqu ié tudes.

Enfin, en ce  qui concerne  l’u tilisa tion du 1%  logem ent (en réalité de 0 ,9% ), 
l’O ffice  P ub lic  d ’H .L.M . de Lille est am ené à loger bon  nom bre  de  trava illeurs des 
entreprises loca les ou environnantes.

Les som m es co llec tées au titre  du 1 % représentent une m asse financière  
considérab le , com parab le  au budge t logem ent nationa l, e t à Lille p lus de c inq  m il 
liards de cen tim es par an.

Or, la pa rt du 1 % qui revient à  l’O ffice  Pub lic de Lille est dériso ire . Le p ro toco le  
peut sans d o u te  am élio rer sensib lem ent la part u tilisée du 1 % sur le te rrito ire  de 
Lille, ta n t dans la co ns truc tion  neuve que dans les travaux de  réhab ilita tion  e t de 
g ros entretien.

Toute fo is , la dém ocra tisa tion  de la gestion de ce 1 % nous sem ble  nécessaire 
en assoc ian t davantage les sa lariés au cho ix  de l’a ffec ta tion  e t des m odes d ’ inves 
tissem ents  des som m es co llectées.

Telles son t, M onsieur le M aire, Chers C ollègues, les rem arques que je  voula is 
fa ire.
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M onsieur LE MAIRE - Pas d ’autre in tervention ? C ’est adopté . M erci... Oui, M. DAS 
SONVILLE, il y a peu t-ê tre  le rappo rt n “ 8 4 /1 9 8 . On pou rra it le re lever d ’un m ot. 
C ’est l’exc lus ion  du Grand M agasin de l ’opéra tion  de cession d ’im m eub les m ilita i 
res au p ro fit de la Ville de Lille par voie d ’échanges com pensés.

M. DASSONVILLE - Il s ’ag it e ffec tivem ent d ’une action im portan te , M onsieur le 
Maire, m ais je  vous laissais le so in  de l’annoncer dans la m esure où vous ê tes l ’a rti 
san heureux de ce tte  opéra tion  qui nous sou lage quand m êm e au niveau de la ges 
tion  des bâ tim en ts  com m unaux.

M onsieur LE M AIRE - Oui, je  do is  d ire  que c ’est fina lem ent une bonne m esure. Lors 
que nous avons tra ité  des échanges com pensés, c ’é ta it dans une période  d ’expan 
s ion, avec par conséquen t un taux  de c ro issance  qui é ta it élevé, et la poss ib ilité  
pou r la Ville  d ’avo ir des p ro je ts  à la d im ension de ce tte  pé riode  de  cro issance. C ’est 
dans ce tte  pe rspec tive  que pou r ce bel éd ifice  q u ’est le G rand M agasin, vous le 
connaissez, nous avions des p ro je ts .

Pour vous d ire juste, m ain tenant, les d ifficu lté s  économ iqu es  sont là, e lles son t 
là ce rta inem en t pour b ien des années ; e lles so n t là pour l’Etat m ais aussi pour les 
com m unes. Et pu is, nous avons m u ltip lié  les p ro p o s itio n s  pour pouvo ir adap te r ce 
G rand m agasin , m ais nous avons rencontré  des d ifficu ltés , no tam m en t d ’ordre 
a rch itec tu ra l.

Dans ces cond ition s , com m e il y ava it de réelles d ifficu ltés , nous avons pensé 
que le m ieux é ta it de ne pas l ’acquérir. C ’est ce qui a été  fa it. Je pense que c ’est 
bien ainsi. D ’au tan t que l ’Arm ée, il fau t l’en fé lic ite r, en tre tien t très bien les im m eu 
b les d on t elle a la charge  ici à Lille.

Vous savez ce  qui a été  en trepris  et réalisé à la C itade lle . Je suis persuadé 
q u ’elle fera  la m êm e chose  en ce qui concerne  ce Grand M agasin.

A dop tés  à la m ajorité , les m em bres de l’ In te rg roupe de l ’O ppos ition  ayant 
qu itté  la séance.

C hem ise n° 14

DIRECTION GENERALE DES FINANCES,
DE L ’INFO RM ATIQ UE, DES ACHATS,
ET DES AFFAIRES JURID IQ UES ET 
IM M OBILIERES

Affaires Juridiques e t de la 
M édiation

R apporteu r : M ons ieur le R ecteur DEBEYRE,
A d jo in t au Maire.

8 4 /1 9 9  : Organisation de consultations d ’experts-com ptables et com ptables  
agréés dans le cadre du Service de la M édiation - Indem nité forfa i 
ta ire  par vacation versée par la Ville - M ajoration. - Avenant à la 
convention passée le 29 juin 1981 entre la Ville de Lille e t l’Union lil
loise de la profession libérale de la com ptabilité.
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Rien à dire, M onsieur le Maire.

A dop té  à la m ajorité , les m em bres de l ’ In te rg roupe de l ’O ppos ition  ayant qu itté  
la séance.

C hem ise n° 15

DIRECTION GENERALE DES
SERVICES TECHNIQ UES

Travaux
R a p p o rte u r: M ons ieurW IN D E LS , 

A d jo in t au Maire.

8 4 /2 0 0  : Bâtim ents com m unaux - Exploitation des installations de chauf
fage - Prolongation d ’un an de la durée du m arché conclu avec la 
C.G.C. Avenant n° 7. 

8 4 /2 0 1  : Im m euble du Nouveau Siècle - Am énagem ent du parvis - 2e tranche - 
Dossier d ’exécution. 

8 4 /2 0 2  : M onum ents historiques - Eglise Saint-André - Travaux de restaura 
tion du chœ ur - Fonds de concours. 

8 4 /2 0 3  : C itadelle de Lille - Travaux de consolidation des rem parts - Partici
pation de la Ville. 

8 4 /2 0 4  : Jardin des loisirs des Dondaines - Construction d ’un local d ’anim a 
tion - Dossier d ’exécution.

M onsieur le Maire, il s ’agit, en ce qui conce rne  le rapport n° 8 4 /2 0 0 , de  la 
dem ande de  p ro longa tion  d ’un an de la durée du m arché conc lu  avec la C.G.C. 
pou r l’exp lo ita tio n  des ins ta lla tions de chauffage, ceci co m p te  tenu de l ’exécution 
p rocha ine  du p ro je t d ’extension du réseau de cha leur à l’ensem ble du te rrito ire  de 
la ville  d o n t vous a entre tenu to u t à l’heure M. VAILLANT.

En ce qui concerne  le n° 8 4 /2 0 1 , il s ’ag it du doss ie r d ’exécu tion  de l ’am énage 
m ent du Parvis de l’ im m euble  du Nouveau S iècle, ceci pour la deuxièm e tranche.

Q uant au n° 8 4 /2 0 2 , c ’est la poursu ite  des travaux de restauration du chœ ur 
de l’Eglise Sa in t-André .

En ce qui concerne  le n° 203, il s ’ag it des travaux de conso lida tion  des rem 
pa rts  de la C itade lle  de Lille. Et le n° 8 4 /2 0 4 , c ’est une bonne nouvelle  pour m on 
C o llègue BERTRAND, nous a llons lancer la p rocédu re  adm in is tra tive  pour la cons 
tru c tio n  d ’un local d ’an im ation au Jard in  des Lois irs des Dondaines.

M onsieur LE MAIRE - Voilà des travaux in té ressants. On est d ’accord  pou r les 
a d op te r ?



A dop tés  à la m ajorité, les m em bres de l’ In te rg roupe de  l ’O ppos ition  ayant 
qu itté  la séance.

C hem ise n° 16

DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES TECHNIQUES

Urbanism e - Secteur Sauvegardé  
Circulation e t stationnem ent 
O ccupation du Dom aine Public

R apporteu r : M onsieur THIEFFRY, 
A d jo in t au Maire.

8 4 /2 0 5  : Attribution du nom de Norbert SEGARD à la rue François BAES.

M onsieur le Maire, m algré l’absence de l ’O ppos ition , m ais sans pression, nous 
som m es très heureux d ’a ttribue r le nom  de N orbert SEGARD à la rue François 
BAES qui longe la b ib lio thèque  des Facu ltés C atho liques, les bâ tim en ts  de 
l ’ I.S.E.N., qui é ta ient les lieux de travail de M. SEGARD, et une en treprise  de  p lo m 
berie  ce qui a l’avantage de ne pas créer de gêne au niveau des changem ents 
d ’adresses.

Ici, le changem ent d ’adresse ne sera pas un obstac le . Par conséquent, je  c ro is  
que  ce tte  p ropos ition , si vous l ’acceptez, c ’est favorable.

M onsieur LE MAIRE - Mes C hers Collègues, je  voudra is  d ire  un m ot. Nous fo rm ons 
un C onseil M un ic ipa l, par conséquen t on peut a ller un peu p lus loin dans l’évoca 
tion , év idem m ent sans aucune passion.

M onsieur SEGARD a co n d u it une lis te  con tre  la nôtre. Cela fa it pa rtie  du  jeu 
dém ocra tique . Je do is  d ire  que nous avons m ené les uns e t les au tres ce co m b a t 
régulier. En to u t cas, je  veux sa luer sa m ém oire.

Je  trouve  non seu lem ent norm al, naturel, m ais nous en avions pris l ’engage 
m ent im m édia tem ent après sa m ort, que nous pu iss ions donne r son nom  à une rue 
de  Lille.

Je  pense que par le travail q u ’il a e ffec tué  sur le plan national, par le trava il q u ’il 
a e ffec tué  com m e an im ateur local e t régional ainsi q u ’en ta n t que Député, M onsieur 
SEGARD est une personnalité , non seu lem ent lilloise, m ais une personna lité  rég io 
nale, qu i a m arqué à un m om ent donné  le co m b a t des idées dans la rég ion du 
Nord /  Pas-de-C ala is.

En sa luant sa m ém oire, je  pense que nous serons to u s  d ’accord  pour donner 
son nom  à une rue. Tout ce la  est fa it en acco rd  avec la C om m iss ion  com péten te  
n ’es t-ce  pas M. THIEFFRY ?

M. THIEFFRY - Oui.
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M onsieur LE MAIRE - C ’é ta it M. C AM ELO T qui é ta it g rand m aître  de to u t cela. C ’est 
le R ecteur DEBEYRE qui a pris la su ite . D éte rm iner que lle  rue on peu t débaptiser, 
c ’est tou jou rs  d iffic ile . Finalem ent, le cho ix  p o rta it su r deux rues et l ’acco rd  général 
s ’est fa it su r ce tte  rue François BAES.

A d o p té  à la m ajorité , les m em bres de l ’ In tergroupe de  l ’O ppos ition  ayant qu itté  
la séance.

8 4 /2 0 6  : Voies d ’accès H.L.M . - Dénom ination.

8 4 /2 0 7  : Vente de vieux m étaux - Admission en recettes - Erreur m atérielle - 
Rectification.

8 4 /2 0 8  : Rénovation du terrain d ’hébergem ent des gens du voyage à Saint- 
André - Dem ande de subventions.

8 4 /2 0 9  : Rénovation du terrain d ’hébergem ent des gens du voyage à Saint- 
André - Dossier d ’exécution.

8 4 /2 1 0  : S tationnem ent payant - Tarifs Artisans de service, de dépannage et 
de réparations urgents.

Adoptés à la m ajorité, les m em bres de l’In tergroupe de l’Opposition ayant 
quitté la séance.

Chem ise n° 17

DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES TECHNIQ UES

Propreté Publique
R apporteu r : M ons ieur SYLARD 

A d jo in t au Maire.

8 4 /2 1 1  : Fourniture de deux balayeuses. - Dossier d ’exécution.

Rien de particu lie r.

M onsieur LE MAIRE - Fourn itu re de  deux balayeuses.

M. BURIE - A  l’occas ion  de ce dossier, je  cro is  q u ’ il fau t rem arquer - vous pe rm et 
trez que les conse ille rs de  quartie rs  s ’en aperço iven t davantage - q u ’un e ffo rt sensi
b le  au niveau de  la propre té  pub liqu e  a été  engagé dans la ville. C et e ffo rt é tan t 
notable , il fa u t le s igna ler e t rem ercier nos services. On s ’ape rço it q u ’une m eilleure 
coord ina tion  en m atière de  travaux sur la vo ie  pub lique  p ro d u it ses fru its . Il fau t 
peu t-ê tre  le re lie r à ce  que d isa it to u t à l’heure M. CHAUVIERRE à p ropos  de l’o rga 
n igram m e. M ais chaque fo is  q u ’un e ffo rt conséquen t est fa it en vue d ’une m eilleure  
coord ina tio n , le résu lta t s ’im pose dans les sem aines qui suivent.



- 3 1 5 -

M onsieur LE MAIRE - M. BURIE, vous abordez un p rob lèm e e t vous avez ra ison de 
le dire, I am élio ra tion  est vra im en t pe rcep tib le . Et je  suis sûr que vous vous en êtes 
aperçu les uns et les autres, en tous  les cas, je  m ’en su is  aperçu, il y a une am élio ra 
tion  en ce  qui conce rne  la p rop re té  dans la ville.

T ou t un travail est en cours, il avait d ’a illeurs été  en trep ris  depu is  p lusieurs 
années ; il est poursu iv i m ain tenant. J ’ai dem andé à M. SYLARD de fa ire un rapport 
sur ce tte  question . Le m om ent venu, on analysera ensem ble les p rogrès ob tenus et 
ceux qui res ten t encore  à obten ir.

C ar je  pu is  vous l’assurer (cela a été dur, m ais on y  parviendra), ce tte  ville  sera 
une ville p ropre . C ’est abso lum en t ind ispensable . Cela dem ande un e ffo rt de  la part 
des Lillois, ce la  dem ande un e ffo rt de la pa rt du personnel m unic ipa l, des Elus, mais 
nous avons com m encé  ce t e ffo rt depu is p lusieurs années, nous con tinuo ns  m ain te 
nant et nous irons ju s q u ’au bout.

Nous vou lons que notre ville  so it dans la trad ition  des villes du Nord. Q uand je 
d is des villes du Nord, ce ne son t pas seu lem ent des villes s ituées en France. C ’est 
la trad ition  de certa ines v illes de nos vo is ins du Nord. N ous y parv iendrons. Nous 
aurons un ra p p o rt une procha ine  fo is.

A d o p té  à la m ajorité , les m em bres de l ’ In tergroupe de  l’O ppos ition  ayant qu itté  
la séance.

C hem ise n° 18

DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES TECHNIQ UES

Vie Com m erciale - Halles et M archés

R apporteu r : M onsieur le Maire, 
en l’absence de M onsieur DELANNOY, 

C onse ille r M un ic ipa l dé légué.

8 4 /2 1 2  : Convention entre la Ville de Lille et l’association du m arché couvert 
de W azem m es. 

8 4 /2 1 3  : M arché à la brocante, p lace du Concert - Suppression - Proposition.

Rien de  particu lie r.

A d op tés  à la m ajorité , les m em bres de l’ In tergroupe de l ’O ppos ition  ayant 
qu itté  la séance.

C hem ise n° 19

DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES TECHNIQ UES



2 Juin  1984
- 3 1 6 -

Espaces Verts
R apporteu r : M onsieur VIRON, 

A d jo in t au Maire.

8 4 /2 1 4  : Réhabilitation des espaces verts des H.L.M . Concorde - 2e tranche - 
M arché sur appel d ’offres ouverts.

8 4 /2 1 5  : Rue Jules Guesde - Am énagem ent d’un square - Appel d ’offres 
ouvert sur prix global forfaitaire - Dossier d ’exécution.

8 4 /2 1 6  : Terrain de football en stabilisé dans le quartier du Petit M aroc - 
Financem ent et dem ande de subvention.

Il s ’ag it d ’un doss ie r concernan t tro is  réa lisa tions nouve lles qui on t été ap p ro u 
vées par la C om m ission  - je  le sou ligne - unanim e, et par les C onseils de Quartie rs.

Il s ’ag it de  la deuxièm e tranche des espaces verts  des H .L.M . C oncorde, de  la 
réa lisa tion  d ’un square rue Jules GUESDE e t de la réalisation d ’un terra in  de sport, 
de  foo tba ll, pou r lequel nous pouvons o b ten ir une subventio n  de 6 0 % .

M ons ieur LE MAIRE - Là encore, il s ’ag it p e u t-ê tre  de pe tits  travaux m ais la som m e 
de  to u s  ces pe tits  travaux au cou rs  de ce tte  réunion du C onseil M unic ipa l, cela fin it 
par fa ire  de grands travaux.

A d op tés  à la m ajorité , les m em bres de  l’ In tergroupe de l ’O ppos ition  ayant 
qu itté  la séance.

M esdam es e t M essieurs, chers C ollègues, nous som m es au bou t de  nos d o s 
s ie rs du Conseil M unic ipa l. F inalem ent, nous avons eu une réunion du C onseil 
M unic ipa l tranqu ille . On a eu ju s te  ce q u ’il fa lla it de  p im en t pour que nos am is jo u r 
na listes pu issent en d ire  que lque chose  !

En to u s  les cas, m erci aux uns e t aux au tres d ’avo ir pa rtic ipé  à ce tte  réunion. 
P rochaine séance dans le G rand Hall. Merci, la séance est levée.

(séance levée à 17 heures 10).



- 3 1 7 -

N° 8 4 /1 3 3  : Lois n" 7 0 /1 2 9 7  du 31 décem bre 1970,
7 8 /7 5 3  du 17 ju illet 1978 et 8 2 /2 1 3  m odifiée  
du 2 m ars 1982 (articles L 122-20 et L 122-21 
du Code des Com m unes) - Délégation au M aire - 
Com pte rendu au Conseil Municipal

MESDAMES, MESSIEURS,

Au cours  de  vo tre  séance du 26 M ars 1983, par dé libéra tion  n° 8 3 / 2 / 6  et 
con fo rm ém en t aux d ispos ition s  de  l ’a rtic le  8 de la loi n° 7 0 /1 2 9 7  du 31 décem bre  
1970 sur la gestion  et les libertés com m una les e t de  l’a rtic le  63 de la loi n ” 7 8 /7 5 3

du 17 ju ille t 1978, repris par les artic les L 122-20  et L 122-21 du C ode des C om m u 
nes, vous avez bien voulu  nous a cco rde r dé léga tion  pour les ob je ts  lim ités énum é 
rés c i-dessous  :

-  réa lisa tion  d ’em prun ts  destinés au financem en t des investissem ents prévus par 
le budge t et passation à ce t e ffe t des actes nécessaires ;

-  p réparation, passation, exécu tion  et règ lem ent des m archés de travaux, de  fo u r 
n itu res et de services qui peuven t être rég lem enta irem ent passés de gré à g ré  en 
ra ison de leur m ontant, lo rsque  les créd its  son t prévus au budge t ;

-  conc lus ion  et révis ion du louage de  choses pou r une durée n ’excédan t pas douze 
ans ;

-  passation des con tra ts  d ’assurance ;

-  exercice, au nom  de la C om m une, du  d ro it de  p réem ption  à l ’ in térieur de  la Zone 
d ’A m énagem ent Différé du S ecteur Sauvegardé.

C om m e vous le savez, les déc is ions prises en vertu  de l ’artic le  L 122-20 du 
C ode  des C om m unes sont soum ises aux m êm es règles que celles qui son t a p p lica 
b les aux dé libéra tions des C onse ils  M un ic ipaux  po rtan t sur les m êm es ob je ts .

De p lus, le M aire do it rendre  co m p te  à chacune des réunions ob liga to ires  du 
Conseil M unic ipa l ; en conséquence, nous vous p rions de trouve r c i- jo in t, un 
tab leau  récap itu la tif des déc is ions prises dans le cadre  de ce tte  délégation.

Adopté
Voir compte rendu p. 289



M archés, avenants, louages, contrats d ’assurances, réalisations d ’em prunts passés et droits de préem ption
exercés par le M aire conform ém ent aux dispositions  

des articles L.122-20 et L.122-21 du Code des Com m unes et de la délibération  
du Conseil M unicipal n° 8 3 / 2 / 6  du 26 m ars 1983

Tableau à jo u r le : 28 mai 1984

Num éro
d 'o rd re

Date de l ’arrêté Service d ’orig ine O bjet M ontan t D épôt en 
p ré fectu re  le :

8 4 /2 9  D.M. 29 fé vrie r 1984

I

D irection  des 
A ffa ires Im m ob i
lières et du 
Logem ent

Un avenant au bail du 8 oc tob re
1982, p renant e ffe t le T  janvie r
1983, est passé avec l’Etat (Educa 
tion  Nationale), en vue de réviser, à 
l ’ issue de la prem ière  période  tr ie n 
nale, le m on tan t du loyer annuel et 
du rem boursem en t annuel des 
p resta tions, supportés  par l ’ Inspec 
tion D épartem enta le  de l’Education 
N ationale au titre  de l’occupa tion , 
par les CCSD et CCPE, de locaux 
de l ’ im m eub le  com m una l sis à Lille, 
22, rue du Réduit.

Loyer annuel 
po rté  de  :

2 271 ,00  F
à :

2 460 ,00  F

R em boursem ent 
des P resta tions 

po rté  de  :
1 140,00 F

à :
1 200,00  F

15 m ars 1984

8 4 /3 0  D.M. 29 févrie r 1984 D irection des 
A ffa ires Im m ob i
lières et du 
Logem ent

Un avenant au bail du 29 sep tem bre  
1982, p renant e ffe t le T  janvier 
•1983, est passé avec l’E tat (Educa 
tion  Nationale), en vue de réviser, à 
l ’ issue de la prem ière pé riode -trien 
nale, le m on tan t du loyer annuel et 
du rem boursem en t annuel des 
presta tions, suppo rtés  par l ’ Inspec 
tion  D épartem enta le  de l’Education 
N ationale au titre  de l ’occupa tion , 
par l ’ IDEN de LILLE I, de locaux de 
¡’ im m eub le  com m una l sis à Lille, 22, 
rue du Réduit.

Loyer annuel 
po rté  de  :

2 963,60 F
à :

3 240,00 F

R em boursem ent 
des p resta tions 

po rté  de :
1 440,00 F

à :
1 560,00 F

15 m ars 1984



N um éro
d ’ord re

Date de l ’arrêté Service d ’orig ine O bje t M on tan t D épôt en 
p ré fec tu re  le :

8 4 /3 1  D.M. 2 m ars 1984 D irection G éné 
rale des Services 
Techn iques

Un m arché à com m andes, conc lu  
pour une durée d ’un an à c o m p te r 
du T  janvie r 1984, renouve lab le  par 
tac ite  reconductio n  sans que sa 
durée pu isse excéder tro is  ans, est 
passé avec la Socié té  M arcel BEL- 
LINA, d on t le siège socia l est à Ville 
ju if, 94800, 19, rue Véro llo t, en vue 
d ’e ffec tue r les travaux de pe in tu re  
du m atérie l d ’éc la irage pub lic  de la 
Ville de Lille.

M on tan t annuel :
- M in im um  :
150.000 F

- M axim um  :
350.000 F

15 m ars 1984

8 4 /3 2  D.M. 7 m ars 1984 D irection  G éné 
rale des Serv ices 
Techn iques

Un m arché négocié  est passé avec 
la Socié té  A.I.F. Services, 10, p lace 
John Kennedy à M ouvaux, afin de 
p rocéde r au con trô le  techn iqu e  des 
travaux de cons truc tion  du C entre 
de Soins pour la Fam ille et pour 
l ’Enfant à la R ésidence Sud, rue de 
la Seine.

M on tan t : 
56 .928 F TTC

30 m ars 1984

8 4 /3 3  D.M. 9 m ars 1984 D irection G éné 
rale des Finances, 
de l’ In form atique , 
des A cha ts  e t des 
A ffa ires Ju rid iques 
et Im m obiliè res 
(Econom at)

Un con tra t de m ain tenance, conc lu  
pour une durée d ’un an à co m p te r 
du 23 févrie r 1984 et renouvelable 
chaque  année par ta c ite  re co n d u c 
tion  sans que sa durée ne puisse 
excéder tro is  ans, es t passé avec la 
Soc ié té  GESTETNER 71, rue 
C am ille  G rou lt à VITRY (Val-de- 
Marne) pour l ’en tre tien  de l ’O ffse t 
211 S tandard  n° 19 B 723.

A bonnem ent 
annuel : 

3 .847,07 F H .T.



Num éro
d ’o rdre

Date de l ’arrêté Service d ’orig ine O bje t M on tan t D épô t en 
p ré fec tu re  le :

8 4 /3 4  D.M. 9 m ars 1984 C onserva to ire  
N ational de 
Région

Un con tra t est passé avec M. 
C laude CONFO RTES, 15 rue des 
B eaux-A rts  à Paris, qu i s ’engage à 
an im er le stage qui se dérou le  du 1r 
janv ie r au 30 ju in  1984.

M on tan t : 
114.800 F 

(actualisable)

30 m ars 1984

8 4 /3 5  D.M. 9 m ars 1984 C onserva to ire  
National de 
Région

Un con tra t es t passé avec M. M arc 
DEPOND, 79 rue de la M are à Paris, 
qu i s ’engage à an im er le stage qui 
se dérou le  du Y janv ie r au 30 ju in  
1984.

M on tan t : 
32 .698 F 

(actualisable)

30 m ars 1984

8 4 /3 6  D.M. 9 m ars 1984 D irection G éné 
rale des Services 
Techn iques

Un m arché négocié  est passé avec 
la C om pagn ie  E lectrom écanique, 
do n t le siège socia l est à Paris, 12 
rue Porta lis  et l’agence régionale  à 
Lille, 12 rue C ourto is , en vue de la 
fou rn itu re  du m atérie l nécessaire à 
l ’augm enta tion  de la pu issance 
é lec trique  du poste  de livra ison de 
la p isc ine  o lym pique, avenue M arx 
Dorm oy.

M on tan t : 
255.924,57  F 

T.T.C.

19 avril 1984

8 4 /3 7  D.M. 9 m ars 1984 D irection G éné 
rale des Services 
Techn iques

Un m arché négocié  est passé avec 
la S oc ié té  A nonym e SAM IA, 111 rue 
Youri G agarine à V ille ju lf, en vue de 
la fou rn itu re  du m atérie l nécessaire 
à l’extension  de la tr ibune  d é m on ta 
ble  utilisée pour les m an ifesta tions 
m unic ipa les.

M on tan t : 
205 .299,97 F 

T.T.C.

30 m ars 1984



Num éro
d ’o rdre

Date de l ’arrêté S ervice d ’orig ine O bje t M on tan t D épôt en 
p ré fec tu re  le :

8 4 /3 8  D.M. 19 m ars 1984 D irection des 
A ffa ires Im m ob i
lières et du 
Logem ent

Un con tra t d ’assurance a été passé 
avec la C om pagn ie  La C oncorde , 
représentée par la Socié té  Des 
cam ps d ’Haussy et Cie, 22 avenue 
du Peuple Belge à Lille, en vue de 
garantir, à co m p te r du 12 novem bre 
1983, con tre  tous  les risques, une 
s truc tu re  d ’expos ition  destinée  à 
m ieux fa ire connaître , ta n t en 
France q u ’à l ’é tranger, la richesse 
du pa trim o ine  a rch itec tu ra l de la 
Ville.

D épense annue l
le :

3 .425,00 F

30 m ars 1984

8 4 /3 9  D.M. 19 m ars 1984 D irection G éné 
rale des F inances 
(Econom at)

Un m arché à com m andes, conc lu  
pour une durée d ’un an, à co m p te r 
du Y janv ier 1984, est passé avec 
les E tab lissem ents DELEVOY, 46 
rue Jean Jaurès à Lille, pour la fo u r 
n itu re  de p rodu its  d ’entre tien c o u 
rants.

M on tan t : 
m in im um  :
150.000 F 

m axim um  :
350.000 F

19 avril 1984

8 4 /4 0  D.M. 20 m ars 1984 D irection G éné 
rale des Services 
Techn iques

Un m arché négocié  est passé avec 
l’en treprise  Ph ilippe CAPO N, 10 rue 
de Seclin à Em m erin, en vue de la 
dém o lition  des anciennes écoles 
C ondorce t, Lam artine et Jenner, 1 
b is e t 3 rue A lphonse  C olas et 15 
avenue du Peuple Belge, et des 
im m eubles com m unaux 5, 7 et 9 rue 
A lphonse  Colas.

116.228. F T.T.C. 5 avril 1984



N um éro
d ’ordre

D ate de  l ’arrêté Service d ’orig ine O bje t M on tan t D épôt en 
p ré fec tu re  le :

8 4 /4 1  D.M. 29 m ars 1984

I

D irection des 
A ffa ires Im m ob i
lières et du 
Logem ent

Un con tra t d ’assurance a été  passé 
avec la C om pagn ie  La C oncorde , 
représentée par la Socié té  Des 
cam ps d ’Haussy e t Cie, 22 avenue 
du Peuple Belge à Lille, en vue de 
garantir, à co m p te r du 1r décem bre  
1983, con tre  to u s  risques, le tra n s 
p o rt d ’une s truc tu re  d ’expos ition  
d o n t la va leur est estim ée à 
300.000 F, et destinée  à m ieux fa ire  
connaître , tan t en France q u ’à 
l ’é tranger, la richesse du pa trim o ine  
a rch itec tu ra l de la Ville.

D épense annue l
le :

1 .341,00 F

11 avril 1984

8 4 /4 2  D.M. 12 avril 1984 D irection G éné 
rale des S ervices 
Techn iques

Un m arché à com m andes, conc lu  
pou r une durée d ’un an à com p te r 
du V  ja nv ie r 1984, avec poss ib ilité  
de tac ite  reconductio n  sans que sa 
durée to ta le  puisse excéder tro is  
ans, est passé avec l’en treprise  
A rthu r De Graeve, en vue de la fo u r 
n itu re  de m atérie l de buanderie .

M on tan t annuel : 
m in im um  :
150.000 F 

m axim um  :
350.000 F

21 avril 1984



N um éro
d ’ordre

Date de l’arrêté Service d ’orig ine O bje t M on tan t D épôt en 
p ré fec tu re  le :

8 4 /4 3  D.M. 13 avril 1984 D irection  G éné 
rale des Finances 
(Econom at)

Un con tra t de m ain tenance, conc lu  
pour une durée d ’un an à co m p te r 
du 6 avril 1984 et renouve lab le  ch a 
que année par tac ite  reconductio n  
sans que sa durée ne puisse excé 
de r tro is  ans, est passé avec la 
Soc ié té  GESTETNER, 71, rue 
Cam ille  G rou lt à V itry (Val-de- 
Marne), pour l ’en tre tien  de l’o ffse t 
211 S tandard  n" 21 B 399 et du c li- 
cheur OE3 com posé  d ’un insolateur 
n° 14676 et d ’un fixa teu r n° 13808.

- O ffse t 211 
S tandard  

n° 21 B 399 
A bonnem ent 

annuel :
3 753,24 F H .T. 
- C licheur OE3 
R edevance an 

nuelle :
3 451 ,69  F H.T.

8 4 /4 4  D.M. 13 avril 1984 D irection G éné 
rale des Finances 
(Econom at)

Un con tra t de m ain tenance, conc lu  
pour une durée d ’un an à co m p te r 
du 19 sep tem bre  1984 et renouve 
lab le chaque année par tac ite  
reconductio n  sans que sa durée 
puisse excéder c inq  ans, est passé 
avec la Socié té  GESTETNER, 71, 
rue Cam ille  G rou lt à V itry (Val-de- 
Marne) pour l ’en tre tien  d ’un c licheur 
é lec tros ta tiqu e  OE3 com prenan t un 
inso la teu r +  un fixa teur, insta llé  au 
Service Im prim erie  de l ’Hôtel de 
Ville.

Abonnem ent 
annuel :

3 537,98 F H.T.



N um éro
d ’o rdre

Date de l ’arrêté Service d ’orig ine O bje t M on tan t D épôt en 
p ré fec tu re  le :

8 4 /4 5  D.M. 16 avril 1984 D irection  G éné 
rale des Services 
Techn iques

Un m arché à com m andes, conc lu  
pou r une durée d ’un an à co m p te r 
du 1r janv ie r 1984 avec poss ib ilité  
de ta c ite  reconductio n  sans que sa 
durée to ta le  puisse excéder tro is  
ans, est passé entre la Ville de Lille 
et la S oc ié té  A nonym e CO FRINO, 
sise à Lom m e, rue A lexandre 
Desrousseaux, en vue de la fo u rn i 
tu re  de m atérie l de cu is ine  e t de 
restauration .

M on tan t annuel 
m in im um  :
150.000 F 

m axim um  :
350.000 F

5 mai 1984

8 4 /4 6  D.M. 16 avril 1984

I

D irection  G éné 
rale des Services 
Techn iques

Un m arché à com m andes, conc lu  
pour une durée d ’un an à co m p te r 
du 1r janvie r 1984 et renouve lab le  
par ta c ite  reconductio n  sans que sa 
durée to ta le  pu isse excéder tro is  
ans, est passé avec la S oc ié té  A n o 
nym e ISODAL, s ise à Lille, Place 
Leroux de Fauquem ont, en vue de 
l ’exécu tion  de  travaux p o rta n t sur la 
fou rn itu re  et la pose de revê tem ents 
soup les dans les p rop rié tés  co m 
m unales.

M on tan t annuel 
m in im um  :
100.000 F 

m axim um  :
350.000 F

5 mai 1984

8 4 /4 7  D.M. 16 avril 1984 D irection  G éné 
rale des Services 
Techn iques

Un m arché à com m andes, conc lu  
pour une durée d ’un an à co m p te r 
du V janvie r 1984 et renouve lab le  
chaque  année par ta c ite  re co n d u c 
tion  sans que sa durée to ta le  ne

M on tan t annuel 
m in im um  :
100.000 F 

m axim um  :
350.000 F

5 mai 1984



N um éro
d ’ordre

D ate de l ’arrêté Service d ’orig ine O bje t M on tan t D épôt en 
p ré fec tu re  le :

pu isse exceder tro is  ans, est passé 
avec l ’en treprise  C arpentie r é tab lis 
sem ents Lecocq, d on t le siège 
socia l est à Lille, 43, rue d ’Antin , en 
vue de l ’exécu tion  des travaux de 
v idange et de curage de fosses et 
cuve ttes  et du débouchage  de 
cana lisa tions dans les p roprié tés  
com m unales.

8 4 /4 8  D.M. 16 avril 1984 D irection  G éné 
rale des Services 
Techn iques

Un con tra t, conc lu  pour une durée 
d ’un an à co m p te r du 1r avril 1984, 
avec poss ib ilité  de tac ite  re co n d u c 
tion  sans que sa durée to ta le  ne 
puisse excéder c inq  ans, est passé 
entre la Ville de Lille et la Socié té  
COFRINO, rue A lexandre  D esrous 
seaux à Lom m e, en vue d ’assurer 
les opéra tions de  m ain tenance des 
ins ta lla tions m écan iques de fro id  et 
de cu isson du restauran t m unic ipal 
de l ’Hôte l de Ville.

M on tan t annuel : 
8 221 ,35  FT.T .C .

5 mai 1984

8 4 /4 9  D.M. 20 avril 1984 D irection G éné 
rale des Finances

Est réalisé, auprès de la Caisse 
d ’A ide à l’E qu ipem ent des C o lle c ti 
v ités  Locales, un p rê t de la som m e 
de 1 .262.000 F, au taux  de 14 ,20%  
don t le rem boursem en t s ’e ffec tuera  
en qu inze années à partir de 1985, 
destiné  à financer le program m e 
« D ivers bâ tim en ts  - Econom ies 
d ’énerg ie - C réd it d ’é tudes ».

20 avril 1984



Num éro
d ’ordre

D ate de  l ’arrêté Service d ’orig ine O bje t M on tan t D épôt en 
p ré fec tu re  le :

8 4 /5 0  D.M. 20 avril 1984 D irection G éné 
rale des F inances

Est réalisé, dans le cadre  du p ro 
g ram m e d ’em prun ts  g loba lisé  de la 
Ville de Lille, auprès de la Caisse 
des D épôts  et C ons igna tions ou 
l’une des ca isses d on t elle a la ges 
tion , aux co n d itio n s  de ces é tab lis 
sem ents, l’em prun t de la som m e de 
12 .000.000 de F destiné  à financer 
les échanges com pensés entre la 
Ville et l ’A rm ée et d o n t le rem bour 
sem ent s ’e ffec tuera  en quinze 
années à pa rtir de 1985.

20 avril 1984

8 4 /5 1  D.M. 20 avril 1984 D irection  G éné 
rale des Finances

Est réalisé, auprès ae  la Caisse 
d ’A ide à l’E qu ipem ent des C o lle c ti 
v ités Locales, un prê t de la som m e 
de 175.000 F, au taux  de 14 ,20%  
do n t le rem boursem en t s ’e ffec tue ra  
en qu inze années à pa rtir de  1985 et 
destiné  à financer l ’ im p lan ta tion  de 
p e tits  a te liers a rtisanaux dans 
l ’ im m eub le  sis 60, rue S a in te- 
Catherine.

20 avril 1984

8 4 /5 2  D.M. 20 avril 1984 D irection G éné 
rale des Finances

Est réalisé, dans le cadre  du p ro 
g ram m e d ’em prun ts  g loba lisé  de la 
Ville de Lille, auprès de la Caisse 
des D épôts et C ons igna tions ou 
l’une des ca isses do n t elle a la ges 
tion , aux co n d itio n s  de ces é tab lis 
sem ents, l ’em prun t de la som m e de

20 avril 1984



N um éro
d ’o rdre

D ate de  l ’arrêté Service d ’orig ine O bje t M on tan t D épôt en 
p ré fec tu re  le :

525.000 F destiné  à financer 
l ’ im p lan ta tion  de pe tits  a te liers a rti 
sanaux dans l’ im m eub le  sis 60, rue 
Sa in te -C atherine  et d on t le rem 
boursem en t s ’e ffec tuera  en quinze 
années à pa rtir de 1985.

8 4 /5 3  D.M . 20 avril 1984 Direction Géné
rale des Finances

Est réalisé, dans le cadre  du p ro 
g ram m e d ’em prun ts  g loba lisé  de la 
Ville de Lille, auprès de la Caisse 
des D épôts et C ons igna tions ou 
l ’une des ca isses do n t elle a la ges 
tion , aux co n d itio n s  de ces é tab lis 
sem ents, l’em prun t de la som m e de 
2 .900.000 F destiné  à financer les 
p rogram m es c i-ap rès  et d on t le 
rem boursem en t s ’e ffec tue ra  en d ix 
années à pa rtir de 1985 :

-  P iscine M arx D orm oy - E cono 
m ies d ’énerg ie. T ravaux de tra n s 
fo rm a tion  e t d ’am énagem ent :
2 .400.000 F

-  D ivers bâ tim en ts  - Econom ies 
d ’énergie. C réd it d ’é tudes :
500.000 F

20 avril 1984



Num éro
d ’ord re

Date de l’arrêté Service d ’orig ine O bje t M on tan t D épôt en 
p ré fectu re  le :

8 4 /5 4  D.M. 20 avril 1984 D irection  G éné 
rale des F inances

Est réalisé, dans le cadre  du p ro 
g ram m e d ’em prun ts  g loba lisé  de la 
Ville de Lille, auprès de la Caisse 
d ’Epargne de Lille, ag issant pour le 
co m p te  de la C aisse des D épôts  et 
C ons igna tions en app lica tio n  du 
décre t n° 7 1 /2 7 6  du 7 avril 1971, 
aux co n d ition s  de ce t é tab lisse 
m ent, l’em prun t de la som m e de 
10 .000.000 de francs destiné  à 
financer d ivers p rogram m es et don t 
le rem boursem en t s ’e ffec tue ra  en 
v ing t années à pa rtir de 1985.

20 avril 1984

8 4 /5 5  D.M. 20 avril 1984 D irection G éné 
rale des Finances

Est réalisé, auprès de la Caisse 
d ’A ide à l ’E qu ipem ent des C o lle c ti 
v ités Locales, aux co n d itio n s  de 
ce tte  Caisse, l’em prun t de la 
som m e de 10.338.000 F d o n t le 
rem boursem en t s ’e ffec tue ra  en six 
années à pa rtir de 1985.

20 avril 1984

8 4 /5 6  D.M. 20 avril 1984 D irection G éné 
rale des Finances

Est réalisé, dans le cadre  du p ro 
g ram m e d ’em prun ts  g loba lisé  de la 
Ville de Lille, auprès de la Caisse 
des D épôts et C ons igna tions ou 
l ’une des ca isses don t elle a la ges 
tion, aux co nd ition s  de ces é ta b lis 
sem ents, l ’em prun t de la som m e de 
20 .500.000 F destiné  à financer

20 avril 1984

f



Num éro
d ’ordre

D ate de l’arrêté Service d ’orig ine O bje t M on tan t D épôt en 
p ré fec tu re  le :

d ivers p rogram m es et d on t le rem 
boursem ent s ’e ffec tue ra  en qu a 
to rze  années à pa rtir de 1985.

8 4 /5 7  D.M. 20 avril 1984 D irection G éné 
rale des services 
T echn iques

Un con tra t, conc lu  pour une durée 
d ’un an à co m p te r du 1r février 
1984, avec poss ib ilité  de tac ite  
reconductio n  sans que sa durée 
to ta le  ne puisse excéder c inq  ans, 
est passé avec la soc ié té  Help Ser 
v ice, 226, rue N ationale  à Lille, en 
vue de p rocéder à l’en tre tien  des 
systèm es de p ro tec tion  é le c tro n i
ques, con tre  le vol insta llés dans les 
bâ tim en ts  com m unaux.

R edevance an 
nuelle : 

60 .960 ,40 F 

T.T.C.

5 mai 1984

8 4 /5 8  D.M. 25 avril 1984 D irection des 
A ffa ires Im m ob i
lières et du 
Logem ent

Une conven tion  p renant e ffe t le 1r 
janvier 1984 est passée avec 
l ’A ssoc ia tion  « Le Peuplier », C lub 
de P révention ayant son siège 22, 
rue M assenet à Lille, lui donnant en 
loca tion  l’ im m euble  com m una l 34, 
rue de la C haude Rivière à Lille, à 
titre  préca ire  et révocable.

Loyer annuel : 
10 000 F

5 mai 1984

3
2
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Num éro
d ’ordre

D ate de  l ’arrêté Service d ’orig ine O bje t M on tan t D épôt en 
p ré fec tu re  le :

8 4 /5 9  D.M. 25 avril 1984

I

D irection G éné 
rale des services 
Techn iques

Un m arché d ’ingénierie  est passé 
entre la Ville de Lille, la Socié té  Lo i
s irs D éve loppem ent, 154, rue de 
l’U niversité  à Paris, et M. V incent 
BROSSY, a rch itec te  D.P.L.G ., B.P. 
259-75928  PARIS CEDEX 19, ag is 
sant en qua lité  de co tra itan ts , en 
vue de leur con fie r le rôle de m aître  
d ’œ uvre pour la rénovation du te r 
rain d ’hébergem ent des gens du 
voyage situé à Sa in t-André .

257.950 F T.T.C.
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N° 8 4 /1 3 4  : Funérailles de M onsieur Arthur CORNETTE, 
M aire Honoraire d ’Hellem m es  
Prise en charge des frais d ’obsèques  
Concession du terrain

MESDAMES, MESSIEURS,

M onsieur A rth u r CORNETTE, M aire H onora ire d ’H ellem m es, s ’est é te in t le 25 
févrie r 1984.

Pour rendre  un hom m age p u b lic  à ce tte  grande pe rsonna lité  et en signe de 
reconna issance des ém inents serv ices rendus à la C o llec tiv ité  par M ons ieur CO R 
NETTE, qui s ’é ta it fa it l’artisan de  l ’assoc ia tion  entre Lille e t Hellem m es, nous avons 
estim é souha itab le  que  la Ville prenne en charge  les fra is  de  concess ion  c inquan te 
naire du te rra in  où est inhum é M onsieur CORNETTE avec d ro it de superpos ition  
g ra tu it pour M adam e CORNETTE, au c im etiè re  de la C om m une A ssociée  d ’H ellem 
mes, ainsi que  les fra is  d ’obsèques.

N ous vous p rions de  bien vou lo ir ra tifie r ce tte  p ro p o s itio n  et de d é c id e r que la 
dépense, s ’é levant au to ta l à 27.693,43 F, sera Im putée sur le c réd it ouvert au b u d 
ge t p rim itif de  1984 sous la rubrique  « Fêtes Pub liques e t C érém onies », chap itre  
9 4 0 /3 1  - a rtic le  660, qu i sera renfo rcé au b u d g e t supp lém enta ire  d ’une som m e 
équivalente.

Adopté
Voir compte rendu p. 289

N° 8 4 /1 3 5  : Com m une Associée d ’Hellem m es  
Subventions de fonctionnem ent 
aux Foyers de Jeunes et Am icales Laïques  
Année 1984

MESDAMES, MESSIEURS,

En vue de l ’encouragem ent à a p p o rte r aux d ivers foye rs  de jeunes e t am icales 
la ïques et en acco rd  avec le C onseil C o nsu lta tif de la C om m une A ssoc iée  d ’Hellem 
m es réuni le 18 mai 1984, nous vous p roposon s d ’a llouer les subven tions  c i-après :

- FOYER DE JEUNES ET D ’EDUCATION POPULAIRE -
(Am icale du Centre) ...................................................................................  14 856,00

d o n t : fo n c tio n n e m e n t .................  6 000,00
an im ation  cu ltu re lle
738 é lèves x  12 F =  8 856,00

attribuée  en fo n c tio n  des e ffec tifs  des éco les :
J. JAURES : 454 
DO M BR O W SKI : 87 
SALENGRO : 197
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-  AM IC ALE LAÏQUE DE LA BARRIERE 14 528,00

d o n t : fo n c tionn em en t ....
an im ation  cu ltu re lle  
794 é lèves x  12 F =

5 000,00

9 528,00

attribuée  en fo n c tio n  des e ffec tifs  des écoles :
BERTHELO T : 264
SEVIGNE : 220
J E N N E R :176
ROSTAND : 134

-  FOYER DE JEUNES ET D ’EDUCATION PO PULAIRE -
(Am icale Herriot) ..........................................................................................  2 516,00

d on t : fonc tionn em en t ....................  896,00
anim ation cu ltu re lle
135 é lèves x  12 F =  1 620,00

La dépense correspondante , so it 31 900 F (trente  e t un m ille  neuf cen ts francs) 
sera prélevée sur le chap itre  944-9  « Œ uvres S ocia les Scola ires » a rtic le  657 « S ub 
ven tions ».

Adopté
Voir compte rendu p. 289

N° 8 4 /1 3 6  : Com m une Associée d ’Hellem m es  
Fonds Scolaires Départem entaux  
1982-1983 - Program m e d ’utilisation

MESDAMES, MESSIEURS,

Par le ttre  en da te  du 1r O CTOBRE 1983, M onsieur le P résident du C onseil 
Général du NORD, porte  à notre  conna issance que le m on tan t de la subvention 
a llouée à la C om m une A ssociée  d ’HELLEM M ES, au titre  des FONDS SCOLAIRES 
DEPARTEMENTAUX pour l’Exercice 1982...1983 s ’élève à 16.729,92 Francs.

Il nous inv ite  à lui fa ire  parven ir le p rogram m e d ’u tilisation, réalisé co n fo rm é 
m ent à la c ircu la ire  du 1r O CTOBRE 1982.

En acco rd  avec le C onseil C onsu lta tif de  la C om m une A ssociée  d ’HELLEM - 
MES, réuni le 18 MAI 1984, nous vous soum ettons  le d it pro je t.

Adopté
Voir compte rendu p. 289

31 900,00
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3
FONDS SCOLAIRES DEPARTEM ENTAUX  

1982...1983 - PRO G RAM M E D ’UTILISATION

ECOLE DO M BRO W SKI 1.300,00 FRS

E lectrophone 
A ppare il pho to

ECOLE SEVIGNE 3.000,00 FRS

Episcope

ECOLE BERTHELOT 3.600,00 FRS

Ecran - M agnétophone 
D up lica teu r à a lcool 
E lectrophone

ECOLE JEAN JAURES

Episcope e t dup lica teu r

8.829,92 FRS
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N° 8 4 /1 3 7  : Com m une Associée d ’Hellem m es
Location de classes de l’ancienne école
Fénelon au C.E.S. St Exupéry
Avenant n° 1 à la convention du 17 M A 11978

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 7 8 /9 0 0 1  du 19 JANVIER 1978, approuvée par M onsieur le 
Préfet du N ord le 19 O ctob re  su ivant, le C onseil M un ic ipa l a déc idé  la passation 
d ’une conven tion  avec la C om m unauté  U rbaine de Lille en vue de la m ise à d isp o s i 
tion  du C.E.S. ST EXUPERY d ’Hellem m es, de huit c lasses de l ’ancienne éco le  Féne 
lon.

Or, en ra ison du trans fe rt de la b ib lio thèque, le nom bre  de c lasses occupées 
par le C.E.S. se trouve  rédu it à 7, entra înan t une révis ion des som m es à réclam er à 
la C .U .D .L. à co m p te r du 1r JANVIER 1984.

En conséquence, nous vous prions, en acco rd  avec le C onseil C onsu lta tif de la 
C om m une assoc iée  d ’Hellem m es réuni le 18 MAI 1984, de  nous au to riser à s igner 
j ’avenant n° 1 à la convention  du 17 MAI 1978.

Adopté
Voir compte rendu p. 289

VILLE DE LILLE
C O M M U N E ASSO CIEE D ’HELLEMM ES

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DU 17 MAI 1978 

POUR LA LOCATION DE CLASSES DE L ’ANCIENNE ECOLE FENELON  

AU PROFIT DU C.E.S. ST EXUPERY D ’HELLEM M ES

Entre :

M onsieur P ierre M AUROY, ag issant en qua lité  de  M aire de la Ville de LILLE,

d ’une part,

et,

M onsieur A rthu r NOTEBART, P résident de  la C om m unauté  U rbaine de LILLE,

d ’autre part,

Il a été convenu ce  qui su it :

Article 1 :

Le nom bre  de  c lasses m ises à la d ispos ition  du C.E.S. S t Exupéry est ram ené à
7.
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Le m on tan t annuel du loyer est fixé  com m e su it :

18 475,80  x  7 c la ss e s   ̂^  1 fif i P? F

8

Article 3 :

Le présent avenant p rendra  e ffe t à co m p te r du 1r JANVIER 1984.

Article 4 :

Toutes les clauses de la conven tion  in itia le  non con tra ires  au présent avenant 
restent va lables.

Fait à LILLE, le

Le M aire de  la Ville Le P résident de la
de  LILLE, C om m unau té  U rbaine de LILLE,

Article 2 :

N° 8 4 /1 3 8  : Voyage d’Etudes par les élèves de l’EUDIL  
(Ecole Universitaire d ’ingénieurs de Lille). 
En République Fédérale d ’Allem agne, 
notam m ent à Cologne.

MESDAMES, MESSIEURS,

Les élèves de 2e année du départem en t ins trum en ta tion  fo rm ation  te ch n ico - 
com m erc ia le  de  l ’EUDIL organ isen t un voyage en R épublique Fédérale d ’A llem agne 
et no tam m ent à C ologne, cec i afin de m a in ten ir e t de ren fo rce r les co n ta c ts  é tablis 
lors de p récéden ts  sé jours dans ce tte  ville.

Ils so llic ite n t l’oc tro i d ’une subvention  d ’accom pagn em en t destinée  à couvrir 
une partie  des fra is  occasionnés par ce voyage d ’études.

En acco rd  avec la C om m ission  de la Form ation Perm anente, de la Jeunesse, 
S ports  e t Lo is irs  réunie le 16 avril 1984, nous vous dem andons de  bien vo u lo ir a u to 
riser l ’oc tro i d ’une subvention  de 1 600 F. co rrespond an t à une pa rtic ipa tion  finan 
c iè re  de 200 F par élève lillo is (au nom bre  de  8). La dépense sera prélevée sur le 
chap itre  9 4 0 /3 2  du BP 1984 in titu lé  « Parrainages jum e lages >>.

Adopté
Voir compte rendu p. 290
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N° 8 4 /1 3 9  : D éplacem ent à Rotterdam  de l’Association  
sportive des P.T.T. de Lille :
Dem ande de subvention.

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le cadre  des échanges entre v illes jum elées, l ’A ssoc ia tion  sportive  des 
P.T.T. de Lille s ’est rendue à R otterdam  le 11 sep tem bre  1983 pou r d ispu te r un 
m atch  d ’a th lé tism e.

C ette  rencontre  sportive  a occas ionné  le débou rs  su ivant :

-  une p lace  céram ique « Porte  de Paris » au nom  de la ville  de Lille : 392,00 F.

-  un jeu de m a illo ts  : 2 630,00 F.
(en vue du trad itionne l échange de m a illo ts  entre clubs)

-  fra is  de tra n sp o rt : 835,00 F.

so it une som m e to ta le  de  3 857,00 F.

L ’assoc ia tion  sportive  des P.T.T. de Lille so llic ite  une subvention  afin de couvrir 
une partie  des fra is  engagés pour ce tte  rencontre.

En accord  avec la C om m iss ion  de l’Education, de  la Form ation, de la Jeunesse, 
S ports  et Lo is irs  réunie le 16 avril 1984, nous vous dem andons de bien vou lo ir a u to 
riser le versem ent d ’une subvention  de  392,00 F co rrespond an t à l ’acha t de  la p la 
que  en céram ique. La dépense sera pré levée su r le C hapitre  9 4 0 /3 2  du BP 1984 
in titu lé  « Parrainages jum elages ».

Adopté
Voir compte rendu p. 290

N ° 8 4 /1 4 0  : D éplacem ent « des petits chanteurs lillois » 
à Rotterdam  :
-  dem ande de subvention.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par co rrespond ance  en da te  du 23 janvie r 1984, « Les pe tits  chanteu rs  lillois » 
nous In form ent q u ’ils donne ron t deux conce rts  les 5 e t 6 févrie r 1984 à R otte rdam , 
v ille  jum elée avec Lille.

C eux-c i so llic iten t une a ide financière  pour co u v rir les fra is  de  tra n sp o rt qu i 
s ’é lèvent à 4 000 F.

En acco rd  avec la C om m ission  de  l’Education , de  la Form ation Perm anente, de 
la Jeunesse, S ports  et Lois irs réunie le 16 avril 1984, nous vous dem andons de bien 
vou lo ir au to riser l’oc tro i d ’une subventio n  de 800 F destinée à couvrir une pa rtie  des
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fra is de transport. La dépense sera pré levée sur le C hap itre  94Ô 732 du BP 1984 in ti 
tu lé  : « Parrainages jum elages ».

Adopté
Voir compte rendu p. 290

N° 8 4 /1 4 1  : Aide financière à l’Eglise R éform ée de  
Lille dans le cadre de son jum elage  
avec la « K irchengem einde - Buckendorf - 
Epiphaniaskirsche » de la ville de 
Cologne.

MESDAMES, MESSIEURS,

C haque année l ’église ré form ée de Lille organ ise des échanges avec une 
paro isse  p ro testan te  de la v ille  de  C ologne. A  to u r de rô le chacune des paro isses 
reço it un g roupe  de que lques d iza ines de  p a rtic ipan ts  qui v is iten t la rég ion, en 
m êm e te m p s  q u ’ils nouent des liens é tro its  entre  les deux com m unautés.

C ette  année la paro isse de Lille qui re ço it une c inquan ta ine  de personnes so u 
ha ite ra it ob ten ir une subvention  de  6 000 F pou r ce tte  v is ite  qui se passe dans le 
cad re  de  l ’am itié  franco-a llem ande.

En accord  avec la C om m iss ion  de  l’E ducation , de  la Form ation Perm anente , de 
la Jeunesse, S ports  e t Lois irs réunie  le 16 avril 1984, nous vous dem andons de bien 
vou lo ir autoriser l ’oc tro i d ’une subvention  de 500 F. La dépense sera pré levée au 
ch a p itre  9 4 0 /3 2  du BP 1984 in titu lé  « Parra inages-Jum elages ».

Adopté
Voir compte rendu p. 290

N° 8 2 /1 4 2  : Echange entre l’Ecole Prim aire PASTEUR  
de Lille et l’Ecole « M argherita » de  
Savoie de Turin.

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le cadre  des échanges sco la ires entre v illes jum elées, l ’Ecole Prim aire 
PASTEUR de Lille accue ille  du 21 au 25 mai 1984 une v ingta ine d ’é lèves de  l’ Ecole 
Prim aire « M argherita  » de Savoie de  Turin.

M ons ieur GENTY D irecteur de  l ’Ecole Pasteur so llic ite  une subvention  destinée 
à couvrir une partie  des fra is occas ionnés pa r l ’accueil des élèves de  Turin.
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En acco rd  avec la C om m ission  de l ’Education, de  la Form ation Perm anente, de 
la Jeunesse, S po rts  e t Lo is irs réunie le 16 avril 1984, nous vous dem andons de  bien 
vou lo ir au to riser le versem ent d ’une subventio n  de 1 600 F.

La dépense sera prélevée sur le C hap itre  9 4 0 /3 2  du BP 84 in titu lé  « Parralna- 
ges-Jum elages ».

Adopté
Voir compte rendu p. 290

N° 8 4 /1 4 3  : D éplacem ent de l’Ecole de Carnaval 
de Lille à Cologne - 
Dem ande de subvention.

MESDAMES, MESSIEURS,

En 1983, l’Ecole de  Carnaval de Lille s ’est vue a ttr ibue r un p rix  de concours  
organ isé par le Service de l ’An im ation  de la ville  : un voyage à C o logne du ran t la 
période  du Carnaval.

L ’A ssoc ia tion  souha ite  réaliser un reportage pho tog ra ph ique  e t v idéophon ique  
su r ce  voyage et so llic ite  une subvention  afin  de couvrir les fra is de  m atériel.

En acco rd  avec la C om m iss ion  de l ’Education, de la Form ation  Perm anente, de 
la Jeunesse, S ports  et Lo is irs réunie le 16 avril 1984, nous vous  dem andons de bien 
vou lo ir au to riser le versem ent d ’une subvention de 500 F destinée  à couvrir une par 
tie  des fra is occas ionn és  par l’acha t de  m atérie l.

La dépense sera prélevée sur le C hap itre  9 4 0 /3 2  du BP 1984 in titu lé  : « Parral- 
nages-Jum e lages ».

Adopté
Voir compte rendu p. 290

N° 8 4 /1 4 4  : Partenariat L ille /S t Louis du Sénégal : 
Dem ande de subvention.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le Partenaria t L i l le /S t  Louis du Sénégal qui an im e le jum elage depu is  3 ans, 
o rgan ise  de nom breuses con fé rences sur le Sénégal e t no tam m ent sur S a in t-Lou is  ; 
l’assoc ia tion  a en ou tre  présenté des d iapositives dans les écoles, organisé presque 
chaque m ois des séances de  c iném a, a été la cheville  ouvrière de l ’exposition  
« Sénégal e t tie rs -m o n d e  » à la Foire C om m ercia le  In ternationa le  de Lille en 1983. 
Le Partenaria t L il le /S t  Louis a éga lem ent été à l’orig ine en 1982 e t 1983 de voyages 
d ’é tudes des 40  é tud ian ts  BTS com m erce  In ternational de  Lille à S a ln t-Lou ls . Par 
ailleurs, il co n s titu e  un centre  d ’action  socia le  en faveur des é tud ian ts  e t travailleurs 
sénégala is, rés idan t à Lille et dans la région.
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L’an dern ier, il a appo rté  une co n tribu tion  financ iè re  aux quatre  cen tres des 
sco la ires S a in t Lou is iens qui accue illen t un certa in  nom bre  de lycéens sans g îte  ni 
couvert ; la « sem aine sénégala ise » organisée à la fin  du m o is de  ja nv ie r 1984 a per 
m is  de nouvelles ac tions  en ce sens.

C ette  année le Partenaria t se p ropose encore  d ’o rgan iser à S a in t-Lou is  un 
chantie r de 15 jeunes lillois à S a in t-Lou is  du 8 au 28 A oût 1984.

Il a lancé les 17 e t 18 m ars 1984 une souscrip tion  de 20 m illions de centim es, 
de m éd icam ents  e t de  pe tit m atérie l m édica l et une co llec te  en faveur de l ’Hôpita l, 
de la Banque de Sang et de la G ou tte  de Lait de S a in t-Lou is .

Ces d iverses actions on t entra îné au Partenaria t des fra is  d ’environ 10 000 F ; 
l ’associa tion  « Partenaria t » so llic ite  donc de la Ville de Lille une subventio n  excep 
tionne lle  de 10 000 F destinée à équ ilib re r son budget.

En acco rd  avec la C om m iss ion  de la Form ation Perm anente , de la Jeunesse, 
S ports  et Lo is irs réunie le 16 avril 1984, nous vous d em andons de b ien vou lo ir au to 
riser le versem ent de  ce tte  subven tion  exceptionne lle .

La dépense sera prélevée sur le C hap itre  9 4 0 /3 2  du BP 84 in titu lé  « Parraina- 
ges-Jum elages ».

Adopté
Voir compte rendu p. 290

N° 8 4 /1 4 5  : Echange scolaire entre le Collège  
Jean M acé e t l’école Righi de Turin.

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le cadre  du jum elage Lille-Turin , le C o llège Jean M acé acceu ille  24 élèves 
du lycée de Turin  et 3 accom pagna teurs  du 16 au 21 avril 1984.

Invités par Turin  en 1983, les jeunes lillo is avaient été  reçus par leurs h om o lo 
gues ita liens. M adam e VENTURINI, P rofesseur du C ollège Jean M acé, a é tab li pour 
l’échange sco la ire  de  ce tte  année un p rogram m e p réc is  pour lequel elle so llic ite  une 
subventio n  de  10.000 F.

C e tte  subven tion  est destinée  à co u vrir les fra is  d ’hébergem ent, de  restaura 
tion, de tra n sp o rt et de lo isirs (activ ités d iverses, excursions...).

Le p rogram m e quotid ien  du sé jour est annexé au p résent rapport.

En outre , il fa u t rappe le r que  la ville  de Turin  a consenti un e ffort financ ie r p a rti 
cu lie r en accue illan t pour une som m e de 500 000 F, un spec tac le  de l’O péra  du 
N ord en m ars dernier.

En acco rd  avec la C om m iss ion  de la Form ation Perm anente , de la Jeunesse, 
S ports  et Lo is irs, réunie le 16 avril 1984, nous vous dem andons de bien vou lo ir 
au to riser le versem ent de ce tte  subvention.



2 Juin  1984 - 3 4 0 -

La dépense sera pré levée sur le C hapitre  9 4 0 /3 2  du BP 1984 In titu lé  « Parrai- 
nages-Jum e lages ».

Adopté
Voir compte rendu p. 290

N° 8 4 /1 4 6  : Personnel Municipal 
Prim e de Technicité  
M odalités de calcul.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par arrêté  m in isté rie l du  20 m ars 1952, une prim e  de te ch n ic ité  a été  instituée 
au bénéfice  des ingénieurs, a rch itec tes et techn ic iens, lo rsque ceux-c i é laboren t en 
partie  ou en to ta lité  des p ro je ts  de travaux neufs et lo rsq u ’ ils assuren t la d irection  
de  ces travaux.

Tous les agents des services techn iques ju sque  et y  com pris  le grade de dess i
na teur en bénéfic ient.

Le c réd it g loba l a ffecté  au versem ent de ce tte  p rim e est égal à 1 ,42%  du m on 
ta n t des travaux  réalisés au cours d ’un exercice.

Lors de  vo tre  réun ion du 16 décem bre , vous  avez donné  vo tre  accord  au paie 
m en t de  la p rim e afférente  à l’exerc ice  1982 e t dem andé un rappo rt com plém enta ire  
en fo n c tio n  du nouvel arrêté  du  8 m ars 1983 du M in is tère  de l ’ In térieur qui p révo it 
des m o d ifica tions  dans le m ode  de ca lcu l de ce tte  prim e.

En effet, à com p te r de 1983 d iffé ren tes so lu tions  s ’o ffren t aux m un ic ipa lités  au 
n iveau du ch o ix  :

-  so it m a in ten ir le m ode de calcul ancien, c ’es t-à -d ire  p rendre en réfé rence la 
m asse des travaux réalisés au cours de  l’exe rc ice  pour lequel la p rim e est due,

-  so it fixe r le m ontan t g loba l de la p rim e  à a ttrib u e r à la m oyenne des a ttribu tions  
e ffec tuées au cours des c inq  dern ières années,

-  so it fixe r ce  m ontan t g loba l à la m êm e som m e que les a ttrib u tio n s  e ffectuées 
l ’année précédente .

T oute fo is , une so lu tion  in term édia ire  peut être envisagée de  façon  à assurer 
une certa ine garan tie  du m on tan t de la prim e.

C ette  so lu tion  que nous vous p roposons  d ’adop te r, cons is te ra it à ca lcu le r la 
prim e sur la m asse des travaux réalisés com m e précédem m ent, é tan t en tendu que 
dans le cas où  le ca lcu l de  l’année considérée  fe ra it appara ître  une m asse à répartir 
in férieure à la m oyenne des pourcen tages q u ’a représentée, par rappo rt aux tra ite 
m ents m oyens des grades des agents  concernés, la p rim e ca lcu lée sur le m ontan t 
des travaux réalisés au cours  des c inq  dern ières années, ce lle -c i sera it portée à 
ce tte  m oyenne, ce qui est le cas pour la prim e 1983.
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En effe t, la m oyenne des pourcen tages des c inq  dern ières années est de 
13 ,72%  des tra item ents  m oyens a lors que les 1 ,42%  des travaux de l ’exerc ice  
cons idé ré  ne représentent que 13 ,59%  de ces tra item ents .

Pour le ca lcu l de  la m asse à répartir, ce pourcen tage  m oyen sera app liqué  au 
nom bre  des agents  suscep tib les  de  pe rcevo ir la prim e de te ch n ic ité  pour l ’année 
considérée .

La répartition  ind iv idue lle  en sera fa ite  par arrêté  du M aire dans les co n d ition s  
réglem enta ires.

Adopté
Voir compte rendu p. 290

N° 8 4 /1 4 7  : Attribution d ’une indemnité
spéciale aux personnels chargés  
desTonctions d’anim ation.

MESDAMES, MESSIEURS,

Un arrêté m in istérie l du 15 ju ille t 1981, paru au Journal O ffic ie l le 28 ju ille t 1981, 
perm et d ’a llouer aux agents com m unaux régu liè rem ent a ffec tés dans les fo n c tio n s  
d ’ass is tan t-an im ateur, an im ateur de 2e c lasse et an im ateur de  1re classe, une 
indem nité  spécia le  dans les co n d ition s  su ivantes :

Nous vous p roposons, en acco rd  avec la C om m iss ion  de la P lan ifica tion et des 
F inances, réunie le 14 mai 1984 de  d éc ide r :

-  l’oc tro i de  ce tte  indem nité  à co m p te r du 1 ' avril 1984,

-  sa reva lorisa tion au to m atique , en fo n c tio n  des m a jora tions de taux  qu i p o u r 
ra ient in terven ir u ltérieurem ent.

La dépense co rrespond an te  sera im putée  sur les créd its  ouverts  à nos d o c u 
m ents budgéta ires.

Adopté
Voir compte rendu p. 290

N° 8 4 /1 4 8 :  Personnel com m unal
M odification de l’échelle  
de rém unération des groupes I e t II

Fonctions : Taux annuel :

ass is tan t-an im a teu r 

an im ateur de 2e classe 

an im ateur de 1re classe

3 000 F

4 250 F 

6 000 F
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MESDAMES, MESSIEURS,

Un arrêté m in is té rie l du 1r m ars 1984 paru au Journa l O ffic ie l du 24 m ars 1984 
a m od ifié  l’échelle  de rém unération des groupes I e t II des agents des co llec tiv ités  
locales.

(groupe I : éche lle  Ind ic ia ire  204 - 219 passe . , „ .
(g roupe II : éche lle  Ind ic ia ire  209 - 259 passe echelle

Depuis 1981, la V ille  de Lille ne co m p te  p lus que de rares cas à régu lariser dans 
le g roupe I.

C ependant, parm i nos e ffec tifs  p lusieurs em plo is  son t assim ilés au g roupe II.

En conséquence, nous vous dem andons de  bien vou lo ir d éc ide r l’app lica tion  
de  ce t arrêté m in isté rie l en faveur des em p lo is  repris c i-dessous  avec e ffe t au T  ja n 
v ie r 1983.

Em plo is  Date de la dé libéra tion  créant
l ’em plo i

A ss is tan te  san ita ire  Délibéra tion 7 6 /2 0 0 1  du 2 6 /1 /1 9 7 6

A ppa riteu r Délibération 81 /2 0 0 2  du 2 6 /2 /1 9 8 1

G ardienne de garderie  D élibération 7 8 /2 0 1 1  du 2 9 /2 /1 9 7 8

Gard ien d ’équ ipem ent com m una l D élibération 81 /2 0 0 2  du 2 6 /2 /1 9 8 1

A ide ouvriè re  d ’entre tien  D élibération 81 /2 0 0 2  du 2 6 /2 /1 9 8 1

Préposé au cou rrie r Délibération 81 /2 0 0 2  du 2 6 /2 /1 9 8 1

A gent de po lice  fém in in  D élibéra tion  7 8 /2 0 0 6  du 1 2 /5 /1 9 7 8

A gent préposé aux foye rs  d ’anciens D élibéra tion  81 /2 0 0 2  du 2 6 /2 /1 9 8 1

La dépense résu ltant de  l’app lica tion  de ces m esures sera im putée sur les cré 
d its  ouverts  à nos d ocum en ts  budgéta ires.

Adopté
Voir compte rendu p. 291

N° 8 4 /1 4 9  : Contrats d ’association avec les écoles  
privées -  Participation de la Ville - 
Scolarité 1 9 8 3 /1 984 .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  du 3 ju ille t 1980, le Conseil M unic ipa l déc ida it du p rinc ipe  de la 
pa rtic ipa tion  de la V ille  aux fra is  de fonc tionn em en t des éco les privées lillo ises ayant 
conc lu , avec l’Etat, un con tra t d ’associa tion , con fo rm ém en t au décre t 78-247 du 8 
m ars 1978.
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L ’A ssem blée  C om m unale , lors de sa séance du 18 D écem bre 1980, au torisa it 
M onsieur le M aire à signer un p ro toco le  d ’acco rd  avec la D irection D épartem enta le  
de l ’Enseignem ent C atho lique, fixa n t com m e su it la p a rtic ipa tion  de la Ville :

•  450 F pou r la sco la rité  1 9 8 0 /1 9 8 1

•  525 F p o u r la sco la rité  1981 /1 9 8 2

•  600 F p o u r la sco la rité  1 9 8 2 /1 9 8 3

Le p récéden t con tra t venant à exp ira tion , nous vous dem andons de b ien vou 
lo ir déc ide r de  reconduire , pou r la sco la rité  1 9 8 3 /1 9 8 4 , le p ro to co le  d ’acco rd  et de 
fixe r la pa rtic ip a tio n  de  la Ville à 720 F par é lève lillo is fréquen ta n t les é tab lissem ents 
privés sous co n tra t d ’associa tion .

Pour les années à venir, les négoc ia tions se ron t poursu iv ies afin de  ten ir 
com pte , si beso in  est, de tou tes  nouvelles d ispos ition s  lég is la tives ou rég lem enta i
res intervenues.

Adopté
Voir compte rendu p. 294

N° 8 4 /1 5 0  : Erection d ’un m onum ent à la m ém oire  
du Président Pierre M endès-France. 
Souscription nationale.
Participation de la Ville.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par c ircu la ire  du 23 m ars dernier, le Préfet, C om m issa ire  de la Région 
N o rd /P a s -d e -C a la is , nous In fo rm e que, su ivan t décre t n° 8 3 /6 4 6  du 13 ju ille t 1983, 
une sou sc rip tio n  nationa le  est ouverte  en vue de  financer l ’éd ifica tion , dans un lieu 
p restig ieux de  Paris, d ’un m onum ent à la m ém oire  du P résiden t Pierre M endès- 
France.

C ette  so usc rip tion  est organ isée par un C om ité  d ’H onneur p lacé no tam m ent 
sous le haut pa tronage  de M. le P résident de  la R épublique.

C ons idé ran t d ’une part, la fo rte  personna lité  du P résident M endès-F rance, le 
caractè re  o ffic ie l de la souscrip tion , d ’autre part, nous vous p roposons, en accord  
avec le C onse il de M un ic ipa lité  réuni le 26 m ai 1984, de répondre  favorab lem ent à 
ce tte  In itia tive e t de  fixe r la pa rtic ipa tion  financ iè re  com m una le  y  a fférente  à la 
som m e de 10.000 F.

La dépense co rrespond an te  sera prélevée sur le c ré d it Inscrit au chap itre
940.33 de la sec tion  de fo n c tionn em en t du budge t p rim itif de  1984 sous l ’ in titu lé  : 
« Congrès. C om ités . S ubventio ns excep tionne lles  à d ivers g roupem ents  ».

Adopté
Voir compte rendu p. 299
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N° 8 4 /1 5 1  : O ffice municipal des sports de Lille
Organisation du XXIe congrès national 
des Offices municipaux de sports, à Lille, 
du 31 mai au 2 juin 1984  
Subvention exceptionnelle.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le P résident de l ’O ffice  m unic ipa l des spo rts  de Lille so llic ite  l’a ttr ibu tion  d ’une 
subven tion  excep tionne lle  à titre  de pa rtic ipa tion  financiè re  de la Ville dans les fra is 
d ’organ isa tion  du XXIe congrès nationa l des o ffices  m un ic ipaux de spo rts  qui tie n 
d ra  ses assises, à Lille, du 31 mai au 2 ju in  1984.

C ons idéran t l ’ im portance  de ce tte  m an ifes ta tion  qui devra it réunir p lus de 700 
o ffices  m un ic ipaux de spo rts  de France, nous vous prions, en accord  avec vo tre  
C om m iss ion  de  la P lanification et des Finances réunie  le 14 mal 1984, de fa ire d ro it 
à la requête  présentée e t d ’a llouer, pour ce t ob je t, une subvention  exceptionne lle  
de  30.000 F.

La dépense co rrespondan te  sera pré levée sur le créd it inscrit au chap itre
940.33 de la section  de fonc tionn em en t du b u d g e t p rim itif de 1984 sous l’ in titu lé  : 
« C ongrès. C om ités. Subventions excep tionne lles  à d ivers g roupem ents  ».

Adopté
Voir compte rendu p. 299

N° 8 4 /1 5 2  : Em prunt régional
Participation de la Ville de Lille.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le déve loppem ent de la m uta tion  industrie lle  im posen t aux d iffé ren tes co lle c ti 
v ités  te rrito ria les  de notre Région un e ffo rt im po rtan t d ’équ ipem ent.

Dans ce t o b je c tif et para llè lem ent au m ode de  financem en t trad itionne l que 
cons titue  l ’em prun t négocié  auprès d ’é tab lissem ents  financie rs spécia lisés (G roupe 
« Caisse des D épôts  » et autres o rgan ism es bancaires), il est apparu in té ressant à 
un certa in  nom bre  de co lle c tiv ité s  de notre région de se g rouper afin de  recourir à 
l ’appe l p u b lic  à l’épargne par le b ia is d ’ob liga tio ns  à taux révisable et à op tion  
d ’échange.

A insi la Région N o rd /P a s -d e -C a la is , les D épartem en ts du N ord et du P as-de- 
Calais, la Ville d ’Arras et la Ville de Lille auxque lles s ’associe ra ien t deux banques 
régionales : le C réd it du N ord et la Banque S ca lbe rt Dupont, envisagent d ’ém ettre , 
couran t de  ce mois, un em prun t régional de 400.000.000 de  francs sous la fo rm e de
80.000 ob liga tio ns  de 5.000 francs nom inal pou r une durée to ta le  de 15 ans.

Le C onseil Régional ag ira it en l ’espèce co m m e m andata ire  du g roupem ent, 
no tam m ent pou r la coo rd ina tion  de la cam pagne de  lancem ent.
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A près  ém ission des titres, les fo n d s  réco ltés  sera ient répartis  entre les m em 
b res du g roupem ent dans la p ro p o rtio n  su ivante  :

Sur la part lui revenant, la Ville de  Lille consacre ra it 45 m illions de francs  à 
l ’opéra tion  d ’ex tension du réseau de chauffage  urbain sous la fo rm e d ’un p rê t 
consenti au p ro fit de la Socié té  A nonym e d ’Econom ie  M ixte  « Résonor », le so lde 
é tan t destiné  au financem en t de  d ivers équ ipem ents  com m unaux.

Le recours  à une te lle  fo rm u le  présente  p lusieurs avantages :

•  il perm et, en effet, aux co llec tiv ités  ém ettrices de  bénéfic ie r « hors g loba lisa tion  » 
de fonds  d ’em prun t à un taux  favo rab le  sur le m arché,

•  l’ investisseur, quan t à lui, appréc ie ra  sans nul doute , la facu lté  qui lui est laissée 
d ’opérer sur un titre  à taux variab le pouvan t être échangé à son gré con tre  un titre  
à ta u x  fixe  e t trouvera  ainsi la poss ib ilité  de réaliser un p lacem ent aux risques très 
atténués,

•  psycho log iquem ent, les co llec tiv ités  concernées et les souscrip teu rs  exprim eron t 
leur a ttachem en t à l ’o b je c tif du déve lop pem en t régional, c ’est à d ire  aux d iverses 
actions qui, d irec tem en t ou ind irec tem en t, co ncou ren t au déve loppem ent des 
hom m es, des entreprises et du cadre  de  vie dans le N o rd /P a s -d e -C a la is .

En accord  avec vo tre  C om m iss ion  de  la P lan ifica tion et des Finances réunie  le 
14 mai 1984, nous vous dem andons de bien vou lo ir ém ettre  un avis favorab le  à la 
pa rtic ipa tion  de la Ville à l’ém ission de ce t em prun t rég ional dans les co n d ition s  
énum érées c i-avant.

Adopté
Voir compte rendu p. 299

N° 8 4 /1 5 3  : Association Laïque pour l’Education  
et la Formation Professionnelle des  
Adolescents. Foyer Henri Pestalozzi.
Achat de véhicule.
Emprunt de 37.000 F.
Garantie financière de la Ville.

MESDAMES, MESSIEURS,

L ’A ssoc ia tion  Laïque pour l’ Education e t la Form ation Professionnelle  des A d o 
lescents (A.L.E.F.P.A.), s iégeant 3 3 /3 5 ,  bou leva rd  Vauban à Lille, envisage l’achat 
de véhicu le pour le foye r Henri Pestalozzi, s itué  6, square  D aubenton à Lille.

-  Région N o rd /P a s -d e -C a la is

-  D épartem ent du N ord ..........

-  D épartem en t du Pas de Calais

-  V ille  d ’Arras ..........................

-  Ville de Lille ............................

125.000.000 de F

100.000.000 de F

100.000.000 de  F

15.000.000 de F

60.000.000 de  F

Tota l 400 .000.000 de  F



2 Juin  1984 - 3 4 6 -

Le plan de financem en t de ce tte  opéra tion  se présente  com m e su it :

-  C oût prévis ionne l ....

* A u to financem ent 17.000,00 F

54.000,00 F

* Em prunt à co n tra c te r auprès de la 
Caisse d ’A lde  à l ’E qu ipem ent des 
C o llec tiv ités  Locales .................. 37 .000 ,00 F

54.000,00 F

Toute fo is , la Caisse d ’A ide à l ’Equ ipem ent des C o llec tiv ités  Loca les co n d i 
tionne  la réa lisa tion  du p rê t q u ’elle envisage de consen tir à l ’o c tro i d ’une garantie 
financ iè re  de notre  C om m une so llic itée  par le Conseil d ’A dm in ls tra tlon  de l ’A ssoc ia 
tion  Laïque pour l ’Education  et la Form ation P rofessionnelle  des A do lescen ts  lors 
de sa séance du 26  avril 1984.

Eu égard à ce  qui précède et cons idé ran t que :

-  l ’am ortissem ent du p rê t en cause sera assuré dans le cad re  de  la g estion  de  l’é ta 
b lissem ent,

-  la convention  à passer avec l’associa tion  devra p révo ir la co n s titu tio n  de tou tes 
les sûretés u tiles énum érées dans la c ircu la ire  n° 440 C L /F 1  de M. le M in is tre  de 
l ’ Intérieur en da te  du 18 ju ille t 1962, re la tive aux garanties d ’em prun ts  suscep ti 
b les d ’être acco rdées par les co llec tiv ités  locales et no tam m ent, une inscrip tion  
de priv ilèges ou d ’hypothèques qui sera prise  sur les b iens m obilie rs  e t im m ob i
liers de l’A ssoc ia tion  en cause,

-  l ’o rgan ism e dénom m é « A ssoc ia tion  Laïque pou r l’Education et la Form ation P ro 
fess ionne lle  des A do lescen ts  » est cons titué  con fo rm ém en t aux d ispos ition s  de 
la c ircu la ire  m in is térie lle  susvlsée, dans les co nd ition s  légales e t jou it, en vertu  de 
la loi, de la ca pac ité  d ’em prunter,

-  le bu t poursu iv i par lad ite  assoc ia tion  présente  Incontestab lem ent un in térêt 
com m unal,

nous vous prions, en acco rd  avec vo tre  C om m iss ion  de  la P lanification et des 
F inances, réunie le 14 mai 1984, d ’acco rde r à l’A ssoc ia tion  Laïque pour l ’ Education 
et la Form ation Professionne lle  des A do lescen ts  la garantie  financiè re  so llic itée  et 
d ’ado p te r la dé libé ra tion  suivante  :

Le Conseil,

Vu les s ta tu ts  de  l’A ssoc ia tion  Laïque pou r l’Education  et la Form ation P rofes 
s ionnelle  des Ado lescen ts,

Vu la com p o s itio n  du  Conseil d ’A dm in ls tra tlon ,

Vu la dé libéra tio n  de  ce tte  assem blée en da te  du 26 avril 1984 au torisan t son 
p rés iden t à réa liser les em prunts nécessaires au financem en t de  l’acqu is ition  de
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véh icu le  e t so llic ita n t la garantie  financiè re  de la Ville de Lille en vue de la réalisation 
de l’em prun t envisagé,

Vu le devis  e s tim a tif de l ’opéra tion  arrêté  à la som m e g loba le  de 54.000 F,

Vu le plan de  financem en t de  l’opé ra tion  e t les m oda lités  de rem boursem ent 
prévues,

Vu la s itua tion  financiè re  de  lad ite  assoc ia tion  arrê tée au 31 o c to b re  1983,

A près en avo ir délibéré, déc ide  :

Article 1 :

La Ville de Lille acco rde  sa garantie  à l ’A ssoc ia tion  Laïque pour l’Education et 
la Form ation Professionne lle  des A do lescen ts  pou r le rem boursem en t d ’un em prun t 
de 37.000 F que ce t organ ism e se p ropose de co n tra c te r auprès de la C aisse d ’A ide 
à l ’Equ ipem ent des C o llec tiv ités  Locales, p o u r une période  de 5 ans e t destiné à 
financer l ’acha t de véh icu le  pour le foye r Henri Pestalozzi s itué  6, square Daubenton 
à Lille.

Le taux d ’in té rê t app liqué  sera celui de la C .A .E .C .L. en v igueur à la date de 
l’é tab lissem en t du con tra t.

Au cas où l ’A ssoc ia tion  Laïque pour l’Education  et la Form ation P rofessionnelle  
des A d o lescen ts  pour que lque m o tif que  ce  so it, ne s ’acq u itte ra it pas des som m es 
dues par e lle aux échéances convenues, ou des in té rê ts m ora to ires q u ’elle aura it 
encourus, la Ville de  Lille s ’engage à en e ffec tue r le pa iem ent en ses lieu et place, 
sur s im p le  dem ande  de  la C .A.E .C .L., adressée par le ttre -m iss ive , sans jam ais pou 
vo ir o ppose r le dé fau t de m ise en recouvrem ent des Im pôts d on t la c réa tion  est p ré 
vue c i-dessous , ni exiger que la C .A .E .C .L. d iscu te  au préa lab le  l ’o rgan ism e dé fa il 
lant.

Article 2 :

Le Conseil M unic ipa l s ’engage, pendant to u te  la durée de  la période  d ’a m ortis 
sem ent à créer, en cas de besoin, une im pos ition  d irec te  su ffisan te  pour couvrir le 
m on tan t de  l’annuité.

Article 3 :

M onsieur le M aire est au torisé  à in te rven ir au nom  de la Ville de  Lille au con tra t 
d ’em prun t à souscrire  par l ’Assoc ia tion  Laïque pour l ’ Education et la Form ation 
P rofessionnelle  des Ado lescen ts  et à poursu ivre , s ’ il y a lieu, l ’app roba tion  de la p ré 
sente  dé libéra tion .

Adopté
Voir compte rendu p. 300
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N° 8 4 /1 5 4  : Association Laïque pour l’Education  
et la Form ation Professionnelle des 
Adolescents. Foyer Henri Pestalozzi.
Travaux de rénovation.
Em prunt de 58.000 F.
Garantie financière de la Ville.

MESDAMES, MESSIEURS,

L ’A ssoc ia tion  Laïque pour l ’Education et la Form ation P rofessionnelle  des A d o 
lescents (A.L.E.F.P.A.), s iégeant 3 3 /3 5 ,  bou levard  Vauban à Lille, envisage la réali 
sa tion de  d ivers travaux de rénovation au foye r Henri Pestalozzi, s itué 6, square 
D aubenton à Lille.

Le plan de  financem en t de ce tte  opéra tion  se présente  com m e su it :

-  C oût prévis ionne l ................................................................................. 83 .605,94 F

* A u to financem ent .............................................. 25 .605,94 F

* Em prunt à co n tra c te r auprès de  la 
C aisse d ’A ide à l ’E qu ipem ent des
C o llec tiv ités  Loca les .......................................  58.000,00 F

83.605,94 F

Toute fo is , la C .A .E .C .L. cond ition ne  la réa lisation du p rê t q u ’elle envisage de 
co nsen tir à l’oc tro i d ’une garantie  financ iè re  de notre C om m une so llic itée  par le 
Conseil d ’A dm in is tra tion  de l’A ssoc ia tion  Laïque pour l ’Education et la Form ation 
P rofessionnelle  des A do lescen ts  lors de sa séance du 26 avril 1984.

Eu égard à ce qu i p récède et cons idé ran t que :

-  l’am ortissem ent du p rê t en cause sera assuré dans le cadre  de la gestion de  l’é ta 
b lissem ent,

-  la convention  à passer avec l’assoc ia tion  devra  p révo ir la co ns titu tion  de tou tes 
les sûre tés utiles énum érées dans la c ircu la ire  n° 440 C L /F 1  de M. le M in is tre  de 
l’ In térieur en date du 18 ju ille t 1962, re la tive aux garanties d ’em prunts  suscep ti 
b les d ’être accordées par les co llec tiv ités  locales et notam m ent, une inscrip tion  
de priv ilèges ou d ’hypothèques qui sera prise  sur les b iens m obilie rs e t im m ob i
liers de  l ’Assoc ia tion  en cause,

-  l’o rgan ism e dénom m é « A ssoc ia tion  Laïque pour l’ Education et la Form ation Pro 
fess ionne lle  des A do lescen ts  » est co n s titu é  con fo rm ém en t aux d ispos ition s  de 
la c ircu la ire  m in isté rie lle  susvisée, dans les cond ition s  légales et jou it, en vertu  de 
la loi, de  la capac ité  d ’em prunter,

-  le bu t poursu iv i par lad ite  assoc ia tion  présente  incon testab lem en t un in térêt 
com m una l,

nous vous prions, en acco rd  avec vo tre  C om m ission  de la P lanification et des 
Finances, réunie le 14 mai 1984, d ’a cco rde r à l ’A ssoc ia tion  Laïque pou r l ’Education
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et la Form ation Professionnelle  des A d o lescen ts  la garantie  financiè re  so llic itée  et 
d ’ado p te r la dé libé ra tion  su ivante  :

Le Conseil,

Vu les s ta tu ts  de  l ’A ssoc ia tion  Laïque pou r l’Education e t la Form ation P rofes 
s ionne lle  des Ado lescen ts,

Vu la com p o s itio n  du Conseil d ’A dm in is tra tion ,

Vu la dé libéra tio n  de ce tte  assem blée en date  du 26 avril 1984, au to risan t son 
P résident à réa liser les em prun ts  nécessa ires au financem en t des travaux p réc ités 
et so llic itan t la garantie  financiè re  de  la V ille  de  Lille en vue de la réa lisa tion  de 
l’em prun t envisagé,

Vu le devis e s tim a tif de l’opéra tion  a rrê té  à la som m e g loba le  de 83 .605,94 F,

Vu le plan de  financem en t de  l ’opéra tion  e t les m odalités de rem boursem ent 

prévues,

Vu la s itua tion  financière  de lad ite  assoc ia tion  arrêtée au 31 o c to b re  1983,

A près en avo ir délibéré , déc ide  :

Article 1 :

La Ville de Lille accorde  sa garan tie  à l ’A ssoc ia tion  Laïque pour l’Education  et 
la Form ation Professionnelle  des A d o lescen ts  pou r le rem boursem ent d ’un em prun t 
de 58.000 F que ce t organ ism e se p ropose  de  co n tra c te r auprès de la C aisse d ’A ide  
à l ’ Equ ipem ent des C o llec tiv ités  Locales, p o u r une période  de 8 ans et destiné  à 
financer la  réalisation de d ivers travaux  de rénovation  au foye r Henri Pestalozzi s itué 
6, square  Daubenton à Lille.

Le ta u x  d ’in té rê t app liqué  sera celui de  la Caisse d ’A ide à l’ E qu ipem ent des 
C o llec tiv ités  Loca les en v igueur à la da te  de  l ’é ta b lissem en t du con tra t.

Au cas où l’A ssoc ia tion  Laïque pou r l’Education  et la Form ation P rofessionnelle  
des A do lescen ts  pour que lque m o tif que  ce so it, ne s ’a cqu itte ra it pas des som m es 
dues par elle aux échéances convenues, ou des in té rêts  m ora to ires  q u ’elle aurait 
encourus, la Ville de Lille s ’engage à en e ffec tue r le pa iem ent en ses lieu et p lace, 
sur s im p le  dem ande de  la C .A .E .C .L., adressée par le ttre -m iss ive, sans jam ais  po u 
vo ir o p p o se r le dé fau t de m ise en recouvrem ent des im pô ts  d on t la créa tion  es t p ré 
vue c i-dessous , ni ex iger que la C.A.E .C .L. d iscu te  au préalable l ’o rgan ism e d é fa il 
lant.

Article 2  :

Le Conseil M un ic ipa l s ’engage, pendan t to u te  la durée de la période  d ’a m o rtis 
sem en t à créer, en cas de besoin, une im pos ition  d irec te  su ffisan te  pour couvrir le 
m on tan t de l ’annuité .
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Article 3 :

M onsieur le M aire est au torisé  à in terven ir au nom  de la Ville de Lille au con tra t 
d ’em prun t à souscrire  par l ’A ssoc ia tion  Laïque pou r l ’Education  e t la Form ation 
P rofessionnelle  des Ado lescen ts  e t à poursu ivre , s ’ il y a lieu, l ’app roba tion  de la p ré 
sente dé libéra tion .

Adopté
Voir compte rendu p. 300

N° 8 4 /1 5 5  : Association Laïque pour l’Education  
et la Form ation Professionnelle des  
Adolescents. Foyer Henri Pestalozzi. 
Acquisition de m atériel e t mobilier. 
Em prunt de 234.000 F.
Garantie financière de la Ville.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 8 4 /2 7  du 17 m ars 1984, le C onseil M un ic ipa l a acco rdé  à 
l ’A .L .E .F.P .A . la garantie  financiè re  de notre C om m une pour le rem boursem ent d ’un 
p rê t de 370.000 F destiné  à financer d ivers travaux d ’am énagem ent au foye r Henri 
Pestalozzi e t l ’acqu is ition  de m atérie l, m obilie r, véhicu le, pou r une durée d ’a m ortis 
sem ent de 12 ans.

Or, par co rrespondance  du 17 avril 1984, la Caisse des d épô ts  e t C ons igna 
tio n s  a in fo rm é l ’A .L.E .F.P .A . que c ’est la Caisse d ’A ide  à l’ Equ ipem ent des C o llec ti 
v ités Loca les qui lui apporte ra it son concours  financ ie r m ais dans la lim ite  de
329.000 F à répartir com m e suit, chaque  opéra tion  devant fa ire  l ’o b je t d ’une d é libé 
ra tion spéc ia le  :

-  A cqu is ition  de  m atérie l e t de m ob ilie r ..................................................  324.000 F

- A c h a t  de véh icu le  ...................................................................................  37 .000 F

-  T ravaux de  rénovation du foye r Pestalozzi ........................................... 58.000 F

Le prêt, o b je t de la présente  dé libéra tion, so it 234.000 F, sera it oc troyé  pour 
une durée de  6 ans, au taux actue l de 10 ,50% .

Le plan de financem en t se présente  com m e su it :

-  C oût p révis ionne l ............................................................................... 340.099,87 F

‘ A u to finan cem en t ............................................ 106.099,87 F

* Em prunt à co n tra c te r auprès de la 
Caisse d ’A ide à l’E qu ipem ent des
C o llec tiv ités  Loca les .....................................  234 .000,00 F

340.099,87 F
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Toute fo is , l ’o rgan ism e prê teur cond ition ne  la réa lisa tion de ce p rê t à l’oc tro i 
d ’une garan tie  financiè re  de  notre  C om m une so llic itée  pa r le C onseil d ’A dm in is tra - 
tion  de l’A .L .E .F.P .A ., lors de sa séance du 26 avril 1984.

Eu égard à ce qui précède et cons idé ran t que  :

-  l’am ortissem ent du prê t en cause sera assuré dans le cad re  de la gestion  de l ’é ta 
b lissem ent,

-  la conven tion  à passer avec l’assoc ia tion  devra  p révo ir la co n s titu tio n  de  tou tes 
les sûre tés u tiles énum érées dans la c ircu la ire  n° 440 C L /F 1  de  M. le M in is tre  de 
l’ In té rieur en da te  du 18 ju ille t 1962, re la tive aux garan ties d ’em prun ts  su sce p ti 
bles d ’ê tre  accordées par les co llec tiv ités  loca les et no tam m ent, une inscrip tion 
de priv ilèges ou d ’hypothèques qui sera prise sur les b iens m obilie rs  et im m ob i
liers de l ’A ssoc ia tion  en cause,

-  l’o rgan ism e dénom m é « A ssoc ia tion  Laïque pou r l ’Education  e t la Form ation Pro 
fess ionne lle  des A do lescen ts  » est co n s titu é  con fo rm ém en t aux d ispos ition s  de 
la c ircu la ire  m in is térie lle  susvisée, dans les co n d ition s  légales et jo u it, en vertu de 
la loi, de la ca pac ité  d ’em prunter,

-  le bu t poursu iv i par lad ite  assoc ia tion  présente  incon tes tab lem ent un intérêt 
com m unal,

nous vous prions, en accord  avec vo tre  C om m iss ion  de la P lan ifica tion et des 
Finances, réunie le 14 mai 1984, d ’a cco rde r à l ’A ssoc ia tion  Laïque pou r l ’Education 
e t la Form ation  P rofessionnelle  des A do lescen ts  la garan tie  financiè re  so llic itée  et 
d ’adop te r la dé libéra tio n  su ivante  :

Le C onseil,

Vu les s ta tu ts  de l’A ssoc ia tion  Laïque pou r l’ Education et la Form ation P rofes 
s ionnelle  des A do lescen ts,

Vu la co m p o s itio n  du Conseil d ’A dm in is tra tion ,

Vu la dé libé ra tion  de ce tte  assem blée en da te  du 26  avril 1984, au to risan t son 
Président à réaliser les em prun ts  nécessaires au financem en t de  l’acqu is ition  p réc i
tée et so llic ita n t la garantie  financiè re  de la Ville de Lille en vue de la réa lisation de 
l ’em prun t envisagé,

Vu le dev is  e s tim a tif de l ’opéra tion  arrêté  à la som m e g loba le  de  340.099,87  F,

Vu le p lan de  financem en t de l ’opé ra tion  e t les m oda lités  de rem boursem ent 
prévues,

Vu la s itua tion  financiè re  de lad ite  assoc ia tion  arrêtée au 31 o c to b re  1983,

A près en avo ir délibéré, décide



2 Juin  1984 - 3 5 2 -

Article 1 :

La Ville de Lille a cco rde  sa garantie  à l’A ssoc ia tion  Laïque pour l’Education et 
la Form ation P rofessionnelle  des A do lescen ts  pou r le rem boursem ent d ’un em prunt 
de 234.000 F que ce t organ ism e se p ropose  de  co n tra c te r auprès de la Caisse 
d ’A ide à l’Equ ipem ent des C o llec tiv ités  Locales, pou r une période  de 6 ans et des 
tiné  à finance r l ’acqu is ition  de m atérie l et m ob ilie r pour le foye r Henri Pestalozzi 
s itué  6, square D aubenton à Lille.

Le ta u x  d ’ in térêt app liqué  sera celui de la C .A .E .C .L. en v igueur à la date  de 
l ’é tab lissem ent du con tra t.

Au cas où l ’A ssoc ia tion  Laïque pour l ’Education et la Form ation P ro fessionnelle  
des A do lescen ts  pour que lque m o tif que ce so it, ne s ’a cqu itte ra it pas des som m es 
dues par elle aux échéances convenues, ou des in té rêts m ora to ires  q u ’elle aura it 
encourus, la Ville de Lille s ’engage à en e ffec tue r le pa iem ent en ses lieu e t place, 
sur s im p le  dem ande de la C .A .E .C .L , adressée par le ttre -m iss ive , sans jam ais  po u 
vo ir o ppose r le défau t de  m ise en recouvrem ent des im pô ts  d on t la création est p ré 
vue c i-dessous, ni exiger que la C .A .E .C .L. d iscu te  au préalable l ’o rgan ism e dé fa il 
lant.

Article 2 :

Le Conseil M unic ipa l s ’engage, pendant to u te  la durée de la période  d ’a m ortis 
sem ent à créer, en cas de besoin, une im pos ition  d irec te  su ffisan te  pour couvrir le 
m on tan t de l ’annuité .

Article 3 :

M onsieur le M aire est autorisé  à in te rvenir au nom  de la Ville de Lille au con tra t 
d ’em prun t à souscrire  par l’A ssoc ia tion  Laïque pour l’Education et la Form ation 
Professionnelle  des A do lescen ts  e t à poursu ivre , s ’ il y  a lieu, l ’app roba tion  de la p ré 
sente dé libéra tion.

Article 4 :

La dé libéra tion  du C onseil M un ic ipa l n° 8 4 /2 7  du 17 m ars 1984 est annulée.

Adopté
Voir compte rendu p. 300

N° 8 4 /1 5 6  : Société Anonyme d ’Economie  
M ixte de Rénovation e t de  
Restauration du secteur 
sauvegardé de, Lille (SORELI). 
Acquisition et travaux  
d ’équipem ent de la zone de 
rénovation urbaine de l’îlot 
Saint-Etienne. Emprunt de
1.500.000 F. Garantie  
financière de la Ville.
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MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tio ns n° 8 3 /8 0 0 3  du 26 févrie r 1983 et 8 4 /9 5  du 17 m ars 1984, le 
C onseil M unic ipa l a con fié  à la SORELI un tra ité  de concess ion  pour la réa lisation 
des travaux d ’am énagem ent de l’îlo t Sa int-E tienne.

Pour pe rm ettre  le financem en t des acqu is ition s  et des travaux d ’équ ipem ent de 
ce tte  zone, la SORELI envisage de con trac te r, auprès de la C aisse des D épô ts  et 
C onsigna tions, un em prun t de la som m e de 1 .500.000 F rem boursab le  en deux ans 
avec d iffé ré  d ’am ortissem ent d ’une année, au taux  actuel de 10 ,50% . L ’organ ism e 
p rê teu r cond ition ne  la réalisation de ce prê t à l’o c tro i de la garantie  financiè re  de la 
V ille  de Lille.

Eu égard à ce  qui p récède, nous vous prions, en acco rd  avec vo tre  C o m m is 
s ion de  la P lanification et des F inances réunie le 14 mai 1984, de fa ire  d ro it à la 
dem ande qui vous est présentée et de bien vo u lo ir prendre , en conséquence, la 
dé libéra tion  su ivante  :

Le Conseil,

Vu la dem ande form ée par la SORELI te n d a n t à o b ten ir la garantie  financiè re  
de la Ville pour le rem boursem ent d ’un em prun t de 1.500.000 F,

Après en avo ir dé libéré, dé c id e  :

Article 1 :

La Ville de Lille accorde  sa garantie  à la SORELI pour le rem boursem en t d ’un 
em prun t de 1.500.000 F que ce t é tab lissem en t se p ropose  de co n tra c te r auprès de 
la C aisse des D épôts et C onsigna tions, pour une période  de  deux ans d o n t un an 
de  d iffé ré  d ’am ortissem ent e t destiné  au financem en t des acqu is itions fonc iè res et 
travaux  d ’am énagem ent de la zone de  rénovation  urbaine de l’îlo t Sa int-E tienne.

Le taux d ’in té rê t app liqué  sera  ce lu i en v igueur à la da te  de l’é ta b lissem en t du 
con tra t.

Article 2 :

Au cas où la SORELI, pou r que lque m o tif que ce so it, ne s ’aqu itte ra it pas des 
som m es dues par e lle aux échéances convenues ou des in té rêts  m ora to ires  q u ’elle 
aura it encourus, la V ille  de Lille s ’engage à en e ffec tuer le pa iem ent en ses lieu et 
p lace, sur les bases c i-avan t défin ies et sur s im ple  dem ande de la C aisse des 
D épôts  e t C onsigna tions, adressée par le ttre -m iss ive , sans jam ais  pouvo ir o p pose r 
le dé fau t de m ise en recouvrem ent des im p ô ts  don t la créa tion  est prévue c i-d e s 
sous ni ex iger que la C aisse des D épôts d iscu te  au préalable l’é tab lissem ent dé fa il 
lant.

Article 3  :

Le C onseil M un ic ipa l s ’engage pendant to u te  la durée de la période  d ’a m o rtis 
sem ent à créer, en cas de besoin, une im pos ition  d irec te  su ffisan te  pour co u vrir le 
m o n ta n t de l ’annuité.



2 Juin  1984 - 3 5 4 -

Article 4 :

M onsieur le M aire est au to risé  à intervenir, au nom  de la Ville de Lille, au con tra t 
d ’em prun t à souscrire  par la SORELI et à poursuivre, s ’ il y a lieu, l ’app roba tion  de la 
présente  dé libéra tion.

Adopté
Voir compte rendu p. 300

N° 8 4 /1 5 7  : Divers produits com m unaux  
Admission en non valeur.

MESDAMES, MESSIEURS,

M onsieur le Trésorier P rincipa l nous a fa it parven ir les é ta ts n° 1 à 7 des so m 
mes proposées com m e irrécouvrab les au titre  de l’année 1984.

Ces som m es concernen t des p rodu its  budgé ta ires des exerc ices 1977 à 1983 
inclus, savo ir :

Som m es 
non recouvrées

Etat n ° 1

-  B udge t p rim itif de 1977  ..................................  359,70 F

Etat n ° 2

-  B udge t p rim itif de 1978 .......................................  12.047,71 F

Etat n ° 3

-  B udge t p rim itif de 1979   9.238,51 F

Etat n ° 4

-  B udge t p rim itif de 1980 .......................................  2 .936,60 F

Etat n° 5

-  B udge t p rim itif de 1981   10.166,14 F

Etat n° 6

-  B udge t p rim itif de 1982 .......................................  15.349,90 F

Etat n° 7

-  B udge t p rim itif de 1983 .......................................  33.298,90 F

Tota l   83.397,46 F

L’ irrécouvrab ilité  des p rodu its  com m unaux ayant été  cons ta tée  par M. le T ré 
so rie r P rincipal, nous vous prions, en accord  avec vo tre  C om m iss ion  de la P lan ifica 
tion  et des Finances, réunie le 14 mai 1984, de bien vou lo ir adm ettre  en non valeur 
la som m e de 83.397,46 F par m andat à ém ettre  sur les créd its  inscrits  au chap itre  
970 de la section  de  fo n c tionn em en t du budge t p rim itif de 1984.
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N° 8 4 /1 5 8  : Budgets prim itif et supplém entaire (reports)
Transferts de crédits  
Exercice 1984.

MESDAMES, MESSIEURS,

En ra ison de  la d ivers ité  de leur natu re  e t de  leur ca ractè re  p révis ionne l, les 
dépenses des sections d ’investissem ent et de fo n c tionn em en t de nos docum en ts  
budgé ta ires ne peuvent, lors de leur é labora tion , fa ire  l’o b je t d ’une répartition  pré 
c ise dans le cad re  de la nom encla tu re  du plan com ptab le .

En vue de pe rm ettre  l ’ im pu ta tion  de ces opéra tions se lon leur destina tion , il est 
nécessaire de p rocéder, en cours  d ’année, à ce rta ins  trans fe rts  ou ven tila tions des 
créd its  m is à la d ispos ition  des services gestionna ires.

En acco rd  avec vo tre  C om m ission  de  la P lan ifica tion  et des F inances réunie le 
14 mai 1984, nous vous dem andons de bien vou lo ir ra tifie r les p ro pos ition s  soum i
ses en vue d ’assurer le règ lem ent de dépenses de  travaux  ou fou rn itu res  re la tif à 
l ’am énagem ent de divers équ ipem ents  com m unaux, à savo ir :

-  C hapitre  900.00 - Hôtel de Ville.
A rtic le  2140 E - Hôtel de  Ville. M obilier, m atériel, 

équ ipem ent, m odern isa tion

Virem ent au

C hap itre  903.9  - A u tres  équ ipem ents  sco la ires  et cu ltu re ls  
A rtic le  2147 G2 - Ecole régionale des A rts  P lastiques.

A cqu is ition  de m atérie l d ’équ ipem ent.
Subventio n  du C onseil Régional. Em ploi, 

d ’une som m e   150.000,00 F

-  C hap itre  900 .00  - Hôtel de Ville
A rtic le  2140 K1 - Hôte l de Ville. A cq u is itio n  de m obilier, 

m atérie l et ou tillage

Virem ent au m êm e chapitre

Artic le  2140 E - Hôte l de Ville, M obilier, m atérie l, équ ipem ent, 
m odern isa tion .

d ’une som m e de   50.000,00 F

-  C hap itre  900.2  - O rdre  pub lic
A rtic le  130 - Service de  prévention et de  dé linquance.

A cqu is ition  de  m atérie l. P artic ipa tion  de la Ville

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  2147 - Serv ice de prévention e t de  dé linquance.
A cqu is ition  d ’un m atérie l m ic ro -in fo rm a tiq u e  

d ’une som m e de   95 .000,00 F

-  C hap itre  900.2  - O rdre pub lic .
A rtic le  135 K1 - C om m issaria t centra l. A m énagem ents  e t 

trans fo rm ations
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Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  2142 K1 - C om m issaria t centra l. A cqu is ition  de m ob ilie r
d ’une som m e   145.000,00 F

-  C hap itre  903.1 - Ecoles du p rem ie r degré
A rtic le  2142 K1 - Divers bâ tim en ts  scola ires. A cqu is ition  de m ob ilie r

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  2147 K1 - Divers bâ tim ents  scola ires. A cqu is ition  de m atérie l
d ’une som m e de   100.000,00 F

-  C hapitre  903.1 - Ecoles du p rem ier degré.
A rtic le  232.120 - G roupe sco la ire  C ro isette . C onstruc tion

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  135 K7 - D iverses éco les m aternelles. T ravaux 
d ’agrand issem ent. C onstruction  

d ’une som m e de   156.254,99 F

-  C hap itre  903.1 - Ecoles du prem ier degré 
A rtic le  232.184 - Ecole G utenberg . Extension

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  2142.184 - Ecole G utenberg. A cqu is ition  de m obilie r e t de m atérie l 
d ’une som m e de .................................. ,   75 .000,00 F

-  C hap itre  903.1 - Ecole du prem ier degré
A rtic le  232.425A  - G roupe sco la ire  Lam artine. C onstruction

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  135 K7 - D iverses écoles m aternelles. T ravaux 
d ’agrand issem ent. C onstruc tion  

d ’une som m e de   200.000,00 F

-  C hap itre  903.50 - Terra ins d ’éducation  phys ique  
A rtic le  135 K1 - S tade Ballet. Insta lla tion de  pare-ba llons

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  235.257 - Porte de R oubaix. A m énagem ent d ’un terra in  
de rugby

d ’une som m e de   4.735,21 F

-  C hap itre  903.50 - Terra ins d ’éducatio n  physique
A rtic le  135 K1 - Divers s tades. T ravaux de  m odern isa tion  

e t de  grosses répara tions

Virem ent au m êm e chapitre

Artic le  2147 - Divers s tades. A cqu is ition  de m atérie l
d ’une som m e de   10.000,00 F
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-  C hap itre  903.51 - Salles de gym nastique
A rtic le  135 K1 - D iverses salles de gym nastique . T ravaux 

de  grosses répara tions e t de sécurité

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  2147 K1 - D iverses salles de gym nastique . A cqu is ition  
de m atériel

d ’une som m e de   35 .000,00 F

-  C hap itre  903.52 - Bassins de  nata tion
A rtic le  135 K1 - Bassins de nata tion . T ravaux de grosses 

réparations et de sécurité

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  2147 K1 - D iverses p iscines. A cqu is ition  de m atérie l 
d ivers

d ’une som m e de   115.000,00 F

-  C hap itre  903.60 - M onum ents
A rtic le  232.310 - Porte de Paris. T ravaux de restaura tion 

e t de sécurité

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  232.314 - S ta tue D esrousseaux. Square Foch
d ’une som m e de     6 .000 ,00  F

-  C hapitre  903.61 - M usées
A rtic le  232.331 - Palais des Beaux-A rts . A m énagem ent des sous-so ls

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  135 K1 - Palais des Beaux-A rts . T ravaux de m odern isation
d ’ une som m e de   328.887,79  F

-  C hap itre  903.61 - M usées
A rtic le  135 K1 - Palais des B eaux-A rts . T ravaux de m odern isation 

et de sécurité

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  2147 K1 - Divers m usées. A cqu is ition  de  m atérie l
d ’une som m e de   10 .000,00 F

-  C hap itre  903.63 - B ib lio thèques
A rtic le  135 K1 - B ib lio thèques. T ravaux de m odern isa tion  et de répara tions

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  2147 K1 - D iverses b ib lio thèques. A cqu is ition  de m atérie l
d ’une som m e de   10 .000,00 F
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-  C hap itre  903 .64  - Salles de spectac les
A rtic le  135 K1 - Salles de spectac les . T ravaux de sécurité

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  2147 K1 - D iverses salles de spectac les. A cqu is ition  de m atérie l
d ’une som m e de   10.000,00 F

-  C hap itre  903.9 - Autres équ ipem ents  sco la ires et cu ltu re ls  
A rtic le  232.429 - C entre cu ltu re l C om tesse. Divers im m eubles.

Am énagem ent in térieur. T ravaux de restauration, 
couvertu re , charpente , canaux soute rra ins, 
dém o lition

Virem ent au

C hap itre  903.61 - M usées
A rtic le  232.334A  - H osp ice  C om tesse. T ravaux d ’am énagem ents divers
d ’une som m e de   1.430.000.00 F

-  C hap itre  903.9  - A u tres équ ipem ents  sco la ires et cu ltu re ls
A rtic le  232.446 - Im m euble  du Nouveau S iècles. Palais des C ongrès 

e t de  la m usique. T ravaux d ’am énagem ent

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  132.446 - Im m euble du Nouveau Siècle. Palais des C ongrès 
et de la M usique. C réd it d ’études, 

d ’une som m e de   48 .500,00 F

-  C hapitre  904.60  - Pouponnière. C rèches
A rtic le  135 K1 - Pouponnière . C rèches. T ravaux de m odern isa tio n  

e t de  réparations

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  2147 K1 -  Pouponnière. C rèches. A cqu is ition  de m atérie l
d ’une som m e de   50 .000,00 F

-  C hap itre  904.91 - Equipem ent so c io -é d u ca tif
A rtic le  135 K1 - D ivers équ ipem ents  soc io -é d u ca tifs . Travaux 

de grosses réparations e t de sécurité

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  2147 K1 - D ivers équ ipem ents soc io -éduca tifs .
A cqu is ition  de  m atérie l 

d ’une som m e de   20 .000,00 F

-  C hapitre  904.91 - Equipem ent so c io -é d u ca tif
A rtic le  232.430 - C entre socia l rue A rm and Carrel. C ons truc tion

Virem ent au

C hap itre  903.9 - Autres équ ipem ents sco la ires et cu ltu re ls  
A rtic le  132.342 -  C onserva to ire  N ational de  Région.
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C onstruction . C réd it d ’é tudes 
d ’une som m e de   81 .000,00 F

-  C hapitre  904.92 - Autres équ ipem ents  san ita ires et soc iaux 
A rtic le  135 K2 - Divers équ ipem ents  san ita ires e t soc iaux.

Travaux de m odern isa tion  e t de répara tions

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  2147 K1 - D ivers équ ipem ents  san ita ires e t sociaux.
A cqu is ition  de  m atérie l 

d ’une som m e de   10.000,00 F

-  C hap itre  904.92 - Autres équ ipem ents  san ita ires et soc iaux 
A rtic le  2147.467 - Q uartie r des B o is -B lancs. Equ ipem ents

divers in tégrés. A cqu is ition  de m obilier, m atérie l 
e t outillage

Virem ent au

C hap itre  900.00 - Hôtel de Ville.
A rtic le  2140 E -  Hôtel de Ville. M obilier, m atérie l, équ ipem ent 

M odern isation
d ’une som m e de   5 .635,00 F

-  C hap itre  904.92 - Autres équ ipem ents  san ita ires e t soc iaux 
A rtic le  232.431 -  I.M.E. « La Roseraie ». C onstruction .

Virem ents aux

C hap itre  903.1 - Ecoles du p rem ie r degré
A rtic le  232 .144 - Ecole m aternelle  Ph ilippe de C om ines. C onstruc tion
d ’une som m e de   60.000,00 F

e t a rtic le  135 K1 - Bâtim ents scola ires. T ravaux de m odern isa tio n  
et de g rosses réparations 

d ’une som m e de   440 .000,00 F

-  C hap itre  906.3 - Ba ins-douches. Laveries
A rtic le  135 K1 -  Divers é tab lissem ents de ba ins-douches.

T ravaux de  m odern isa tion  et de réparations

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  2147 K1 - Divers é tab lissem en ts  de ba ins-douches.
A cqu is ition  de  m atérie l 

d ’une som m e de   10.000,00 F

-  C hap itre  908.1 - R énovation urba ine
A rtic le  2125 J5 - R ésorption  de l ’hab ita t insalubre

Virem ent au m êm e chapitre

C hapitre  2125 J5 - R ésorption  de l ’hab ita t insalubre. Terrains
d ’une som m e de   8 .925,00 F
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-  C hap itre  908.5 - Logem ents de fonc tions
A rtic le  135 K2 - Logem ents de fonc tions . B â tim en ts  scola ires.

T ravaux de  m odern isa tion  e t de  réparations

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  2147 K1 - Divers logem ents de fo n c tio n s . A cqu is ition  de m atérie l
d ’une som m e de   20 .000,00 F

-  C hapitre  909 - Autres équ ipem ents
A rtic le  2127 K2 - B â tim ents  com m unaux. Iso la tion phon ique

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  2147 M1 - Service de sécurité  et de p révention 
A cqu is ition  d ’un sonom ètre  

d ’une som m e de   260.000,00 F

-  C hapitre  909 - Autres équ ipem ents
A rtic le  132 K1 - Divers bâ tim ents. Econom ies d ’énergie.

C réd its  d ’études

Virem ent au

C hap itre  903.52 - Bassins de natation
A rtic le  232.275 - P iscine M arx D orm oy. Econom ies d ’énergie 

Travaux de transfo rm ation  
d ’une som m e de   500.000,00 F

-  C hap itre  909 - A utres équ ipem ents
A rtic le  132 K1 - D ivers bâ tim ents. Econom ies d ’énergie.

C réd it d ’études

Virem ent au

C hap itre  903.52 - Bassins de  nata tion 
A rtic le  135 K1 - Bassins de nata tion . T ravaux de grosses 

réparations et de sécurité  
d ’une som m e de   125.000,00 F

-  C hapitre  912.8  - Logem ent
A rtic le  130 A  - Fonds de concours  à l’O ffice  d ’H.L.M .

pour travaux de grosses réparations

Virem ent au

C hap itre  922 - O pérations Im m obiliè res et m ob iliè res hors p rogram m e 
A rtic le  237 - T ravaux de  dém o litions e t de  g rosses réparations 

effectuées pour le com p te  de  l ’O ffice  d ’H.L.M . 
d ’une som m e de ..........................................................................  3 .000.000,00 de F

-  C hap itre  922 - O péra tions Im m obiliè res et m obiliè res hors program m e 
A rtic le  2140.472 - Quai du W ault. A m énagem ent d ’une

m aison de  l ’ In form ation. A cqu is ition  de 
matériel
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Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  232.472 - M agasin du quai du W ault. A m énagem ent
d ’une som m e de   20 .000 ,00 F

-  C hap itre  922 - O pérations im m obiliè res et m ob iliè res hors program m e 
A rtic le  235 K - Rem ise en é ta t de p ignons d ’ im m eubles

particu lie rs après dém o lition  des m urs m itoyens

Virem ent au

C hap itre  914 .8  - U rban ism e et hab ita tion
A rtic le  235 K - Rem ise en é ta t de p ignons d ’ im m eubles

particu lie rs  après dém o lition  des m urs m itoyens 
d ’une som m e de   200 .000,00  F

-  C hap itre  932.010 - A te lie r de  co rp s  d ’Etat rue de Bargues 
A rtic le  609 - Autres fourn itu res

Virem ent au

C hap itre  900.9  - Autres bâ tim ents  adm in is tra tifs  
A rtic le  2147 K3 - M airies annexes de  quartie r. A cqu is ition  de 

m ob ilie r et m atérie l
d ’une som m e de   50.000,00 F

-  C hap itre  932.010 - A te lie r de  c o rp s  d ’Etat rue de Bargues 
A rtic le  609 - A utres fou rn itu res

Virem ent au

C hapitre  932.011 - A te lie r du serv ice é lec trique  
A rtic le  609 - A utres fourn itu res
d ’une som m e de   19.928,45 F

-  C hapitre  934.240 - Hôtel de  Ville. A u tres serv ices généraux 
A rtic le  665.1 - Frais d ’actes e t de con ten tie ux

Virem ent au

C hap itre  970 - C harges e t p ro d u its  non a ffec tés 
A rtic le  699 - Autres charges excep tionne lles
d ’une som m e de   4 .300,00  F

-  C hapitre  940.211 - A n im ation  urbaine 
A rtic le  657 - Subventions

Virem ent au

C hap itre  904.92 - Autres équ ipem ents  san ita ires e t soc iaux
A rtic le  2147 - Hellem m es. D ivers foyers. A cqu is ition  de m atérie l
d ’une som m e de   30 .000 ,00 F

-  C hap itre  940.31 - Fêtes pub liqu es  e t cérém onies 
A rtic le  660 B - Fêtes et cérém onies
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Virem ent au

C hap itre  903.9  - A u tres  équ ipem ents  sco la ires et cu lture ls  
A rtic le  2147 B2 - C réation du géant « Baccham ou l » du 

qua rtie r des B o is-B lancs 
d ’une som m e de   64.000,00 F

-  C hap itre  945.18 - Encouragem ent aux sports  
A rtic le  657 - Subventions

Virem ent au m êm e chapitre

A rtic le  662.9  - A u tres  p resta tions de service
d ’une som m e de   7 .316,44 F

-  C hap itre  955.0 -  Frais com m uns. C on tingent
A rtic le  645 - A u tres p resta tions de services au bénéfice  de  tiers

Virem ent au

C hap itre  955.9  - A u tres  œ uvres socia les 
A rtic le  657 - S ubven tions
d ’une som m e de   300.000,00 F

Adopté
Voir compte rendu p. 300

N° 8 4 /1 5 9 :  Service Inform atique
Etablissem ent de la paie  
de l’O péra du Nord  
Avenant n° 2

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 8 2 /3 .0 6 3  du 16 o c to b re  1983 l’Assem blée C om m unale  a 
autorisé  la passation d ’une convention  avec l’O péra du Nord pou r ce qui concerne 
la con fec tion  in fo rm atique  de  la paie du personnel em p loyé  par le Syndicat.

En co n tre -p a rtie  des p resta tions fourn ies, ce dern ier s ’est engagé à rem bourser 
chaque année les fra is  suppo rtés  à ce t e ffe t par le budge t com m unal.

Pour l ’année 1983, ceux-c i on t été estim és à 9.025,13 francs.

Nous vous dem andons d onc de  bien vou lo ir :

1° ) A cce p te r le p rinc ipe  du recouvrem ent de la som m e sus-ind lquée 

2° ) Perm ettre  à M ons ieur le Maire de s igner l ’avenant n° 2.

Adopté
Voir compte rendu p. 301
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VILLE DE LILLE 
DIRECTION GENERALE 

DES SERVICES DES FINANCES 
DE L ’IN FO RM ATIQ UE ET DES ACHATS

ETABLISSEM ENT DE LA PAIE 

DE L’OPERA DU NORD

AVENANT N° 2 

A  LA CONVENTIO N DU 28 DECEM BRE 1982

Entre les souss ignés :

M ons ieu r P ierre M AUROY, Maire de  Lille, ag issant au nom  et pou r le com pte  
de ce lle -c i en vertu  de  la dé libéra tion  du Conseil M un ic ipa l n ” 8 2 /3 .0 6 3  du  16 o c to 
b re  1982

d ’ une part,

et,

M adam e M on ique  BO UCHEZ, P résident du S ynd ica t In te rcom m una l de 
l’Opéra du N ord, 2, rue des Bons Enfants, le G rand Théâtre  - 59000 LILLE

d ’autre  part,

Il est, p réa lab lem ent au présent avenant, exposé  ce qu i suit.

E X P O S E

A ux te rm es de la convention  passée le 28 décem bre  1982, l’O péra du N ord a 
chargé la V ille  de Lille de  p rocéder à l ’é ta b lissem en t des sa la ires du  personnel 
em ployé  par le Syndicat, e t s ’est engagé de  ce  fa it à rem bourser les fra is  supportés 
par la m airie.

Le m on tan t du rem boursem ent est révisé chaque  année con fo rm ém en t aux 
d isp o s itio n s  de l’a rtic le  3 de lad ite  convention .

Le nom bre  de paies ca lcu lées m ensue llem ent est passé de 215 en 1982 à 230 
pour 1983.

Par a illeurs, les chaînes de  ca lcu ls  on t été lancées su r le nouveau m atérie l I.C.L.
S25.

Aussi, conv ien t-il de m od ifie r la convention  dans les co nd ition s  su ivantes :

A V E N A N T
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Article 1 :

Les a rtic les  3, 4, 5 e t 6 de la convention  du 28 décem bre  1982 passée avec 
l ’O péra du N ord son t m od ifiés  com m e su it :

Article 3 : Prix des prestations

La redevance annuelle résu ltan t de l’é tab lissem en t par la Ville de Lille des tra 
vaux prévus à l ’a rtic le  2 de  la présente  conven tion  s ’élève à 9.205,13 F pour l ’année 
1983.

Ce m on tan t sera révisé chaque année dans les cond ition s  prévues aux artic les 
4 à 7 de la présente  convention , et ce par vo ie  d ’avenant.

Article 4  : Poste fourniture

Le recouvrem ent à e ffec tue r au titre  du poste  fo u rn itu re  concerne  les pa rcm è 
tres su ivants :

-  nom bre m oyen d ’agents em ployés annue llem ent : 230

-  co û t m oyen annuel des im prim és nécessaires à l ’é tab lissem ent de la paie

-  quan tités  annuelles m oyennes des im prim és utilisés, à savo ir :

* bordereaux de lia ison
* bu lle tins de paie
* avis de  créd it
* bordereaux de règ lem ents à e ffec tuer
* déc la ra tions annue lles de salaires
* lis ting en 3 exem pla ires

-  T.V.A. incluse

-  co û t pou r 1983 : 3 .815,98 F

Article 5 : Poste m atériel

L ’outil in fo rm atique  m is à la d ispos ition  de la Ville de Lille fa it l ’ob je t de la part 
de son proprié ta ire  d ’une fac tu ra tion  m ensuelle  dé ta illée  des d iffé ren ts  m odu les et 
ce pou r une u tilisation m ensuelle  de 182 h.

La redevance annuelle  due pa r l’O péra du N ord au titre  du poste  m atérie l est 
fixée  par réfé rence aux ta rifs  app liqués à l’égard de la Ville de Lille au V ju ille t de 
chaque année com pte  tenu des ind ica tions su ivan tes :

-  u tilisa tion  des m odules su ivants :

* p a rtition  de 28 K m ém oire  : 10 h /m o is
* im prim an te  600 l /m n  : 5 h /m o is
* écran ca thod ique  : 10 h /  m ois
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-  T.V.A. incluse

-  co û t pou r 1983 : 2 .564,20 F

Article 6 : Poste personnel

Le recouvrem ent des fra is inhérents  au pos te  personnel s ’e ffec tue  sur la base 
des dépenses de personne ls cha rges pa trona le s incluses a fférentes à 55 h de tra 
vail annuel d ’un agent de tra item en t du serv ice  in fo rm atique  rangé à l’échelon 
m oyen de son grade, ayant deux enfants à charge  et bénéfic ia n t d ’une prim e de 
fonctions.

C oût pour 1983 :   2 824,95 F

Article 2

Toutes les autres d ispos ition s  de la conven tio n  dem euren t en vigueur.

Fait à Lille, le

Pour la Ville de Lille Pour l ’O péra du Nord

N° 8 4 /1 6 0  : Associations de Jeunesse - Subventions  
de fonctionnem ent au titre de l’année 1984  
Répartition.

MESDAMES, MESSIEURS,

En vue d ’encourager les assoc ia tions de jeunesse, un c réd it de 342.700 F a été 
ouvert au budge t p rim itif de 1984 auquel s ’a jou te  un c réd it de  12.500 F au titre  des 
zones d ’éduca tion  priorita ire.

En accord  avec vo tre  C om m iss ion  de  l’Education, de la Form ation Perm anente, 
de la Jeunesse, des S ports  et Lo is irs, réunie  le 16 avril 1984, nous vous p roposons  
la répartition  su ivante  :

-  A ssoc ia tion  locale des Francs et Franches Cam arades 16.000 F

-  C entre  d ’é tudes e t de R echerches C u ltu re lles  pour 
l ’Environnem ent (CERCLE) 3.300 F

-  C lub Léo Lagrange du Fg de  Béthune 12.100 F

-  C lub Léo Lagrange C ro isette 12.100 F

-  C ulture  et L iberté 2.000 F

-  Ecla ireurs de France (E E D F) 22.000 F

-  G uides de France 10.600 F

-  S cou ts  de France 16.000 F

-  Union Française de  la Jeunesse (U F J) 17.600 F

-  A lliance U n ion is te  de la Jeunesse P rotestante 9.800 F

-  Foyer D escartes M ontesqu ieu 3.400 F

-  F.S.E. du C ollège Cam us 6.750 F
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-  Foyer C o o p é ra tif du C ollège D uple ix 6.750 F
-  F.S.E. du C ollège C arnot 1.600 F
-  F.S.E. du C o llège de Staël 6.750 F
-  C lub du C heva lie r de l ’Espinard 12.400 F
-  A ssoc ia tion  d ’Education Popula ire  (C lub 78) 13.500 F
-  Foyer de C u ltu re  Popula ire de  LO PO FA 9.000 F
-  Foyer de  C u ltu re  Popula ire du V ieux Lille 12.500 F
-  Foyer Denis C ordonn ie r (ALEFPA) 3.200 F
-  Foyer H. Pesta lozzi (ALEFPA) 5.600 F
-  A ssoc ia tion  Jeunesse et T echn ique - ATRIUM 17.600 F
-  M aison d ’Accue il du Jeune Trava illeur (M .A.J.T.) 17.600 F
-  Foyer Bethanie 5.000 F
-  A ssoc ia tion  Nazareth 3.900 F
-  M aison des Jeunes rue Vo lta ire 8.300 F
-  A m ica le  des Basques et A m is du Pays Basque

N o rd /P a s -d e -C a la is 1.500 F
-  A m ica le  des B retons du Nord 3.000 F

-  A m ica le  des P rovençaux, Languedociens et C ata lans du Nord 2.800 F
-  A m ica le  R égiona liste  du Sud O uest 1.500 F

-  A ssoc ia tion  S t Sauveur des O euvres de Jeunesse (ASSOJ) 1.500 F
-  C entre Espagnol de Lille 1.600 F
-  C ercle  A m ica l des P.T.T. 1.700 F
-  Nord P rom otion  Lois irs 4 .700 F
-  A ssoc ia tion  des Paralysés de  France 3.000 F
-  A lte rna tive  Jeunesse et Socié té 2.500 F
-  A llos top  - P rovoya 1.850 F
-  A.T.D . Q uart M onde 12.100 F
-  Jeunesse Lo is ir Fam ille 11.000 F
-  S.O.S. Jeunes 600 F
-  A ssoc ia tion  Service Accueil 1.500 F

-  F.S.E. du C o llège Louise M ichel 8.250 F
-  A ssoc ia tion  H oover Jeunes 4.000 F

La dépense co rrespond an te  est à im puter sur le c ré d it ouvert au chap itre  
9 4 5 /2 8 2 , a rtic le  657 de  la section  de fonc tionn em en t du budge t p rim itif de 1984.

Une som m e de 36.750 F reste d ispon ib le  en vue d ’a ttribu tion  ultérieure.

Adopté
Voir compte rendu p. 301

N° 8 4 /1 6 1  : Subventions de fonctionnem ent 
aux équipem ents socio-éducatifs  
de quartier sous contrat.
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MESDAMES, MESSIEURS,

Au te rm e  de con tra ts  passés avec la v ille  de Lille, la m aison de quartie r de 
Fives, la m aison des am icales e t le cen tre  socia l - m aison de quartie r de  M oulins 
son t gérés pa r leurs assoc ia tions d ’usagers respectives.

Un d o cu m e n t de  ce type  d o n t la s igna ture  est im m inente  régira nos rapports  
avec la m aison de  quartie r des Bois  B lancs -  cen tre  socia l R osette  DE MEY.

En a p p lica tio n  de  ces conventions, la ville  s ’engage no tam m ent :

-  à verser une subvention  de fo n c tionn em en t dans le cadre  d ’un plan de  finance 
m ent p lu riannuel

-  à finance r le pos te  de  d irec teu r de l’équ ipe m e n t au te rm e d ’un co n tra t d is tin c t 
passé avec le FONJEP et la Fédération Em ployeur.

C ’est pourquo i nous vous dem andons d ’ado p te r les p ropos ition s  de  subven- 
tionnem en t ém ises le 16 avril 1984 par la com m iss ion  de l ’Education de la Form a 
tion  Perm anente  de la Jeunesse, S ports  Lois irs, te lles q u ’elles son t reprises c i- 
après :

-  m aison de  quartie r de Fives 456 205 F

-  m aison des am ica les 199 983 F

-  m aison de  quartie r des B o is-B lancs
centre  socia l R osette  DE M EY 250 000 F

-  m aison de  quartie r de M oulins 331 700 F

Les dépenses co rrespondan tes son t à im pu te r sur les c réd its  ouverts  au ch a p i 
tre  940-211 du BP 84 sous l’ in titu lé  « Equipem ents so u s -co n tra t ».

D ’autre  part, en acco rd  avec lad ite  com m iss ion  nous vous dem andons d ’a ttr i 
buer à la m aison de quartie r de  M oulins une som m e de 80 000 F, co rrespond an t au 
financem en t pou r un sem estre, du poste  de  d irec teur, le con tra t devant in tervenir à 
la date  du 1r ju ille t 1984.

La dépense  est à im pu te r sur les c ré d its  ouverts  au chap itre  940-211 du BP 84, 
sous l’in titu lé  « postes de d irec teu rs  ».

Adopté
Voir compte rendu p. 301

N° 8 4 /1 6 2  : Subventions de fonctionnem ent 
aux centres sociaux.

MESDAMES, MESSIEURS,

Les cen tres  soc iaux gérés par des assoc ia tions loi 1901 et im p lan tés dans des 
locaux non m un ic ipaux  p a rtic ipen t à l ’an im ation  des quartie rs  lillo is dans le dom aine 
socia l e t so c io -éduca tif.
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C om pte  tenu de la qua lité  des activ ités  m enées dans les équ ipem ents e t p lus 
p a rticu liè rem en t en d irec tion  des ado lescen ts  et p réado lescents  nous vous dem an 
d ons  en acco rd  avec la com m iss ion  de l’Education , de la Form ation Perm anente, 
de la Jeunesse, des S ports  et des Lois irs réunie le 16 avril 1984 de bien vou lo ir 
oc tro ye r à ces équ ipem ents  une subvention  de  fo n c tionn em en t se lon la répartition  
c i-dessous  :

(signalons que les ha lte -garderies ouvertes dans la p lupart des centres sociaux 
béné fic ie ron t d ’une do ta tion  particu liè re  au titre  de la po litique  m un ic ipa le  de la 
p e tite  enfance).

-  Union des centres soc iaux - C entre socia l C ro ise tte 50 000 F

-  Union des centres soc iaux - C entre socia l LO PO FA 40 000 F

-  Union des cen tres soc iaux - Centre socia l R ésidence Sud 40 000 F

-  C entre socia l de L ille -Sud Est 40 000 F

-  C entre soc ia l W azem m es 50 000 F

-  A ntenne socia le  de l’A rbrisseau (CAEDECS) 57 500 F

La dépense co rrespondan te  é tan t à im pu te r sur les créd its  inscrits  au chap itre  
940 /  211 de  la section de  fonc tionn em en t du B.P. 1984 « A n im ation  Urbaine - C en 
tres  S oc iaux - Subventions ».

Adopté
Voir compte rendu p. 301

N° 8 4 /1 6 3  : Fonctionnem ent des terrains d ’aventures  
Subvention à verser au GEDAL

MESDAMES, MESSIEURS,

Le terra in  d ’aventures de la B riqueterie  et ce lu i des D ondaines son t 2 te rra ins 
m un ic ipaux do n t la gestion  et l ’an im ation son t con fiés  au GEDAL. Le budge t des 2 
te rra ins fa it l’o b je t d ’une do ta tion  financière  particu liè re  au titre  de l ’An im ation.

Une som m e de 350.000 F a été  prévue au budge t de  1984, eu égard à la p a rtic i 
pa tion  d ’au tres financeurs (D.A.S.S., C.A.F., Tem ps Libre) so it une a ugm enta tion  de 
4 0 %  par ra p p o rt à 1983.

En acco rd  avec vo tre  com m iss ion  de l’Education , de  la Form ation Perm anente, 
de la Jeunesse, S ports  et Loisirs, nous vous  dem andons d ’oc tro ye r au GEDAL, la 
som m e de  350.000 F au titre  de la gestion  des 2 te rra ins d ’aventu res créés par la 
V ille  de Lille.

La dépense co rrespondan te  sera im pu tée  sur les créd its  inscrits  au chap itre  
9 4 0 /2 1 1  du  BP 84 sous l’ in titu lé  « G estion des Terra ins d ’Aventures M un ic ipaux ».

Adopté
Voir compte rendu p. 301
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N° 8 4 /1 6 4  : Subvention à verser au GEDAL  
pour le fonctionnem ent des  
Com ités de Quartier.

MESDAMES, MESSIEURS,

Depuis la créa tion  du GEDAL, les C om ités du quartie r créés p rogress ivem en t à 
travers  la v ille  on t reçu une subvention  annuelle  leur pe rm ettan t de  fa ire  face  à leurs 
fra is  de fonctionnem ent.

Le m ontan t des c réd its  inscrits  au b u d g e t p rim itif de 84 fixe  à 98.460 F le to ta l 
des subven tions a ttribuées, som m e co rrespond an t à une reconductio n  de la su b 
ven tion  1983.

La C om m ission  de l’Education, de  la Form ation Perm anente, de  la Jeunesse, 
des S ports  et Lois irs réunie le 16 avril 1984 a ém is un avis favo rab le  à la re co n d u c 
tion  de répartition  p roposée : nous vous dem andons d ’o c troye r au GEDAL la 
som m e de 98.460 F e t d ’en tériner la p ro p o s itio n  de répartition  su ivante  :

Lille Sud 14.190 F

M oulins B e lfo rt 17.100 F

V ieux Lille 7.650 F

W azem m es 13.700 F

Vauban 8.150 F

Fives 8 .170 F

St M aurice Pellevoisin 1Q .000F

St Sauveur 7.500 F

Fg de Bethune 6.000 F

Bois B lancs 6.000 F

Tota l 98.460 F

La dépense co rrespond an te  sera im pu tée  sur les créd its  inscrits  au chap itre  
9 4 0 /2 1 1  du BP 84 sous l ’ in titu lé  « A n im a tion  U rbaine - S ubvention aux C om ités  de 
C oord ina tion  de quartie r ».

Adopté
Voir compte rendu p. 301

N° 8 4 /1 6 5  : Eté à Lille pour ceux qui restent 
Program m e général 
Participation de la Ville 
à verser au GEDAL et à la M .N.E.

MESDAMES, MESSIEURS,

L ’opéra tion  1984 « Eté à Lille pou r ceux qui restent » s ’articu le  co m m e les 2 
années précéden tes autour de  2 réalisations.
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-  un p rog ram m e de v is ites de Lille et voyages dans la Région m is en p lace  par la 
M aison de  la Nature et de l ’Environnem ent et réalisé en conce rta tion  avec les 
assoc ia tion s  e t C om ités de  quartie r im p liqués dans ce tte  opéra tion . (50 voyages 
dans la rég ion e t 2000 v is ites de Lille).

-  opéra tion  « Lois irs ado lescents » é tendue à 11 quartie rs  Lillois et réalisée d ’une 
pa rt avec la co llabo ra tio n  des fo rces  d ’an im ation ayant assuré la con tinu ité  des 
o péra tions  depu is sep tem bre  1982 et prê tes à les renouveler, m ais aussi avec de 
nouvelles pa rtic ipa tions. Il fau t s igna le r l ’inscrip tion  du  p rogram m e de l ’été d ’une 
vaste  opé ra tion  « c irque  » concré tisée  par la m ise à d ispos ition  des quartie rs du 
Sud et Fg de Béthune, d ’un c irque  qui restera p lus ieurs sem aines au cœ ur de 
chaque  qua rtie r e t pe rm ettra  de réaliser des ac tions  o rig ina les en d irection  des 
ado lescen ts  et des enfants.
D ’autre part l’assoc ia tion  « La Deule » o ffrira  aux jeunes L illo is des randonnées 
en kayak e t en vo ilie r ainsi que de l ’ in itia tion à l’op tim is t à partir de la base Insta l
lée dans l ’us ine du Quai G éry Legrand.

N otons enfin  que la pa rtic ipa tion  financiè re  de la v ille  entraînera com m e en 
1983 celle  des autres partenaires : M in istè re  du Tem ps L ib re e t de la Solidarité , 
C onseil G énéral, Caisse d ’A lloca tions  Fam ilia les et O rganism es constructeu rs . En 
1983, la pa rt de  la v ille  représenta it le quart du to ta l des subventions.

La C om m iss ion  de l ’Education, de la Form ation Perm anente , de la Jeunesse, 
Sports , Lo is irs, réunie le 16 avril 1984, a ém is un avis favorab le  à l ’a ttr ibu tion  des 
subventions ind ispensab les  à la M.N.E. e t au GEDAL, pou r m ener à bien les 2 vo le ts  
de  l’O péra tion  « Eté ».

N ous vous dem andons de bien vou lo ir oc troye r à la M .N .E . une subvention de
100.000 F et au GEDAL une subvention de 421.000 F

Les dépenses co rrespondan tes  se ron t im putées sur les c ré d its  inscrits  au cha 
p itre  9 4 0 /2 1 1  de  la section  de fonc tionn em en t du B.P. 1984 sous l’ in titu lé  « A n im a 
tion  U rbaine -  O pération  Vacances à Lille pour ceux qui resten t ».

Adopté
Voir compte rendu p. 301

N° 8 4 /1 6 6  : Fêtes diverses dans les quartiers Lillois 
Subvention à verser au GEDAL.

MESDAMES, MESSIEURS,

La Ville de Lille favorise  le bon dérou lem ent des m an ifes ta tions organisées 
dans les quartie rs  lors des fê tes trad itionne lles  ou nationa les.

La com m iss ion  de l’Education, de  la Form ation Perm anente , de  la Jeunesse, 
des S ports  e t Lo is irs  réunie  le 16 avril 1983 a ém is un avis favo rab le  à l’a ttribu tion  
des subven tions  ind ispensab les à l’o rgan isa tion  des fê tes  dans d iffé ren ts  quartie rs 
lillo is  : L ille -S ud, W azem m es, Faubourg de  Béthune, M oulins, Fives, Bois  B lancs 
so it : 59 300 F.
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Fêtes de P entecô te

Fêtes du sole il o rgan isées sur les quartie rs de  L ille -Sud 

Fête N ationa le  13-14 ju ille t pou r les bals popu la ires 
de quartie r e t les jeux  popula ires

8 500 F

30 000 F

20 800 F

Nous vous dem andons donc de bien vou lo ir o c troye r au GEDAL une som m e 
de 59 300 F, ce t organ ism e é tan t chargé  de la répartition  dans les d iffé ren ts  quar 
tiers.

La dépense co rrespondan te  sera im putée  sur les c ré d its  inscrits  au chap itre  
9 4 0 /2 1 1  du BP 84 sous l ’ in titu lé  « An im ation  P réfestival dans les quartie rs  » pour 
un m ontan t de 52 500 F et sur les créd its  inscrits  au chap itre  9 4 0 /3 1  du B.P. 84 
sous l ’ in titu lé  « Fêtes et C érém onies Publiques » pou r un m on tan t de 6 800 F.

Adopté
Voir compte rendu p. 301

N° 8 4 /1 6 7  : Subventions exceptionnelles  
à divers organism es.

MESDAMES, MESSIEURS,

En acco rd  avec la C om m iss ion  de l’E ducation , de la Form ation Perm anente , de 
la Jeunesse, des S ports  et Lo is irs réunie le 16 avril 1984, nous vous dem andons de 
bien vou lo ir o c tro ye r aux assoc ia tions c i-dessous  c itées les subven tions e xce p tio n 
nelles su ivantes :

* METROPO LE NORD C O N SO M M ATEU R S. 5 .000 F

M é tropo le  N ord C onsom m ateu rs  est l ’assoc ia tion  loca le  de  l ’U nion Fédérale 
des consom m ateu rs . (U.F.C.). Son siège est insta llé  à la M .N .E. O utre les tâches de 
secré ta ria t assurée par une perm anente  em ployée  à 2 / 3  tem ps, ses activ ités  repo 
sen t sur des m ilitan ts  bénévoles.

Pour pe rm e ttre  de poursu ivre  et in tensifie r son action  en a ttendan t les subven 
tio n s  d ’autres partena ires pour 1984, l ’assoc ia tion  a souha ité  une a ide  e xce p tio n 
nelle de la v ille  au titre  de l ’année 1983.

* ESPACE EOLIEN REGIONAL. 5.000 F

L ’assoc ia tion  pou r le déve loppem ent de l ’espace Eolien Régional d o n t le siège 
est fixé  au 23 rue G osse le t à pour am bition  de  p rom ouvo ir l ’u tilisa tion  de l’énergie 
éo lienne dans la rég ion du Nord. La subvention  de  5 000 F dem andée co rrespond  à 
la phase de  dém arrage de  ce tte  assoc ia tion  d o n t les ac tiv ités  seron t orientée sur 
Lille en 1984.

* ASSO CIATIO N LA DEULE. 40 .000  F

La v ille  a con fié  à l ’assoc ia tion  la Deûle le soin de déve lopper une base de to u 
rism e fluv ia l à Lille dans le cadre  d ’un pro je t de  prévention  g lobale .
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La subvention  de 40.000 F dem andée co rrespond  à l’em bauche des salariés 
en Mai et Ju in  en a ttendan t la pa rtic ipa tion  des autres financeurs  qui est p rog ram 
mée à pa rtir du 1r ju ille t.

Les dépenses correspondan tes son t à im pu te r sur les c réd its  inscrits  au chap i
tre  9 4 0 /2 1 1  de  la section  de fo n c tionn em en t du B.P. 84 sous l’ in titu lé  « An im ation 
U rbaine - O rgan ism es d ivers - subventions ».

Adopté
Voir compte rendu p. 301

N° 8 4 /1 6 8 :  Harm onie municipale
Rajustem ent des indemnités  
et jetons de présence

MESDAMES, MESSIEURS,

Le taux  des indem nités et je tons de  présence, actue llem ent a ttribués aux m em 
bres de l’H arm onie  M unic ipa le , a été fixé  par dé libéra tion  n° 8 0 /5 1 7  du 25 oc tob re  
1980 pou r ten ir co m p te  de la m od ifica tion  de la va leur de l ’ ind ice  100 qui sert de 
base pour le ca lcu l des tra item ents  des fonctionna ires.

D epuis, les taux des indem nités e t je tons  de présence, n ’on t pas varié a lors que 
les fra is de transport, de carburan t et de dépenses d iverses des m usic iens ont 
augm enté .

En acco rd  avec vos com m iss ions de l’Education , de la Form ation Perm anente, 
de la Jeunesse, des S ports  et Lo is irs, des F inances et de la P lan ifica tion , nous vous 
p roposons  de p rocéder à un ra justem ent à c o m p te r du 1r ja nv ie r 1984. Ce ra juste 
m ent tie n t co m p te  des nouvelles fo n c tio n s  des pro fesseurs ense ignant à l’Ecole de 
M usique du  quartie r Saint Sauveur.

Ces som m es son t inscrites au budge t p rim itif de 1984 sous l’ in titu lé  « Service 
des Fêtes - M usique M un ic ipa le  » au chap itre  9 4 5 /2 4 0 .

Adopté
Voir compte rendu p. 301

Indem nités annuelles Tarifs  p roposés au 1r Janvie r 1984

D irecteur de l’H arm onie  20.574

Sous D irecteur 5.721

Secréta ire  1.941

Trésorier 1.611

Secréta ire  A d jo in t A rch iv is te  1.785

Tam bour m ajo r 2.345

G arçon de salle 1.462

Professeur 2.400
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Je tons  de  p résence

par récep tion  - m usic iens 

so lis tes

6,05

7,25

par serv ice - m usic iens 

so listes

13,50

15,35

N° 8 4 /1 6 9  : Dissolution du
Syndicat Intercom m unal 
dénom m é « Opéra du Nord »
Création d ’un 
Syndicat Mixte.

MESDAMES, MESSIEURS,

Pour répondre  au souhait des instances de la Région N o rd /P a s -d e -C a la is  et 
du D épartem en t du N ord de p a rtic ipe r p le inem ent à la gestion de l ’Opéra du Nord 
et de  siéger au sein de son C om ité , il est envisagé de créer, à pa rtir du T  sep tem bre  
1984, entre  ces C o llec tiv ités  te rrito ria les  e t les Villes de Lille - R oubaix et Tourco ing , 
un S ynd ica t M ix te  auquel sera ient transférées les ac tiv ités  assurées par l ’actuel 
S ynd ica t In tercom m unal.

Le 17 mars dern ier, vous avez a d op té  le p rinc ipe  de l ’adhésion de la Ville à ce 
S ynd ica t M ixte.

Nous vous dem andons de  bien vou lo ir :

1° ) déc ide r de la d isso lu tion  du S ynd ica t In te rcom m una l à c o m p te r du T  se p te m 
bre 1984 ;

2° ) ado p te r les s ta tu ts  c i-annexés du S ynd ica t M ixte  dénom m é « O péra du N ord » 
créé à co m p te r du T  sep tem bre  1984, à l ’exclusion de  l’annexe II constituée  
par le C ahier des C harges prévu à « l’a rtic le  27 » desd its  s ta tu ts  qui vous  sera 
soum is  à la procha ine  séance ;

3° ) dés igne r vos dé légués au C om ité  du S ynd ica t M ix te  ;

4° ) vo te r la co n tribu tion  supp lém en ta ire  de 800.000 F prévue à l’annexe I des s ta 
tu ts  susvisés.

Adopté
Voir compte rendu p. 302
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STATUTS DU SYNDIC AT MIXTE 

ENTRE

LA REGION N O R D /P A S -D E -C A LA IS  

LE DEPARTEMENT DU NORD 

e t LES VILLES DE LILLE - ROUBAIX - TO URCO ING

I - CREATION, DUREE e t SIEGE DU SYNDICAT 

Article 1 :

En a p p lica tio n  des d isp o s itio n s  des artic les L.166.1 à L.166.5, R .166.1, L.254.1 
et R.254.1 du C ode des C om m unes, ainsi que la loi n° 82.213 du 2 m ars 1982 m o d i 
fiée, re la tive aux d ro its  e t libertés des C om m unes, des D épartem en ts et des 
Régions, il es t fo rm é  entre la Région N o rd /P a s -d e -C a la is , le D épartem ent du Nord 
et les V illes de  LILLE-RO UBAIX -TO URCO IN G  un synd ica t M ix te  dénom m é 
« OPERA DU NORD ».

Article 2 :

Le S ynd ica t M ixte est ins titué  pour une durée illim itée.

Article 3 :

Le S iège du  S ynd ica t est fixé  à l ’O péra de Lille - 2, rue des Bons Enfants - 
59800 LILLE.

II -  OBJET 

Article 4  :

Le S ynd ica t M ixte  a pou r ob je t de créer un cen tre  lyrique et chorégraph ique 
régional d on t les unités de p roduc tion  seron t im plantées à LILLE, TO URCO ING  et 
ROUBAIX. Il aura pour m ission de p rocure r aux Villes m em bres, m ais égalem ent aux 
Villes de la Région qui désiren t y adhérer, ainsi q u ’à to u te  autre, des représenta tions 
lyriques et cho rég raph iques  de qualité .

C erta ins ouvrages devron t ê tre  conçus  spécia lem ent pou r réaliser la m ission de 
décen tra lisa tion  qui est ce lle  du S ynd ica t M ixte.

III - ORG ANES DE FONCTIO NNEM ENT

A ) LE COM ITE 

I - C om pos ition  

Article 5 :

Le S ynd ica t est adm in is tré  par un C om ité . Le C om ité  est com posé  de délégués 
élus par le Conseil Régional, le C onseil Général du Nord en Assem blée  Plénière 
ainsi que par le C onseil M unic ipa l de chaque C om m une fonda trice .
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Les dé légués son t répartis  ainsi q u ’ il su it :

-  le C onseil Régiona l

-  la Ville de Lille

6 délégués 

5 délégués 

4 dé légués 

4 dé légués 

2 dé légués

-  la Ville de Tourco ing

-  la Ville de R oubaix

-  le C onseil Général du Nord

21 délégués

Article 6 :

Les dé légués du C onseil Régiona l, du C onseil Général du  Nord e t des Conseils 
M un ic ipaux des C om m unes fon d a trice s  son t é lus au scru tin  secre t à la m ajo rité  
abso lue ; si, après deux to u rs  de scru tin , aucun ca n d id a t n ’a obtenu la m ajorité 
absolue, il est p rocédé  à un tro is ièm e to u r et l ’é lection  a lieu à la m a jo rité  relative. 
En cas d ’éga lité  des suffrages, le p lus âgé est décla ré  élu.

Les dé légués du C onseil Régiona l, du Conseil Général du Nord e t des C onseils 
M un ic ipaux des C om m unes fonda trices  su iven t le so rt de l ’Assem blée  qu i les a élus 
quan t à la durée de leur m andat, en cas de suspension, de  d isso lu tion  ou de dém is 
sion de to u s  les m em bres en exercice, ce m andat est con tinué  ju s q u ’à la nom ina 
tion  des dé légués par la nouvelle  Assem blée.

Les dé légués so rtan ts  son t réélig ib les.

En cas de vacance parm i les délégués, pa r su ite  de décès, dém iss ion ou tou te  
autre cause, l’Assem blée  qui a p rocédé  à l ’é lection  pou rvo it au rem p lacem ent dans 
un délai d ’un m ois. Si lad ite  Assem blée  néglige ou re fuse de nom m er les délégués, 
le maire, les ad jo in ts  dans l’o rd re  du tab leau , le P résident du C onseil Régiona l, le 
P résident du Conseil Général e t les V ice-P rés iden ts  dans l ’o rdre  des nom ina tions 
représenten t respectivem en t les C om m unes fonda trices , la Région et le D éparte 
m ent du N ord dans le C om ité  du Syndicat.

2 - A ttr ib u tio n s

Le C om ité  peut dé léguer au P résident et au Bureau to u s  pouvo irs  d ’adm in is tra 
tion  et de gestion  par une dé léga tion spéc ia le  ou perm anen te  don t il fixe  les lim ites.

Toute fo is , seul le C om ité  est com pé ten t pou r dé libérer sur les m atières su ivan 
tes :

a ) m o d ifica tio n s  sta tu ta ires  ; 

b ) budge ts  et déc is ions m od ifica tives  ;

c ) co m p te  a d m in is tra tif du P résident e t co m p te  de  gestion  du Receveur du 
S ynd ica t ;

d ) e m p ru n ts  ;

e ) accep ta tio n  de dons e t legs ;

Article 7 :
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f  ) tab leau  des e ffec tifs  et des rém unérations ;

g ) o rien ta tion  de la po litique  a rtis tique  et d ’action cu ltu re lle  du S ynd ica t 
(cahier des charges, convention  avec les Villes m em bres).

3 - Fonctionnem ent 

Article 8 :

Les co n d itio n s  de va lid ité  des dé libé ra tions du C om ité  du S ynd ica t et, le cas 
échéant, de ce lles du Bureau p rocédan t par dé léga tion du C om ité , les d ispos ition s  
re la tives aux convoca tions, à l’o rdre  e t à la tenue des séances son t celles défin ies 
par les a rtic les  9, 10, 11, 12, 13, 19, 20, 21, 22, 23 des p résents s ta tu ts  e t la loi 
n° 82.213 du 2 mars 1982, m odifiée, susvisée.

T oute fo is , si le tie rs  des m em bres présents ou le P résident le dem ande, le 
C om ité  déc ide  de se fo rm e r en C om ité  secre t.

Article 9 :

E xception  fa ite  pour le cas prévu à l’a rtic le  13 des présents s ta tu ts , le C om ité  
ne peut dé libérer que lo rsque la m ajo rité  de ses m em bres en exerc ice  qui ass is tent 
à la séance représentent les 2 / 3  des dé légués du Com ité.

Article 10 :

Les dé libéra tions so n t prises à la m ajorité  des suffrages exprim és. Un délégué 
em pêché d ’ass is te r à une séance peut donne r à un co llègue de son cho ix  pouvo ir 
éc rit de  vo te r en son nom . Un m êm e délégué ne peut être po rteu r que d ’un seul 
m andat.

4 - Réunion du C om ité  

Article 11 :

Le C om ité  se réunit au m oins une fo is  par sem estre.

Article 12 :

Toute convoca tion  est fa ite  par le P résident. Le P résident est tenu de  co n vo 
que r le C om ité  dans un délai m axim um  de tren te  jou rs  quand la dem ande m otivée 
lui en est fa ite  par le tie rs  au m oins des m em bres en exerc ice  au Com ité.

La convoca tion  est adressée aux m em bres du C om ité  par écrit e t à dom ic ile  
c inq  jou rs  au m oins avant le jo u r de la réunion.

Article 13 :

Q uand, après une prem ière convoca tion  régulièrem ent fa ite  se lon les d isp o s i 
tio n s  de l’a rtic le  précéden t, la m ajorité  des m em bres du C om ité  n ’a pas é té  réunie, 
la dé libéra tion  prise après seconde convoca tion , à au m oins c inq  jou rs  d ’ interva lle, 
est va lable que lque so it le nom bre des présents.
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Le C om ité  sera assisté  par une C om m iss ion  techn iqu e  consu lta tive  com posée  
au m in im um  de représentants  :

-  du M in is tère  de la C u lture  ;
-  du C om ité  E conom ique et Socia l de la Région N o rd /P a s -d e -C a la is  ;
-  du C onseil Général du Pas-de-C ala is.

B )  LE BUREAU 

1 - C om position

Article 14 :

A rticle 15 :

Le Bureau se com pose  de neuf m em bres au m oins qui son t réé lig ib les :

-  un P résident ;
-  qua tre  V ice-P résiden ts ;
-  un S ecré ta ire  ;
-  tro is  M em bres.

A fin  d ’assurer au sein du Bureau une représenta tion  de l ’ensem ble  des m em 
bres du  C om ité , il est convenu d ’un com m un  acco rd  de la ven tila tion  m in im um  ci- 
après p o u r les 9 m em bres :

-  C onseil Régiona l
-  V ille  de Lille
-  Ville de Tourco ing
-  Ville de  R oubaix

deux représentants 
deux représentan ts 
deux représentan ts 
deux représentan ts

-  C onseil Général du N ord : un représentan t

Pour les m em bres supp lém enta ires, déc is ion  unanim e du C om ité .

Article 16 :

Le C om ité  é lit les m em bres du Bureau parm i ses p ropres m em bres, au scru tin  
secre t et à la m a jo rité  absolue. Si, après deux to u rs  de  scru tin , aucun can d id a t n ’a 
ob tenu  la m ajorité  absolue, il est p rocédé  à un tro is ièm e to u r de  scru tin  et l ’é lection 
a lieu à la m ajo rité  re lative. En cas d ’égalité  de suffrage, le p lus âgé est décla ré  élu.

Article 17 :

Les m em bres du Bureau son t nom m és pour la m êm e durée que les m em bres 
du  C om ité.

Q uand il y  a lieu, pour que lque  cause que ce soit, à une nouvelle  é léc tion  du 
P résident, il est p rocédé à une nouvelle  é lec tion  des m em bres du Bureau.

Article 18 :

Les organ isa tions synd ica les  seron t régu liè rem ent associées aux travaux du 
Bureau, con fo rm ém ent aux d isp o s itio n s  lég is la tives e t rég lem enta ires en vigueur.
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2 - A ttr ib u tio n s  e t fonc tionn em en t :

Article 19 :

C onfo rm ém ent à l ’a rtic le  7 des présents s ta tu ts , le Bureau n ’a d ’a ttribu tions  
que dans la lim ite  des dé léga tions qui lui son t fa ites par le C om ité .

Lors de chaque réunion ob ligato ire , le P résident e t le Bureau rendent com pte  
au C om ité  de leurs travaux.

Article 20 :

Les dé libé ra tions y  son t prises dans les co n d ition s  iden tiques à ce lles prévues 
pour le C om ité  aux a rtic les  8, 9 et 10 des p résents  s ta tu ts . T oute fo is , le Bureau ne 
peut va lab lem ent dé libérer q u ’en présence d ’au m oins six de ses m em bres.

Article 21 :

Le Bureau se réun it aussi souvent q u ’il est nécessaire pou r l ’exerc ice de ses 
a ttribu tions.

Article 22 :

Tou te  convoca tio n  est fa ite  par le P résident ; par écrit avec com m un ica tion  de 
l’o rd re  du jour, c inq jou rs  au m oins avant la séance.

Le P résident es t tenu  de convoquer le Bureau dans un délai de  tren te  jou rs  
quand la dem ande m otivée  lui en est fa ite  par cinq m em bres au m oins.

Article 23 :

Il est d ressé pour chaque séance de  Bureau un p rocès-ve rba l s igné  par le Pré 
s iden t e t le Secréta ire.

C )  LE PRESIDENT

Article 24 :

Le P résident exécu te  les déc is ions du C om ité  et représente  le S ynd ica t en ju s 
tice . C ’est à  lui q u ’ incom be la d irec tion  des affa ires couran tes du S ynd ica t M ixte .

Article 25 :

Le P résident peu t réunir le C om ité  ou le Bureau chaque fo ls  q u ’ il le juge  utile.

Il assum e la responsab ilité  de  la gestion des personne ls du S ynd ica t M ixte.
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En cas d ’em pêchem ent, le P résident donne dé léga tion  au V ice -P rés iden t qui 
assum e ses fo n c tio n s  avec les m êm es d ro its  et ob liga tions.

IV - CAHIER DES CHARGES

Article 26 :

Article 27 :

Un cah ie r des charges annexé aux p résents s ta tu ts  précisera  le genre et le 
nom bre  d ’ouvrages présentés en m oyenne chaque année par le S ynd ica t M ixte  
dans chacune des V illes m em bres ainsi que les ob liga tio ns  qui in com ben t aux Villes 
m em bres dans le cadre  de la m ise à d ispos ition  des locaux.

Ce cah ie r des charges ne pourra  être m od ifié  q u ’à l ’unan im ité  des m em bres du 
C om ité , le non -re sp e c t de ce cah ier des charges, cons ta té  par l’A u to rité  co m p é 
ten te , en tra înera it le d ro it pou r la Ville concernée de  se retirer.

V -  LE PER SO NNEL

A )  LE PERSONNEL ARTISTIQUE

Article 28 :

L ’adm in is tra teu r Général, les D irecteurs A rtis tiques, les Chefs de service, les 
cadres a rtis tiques ainsi que le personnel a rtis tique  son t nom m és par le P résident 
après que le C om ité  a it défin i la liste des em p lo is  des personne ls e t de leurs rém u 
nérations.

Article 29 :

Sous le con trô le  du Président, l ’Adm in is tra teu r G énéral, les D irecteurs A rtis ti 
ques ont, en lia ison avec le C om ité , l’en tiè re  responsab ilité  a rtis tique  de l’ac tiv ité  
a rtis tique  du S ynd ica t (é tab lissem ent des p rogram m es et p ro pos ition s  d ’engage 
m ent des artis tes, dans la lim ite  de la d o ta tion  budgé ta ire  prévue à ce t e ffe t, dans le 
cadre de  l ’o rien ta tion  a rtis tique  défin ie  dans les co n d itio n s  d e  l’artic le  7, paragraphe 
2, a linéa G des présents statuts).

B ) PER SO NNEL ADM IN ISTR ATIF ET TECHNIQ UE

Article 30 :

Le personnel adm in is tra tif et techn ique  du S ynd ica t M ixte  est soum is  au sta tu t 
général des fonc tionn a ires  te rrito riaux, con fo rm ém en t à la loi du 26 janvie r 1984 
p o rtan t d isp o s itio n s  sta tu ta ires re la tives à la fo n c tio n  pub lique  te rrito ria le . Le 
C om ité  du S ynd ica t M ixte  é tab lit la lis te  des em p lo is  soum is  au sta tu t. Ce personnel 
com prend  au m in im um , un D irecteur de  serv ice adm in is tra tif e t un R égisseur- 

C om ptab le .
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Article 31 :

Le D irecteur de serv ice adm in is tra tif est nom m é par le Président.

Sa rém unération est fixée con fo rm ém en t au s ta tu t général de la fo n c tio n  p u b li 
que territo ria le .

Sous la responsab ilité  du Président, il assure la bonne gestion  du S ynd ica t et 
p répare  le budge t. Il p rend to u te  décis ion en tran t dans le cadre  des dé léga tions qui 
lui sera ient a ttribuées par le Président.

Article 32 :

Le Personnel titu la ire  du  S ynd ica t In te rcom m una l « O péra du Nord » ou dé ta 
ché  de la Ville de  Lille auprès du S ynd ica t In te rcom m una l soum is  au sta tu t général 
des fonc tionn a ires  te rrito riaux, s ’ il le souhaite , sera a ffecté  en p rio rité  aux postes 
prévus dans la liste  des em plo is.

Article 33 :

Dans ce  cas, le personnel transféré  au S ynd ica t M ix te  sera reclassé sur la grille  
ind ic ia ire  co rrespond an t à son em plo i avec éventue llem ent une indem nité  co m p e n 
satrice, en conservan t la garantie  des m êm es poss ib ilités  d ’avancem ent d ’échelon 
e t de  g rade ainsi que la durée de carriè re  et les m êm es m oda lités  de  rém unéra tion 
que dans leur adm in is tra tion  d ’orig ine.

VI -  FINANCES

A )  BUDG ET DU SYNDICAT

Article 34 :

Le S ynd ica t aura un budge t de rece ttes  e t de dépenses d iv isé  en section  de 
fo n c tionn em en t et section  d ’ investissem ent.

a )  budge t de dépenses

Ce budge t com prend  les dépenses nécessa ires et ob liga to ires  aux sec tions  de 
fonc tionn em en t et d ’ investissem ent.

b ) budge t de recettes

Les rece ttes du S ynd ica t com prennen t :

1 ) la co n trib u tio n  des m em bres synd iqués ;
2 ) le revenu des b iens m eubles e t Im m eubles du S ynd ica t ;
3 ) les som m es q u ’il reço it des adm in is tra tion s  pub liques, des associa tions, des

particu lie rs  en échange d ’un serv ice  rendu ;
4 ) selon leur destina tion , les subventions de  fo n c tionn em en t ou d ’équ ipem ent de

l’Etat ;
5 ) les p rodu its  des dons e t legs ;



6 ) le p ro d u it des taxes, redevances et co n trib u tio n s  co rrespond an t aux serv ices
assurés ;

7 ) le p rodu it des em prunts.

Article 35 :

I - P artic ipa tion  aux dépenses de la section  de fonc tionn em en t :

A bs trac tion  fa ite  des rece ttes p rop res e t de la pa rtic ipa tion  de  l’ Etat, les c o n tr i 
b u tions  des m em bres son t fixées com m e su it :

1 ) C on tribu tion  de la Région N o rd /P a s -d e -C a la is  et du D épartem ent du  Nord 
qui pe rm et de couvrir l’essentie l des fra is fixes  (dépenses de personnel perm anent, 
fra is  généraux, dépenses de pe tits  équ ipem ents) :

- 3 2 ,5 0 %  de la section de  fo n c tio n n e m e n t à la charge de la Région 
N o rd /P a s -d e -C a la is  ;

-  2 ,5 0 %  de la section  de fo n c tio n n e m e n t à la charge  du C onseil Général du 
Nord ;

Soit, par exem ple, pour une section  de  fo n c tionn em en t de 40.000 .000 F, la 
co n trib u tio n  du C onseil Régiona l sera de  13.000.000 F et ce lle  du C onseil Général 
du N ord de  1.000.000 F.

En acco rd  avec les A ssem blées dé libéran tes concernées, ces p a rtic ipa tion s  
pou rron t être supérieures afin de favo rise r l’ac tion  du S ynd ica t M ixte.

2 ) C on tribu tion  des C om m unes synd iquées qui com prend  :

A  ) une do ta tion  de base versée pa r chaque  C om m une m em bre , fixée  à un 
m in im um  de 2 ,00 F par hab itan t déd u c tib le  du m on tan t de  sa pa rtic ipa tion  aux fra is 
de p roduc tion . Le nom bre d ’hab itan ts  es t arrêté  su ivant les résu lta ts  du recense 
m ent général de la popu la tion . La p a rtic ipa tion  sera actua lisée  chaque année en 
fo n c tio n  de la hausse des p rix  envisagée par le G ouvernem ent.

B ) une pa rtic ipa tion  aux fra is  de  p ro d u c tio n  pou r les V illes m em bres fixée  par 
le C om ité  en fo n c tio n  des spec tac les  accue illis  par chacune d ’entre elles.

A fin  de pe rm ettre  au S ynd ica t M ixte  de  m ain ten ir une a ctiv ité  m in im um  qu i ju s 
tif ie  l ’ im portance  des fra is fixes, la co n tr ib u tio n  des Villes sera au m o ins de :

Lille  : 22 ,5 0 %  de la section  de fonc tionn em en t
T ourco ing  : 7 ,5 0 %  de la section  de fonc tionn em en t
R oubalx  7 ,50%  de la section  de fonc tionn em en t

Soit, par exem ple , pour une section  de  fo n c tio n n e m e n t de 40 .000.000 F, les 
co n trib u tio n s  des Villes seron t de  :

Lille
Tourco ing
Roubaix

9.000.000 F
3.000.000 F
3 .000.000 F
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Dans l ’hypo thèse  où d ’autres co llec tiv ités  te rrito ria les  ou é tab lissem ents 
pub lics  adhéren t par la su ite  au S ynd ica t M ixte, les co n trib u tio n s  des Villes de Lille, 
R oubaix, T ourco ing  peuven t ê tre rédu ites d ’un com m un acco rd  entre ces tro is  Villes 
e t le C om ité  à con d itio n  de m a in ten ir l’équ ilib re  général du budge t p rim itif.

3 ) Un b u d g e t supp lém en ta ire  préc isera  les déc is ions budgé ta ires m o d ifica ti- 
ves apportées par rappo rt au budge t p rim itif, ainsi que  les reports  issus du com pte  
adm in is tra tif de  l’exe rc ice  p récédent.

Les dépenses non couvertes ou les recettes non réalisées seron t prises en 
charge  par les m em bres au p rora ta  des co n tribu tion s  versées par chacun d ’entre 
eux.

Dans le cas où le budge t du S ynd ica t p rogressera it p lus v ite  que la varia tion de 
l’ ind ice  I.N.S.E.E. des p rix  de  dé ta il consta tée  l’année p récéden te  et que l’o b je c tif 
gouvernem enta l en m atière  de hausse des prix pour l’année en cours, chaque m em 
bre pourra it un ila téra lem ent p la fonner sa con tribu tion  à ce lle  de  l’année précédente , 
m ajorée de  la p lus fo rte  des deux varia tions c i-dessus.

Il ) P a rtic ipa tion  aux dépenses de la section d ’investissem ent 
(gros équ ipem ents  ou plan d ’investissem ent)

O utre l’hypo thèse  d ’un pré lèvem ent sur la section  de fonc tionn em ent, les p ro 
je ts  d ’équ ipe m e n t se ron t couverts  en p rio rité  par des subven tions spécia les d ’éq u i 
pem ent versées par les m em bres de l ’Etat ou, dans le cas contra ire , par vole 
d ’em prunts.

Article 36 :

Les lois e t règ lem ents qui concernen t le con trô le  a d m in is tra tif e t financie r des 
C om m unes son t app licab les  au présent Syndicat.

B )  C O M PTABILITE

Article 37 :

Les règles de  la co m p ta b ilité  pub lique  son t app licab les à la co m p tab ilité  du 
Syndicat.

Il appartien t au Président d ’o rdonnancer les dépenses.

Les fo n c tio n s  de  Receveur seron t exercées par le C om ptab le  pub lic  de la C o m 
m une siège.

Le R ég isseur-com ptab le  est nom m é par le Président. Il es t chargé  pour le 
co m p te  du R eceveur du S ynd ica t d ’opéra tions d ’enca issem ent ou de pa iem ent 
dans les co n d itio n s  prévues par les a rtic les  3 et 4 du décre t n° 64.486 du 28 mal 
1964 re la tif aux régies d ’avances e t aux régies de rece ttes  des organ ism es pub lics.

VII - D ISPOSITIO NS FINALES
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L ’ac tif et le passif du S ynd ica t In te rcom m una l se ron t transfé rés au S ynd ica t 
M ix te  dès sa créa tion .

Article 39 :

Des co lle c tiv ité s  loca les e t des é tab lissem en ts  p ub lics  rég ionaux autres que 
ceux p rim itivem en t synd iqués peuvent ê tre  adm is à fa ire  partie  du S ynd ica t M ix te  
avec le consen te m e n t unanim e du C om ité  du Syndicat.

La dé libé ra tion  du C om ité  d o it être notifiée  aux M aires de  chacune  des C o m 
m unes synd iquées, au P résident du Conseil Régional e t au Président du Conseil 
Général du Nord.

Les C onse ils  M un ic ipaux et les A ssem blées P lénières du C onseil Régiona l et 
du C onseil Général du N ord do iven t ob liga to ire m en t être consu ltés  dans un délai 
de  quarante  jou rs , à com p te r de ce tte  no tifica tion .

La déc is ion  d ’adm iss ion est prise  par M onsieur le C om m issa ire  de la R épub li 
que du D épartem en t du Nord.

La déc is ion  d ’adm ission ne peut, tou te fo is , in terven ir si p lus d ’un tie rs  des 
organes dé libé ran ts  p rim itivem ent synd iqués s ’oppose  à l ’adm ission.

Article 40 :

Le C om ité  dé libère  sur l’extension des a ttrib u tio n s  e t la m od ifica tion  des co n d i 
tio n s  In itia les de  fonc tionn em en t ou de durée du S ynd ica t.

La dé libé ra tion  du C om ité  est notifiée  aux M aires de  chacune des C om m unes 
synd iquées, au Président du C onseil Rég ional et au P résident du C onse il Général 
du Nord.

Les C onse ils  M un ic ipaux et les A ssem blées Plénières du Conseil Régional et 
du C onseil Général du N ord son t consu ltés  dans un délai de quarante  jou rs  à co m p 
te r de ce tte  no tifica tion .

La déc is ion  d ’extension ou de m od ifica tion  est prise  par M onsieur le C om m is 
saire de  la R épub lique  du D épartem ent du Nord.

La déc is ion  d ’extension ou de m od ifica tion  ne peut, tou te fo is , in te rven ir si p lus 
d ’un tie rs  des organes dé libéran ts p rim itivem ent synd iqués s ’oppose  à l’extension 
ou à la m od ifica tion .

Article 41 :

Une com m une, la Région N o rd /P a s -d e -C a la is  ou  le D épartem ent du N ord 
peut se re tire r du synd ica t avec le consen tem ent du C om ité .

C e lu i-c i fixe , en accord  avec l ’o rgane dé libéran t Intéressé, les co n d ition s  dans 
lesquelles s ’opère  le retra it.

Article 38 :
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La dé libéra tion  du C om ité  est notifiée  aux M aires de chacune des C om m unes 
synd iquées, au P résident du Conseil Régiona l et au P résident du C onseil Général 
du Nord.

Les C onse ils  M un ic ipaux et les Assem blées P lénières du C onseil Régional et 
du Conseil Général du N ord son t consu ltés dans un délai de quarante  jou rs  à c o m p 
te r de ce tte  no tifica tion .

La déc is ion  de re tra it ne peut, tou te fo is , in te rven ir si p lus d ’un tie rs des organes 
dé libéran ts p rim itivem ent synd iqués s ’o p pose  au re tra it, sau f cas de non -a p p lica 
tion  des d isp o s itio n s  de l’a rtic le  27 des présents s ta tu ts .

Article 42 :

Le S ynd ica t M ixte  est d issous d ’o ffice  ou à la dem ande des personnes m orales 
qui le com posen t, par d écre t pris  sur l ’avis con fo rm e  du  Conseil d ’Etat.

L ’ac tif net sera versé aux m em bres du S ynd ica t au p rora ta  des co tisa tions 
payées par eux depu is  leur adhésion au S ynd ica t M ix te .

T ou tes  les autres co n d itio n s  de la liqu ida tion  se ron t réglées par l ’acte qui co n s 
ta te  ou p rononce  la d isso lu tion .

Article 43 :

Pour to u t ce qui n ’es t pas prévu dans les p résents s ta tu ts , seron t app liquées 
les d isp o s itio n s  du C ode des C om m unes prévues pou r les S ynd ica ts de C om m une 
(artic le  L.163.1 et su ivants , ainsi que R.163.1 e t su ivants, L.251.1 et suivants, 
R.251.1 e t suivants).

Article 44 :

Les présents  s ta tu ts  seron t annexés aux dé libé ra tions des organes dé libéran ts 
in té ressés approuvan t les sta tu ts  e t à l’ac te  adm in is tra tif d ’au to risa tion  de M onsieur 
le C om m issa ire  de la R épublique du D épartem ent du Nord.

Fait à Lille, le

ANNEXE I AUX STATUTS 

DU SYNDIC AT MIXTE

Il a été convenu entre la Région N o rd /P a s -d e -C a la is , le D épartem ent du Nord 
e t les V illes de Lille, Roubaix, Tourco ing  que, pendant une période  transito ire  de 
deux exerc ices budgéta ires, cou ran t du  Y  janv ie r 1984 au 31 décem bre  1985, les 
co n tr ib u tio n s  des m em bres seront fixées de  la façon  su ivante  :

I ) C onco rda t Ville de  R oubaix :

C om pte  tenu de  l ’acco rd  in te rvenu entre  les Villes m em bres dans le cadre du 
S ynd ica t In tercom m unal de consen tir un co n co rd a t à la Ville de Roubaix pou r l’exer 
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c ice  budgé ta ire  1984, il a été convenu entre  les m em bres du S ynd ica t M ixte  de res 
p ec te r les te rm es de  ce co n co rd a t pou r 1984. A  la dem ande de  la Ville de Roubaix, 
il a été déc idé  entre les m em bres du S ynd ica t M ix te  de renouveler ce co n co rd a t 
p o u r l’exerc ice  budgé ta ire  1985 aux co n d itio n s  c i-ap rès  :

C on tribu tion  de  la Ville de R oubaix  : 200.000 F

De ce fa it, la Ville de Roubaix, en fo n c tio n  de ses possib ilités, s ’engage en p rio 
rité  à accue illir des ouvrages lyriques et chorégraph iques réalisés par le S ynd ica t 
M ix te .

Pendant la durée du conco rda t, la Ville de R oubaix sera représentée au C om ité  
du S ynd ica t M ix te  par deux m em bres.

Il ) D ispositions trans ito ires  - Exercices budgé ta ires  1984 et 1985 :

A  ) Exercice budgé ta ire  1984 :

C om pte  tenu  du transfe rt d ’ac tiv ités  du S ynd ica t In tercom m unal « O péra du 
N ord » fo rm é le 16 m ars 1981 entre  les V illes de  L ille -R ouba ix-Tourco lng , au S yn d i 
ca t M ixte  en cours  d ’exerc ice  budgé ta ire  le V sep tem bre  1984, les m em bres du 
S ynd ica t M ix te  on t déc idé  d ’un com m un acco rd  d ’oc troyer, en p lus de leur p a rtic i 
pa tion  au sein du S ynd ica t In te rcom m una l pour l ’année 1984, une co n trib u tio n  su p 
p lém enta ire  de :

■ la Région N o rd /P a s -d e -C a la is
■ le D épartem ent du Nord 
-la  Ville de Lille
-la  Ville de Tourco ing
■ la Ville de R oubaix

1.000.000 F
320.000 F
800.000 F
200.000 F
200.000 F

B )  Exercice budgé ta ire  1985 :

2 .520.000 F

A fin  d ’assurer au S ynd ica t M ix te  les m eilleures co n d itio n s  de  dém arrage, les 
m em bres du S ynd ica t M ixte  on t déc idé  d ’un com m un accord  d ’oc troyer, en plus 
de leur co n trib u tio n  ca lcu lée con fo rm ém en t à l ’artic le  35, une co n tribu tion  su p p lé 
m enta ire  de :

- la Région N o rd /P a s -d e -C a la is
- le D épartem ent du N ord
- la Ville de Lille
- la  Ville de Tourco ing  
- la  Ville de R oubaix

1.000.000 F
180.000 F
400.000 F
100.000 F
100.000 F

1.780.000 F

Pour la Ville de Roubaix, ces co n trib u tio n s  s ’a jouten t aux pa rtic ip a tio n s  re te 
nues pendant le concorda t.
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Ces clauses ne co n s titu e n t q u ’une dérogatio n  p rov iso ire  aux d ispos itions 
généra les des a rtic les  5 et 35 des S ta tu ts  du S ynd ica t M ix te .

N° 8 4 /1 7 0  : Services et établissem ents  
à caractère culturel 
Revalorisation des tarifs.

MESDAMES, MESSIEURS,

Afin  de  répondre  au souhait de l ’A dm in is tra tion  M un ic ipa le  de revaloriser régu 
liè rem ent les rece ttes  budgéta ires, il est p roposé com m e chaque année d ’augm en 
te r les ta rifs  app licab les  dans les serv ices e t é tab lissem ents  à caractè re  cu ltu re l 
(M usées, B ib lio thèques, Théâtres).

T rad itionne llem ent, la reva lo risa tion des ta rifs  app licab les  dans les M usées et 
les B ib lio thèques in te rv ien t au T  avril, ce lle  des ta rifs  de loca tion  des Théâtres M uni
c ipaux au Y  sep tem bre .

Pour des ra isons pra tiques, Il sera it souha itab le  que  l ’ensem ble  de ces ta rifs  
so ien t revus dorénavant à com p te r du Y  septem bre.

C on fo rm ém ent aux ins truc tions  pré fecto ra les en m atière  d ’évo lu tion  des ta rifs  
des services pu b lics  en 1984, leur progress ion  d o it être lim itée à 5 % .

En acco rd  avec la C om m iss ion  de l ’A c tion  C ultu re lle  e t des B eaux-A rts  et la 
C om m iss ion  de  la P lan ifica tion e t des Finances réunies respectivem en t les 24 avril 
e t 14 mai 1984, nous vous dem andons de bien vou lo ir au to riser l ’app lica tion  des 
ta rifs  su ivants à co m p te r du 1r sep tem bre  1984 :

B IBLIOTHEQUE M U NIC IPALE ET ANNEXES A nciens Nouveau:
(Lille e t Hellem m es) ta rifs ta rifs

-A b o n n e m e n t lillo is e t he llem m ois 8,20 8,60 F

-A b o n n e m e n t non lillois, ni he llem m ois 17,80 F 18,70 F

-A b o n n e m e n t trava illeurs privés d ’em plo i lillois 
e t he llem m ois gra tu it _

-  A bonnem ent enfants gra tu it -

-  C ession de m ic ro film s quel que  so it le nom bre 
de  vues avec un m in im um  de p e rcep tion  de 3,50 F 
ju s q u ’à 5 vues (le ta rif de  0,60 F n ’a pas été 
augm enté  depu is  1981 ) 0,60 F 0,70 F

-  C ession de pho to co p ie s 1,50 F 1,50 F

-  A m ende pou r reta rd
•  par jo u r et pa r livre : - adultes 0,20 F 0,30 F

- enfants 0,15 F 0,30 F

-A m e n d e  pou r dé té rio ra tion 5,00 F 5,25 F

BIBLIOTHEQUES POPULAIRES
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-  A bonnem ent 4 ,70 F 4,90 F

MUSEES - DROITS D ’ENTREE

-  M usée des B eaux-A rts  4 ,00  F 4 ,20 F

-  M usée C om tesse  4 ,00 4 ,20 F
(1 b ille t perm et l ’accès aux deux M usées
gra tu ité  pou r les enfants  jusque  14 ans - 
g ra tu ité  pou r les adu ltes le m ercred i après-m id i 
e t le sam edi après-m id i)

-  M usée d ’H isto ire  N aturelle
-a d u lte s  3 ,00 F 3,15 F
-  Enfants 1,90 F 2,00 F

(ces ta rifs  ne so n t app licab les que le d im anche  - 
les entrées le m ercred i son t gratu ites)

THEATRES M U N IC IPAU X

-  M atinées c lass iques e t cen tres d ram atiques 2 .700,00  F 2 .800,00 F

-A s s o c ia t io n s  ou g roupem ents  cu ltu re ls  4 .500 ,00  F 4 .700,00 F

-A s s o c ia t io n s  d ’é tud ian ts

-  A rbres de Noël 5 .400.00 F 5 .600,00 F

-  C ongrès

-  M an ifes ta tions d iverses 6 .900,00 F à 7 .200 ,00  F à
9 .200,00  F 9 .600,00 F

-  Indem nité par jo u r de vente  de  b ille ts  pour le
co m p te  d ’organ isa teurs 200,00 F 210,00 F

et a d op te r le p rinc ipe  de  la rem ise d ’une carte  d ’abonnem ent g ra tu it à la B ib lio th è 
que, va lab le  un an, aux jeunes gens qui se m arien t à Lille ou H ellem m es, en m êm e 
tem ps que le livret de  fam ille .

Adopté
Voir compte rendu p. 302

N° 8 4 /1 7 1 :  Bibliothèque M unicipale
Acquisition de quinze lettres  
d ’Albert SAMAIN  
Subvention de l’Etat 
Admission en recettes  
C rédit d ’emploi.

MESDAMES, MESSIEURS,

Lors d ’une vente  pub lique  à l ’Hôte l DROUOT à PARIS, la B ib lio thèque  M un ic i 
pa le  a pu acqué rir qu inze le ttres d ’A lbe rt SAM AIN , pou r un m on tan t de  31.754 
Francs.

Pour c e tte  acqu is ition , le M in is tère  de  la C ulture - D irection du L ivre et de la 
Lecture, a fa it savo ir par courrie r du 8 m ars 1984, q u ’une subvention  de 15.000 
Francs est accordée.
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En accord  avec la C om m iss ion  de l ’A c tion  C u ltu re lle  et des Beaux-A rts  et la 
C om m iss ion  de  la P lan ifica tion e t des Finances, réunies respectivem en t les 24 avril 
et 14 mai 1984, nous vous dem andons de d é c id e r de  l ’adm iss ion en rece ttes de 
ce tte  subvention  de 15.000 Francs et de l’ouvertu re  d ’un c ré d it d ’em plo i co rrespon 
dant au chap itre  903 - A rtic le  2 .142-G 2 de nos d ocum en ts  budgéta ires.

Adopté
Voir compte rendu p. 302

N° 8 4 /1 7 2  : Conservatoire National de Région  
Règlem ent Intérieur-Adoption.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le règ lem ent in té rieur du  C onservato ire  N ationa l de Région de LILLE date  de 
1939, et, n ’est p lus adapté  aux ex igences d ’une s truc tu re  m oderne. Divers change 
m ents son t in te rvenus au fil des tem ps, e t il y  a lieu désorm ais de d isposer d ’un 
règ lem ent co rrespond an t au fonc tionn em en t actue l de ce t é tab lissem ent.

Aussi, en accord  avec vo tre  C om m ission  de  l’A c tio n  C u lture lle  e t des Beaux- 
A rts , réunie le 24 avril 1984, nous vous dem andons d ’ado p te r le règ lem ent c i-jo in t.

Adopté
Voir compte rendu p. 302

REG LEM ENT INTERIEUR DU C.N .R . DE LILLE

Les élèves, cand ida ts-é lèves e t leurs paren ts ou responsab les légaux, sont 
tenus de connaître  les d ispos ition s  du règ lem ent in té rieur du C.N .R . de LILLE q u ’ ils 
peuven t se p rocu re r auprès de l ’adm in is tra tion  de l ’é tab lissem ent.

I INSCRIPTIONS

1.1 - Les da tes d ’inscrip tion  et de ré inscrip tion  ainsi que les fo rm a lités  adm in is 
tra tives  s ’y  rappo rtan t son t fixées par le d irec teu r et com m un iquées par vo ie  
d ’a ffichage  en cou rs  d ’année sco la ire  pou r l ’année su ivante  ; e lles sont 
répu tées connues dès ce  m om ent.

1.2 - Les dossiers d ’ inscrip tion  et de  ré inscrip tion  do iven t ê tre retirés auprès de
l ’adm in is tra tion  de  l ’é tab lissem ent.

1.3 - T oute  inscrip tion  ou ré inscrip tion qui n ’est pas accom pagnée  d ’un doss ie r
co m p le t est considérée  com m e nulle.

1.4 - T ou te  fausse déc la ra tion  entra ine l ’annu la tion du doss ie r et l ’é lim ination des
cand ida ts .

1.5 - Un d ro it annuel d ’ inscrip tion  est ex igé  au m om ent de l ’ inscrip tion  ou de  la
ré inscrip tion . C e lle -c i es t subordonnée  à son acqu ittem en t.
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1.6 - A ucune inscrip tion  ou ré inscrip tion  n ’es t accep tée  a u -de là  de la d a te  lim ite,
sauf, en cas de  m uta tion d ’un autre C onserva to ire  N ational de Région ou 
Ecole N ationale de  M usique, cas de  fo rce  m ajeure. Dans l ’un ou l ’autre cas 
la dem ande de dérogation  d o it ê tre adressée par écrit au d irec teu r e t do it 
en p réc iser les m otifs .

1.7 - Les cand ida ts  dom ic iliés  hors de  la Région N o rd /P a s -d e -C a la is  o n t la p o s 
s ib ilité  d ’adresser, par la poste , sous pli recom m andé, les p ièces requises, 
pourvu que ce  dossier, qu i d o it ê tre co m p le t et ob liga to irem en t a cco m p a 
gné du titre  de paiem ent, parv ienne à l ’adm in is tra tion  du C.N .R . dans les 
déla is fixés.
Les cand ida ts  (français ou étrangers) rés idan t à l ’étranger, qu i s ’ inscriven t 
par correspondance, ne pouvan t envoyer de titre  de pa iem ent de  leur lieu 
de résidence, do iven t ob liga to ire m en t rég le r les d ro its  d ’inscrip tion  dès leur 
arrivée à LILLE et au p lus ta rd  la ve ille  de la prem ière  épreuve du concou rs  
d ’adm iss ion , délai de rigueur, sous peine de ne pouvo ir p a rtic ipe r à ces 
épreuves.

1.8 - Pour la p lupart des d isc ip lines  des lim ites d ’âge so n t étab lies. Elles son t
com m un iquées aux cand ida ts  au m om ent de l’ inscrip tion . Dans des cas 
excep tionne ls  le d irec teu r est hab ilité  à a cco rde r des d ispenses d ’âge : la 
dem ande de d ispense d o it être adressée au d irec teu r par é c rit et en p réc ise r 
les m otifs . L ’accep ta tion  de  la d ispense d o it p récéder l ’ inscrip tion.

1.9 - A ucun des rense ignem ents con tenu s  dans les dossiers des ca n d id a ts  ne
peut, sans acco rd  des in té ressés ou de  leurs représentants légaux, être 
com m un iqué  à une personne étrangère à une adm in is tra tion  pub lique.

II ADM ISSIO N

2.1 - L ’adm iss ion  au C.N.R. de  LILLE se fa it par concours  en fo n c tio n  des p laces
d ispon ib les. Les concou rs  d ’entrée on t lieu norm alem ent au cours  du p re 
m ier trim estre  de l ’année scola ire , dans les cond ition s  fixées par le d ire c 
teur.

2.2 -  Les m oda lités d ’adm iss ion  varient se lon les d isc ip lines, les n iveaux e t les
e ffectifs . Se reporte r aux d iffé ren tes annexes du règ lem ent pédagog ique.

2.3  -  Les déc is ions des ju rys ou com m iss ions  p rocédan t à l ’adm iss ion  so n t sans
appel.

2.4 -  Des m oda lités spéc ia les  d ’adm iss ion  son t éd ic tées pour les c lasses à
hora ire am énagé et le départem en t d ’é tudes universita ires.

III DROITS D ’INSCRIPTION ET DE SCOLARITE

3.1 - Le d ro it d ’ inscrip tion  (ou de  ré inscrip tion) co rrespond  à une pa rtic ipa tion
aux fra is  de cons titu tion  du dossie r. Il n ’est pas rem boursab le .

3.2 - Le d ro it de sco la rité  d o it ê tre a cqu itté  :
-  au m om ent de la ré inscrip tion  pour les anciens élèves
-  après leur adm ission au co n co u rs  d ’entrée (que ce lle -c i so it dé fin itive  ou 

sous réserve) pour les nouveaux élèves, et ce, dans un délai d ’un m ois.
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3.3 - Le d ro it de  sco la rité  d o it être acqu ittée  m êm e si l ’élève adm is ou ré inscrit
n ’a suiv i q u ’un seul cours.

3.4 - Le d ro it de sco la rité  ne peut être rem boursé q u ’aux anciens élèves ne repre 
nant pas les cours  à la rentrée des classes et ayant adressé leur dém iss ion 
par é c rit au d irec teu r dans les huit jou rs  su ivant la date  de rentrée des c las 
ses. Il peu t éga lem ent être rem boursé aux é lèves adm is dans le couran t du ’ 
p rem ier trim estre  dans un C onservato ire  N ational S upérieur de M usique, 
d ’A rt D ram atique  ou de Danse à cond ition  que les in té ressés l ’a ient précisé 
au m om en t de  l’ inscrip tion  ou de  la ré inscrip tion . Il peu t être réclam é à ces 
élèves une part du  d ro it de sco la rité  co rrespond an t aux cours  su iv is avant 
leur adm iss ion  dans l ’un des é tab lissem ents susvisés.

3.5 - Le non pa iem ent du d ro it de  sco la rité  après rappel peu t entraîner la radia 
tion.

3.6  - Les é lèves bours iers de l ’ Etat au titre  du M in is tè re  de  la Culture  peuvent être
exonérés des d ro its  de sco larité , ainsi que les é lèves du cyc le  de  p e rfec tion 
nem ent.

IV SCOLARITE

4.1 - L ’année sco la ire  est com ptée  à pa rtir de la da te  fixée au Bulle tin  o ffic ie l de
l’Education  N ationale  et ju s q u ’au dern ier jo u r de l ’année sco la ire  fixé  par le 
d it Bulletin.

4.2  -  Sauf ind ica tion  con tra ire  précisée par le d irec teu r les cours  n ’on t pas lieu
pendan t les vacances sco la ires d o n t les da tes so n t iden tiques à celles de 
l ’E ducation  N ationale  pour l ’A cadém ie  de LILLE.

4.3  - Les da tes de reprise des cours  peuven t varie r su ivan t les d isc ip lines. Les
in fo rm ations  concernan t ce lles-c i son t a ffichées dans le hall du C.N .R . en 
te m p s  utile  e t son t réputées connues dès ce m om ent.

4.4 - La sco la rité  dans une d isc ip line  donnée ne com m ence  q u ’au m om ent de
l’adm ission.

4.5 - La sco la rité  dans une d isc ip line  ou dans l’ensem b le  des d isc ip lines su iv ies
par un élève prend fin  :
-  par l ’ob ten tio n  de p lus haut d ip lôm e
-  par le renvoi ou la dém ission
T ou te  dém iss ion  do it fa ire  l’ob je t d ’une le ttre  adressée au d irecteur.

4 .5  -  Le cu rsus des études, les degrés e t les d ip lôm es concernés son t décrits
pou r chaque  d isc ip line  dans le règ lem ent pédagog ique.

4.6 -  Tou t é lève ne fou rn issan t pas un travail su ffisan t peu t fa ire l ’ob je t d ’un aver 
t issem en t travail après avis du ou des p ro fesseurs concernés. Plusieurs 
avertissem ents  de  ce  type  peuvent en tra îner le renvoi.

4 .7  -  Les é lèves qui, à l’ issue de la durée m axim ale  dans un degré, un g roupe de
degrés ou un cycle, ne sera ient pas adm is dans le degré ou le cyc le  im m é 
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d ia tem en t supérieur son t renvoyés. Ils ga rden t le d ro it de  se représenter aux 
concou rs  d ’adm iss ion, dans le degré co rrespond an t à leur âge.

4.8 - Nul ne peu t concou rir en fin  d ’année dans deux degrés d ’une m êm e d isc i 
pline.

4.9 - Le d irec teu r est responsab le  de la co n s titu tio n  des ju rys  do n t les déc is ions
son t sans appel.

4 .10- Les nom s des m em bres des ju rys ne son t pas com m un iqué s  avant les exa 
m ens e t concours .

V ASSIDUITE - ABSENCES

5.1 - L ’ass is tance  aux cours prévus dans le cadre  du cu rsus des é tudes est o b li 
ga to ire .

5.2 -  Tou te  absence d o it fa ire  l ’o b je t d ’une le ttre  adressée à l ’adm in is tra tion  et
co m p o rta n t les m otifs  de ce lle -c i. L ’adm in is tra tion  se réserve le d ro it de 
dem ande r des preuves écrites  concernan t les m otifs  d ’une absence.

5.3 - Pour se p résenter aux exam ens et concou rs  en fin  d ’année les é lèves d o i 
ven t avo ir su iv i régu liè rem ent l ’ensem b le  des cou rs  auxque ls ils son t 
as tre in ts  pendant l ’année scola ire.

5.4 - T ou t élève non e ffec tivem ent présent qu inze jou rs  ap rès la rentrée, sans
avo ir ob tenu  à ce tte  date  un congé  régulier, est ob liga to irem en t rad ié.
Les é lèves ainsi radiés peuvent, sans con d itio n  d ’âge e t sans au tres fo rm a li 
tés q u ’une s im ple  le ttre  d ’ inscrip tion  (et l ’acqu ittem en t des d ro its  co rres 
pondant), se représenter à l ’exam en d ’entrée de la m êm e année scola ire, 
ou, s ’ il a dé jà  eu lieu, de  l ’année sco la ire  su ivante . Dans le p rem ie r cas, ils 
so n t en tendus en fin  de séance. Dans le deuxièm e cas, les d ro its  de sco la 
rité de  l ’année sco la ire  pou r laquelle  Ils so n t radiés ne so n t pas rem boursés. 
Les élèves réadm is con fo rm ém en t aux d isp o s itio n s  préc itées reprennent 
leurs é tudes au po in t où ils les avaient in terrom pues.

5.5 - T ou te  absence non autorisée par le d irec teur, si e lle n ’est pas jus tifiée  à b re f
délai par l’é ta t de santé  de l’élève ou to u t autre cas de fo rce  m ajeure est 
répu tée  irrégulière.

5.6 - T o u t élève absent à un exam en, sans excuse lég itim e jus tifiée  de m anière
sérieuse, est ob liga to ire m en t radié. Le d ro it de sco la rité  n ’es t pas rem 
boursé.

5.7 - T o u t élève coupab le  de  fraude  à un exam en sera radié. Le d ro it de sco larité
n ’es t pas rem boursé.

5.8 - T ou t élève qui m anque tro is  fo is, sans excuse lég itim e jus tifiée  de m anière
sérieuse la classe ou chacune des c lasses d on t il fa it partie , ou chacun des 
cours  ou répé titions auxque ls sa présence est requ ise ou ob ligato ire , est 
renvoyé tem pora irem en t ou dé fin itivem en t. La déc is ion  est prise  par le 
d irecteur. Dans le cas d ’un renvoi d é fin itif le d ro it de sco la rité  n ’est pas rem 
boursé.
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Les élèves ainsi rad iés peuvent se représenter, dans la m esure où ils ne son t 
pas a tte in ts  par la lim ite  d ’âge, au concou rs  d ’adm iss ion  de l’année sco la ire  
su ivante . Les élèves réadm is con fo rm ém en t aux d ispos ition s  préc itées 
reprennent leurs é tudes au p o in t où ils les avaient in terrom pues.
En cas de nouvelle rad ia tion  pour l ’un des m o tifs  ind iqués c i-dessus  (articles 
5.6, 5.7 e t 5.8) ce lle -c i dev iendra it défin itive .

VI SITUATION DES ELEVES

Les é lèves do iven t être en bon é ta t de san té  et de propre té . Pour to u te s  les 
m alad ies contag ie uses, l ’élève ou sa fam ille  son t tenus  de se fa ire dé livrer un ce rtifi 
ca t m édica l au to risan t la ré in tégra tion  de  l’élève en m ilieu scola ire.

6.1 - Les élèves du C.N .R . de LILLE sont p lacés, pendant to u te  la durée de  leur
sco la rité , sous l ’au to rité  du d irec teu r du  C.N .R .

6.2 - Les pro fesseurs son t m aîtres de la d isc ip line  dans leur c lasse.
Le d irec teu r est responsab le  de la d isc ip line  pour l’ensem ble  de l ’é tab lisse 
m ent. Il peut dé léguer ses pouvo irs  en m atière  de d isc ip line  aux personnes 
hab ilitées par lui à la fa ire  respecter.

6.3 - Les déc is ions du d irec teu r son t portées à la conna issance des élèves et de
leurs responsab les légaux par voie d ’a ffichage et son t réputées connues 
dès ce m om ent. Dans certa ins cas, la issés à l ’appréc ia tion  du d irecteur, 
e lles fo n t l’o b je t de no tifica tion s  ind iv idue lles.

6.4 - Tou t élève ou son représentan t légal qu i change d ’é ta t-c iv il ou de  dom ic ile
en cou rs  de sco la rité  est tenu  d ’en in fo rm er l ’adm in is tra tion  du C.N .R . par 
écrit. Il sera tenu pour responsab le  des conséquences qui pourron t dé co u 
ler de  l ’oub li de ce tte  p rescrip tion .

6.5 - Les cours  son t donnés exc lus ivem ent dans les locaux du C.N.R.
Les élèves son t tenus d ’en respecte r les horaires.

6.6 - Il es t in te rd it aux élèves :
-  de pénétrer dans une classe, un s tud io , un bureau, tou te  salle, sans en 
avo ir l ’au to risa tion  (des cartes de travail peuven t être délivrées par l ’adm i
n is tra tion  du C.N .R. sur dem ande écrite  des élèves).
-  de  pénétrer dans une salle d ’exam en ou de concours  sans y avoir été  invi
tés.
-  d ’em prun te r des issues ou passages qui ne son t pas norm alem ent prévus 
po u r la c ircu la tion  des élèves.
-  de  dégrader, de que lque m anière que ce soit, les bâ tim ents  et équ ipe 
m ents  de to u te  nature de l ’é tab lissem ent.
-  de  tro u b le r les ac tiv ités  pédagog iques et a rtis tiques ainsi que le dé rou le 
m ent des exam ens et concours.
-  de  se fa ire adresser du courrie r au C.N .R .
-  de  pub lie r des artic les, de d is tribue r des trac ts  ou pub lica tio ns  dans les 
bâ tim en ts  du C .N .R ., sans acco rd  préa lab le  du d irecteur.
-  de  p rendre des leçons particu liè res ou de suivre des cours privés re la tifs  
aux d isc ip lines auxque lles ils appartiennen t au C.N .R . (seule dérogation  
poss ib le  : élève à voca tion  p ro fessionne lle  confirm ée, sur avis m otivé  du 
p ro fesseur concerné  du C.N .R. La dem ande  do it ê tre adressée au d irec teu r 
par courrie r et d o it com porte r l’avis é c rit du professeur).
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6.7 - A ucun élève ne peut sans au to risa tion  écrite  du d irec teu r :
-  être inscrit dans un autre é tab lissem en t d ’ense ignem ent p ub lic  ou privé 
de  la M usique, de la Danse ou de l ’A rt D ram atique.
-  pa rtic ipe r à un concours  ou exam en m usical, chorég raph ique  ou d ’A rt 
D ram atique exté rieur au C .N .R ., que lle  que so it la natu re de  ce lu i-c i 
(concours local ; rég ional ; nationa l ; in te rnationa l ; concou rs  de recru te 
m ent... etc).
-  pendant la durée de l ’année sco la ire , exercer une activ ité  p ro fess ionnelle  
ou reconnue pro fess ionnelle  (rém unérée ou non) m usica le, chorég raph ique  
ou d ’A rt D ram atique.
-  p rê ter son concours  à une m an ifes ta tion  pub lique  ou privée é trangère à 
l ’é tab lissem ent.

Les élèves son t tenus de s ’adresser à l ’adm in is tra tion  du C.N .R . en vue 
d ’o b ten ir les fo rm ula ires spéc ia lem en t prévus à ce t e ffe t, qu i do iven t c o m 
po rte r l ’avis écrit du ou des p ro fesseurs concernés avant d ’ê tre soum is  pour 
déc is ion  au d irecteur, hu it jou rs  au m oins avant la da te  de dé b u t de l ’ac tiv ité  
pou r laquelle l’au torisa tion  est so llic itée .

6.8  - Les dem andes de ce rtifica ts  de sco la rité  ou de récom penses do iven t être
fa ites auprès du service d ’accueil e t do iven t ê tre retirées auprès de  ce 
mêm e serv ice. Les ce rtifica ts  so n t é tab lis  g ra tu item en t : ¡I n ’est est délivré 
q u ’un seul exem pla ire  par année sco la ire . Il appartien t aux é lèves ou à leur 
fam ille  d ’en é tab lir les pho to co p ie s  ou cop ies-con fo rm e s, le C.N .R . n ’é tan t 
pas habilité  à réaliser ce  typ e  d ’opéra tions.

6.9 - R épartition  des élèves dans les c lasses.

La répartition  des élèves dans les c lasses après l’exam en d ’adm iss ion  est 
fa ite  par le D irecteur. Au m om ent de l ’ inscrip tion , les cand ida ts  son t in fo r 
més du nom bre  de p laces d ispon ib les  dans les d iffé ren tes classes.
Ils on t la poss ib ilité  de p réc iser sur leur fich e  d ’inscrip tion  le nom  du p ro fes 
seur dans la classe où il souha ite ra it ê tre  inscrit.
La répartition  dans les c lasses tie n t co m p te  de leur souha it dans la lim ite  
des p laces d ispon ib les  d ’une part e t dans l ’hom ogénéité  de  ce lles-c i dans 
chacun des degrés.
Il est particu liè rem en t ve illé  au respec t de la durée de trava il Ind iv iduel 
acco rdé  par chaque pro fesseur aux élèves.

6.10 - C hangem ents de professeurs.

Le changem ent de p ro fesseur en cou rs  de sco la rité  n ’est pas autorisé . 
T oute fo is , il peu t ê tre envisagé :

-  à la dem ande du pro fesseur et en acco rd , avec un autre pro fesseur, après 
entre tien  avec l ’élève (s’ il est m ajeur) ou ses paren ts ou représentan ts 
légaux.
La décis ion dé fin itive  est prise par le d irecteur.

-  à la dem ande de l ’élève (s’ il est majeur) ou de ses parents  ou représen 
ta n ts  légaux.

Dans ce dern ie r cas, la dem ande d o it être fa ite  par l ’élève (s’ il es t majeur) 
ou ses parents  ou représentan ts légaux (s’ il s ’ag it d ’un élève mineur).
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La dem ande  d o it co m p o rte r la s ignature  du p ro fesseur de l ’élève et celle 
du  p ro fesseur avec lequel l’é lève souha ite  trava ille r avant de parven ir au 
d ire c te u r pour décis ion.

VII ACTIVITES PUBLIQUES. CONCERTS

7.1 - Les ac tiv ités  pub liques du C.N .R . son t conçues dans un bu t pédagogique.
Elles com prennen t des concerts , aud itions, an im ations, répé titions p u b li 
ques, con fé rences aud io -v isue ls ... e tc.

7.2 - Les é lèves so n t tenus d ’a ppo rte r g ra tu item en t leur concou rs  à ces m an ifes 
ta tio n s  lo rsq u ’ ils son t désignés.

7.3 -  Un certa in  nom bre de ces activ ités  fo n t partie  in tégrante  de la sco la rité .
Pour certa ines ca tégories  d ’élèves, la présence à ces m an ifes ta tions est 
ob liga to ire . Les élèves concernés son t in fo rm és en te m p s  utile des da tes de 
ce lles-c i.

7.4 - Une absence à une m anifesta tion  de ce typ e  est considérée  com m e une
absence  à un cours.

VIII SECURITE. C IRCULATION

8.1 - Les é lèves do iven t ju s tifie r d ’une assurance responsab ilité  civ ile  pour
l ’année sco la ire  com p lè te .

8.2 - Les paren ts qui condu isen t leurs enfants  au C .N .R . ne son t pas autorisés à
les d é pose r plus de  15 m inutes avant l ’heure du cours.

8.3 - La responsab ilité  du C.N .R. et de son personne l ne saura it ê tre engagée
pou r les é lèves c ircu lan t dans l’é tab lissem ent ou à ses abords  en dehors 
des heures de cours.

8.4 - Il es t in te rd it aux parents ou responsab les légaux d ’accéder aux salles de
cours  sans au to risa tion  écrite  du d irecteur.

8.5 - L ’a ccès  au secré ta ria t es t in te rd it à tou te  personne (élève, parent, responsa 
ble  légal). Les élèves, parents  e t responsab les légaux do iven t s ’adresser au 
serv ice d ’accueil qui les oriente ra  au besoin  vers l ’adm in is tra tion .

IX SANCTIO NS DISCIPLINAIRES

9.1 - Les sanctions d isc ip lina ires  son t :
-  l ’avertissem ent
-  le b lâm e inscrit au dossie r
-  l’exc lus ion  de  l’é tab lissem ent pour une durée de  15 jours à tro is  m ois
-  l ’exc lus ion  de l ’é tab lissem ent pendant un an ; dans ce cas, l’année 
co m p te  dans la  sco larité . Les d ro its  de sco la rité  ne son t pas rem boursés.
-  l ’exc lus ion  dé fin itive  de  l’élève. Les d ro its  de sco la rité  ne son t pas rem 
boursés.
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L’avertissem ent e t le b lâm e inscrit au doss ie r son t p rononcés par le d irec 
teur. Pour les autres cas, les déc is ions so n t prises par le d irec teu r c o n fo r 
m ém ent à l ’avis du conseil de d isc ip line . Dans l’a tten te  de  ce lles-c i, le d irec 
teu r est hab ilité  à suspendre  la sco la rité  de l’élève.
En cas d ’exc lus ion  tem pora ire , les élèves son t tenus de  se p résenter aux 
con trô les  e t exam ens.

9.2 - Lorsque l ’élève est m ineur, les sanc tions  son t no tifiées aux paren ts  ou
représentan ts  légaux. S ’il est bours ie r d ’un départem ent, du Conseil R égio 
nal, de  l’Etat, d ’une C om m une ou de to u te  co lle c tiv ité  pub lique  ou assoc ia 
tion  privée, la sanction  est notifiée au responsab le  de  la co llec tiv ité  ou asso 
c ia tion  concernée. Si l’é lève bénéfic ie  d ’une bourse d ’é tude  au C.N .R . ce lle- 
ci pourra  être d im inuée ou supprim ée.
En cas d ’exclus ion  tem pora ire , la bourse  est de d ro it suspendue pendan t la 
période  co rrespond an t à la sanction . En cas d ’exc lus ion  défin itive , la bourse 
est supprim ée.
Pour les é lèves des classes à hora ire am énagé ainsi que les é tud ian ts  rele 
van t par a illeurs de l’U niversité  (M usico log ie), les sanc tions  son t no tifiées au 
che f d ’é tab lissem ent.

9.3 - Tou t é lève qui troub le  les ac tiv ités  pédagog iques, a insi que le dé rou lem ent
des épreuves d ’exam en e t de concours , peu t être tem pora irem en t exc lu  par 
le d ire c te u r ou le pro fesseur. Dans ce  dern ie r cas, la déc is ion  d o it ê tre  p o r 
tée  im m éd ia tem en t à la conna issance du d irec teu r et fa ire  l’o b je t d ’un rap 
po rt sur les inc iden ts  qui on t m otivé  ce tte  mesure.

X CONSEIL DE DISCIPLINE

La co m p o s itio n  du conseil de d isc ip line  s ’é tab lit com m e su it :

-  Le d ire c te u r du  C.N .R ., prés ident, avec vo ix  p répondéran te
-  Le D irecteur ad jo in t du  C.N .R., secré ta ire  de séance
-  Un pro fesseur titu la ire  du C.N .R. élu par ses co llègues pour une période 
d ’un an
-  Un dé légué des élèves (ob liga to irem ent majeur) élu pou r une période  d ’un 
an
-  Un dé légué des paren ts d ’élèves élu p o u r une pé riode  d ’un an

Le conse il de  d isc ip line  es t convoqu é  pa r le d irec teu r chaque  fo is  que ce lu i- 
c i le juge ra  utile.
Le conse il de  d isc ip line  pourra  dem ander à en tendre  to u t tém o ignage  q u ’il 
ju ge ra  utile.
L ’élève tra d u it devant le conseil de  d isc ip line  est tenu  de  se p résenter au 
jo u r e t à l ’heure notifiés par le d irec teu r. Il peu t se fa ire  ass is ter d ’un dé fen 
seu r de son choix.
Le p ro cè s  verbal est s igné par le P résident et le secré ta ire  de séance.
Le reg is tre  des procès verbaux est conservé  par l ’adm in is tra tion .
Les m em bres du conse il de d isc ip line  so n t soum is  à l ’ob liga tion  de  réserve.

XI CONGES

11.1 - Les congés de m aladie do iven t ê tre  po rtés  à la conna issance  du D irecteur 
pa r le ttre  accom pagnée  d ’un ce rtifica t m édica l. C e lle -c i d o it parven ir à 
¡’adm in is tra tion  dans un délai m axim um  de tro is  jou rs  ouvrab les après le
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d é b u t de la période  d ’absence correspondan te .
Pour un congé de  p lus d ’un m ois, le ce rtifica t m édica l d o it être délivré  par 
un service m édica l o ffic ie l (centre hosp ita lie r...) ou par un m édecin  asser
m enté, sauf cas de fo rce  m ajeure reconnu par le d irecteur.

11.2 -  Les dem andes de  congé  (m otifs  sco la ire  , p rofessionnel, personnel) do iven t
être adressés par écrit au d irec teu r :

-  avan t le 31 oc to b re  pour un congé de l ’année sco la ire  en cours
-  avant le 31 décem bre  pou r un congé  de  six m ois (soit le reste de l ’année 
scolaire).

Il ne peut être so llic ité  de congé  après le 31 décem bre  sau f cas de fo rce  
m ajeure reconnu par le d irecteur.
Seuls les congés d ’un an donnen t lieu à déductio n  des é tudes. Dans le cas 
des congés de s ix  m ois, l ’année sco la ire  est com ptée  dans la scolarité . 
Dans to u s  les cas, les congés ne peuven t ê tre  accordés q u ’aux élèves régu 
liè rem ent inscrits  e t ayant a cqu itté  leurs d ro its  e t a tte in t le degré m oyen. 
L ’adm in is tra tion  se réserve le d ro it de  dem ander des preuves écrites 
concernan t les m otifs  des dem andes de  congé.
Sauf cas exceptionne l, et sous réserve des d ispos ition s  de l ’alinéa suivant, 
la durée des congés ne peut excéder un an.

11.3 -  Dans les cas reconnus par la S écurité  Socia le  pour l ’o c tro i des p resta tions
de longue durée, des congés de  longue durée son t accordés. O utre  les 
congés pour ra ison de santé, il peu t ê tre  acco rdé  d ’autres congés, m otivés 
so it par le serv ice national ou la m atern ité , so it pou r convenances person 
nelles : dans ce  dern ie r cas, la déc is ion  est prise par le d irecteur, sur avis 
favorab le  du ou des p ro fesseurs concernés.

11.4 -  Des d ispenses de  cours  de  brève durée peuvent ê tre  accordées par le
d irec teu r sur dem ande écrite  ; la dem ande  do it co m p o rte r l ’avis m otivé  et 
é c rit du ou des pro fesseurs concernés avant d ’être adressée au d irec teur 
pour décis ion.

XII BOURSES

12.1 - Des bourses peuven t être a ttribuées aux é lèves que lle  que so it la d isc ip line
su iv ie  : M usique, Danse, A rt D ram atique.

12.2 -  Les bourses d ’Etat (M in istè re de la Culture) son t annuelles. Les critères
d ’a ttribu tion  so n t é tab lis  par l ’Etat.

12.3 -  D ’autres bourses peuvent, sous réserves de créd its  d ispon ib les, être a ttr i 
buées aux élèves.

XIII IN STRUM ENTS

13.1 - Des instrum ents peuvent être pré tés ou loués par le C.N .R . pendant une
période  déterm inée. Ce typ e  de serv ices est assuré pa r l’adm in is tra tion  du 
C.N.R.

13.2 - Les m oda lités de  ces prê ts ou lo ca tions  fo n t l ’ob je t d ’un d ocum en t co n tra c 
tue l entre le C .N .R . e t l’u tilisateur.
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13.3 - Dans tous  les cas (prêts ou locations) les bénéfic ia ires son t tenus d ’assurer
l ’ ins trum ent : une p ièce jus tifica tive  d o it ê tre présentée avant l’é tab lisse 
m ent du prê t ou de la location.

13.4 - Les ins trum ents  prêtés ou loués do iven t ê tre  en tre tenus par les u tilisa teurs
qui son t tenus de les restituer en bon é ta t à la fin  du prê t ou de  la location . 
L ’entretien à la charge des usagers com prend  no tam m ent le rem placem ent 
des p ièces usagées et des accesso ires, les réglages etc...

13.5 -  L o rsqu ’un é lève arrête ses é tudes en cou rs  de sco la rité  (quel q u ’en so it le
m otif) il est tenu de restitue r l ’ ins trum ent à l ’adm in is tra tion  du C .N .R  dans 
les hu it jou rs  sous pe ine de poursu ites.

XIV INFORM ATION

14.1 - Le règ lem ent in térieur est a ffiché  en perm anence dans les locaux du C.N .R .

14.2 - C haque cand ida t reço it un exem pla ire  du  règ lem ent in té rieur au m om en t de
l’ inscrip tion . C e lle -c i entra îne l ’a ccep ta tio n  du règlem ent.

14.3 - Les élèves, leurs parents  ou responsab les légaux so n t tenus de s ’ in fo rm er
des dates d ’exam ens, concours , con trô les , m an ifes ta tions du C.N .R . e t des 
p rogram m es.

14.4 - Les dates, program m es e t résu lta ts  des exam ens, con trô les  et concours ,
les dates des aud itions, co n ce rts  et de  l ’ensem ble des activ ités  pub liques 
du C.N .R . son t a ffichés dans les locaux du  C.N .R . et ne donnen t pas lieu à 
in fo rm ation  ind iv idue lle .

14.5 - A ucun program m e, aucune date, aucun résu lta t n ’est com m un iqué  par té lé 
phone.

14.6 - Le présent règ lem ent in té rieur es t indépendan t du règ lem ent pédagog ique
et de ses annexes que les élèves, paren ts  e t responsab les légaux peuven t 
se p rocu re r auprès de l ’adm in is tra tion .

N ° 8 4 /1 7 3  : Conservatoire National de Région  
Droits d ’inscription et de scolarité  
Année scolaire 1984-1985

MESDAMES, MESSIEURS,

C om pte -tenu  des charges financiè res c ro issantes que su ppo rte  la V ille  de  Lille 
p ou r l ’am élio ra tion des ense ignem ents d ispensés aux élèves du C onserva to ire  
N ationa l de  Région de  Lille.

E tant entendu que le tem ps de cours  d ispensé  aux éléves dans chacun des 
n iveaux du  cu rsus sco la ire  passe de 2 fo is  15 m inu tes à 1 fo is  60 m inutes he b d o m a 
da ires en ce qui concerne  l ’ ins trum en t e t 2 fo is  quaran te  c inq  m inu tes à 2 fo is  2 heu 
res hebdom ada ires pour la fo rm ation  m usica le, un ta rif éche lonné su ivant les 
degrés d ’é tude  a été  é tud ié  par les C om m iss ions  de l’Action  C ulture lle  e t des Beaux
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A rts  et de la P lan ifica tion  et des Finances réunies respectivem en t les 25 janvie r 1984 
et 14 m ai 1984 e t c i-ap rès  énoncé :

-  D roits  d ’ inscrip tion    25,00 F.

-  Redevance de  sco la rité  ju sq u ’à P.1 (inclus)
•  HHois   200,00 F.
•  non lillo is    400,00 F.

-  P.2 - Elém. 2 (inclus)
•  lillo is   250,00 F.
•  non lillo is   500,00 F.

-  M oyen - pe rfec tionnem ent (inclus)
•  lillo is   300,00 F.
•  non lillo is    600,00 F.

-  Ecoles m un ic ipa les de  m usique   60,00 F.

-  1 / 2  ta rif à pa rtir du  3 e enfant 
aux é lèves bours ie rs non lillois

-  Exonération to ta le  pour les é lèves des c lasses de  pe rfec tionnem ent

-  Exonération des d ro its  de sco la rité  pour les élèves bours ie rs lillois.

Nous vous dem andons d ’a d op te r ces p ro pos ition s  e t de  déc ide r leur m ise en 
app lica tio n  p o u r la sco la rité  1984 - 1985.

Adopté
Voir compte rendu p. 303

N° 8 4 /1 7 4 :  Conseil d ’Orientation du
Conservatoire National de Région.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le C onseil d ’O rienta tion du C onservato ire  National de  Région fonc tionn e  
ju s q u ’à présent à  l’ im age des C onseils d ’E tab lissem ents  des C o llèges e t Lycées.

T oute fo is , cons idé ran t - d ’une part l ’in tervention financ iè re  de  l ’Etat et les p ro 
je ts  de l ’E tab lissem ent Pub lic Régiona l à l ’égard du C onserva to ire  N ational de 
Région,

- d ’autre  part, le pro fil typ e  de Conseil d ’o rien ta tion  ou Conseil d ’ E tablissem ent 
p roposé  par la D irec tion  de la M usique, M in istè re  de  la Culture,

et souc ieux  d ’une représenta tion équ ilib rée des d iffé ren tes ca tégories  de  p a rti 
c ipan ts  au sein de  ce  C onseil, une nouvelle s truc tu re  a été étudiée.

Votre  Conseil de  M un ic ipa lité  entendu, nous vous  p roposon s  de  fa ire  vô tre  la 
com p o s itio n  su ivante  e t d ’ado p te r les règles de  fo n c tionn em en t du Conseil d ’o rien 
ta tion  te lles q u ’e lles son t p roposées par l’Etat.
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C O M P O S I T I O N

Le M aire, P rés ident ;

-  L ’A d jo in t Délégué à l’A c tion  C ulture lle , V ice -P rés iden t ;
-  L ’A d jo in t D élégué aux Finances ;
-  L ’A d jo in t D élégué à l ’ense ignem ent ;
-  Le C onse ille r M un ic ipa l Délégué du Q uartie r du  V ieux-L ille  ;
-  Un rep résentan t de  l’Etat ;
-  Un rep résen tan t du  C onseil Régional ;
-  Le D irecteur du C onservato ire  N ational de Région ;
-  Le D irecteur A d jo in t ;
-  Le C onse ille r aux é tudes ;
-  Deux rep résen tan ts  des paren ts d ’élèves ;
-  T ro is  rep résen tan ts  des ense ignants d o n t 2 pro fesseurs, 1 ad jo in t d ’ense igne 

m ent ;
-  Deux rep résen tan ts  des é lèves m ajeurs ;
-  Le P roviseur du  Lycée-P asteur ;
-  Le P rinc ipa l du C ollège C arno t ;

Le C onse il peu t inv iter en fo n c tio n  de l ’o p p o rtu n ité  de l’o rd re  du jou r, des per 
sonnes exté rieures du m onde m usical, lyrique, chorég raph ique , un iversita ire, etc...

REGLES DE FO NCTIO NNEM ENT DU CO NSEIL D ’ORIENTATION

Le C onseil d ’o rien ta tion  n ’a pas vo ix  dé libé ra tive  m ais consu lta tive , il est une 
instance dynam ique  au sein de l’é tab lissem en t o ffran t une p rocédure  de  conce rta 
tion , de c ircu la tion  des in fo rm ations e t des idées.

Sa co n s titu tio n  a pour o b je c tif de  pe rm ettre  aux d ivers représentan ts  des res 
ponsab les pédagog iques, des u tilisa teurs des au to rités  de  tu te lle  et des d iffé ren ts  
partenaires de  se rencontre r pé riod iquem ent pou r é tud ie r l’ensem ble  des p rob lè 
mes qui peuven t appara ître  au sein d ’un é tab lissem en t d ’ense ignem ent.

a )  D éfin itions des com pétences

-  é tu d ie r le fonc tionn em en t de l ’é tab lissem ent,
-  fo rm u le r des p ropos ition s  pour l’am é lio ra tion  des éventue lles carences ou 

lacunes,
-  ém ettre  des souhaits

a ) sur le p lan pédagog ique
b ) sur le p lan adm in is tra tif
c ) sur le plan m atérie l e t socia l de  la v ie  quo tid ie nne  de l ’é tab lissem ent

Les co n c lus ion s  de  ce conseil son t destinées aux o rgan ism es o ffic ie ls  co m p é 

ten ts.

b ) R eprésenta tion

Les m oda lités  de nom ination au conse il des ense ignants, parents  e t élèves 
so n t la issées à l ’ in itia tive  des d iffé ren tes ca tégories  concernées.
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c ) F réquence des réunions

Le Conseil d ’orien ta tion  se réunit au m oins d eux fo is  l ’an (1r trim estre  de l’année 
sco la ire , 2e ou 3 e trim estre).

Le com p te -rendu  des réunions est réd igé par le Secréta ire  de  séance (un a dm i
n is tra tif du C onserva to ire  National de Région) v isé  par le D irecteur du C onservato ire  
National de Région et soum is  à la s igna ture  du M aire avant d ’être com m un iqué  aux 
m em bres du Conseil et aux au to rités  de  tu te lle .

Adopté
Voir compte rendu p. 303

N° 8 4 /1 7 5 :  M usée des Beaux-Arts  
Rém unération  
des guides-anim ateurs.

MESDAMES, MESSIEURS,

Depuis de nom breuses années, le M usée des Beaux-A rts  em plo ie  des gu ides- 
an im ateurs, à l ’occas ion  de v is ites gu idées ou d ’an im ations.

Ces personnes on t tou jou rs  été  rém unérées sous fo rm e  de vaca tions fo rfa ita i 
res fixées d ’un com m un acco rd  entre les in té ressés et le C onserva teu r en C hef du 
Musée.

S ’ag issant de personnel m unic ipa l, m êm e em ployé  occasionne llem ent, il 
s ’avère nécessaire que leur rém unéra tion so it dé fin ie  par le Conseil M unic ipa l.

C ’est pourquo i nous vous p roposons, en accord  avec la C om m ission de 
l ’Action  C ulture lle  et des B eaux-A rts  réunie le 24 avril 1984, de verser à ces gu ides- 
an im ateurs les salaires su ivan ts :

•  par an im ation  : 137 Francs bru ts

•  par v is ite  guidée : 91 Francs 40 b ru ts

Le m on tan t des vaca tions c i-dessus et des charges socia les y a fférentes sera 
im puté  sur le créd it prévu au B.P. pour l ’an im ation du M usée des B eaux-A rts  au 
chap itre  945 - A rtic le  230.

Adopté
Voir compte rendu p. 303
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N° 8 4 /1 7 6  : Organisation d ’une exposition
de Sculptures au jardin botanique  
Versem ent d ’une subvention à 
l’Association Extra Muros.

MESDAMES, MESSIEURS,

Encouragée par le succès de  l ’expos ition  de  scu lp tu re  qui s ’est dérou lée au ja r 
din bo tan iq ue  de  Lille du ran t l ’é té  1982, l’A ssoc ia tion  E xtra-M uros, d on t le siège est 
à Lille, 49 rue Léonard Danel, s ’est cons tituée  en vue de  la poursu ite  de ce tte  action .

Elle p ropose d ’organ iser une nouve lle  expos ition  de scu lp tu re  dans le m êm e 
cad re  du  15 ju in  au 31 ju ille t 1984 et pou r ce la, elle envisage de fa ire  appe l à des 
a rtis tes  de très haut niveau, d o n t des p las tic iens  régionaux.

A  ce t e ffe t, l ’A ssoc ia tion  Extra M uros a so llic ité  de la Ville une subven tion  de
150.000 F.

En acco rd  avec vo tre  C om m iss ion  de l ’A c tio n  C ultu re lle  et des B eaux-A rts  réu 
nie  le  11 o c to b re  1983, nous vous dem andons de  nous au toriser :

1 °) à verser à l’A ssoc ia tion  E xtra -M uros une subvention  de 150.000 F ;

2° ) à im pu te r la dépense co rrespond an te  au chap itre  945 artic le  280 in titu lé  « A c ti 
v ités C ulture lles » au budge t p rim itif de  1984.

Adopté
Voir compte rendu p. 303 

VILLE DE LILLE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU C O N SEIL  M U N IC IP AL

N° 8 4 /1 7 7  : Ecole Régionale des Arts Plastiques  
Droits d ’inscription et redevance de scolarité 1 9 8 4 /1 9 8 5

MESDAMES, MESSIEURS,

L’A dm in is tra tion  M un ic ipa le  ayant souha ité  la reva lorisa tion des rece ttes b u d 
géta ires, après é tude  par les C om m iss ions  de  l ’Ac tion  C u ltu re lle  et des Beaux A rts  
et de la P lan ifica tion  e t des Finances, réunies respectivem en t les 24 avril e t 14 mai 
1984, nous vous dem andons d ’a d o p te r les ta rifs  d ’ inscrip tion  et de sco la rité  de 
l ’Ecole Régionale des A rts  P lastiques c i-ap rès  énoncés e t de  déc ide r leur m ise en 
a p p lica tio n  à c o m p te r de la rentrée sco la ire  de  sep tem bre  1 9 8 4 /

-  D ro its d ’inscrip tion  .....................................................................................  99,50

-  Redevance de sco la rité

* é lèves lillo is ........................................................................................... 146,50
* é lèves non lillo is ................................................................................  387,50
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-  C ours A ud iteu rs  libres 

* é lèves lillo is .... 188,50
335,00* é lèves non lillo is

-  C ours lib res du jo u r et du so ir

* é lèves non lillois 
d ro it d ’ inscrip tion  ........ . 68 ,0 0  

. 68 ,0 0

GRATUIT

redevance de sco la rité

* é lèves lillo is

BIBLIOTHEQUE - abonnem ent annuel 14,00

A dop tée  à la M ajorité , les m em bres de l ’o p pos itio n  ayant qu itté  la séance. 

Adopté
Voir compte rendu p. 303

N° 8 4 /1 7 8  : Salle de Sports du Boulevard de la 
M oselle - Dénom ination.

MESDAMES, MESSIEURS,

Une salle de sports  de typ e  C a été  cons tru ite  sur le te rra in  s itué  à l’angle des 
rues de la Bassée et du Boulevard de la M oselle, près du  C.E.S. M adam e de Staël.

Or, depu is  sa m ise en service  en 1982, ce tte  salle n ’a pas encore reçu de déno 
m ination précise.

Le Conseil de  quartie r de V auban-Esquerm es, consu lté  sur ce p o in t au cours 
de sa réunion du 8 D écem bre 1983, a p roposé  à la M un ic ipa lité  de reten ir le nom  de 
Charles PACOM E.

Cet avoca t cé lèbre  allia it rem arquab lem ent les dons in te llectue ls  et physiques. 
Ce ju ris te  ém inen t o b tin t un p rix  de vio lon au C onservato ire  de Lille ; m ais il est su r 
to u t répu té  pou r ses exp lo its  sportifs . Il fu t l ’un des p lus  g rands cham p ions de  lutte, 
cum u lan t les titre s  de  cham p ion  du Nord et de France. Il fu t v ice -cham p ion  o lym p i
que en 1928 e t cham p ion  o lym p ique  aux Jeux de  LOS ENGELES en 1932.

En acco rd  avec vo tre  C om m iss ion  de l ’Education, de la F orm ation Perm anente, 
de la Jeunesse, Sports , Loisirs, réunie le 16 avril 1984, nous vous dem andons de 
bien vou lo ir re ten ir ce tte  suggestion.

Adopté

Voir compte rendu p. 304
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N° 8 4 /1 7 9  : D iverses associations sportives
Dem andes de subventions d ’organisation  
Année 1984.

MESDAMES, MESSIEURS,

L ’a ide financ iè re  de la Ville de Lille a été  so llic itée  sous la fo rm e  d ’une subven 
tion  d ’o rgan isa tion  par d iverses assoc ia tions sportives lillo ises pour leur m an ifes ta 

tion .

En acco rd  avec la C om m iss ion  de l ’Education , de la Form ation Perm anente , de 
la Jeunesse, S ports , Loisirs, réunie le 16 avril 1984, l ’O ffice  M unic ipa l des S ports  
entendu, nous vous dem andons de bien vou lo ir déc ide r les a ttribu tions  su ivantes :

Dates des A — o c ia tions  sD "rtiv “ c M on tan t des
m an ifes ta tions A ssoc ia tions  sportiveg subventions

18 et 19 Ju in  1983 Super C h tim i’s Toam  5.000 F

11 S eptem bre  1983 Etoile C yclis te  L illo ise 2 .170 F

28 Mai e t 17 S eptem bre
1983 Pétanque Lillo ise 1.000 F

10 D écem bre 1983 Boxing  C lub des F landres 2 .200 F

Les som m es co rrespondan tes  seron t pré levées sur le c réd it ouvert au chap itre  
945-18  de la section  Fonctionnem ent du  B udge t P rim itif 1984 sous l ’ in titu lé  
« E ncouragem ent aux S ports  ».

Adopté
Voir compte rendu p. 304

N° 8 4 /1 8 0  : S tade Léo Lagrange - Construction de 
courts de tennis municipaux - 
Dem ande de subvention.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 81 /7 0 7 1  du 30 M ai 1981, le C onseil M unic ipa l a so llic ité  les 
subven tions de  l ’E tat et du D épartem en t suscep tib le s  d ’être a ttribuées pour la 
co n s tru c tio n  de  cou rts  de tennis.

Par le ttre  du 26  A oût 1983, M onsieur le Préfet, C om m issa ire  de  la R épublique 
de la Région N o rd /P a s -d e -C a la is  nous a fa it connaître  que  dans le cadre  de l ’op é 
ra tion « 5000 co u rts  de  tenn is  », il avait été  in scrit en faveur de la Ville de  Lille, une 
subvention  de 150.000 F pou r la réalisation d ’un co u rt de tennis.

Afin de  répondre  aux co n d ition s  pe rm ettan t de béné fic ie r de  ce tte  subvention, 
le C onseil M un ic ipa l déclare  avoir pris conna issance du  cah ie r des engagem ents 
c on trac tue ls  à souscrire  pou r les co llec tiv ités  adm ises au béné fice  d ’une subven-
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tion  de l’E tat au t itre  du M in is tère  de la Jeunesse e t des S ports  annexé à la c ircu la ire  
n° 66-84 du 4 Mai 1966 e t en accep te r les te rm es et ob liga tions.

Adopté
Voir compte rendu p. 304

N° 8 4 /1 8 1  : Subvention destinée aux clubs 
de Niveau National - 
Dotation 1984 
Répartition.

MESDAMES, MESSIEURS,

Une subvention  g loba le  de 400.000 F a été  accordée pou r les c lubs  sportifs  
am ateurs de  niveau nationa l ayant so llic ité  pou r a ide com plém enta ire  afin d ’équ ili- 
b rer leur budge t.

Par dé libéra tio n  n° 8 4 /6 7  du 17 M ars 1984, vous avez a ttribué  une prem ière 
tranche de  200.000 F, im putée  sur le B udget S upp lém enta ire  1983, qui a été répar 
tie  entre les d ivers c lubs concernés.

En acco rd  avec l ’O ffice  M unic ipa l des S ports , nous vous dem andons :

-  de  bien vou lo ir p rocéder à une nouvelle  a ttrib u tio n  de 200.000 F répartie  de la 
façon  su ivante  :

C lubs Concernés A ttrib u tio n  B.P. 1984

L.U .C. Volley-Ball 

L.U .C. R ugby 

O.S.F. Football 

C anoë-C lub -L illo is  

L.U .C. Escrim e 

L.U.C . H ockey sur gazon 

L.U .C . H and-Ball 

Lille H ockey C lub 

Iris C lub Lillois 

A.S .P.T.T. H altéroph ilie  

A.S.P.T.T. Tennis de Table 

A.S.P.T.T. A th lé tism e 

A .S .A .L.

Pupilles de N eptune de Lille

7.000 

11.000

33.500 

12 .000

11.500

19.500

14.500

19.500 

8.500

7.000

19.500

29.500

2.000 

5.000

Tota l 200.000
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-  de d éc ide r l ’ im pu ta tion  de la dépense co rrespond an te  sur le c réd it inscrit au cha 
p itre  945-18  de la section  de fo n c tionn em en t du B.P. 1984 sous l’ in titu lé  « E ncou 
ragem ent aux S ports  ».

Adopté
Voir compte rendu p. 304

N° 8 4 /1 8 2 :  Relations entre la Ville
e t la S.A.E.M. du L.O.S.C.
Convention
Saisons 8 4 /8 5  - 8 5 /8 6  - 8 6 /8 7

MESDAMES, MESSIEURS,

En raison de l’ im portance  que revêt pou r l ’an im ation de  la c ité  l ’ex is tence  d ’un 
c lu b  p ro fessionnel, la Ville a de to u s  te m p s  m an ifesté  son in té rê t et sa pa rtic ipa tion  
à la vie du L ille -O lym p ique -S p o rting -C lub .

C ette  co llabora tion  s ’est trans fo rm ée  en une assoc ia tion  to ta le  au sein de  la 
S oc ié té  d ’ Econom ie  M ixte  Sportive , créée le 3 ju ille t 1980 et par les nouvelles d is 
p o s itions  re la tives à l’u tilisa tion du  stade  de fo o tba ll prévues par la conven tion  du 
10 ju ille t 1981.

A l ’ issue de la saison sportive  8 3 /8 4 ,  le c lu b  p ro fessionnel, en ra ison d ’une 
bonne fin de cham pionnat, te rm ine  à la 9 e p lace  ; cependan t p récocem en t é lim iné 
de la C oupe, il a vu décro ître  ses rece ttes dé jà  am putées par la baisse du nom bre  
de spec ta teu rs  enregistrées sur to u s  les s tades.

La S.A.E.M . du L.O .S.C . se trouve  d onc  condu ite  à p rendre un certa in  nom bre  
de m esures de redressem ent, do n t la sou sc rip tio n  d ’un em prun t de 4 000 000 F 
d ’une durée m axim um  de huit ans.

Il apparaît désorm ais souha itab le  de b ien préciser, dans le cad re  d ’une 
conven tio n  com p lém enta ire  à ce lle  de 1981, les responsab ilités respectives de la 
V ille  de  Lille qui appo rte  son a ide m atérie lle  et financiè re  d ’une part, de la S .A .E .M . 
du L.O .S.C ., laquelle s ’ob lige  à p rom ouvo ir un fo o tba ll p ro fessionnel de  qua lité  
« S p o rt-sp e c ta c le  » qui co n tribue  à l ’ im age de m arque de Lille et à gérer au m ieux 
les in té rê ts  de la Socié té  sans recourir à d ’autres concou rs  financie rs de la Ville, 
d ’au tre  part.

En acco rd  avec le Conseil de M un ic ipa lité  réuni le 26 mai 1984, nous vous 
dem andons de bien vou lo ir nous au to riser à s igner la convention  c i-annexée e t de 
d éc ide r la pa rtic ipa tion  financiè re  de  la Ville à l’augm enta tion  du  cap ita l socia l de la 
S.A.E.M . du L.O .S.C . dans la lim ite  de  500 000 F.

Adopté
Voir compte rendu p. 304
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CONVENTION

Par les soussignés,

M onsieur P ierre M AUROY, M aire de Lille, ag issant au nom  et pou r le com p te  
de la Ville de Lille  en vertu de la dé libéra tion  du C onseil M un ic ipa l n° 
du

d ’une part,

et,

M onsieur Jacques DEW AILLY, Président D irecteur Général de la Socié té  A no 
nym e d ’Econom ie  M ix te  S portive  du L.O.S.C . pour le déve lop pem en t de la pra tique  
du foo tba ll p ro fessionne l,

d ’autre  part,

Il est p réa lab le m ent exposé  ce qui su it :

EXPOSE

Dans le con tex te  actuel de  la s truc tu re  et du fo n c tionn em en t du foo tba ll p ro fes 
sionnel en France, il s ’avère que les o rgan ism es assurant la gestion  des équipes 
p ro fess ionne lles  ne peuvent o b ten ir l ’équ ilib re  de leurs co m p te s  sociaux sans sou 
tien financ ie r extérieur, ce lu i-c i é tan t généra lem ent appo rté  par les villes concer 
nées.

La S .A .E .M . du  L.O .S .C . considère  que, pou r assum er un rô le  s ig n ifica tif dans 
le cham p ionna t de France de 1re d iv is ion  dans le cadre  d ’une saine gestion, il lui est 
nécessaire de se d o te r d ’une po litique  d ’am éliora tion cons tan te  de  la qua lité  de 
l’équ ipe  de joueurs  p ro fess ionne ls et, en conséquence, d ’une po litique  financière  
établie  sur une période m in im um  de tro is  ans. A  ce t effet, elle a dem andé que la 
Ville de Lille fixe  d ’ores e t dé jà  les cond ition s  de ses in terventions financiè res pour 
les tro is  années à venir.

Le Conseil M un ic ipa l de Lille considère  que la présence d ’une équ ipe  p ro fes 
s ionne lle  de  fo o tba ll de  va leur répondan t aux souha its  du p u b lic  co n s titu e  un é lé 
m ent im portan t dans la vie socia le  et économ ique  de la Ville de  Lille, des com m unes 
environnantes et de  l ’ensem ble  de l ’agg lom éra tion. C onsc ien te  des p rob lèm es de 
gestion rencon trés par les c lubs  pro fess ionnels, e lle  accède  à la dem ande de la 
S .A .E .M . du L.O .S.C . m oyennant la m ise en p lace  d ’un accord  é tab lissan t les o b li 
ga tions respectives des parties pendant la durée de ce t accord .

En conséquence, de quo i les parties son t convenues de ce qui su it :

O b liga tions de la Ville

Article 1 :

La Ville m et à la d ispos ition  de la S .A.E.M . du L.O .S .C . le stade G rim onprez- 
Jooris , le te rra in  d ’en tra înem ent engazonné d it « du Bois » et le te rra in  d ’en tra îne 
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m ent de la Porte  d ’Y pres dans les co nd ition s  fixées par la convention  in tervenue le 
10 ju ille t 1981 qui dem eure en v igueur et aux te rm es de laquelle  elle su ppo rte  :

-  le gard iennage,
-  les travaux d ’entre tien  et de ne ttoyage du s tade  et de ses annexes,
-  les fra is  de chauffage, de consom m ation  d ’eau et d ’é lectric ité .

La Ville é tud ie ra  la réa lisation, dans des déla is  co m pa tib les  avec ses capacités 
d ’ investissem ents, d ’un tro is ièm e terra in  d ’entra înem ent.

Article 2 :

La Ville versera sa pa rtic ipa tion  à l ’augm enta tion  du cap ita l socia l de la
S.A .E.M . du L.O .S .C ., en fo n c tio n  du pourcen tage  des ac tions  détenues par la c o l 
lectiv ité , dans la lim ite  de 500 000 F.

Article 3 :

La V ille accorde ra  sa garan tie  financ iè re  à la S .A.E.M . du L.O .S .C . en vue de la 
souscrip tion  d ’un em prunt de 4 m illions d ’une durée m axim um  de hu it ans.

Article 4 :

La V ille  acco rd e  à la S.A.E.M . du L.O .S.C . une pa rtic ipa tion  financiè re  qui 
s ’élève pou r 1984 à 3 .036.000 F. C ette  pa rtic ipa tion  sera revalorisée en 1985 et 
1986 dans les m êm es c o nd ition s  que celles accordées à l’ensem ble  des c lu b s  spo r 

t ifs  lillois.

La subven tion  m un ic ipa le  a llouée chaque  année a un caractè re  fo rfa ita ire  et 
défin itif, elle ne peu t être revalo risée au cours de la sa ison sportive  pour que lque 

m otif que  ce soit.

La S .A .E .M . du L.O .S.C . en d ispose  librem ent.

T ou te fo is , e t en con trepartie  de la pa rt im portan te  que prend la Ville dans le 
fonc tionn em en t du Centre de Form ation d ’A pp ren tis  des M étie rs du Footba ll (soit 
plus de 5 0 %  de la subventio n  m un ic ipa le  - m ise à d ispos ition  d ’un m on iteu r m un ic i 
pal d ’éduca tion  physique) la S.A .E .M . du L.O .S.C . s ’ob lige  à favo rise r les actions de 
fo rm ation  de  fo o tb a ll professionnel.

Article 5  :

La V ille  recherchan t les m oyens d ’assurer à la S .A .E .M . du  L.O .S.C . le bénéfice  
to ta l de ses rece ttes  afin q u ’e lle p ro fite  p le inem ent de ses résulta ts, lui reversera le 
p rodu it de  la pa rt com m una le  de la taxe  sur les spec tac les  (hors la pa rt destinée au 
Bureau d ’A ide Sociale).

O b liga tions de la SAEM du L.O.S.C.

Article 6 :

La S.A .E .M . du  L.O .S.C . dressera dans les m eilleurs dé la is, des budge ts  p rév i
s ionne ls  pou r les tro is  procha ines années é tab lis  en fo n c tio n  de I octro i des subven 
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tio n s  qui lui se ron t accordées par la V ille de  Lille et des o b jec tifs  qui auront é té  fixés 
en conséquence  par le C onseil d ’A dm in is tra tion .

Article 7 :

La S.A.E.M . du L.O .S.C . assum era l ’ in tégra lité  de ses responsab ilités pour 
l ’app lica tion  du plan triennal, seule et sans autre  concou rs  financ ie r de la Ville  que 
ceux visés à la présente  convention.

Article 8 :

La S.A.E .M . du L.O .S.C . adm in is tre ra  l’ensem ble  de ses b iens « en bon père de 
fam ille  » et s ’assurera une gestion  rigoureuse.

A  ce t e ffe t, elle fe ra é tab lir des tab leaux de bo rd  annuels pe rm ettan t de co n trô 
ler pé riod iquem ent le suivi de l’évo lu tion  de sa s itua tion  co m p tab le  e t financière  
ainsi que la com para ison  des réalisations par ra p p o rt aux prévis ions.

Article 9 :

La S .A.E .M . du L.O.S.C . m ain tiendra , sous l ’au to rité  du C onseil d ’A d m in is tra 
tion  et du P rés ident-D irecteur-G énéra l, des s truc tu res  in te rnes h iérarch iques e t 
fonc tionne lles  aussi c la ires et précises que possib le .

A  ce t e ffe t, elle ve ille ra au respect des règles de fonc tionn em en t étab lies par 
son C onseil d ’A dm in is tra tion  e t sa D irection G énérale no tam m ent en ce qui 
concerne  le non-dépassem ent des dé léga tions de pouvo ir accordées.

Article 10 :

La S .A .E .M . du L.O .S.C . s ’e fforcera  de fa ire  régner en son sein, dans l’esprit de 
d isc ip line  m in im um  ind ispensab le , un c lim a t de parfa ite  sérénité .

Article 11 :

D ’une m anière générale, la S .A.E.M . du L.O .S .C . s ’engagera ainsi à satisfa ire  
les souha its  de la Ville de Lille qu i cons is ten t à m ain ten ir et déve lopper son im age 
de m arque e t sa notorié té .

Durée

Article 12 :

La présente  convention est passée pour une durée de tro is  saisons à com p te r 
de  la sa ison 1 9 8 4 /1 9 8 5 .

Révision - R ésilia tion

Article 13 :

La présente  convention  sera révisée si le L.O .S.C . descend en 2e Division ou 
s ’ il se qua lifie  pour une C oupe  Européenne.



- 4 0 9 -

Sa résilia tion in terv iendra si la conven tion  de 1981 est e lle -m êm e résiliée ou s ’ il 
y a m anquem ent à l’une des ob liga tio ns  prévues par la convention.

Fait à Lille, le

Le M aire de  Lille Le P résident de la S.A .E .M . du L.O .S.C .

Pierre M AURO Y Jacques DEW AILLY

N° 8 4 /1 8 3  : M esures de carte scolaire au 1e degré - 
Avis.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par c ircu la ire  du 29 Février 1984, le Préfet, C om m issa ire  de la R épublique de  la 
Région N o rd /P a s -d e -C a la is , a transm is  à M onsieur le M aire les d iffé ren tes m esu 
res de ca rte  sco la ire  envisagées au titre  de la rentrée 1 9 8 4 /1 9 8 5  :

•  fe rm etu re  d ’une classe à l’éco le  é lém enta ire  BRANLY 
78 rue de la Barre

•  fe rm eture  d ’une classe d ’adap ta tion  à l’éco le  é lém enta ire  LA K A N A L-C A M - 
PAN, 125 rue du Long Pot

•  fe rm eture  d ’une classe à l ’éco le  é lém enta ire  Léon JO U H AU X 
Avenue de l ’A rch itec te  C ordonn ie r

•  fe rm eture  d ’une classe à l ’éco le  é lém enta ire  A ris tide  BRIAND niveau I 
7 bou levard  Eugène D utho it

•  fe rm eture  de deux c lasses à l’éco le  é lém enta ire  MONTESQUIEU 
71 rue de Bouvlnes

•  ouverture  d ’une classe à l ’éco le  é lém enta ire  M m e de SEVIGNE 
rue Léon To ls to ï

•  ouvertu re d ’une classe à l ’éco le  é lém enta ire  C ABAN IS -Paulin  PARENT 
rue de Rivoli

•  ouverture  d ’une classe à l ’éco le  m ate rne lle  Jeanne GO DART 
2 rue Paul Bardou

•  ouvertu re  d ’une c lasse à l’éco le  m aterne lle  DU BELLAY 
11 rue des Pyram ides

•  fe rm eture  d ’un poste  Z.E.P. à l’éco le  é lém enta ire  GUYNEM ER 
58 rue M erm oz

•  transfe rt d ’une classe é lém enta ire  à l ’éco le  SAM AIN à l’éco le  Léon TRULIN, 
rue Verhaeren

•  fus ion  - éco le  m ate rne lle  Louis BLANC, rue de la Phalecque
- éco le  m ate rne lle  LES P ’TITS Q UINQ UIN S, rue de Rivoli.

En outre , par ce m êm e courrie r, le P réfet, C om m issa ire  de la R épublique, a 
donné  conna issance des m esures su ivantes adop té es  à co m p te r du 3 N ovem bre  
1983 :
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•  ouvertu re  d ’une classe à l’éco le  m aternelle R ichard W AGNER 
rue R ichard W agner (La Croisette)

•  ouvertu re  d ’une classe à l ’éco le  m aternelle JENNER 
rue des Célestines.

En acco rd  avec vo tre  C om m iss ion  de l’Education, de la Form ation Perm anente, 
de  la Jeunesse, S ports , Loisirs, qu i s ’est réunie le 16 avril 1984, nous vous dem an 
dons de bien vo u lo ir p rendre acte  de ces mesures.

Adopté
Voir compte rendu p. 306

N° 8 4 /1 8 4  : Occupation des locaux des établissem ents  
prim aires et m aternels - 
Scolarité 1 9 8 4 /1 985 .

MESDAMES, MESSIEURS,

La c ircu la ire  m in is térie lle  du Y m ars 1973, com p lé tée  par la c ircu la ire  du 17 
sep tem bre  1975, fa it ob liga tion  de  passer une convention  avec les O rgan ism es ou 
A ssoc ia tions  qui souha iten t o b ten ir la m ise à d ispos ition  de  locaux scola ires.

C ette  conven tion  est passée entre le D irecteur ou la D irectrice  de l’E tab lisse 
m ent sco la ire  e t le responsab le  de l’A ssoc ia tion  dem anderesse, ainsi que le M aire 
de  la Ville.

Des le ttres seron t adressées ind iv idue llem ent aux P résidents des A ssoc ia tions 
qui on t bénéfic ié  de  locaux sco la ires  au titre  de la présente  sco la rité , en vue de 
conna ître  s ’ ils souha iten t renouveler ces m ises à d ispos ition  pour l ’année sco la ire  
1 9 8 4 /1 9 8 5 , dans la m esure où les o ccupa tio ns  au titre  de la sco la rité  en cours 
n ’auront pas appe lé  d ’observa tion  de la part du C hef d ’E tab lissem ent concerné.

En acco rd  avec votre C om m iss ion  de  l ’Education, de la Form ation Perm anente, 
de  la Jeunesse, S ports , Lo is irs qu i s ’est réunie le 16 avril 1984, nous vous dem an 
dons de bien vo u lo ir nous au to riser à signer les conven tions d ’o ccupa tio n  de  locaux 
sco la ires du ran t la sco la rité  1 9 8 4 /1 9 8 5 , avec les parties concernées, con fo rm é 
m en t à la conven tio n  typ e  jo in te  à la présente dé libéra tion .

Adopté
Voir compte rendu p. 306

CONVENTIO N TYPE A  PASSER A  L’O CCASIO N DES ACTIVITES 

O RGANISEES A  L’ INITIATIVE D ’ORGANISM ES ETRANGERS AU DELA 

DES HORAIRES OU PERIODES SCOLAIRES, DANS LES ETABLISSEM ENTS

D’ENSEIGNEM ENT

Entre les soussignés :

D ’une part,
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M onsieur ou M adam e (Nom, prénom )
D irect .........................................................
de  l ’école  pub liq u e  ...................................

et M onsieur Pierre M AUROY, M aire de  LILLE, ag issant au nom  et pour le 
co m p te  de la Ville de LILLE, en vertu  de la dé libéra tion  du  Conseil M un ic ipa l n° 
q u qui sera transm ise  en m êm e tem ps
que la présente  conven tion  à M onsieur le Préfet, C om m issa ire  de la R épublique de 
la Région N o rd /P a s -d e -C a la is ,

e t d ’autre part,

M ons ieur ou M adam e .......................................................  (fonction  : Président,
Secréta ire , e tc...)   ag issan t au nom

dé ....................................................................................................................................
Il a été convenu ce  qui su it pour la période  du  ............................................................
au ......................................................................

L ’o rgan isa teur u tilisera  les locaux sco la ires e xc lus ivem ent en vue de 

et dans les co n d itio n s  précisées c i-ap rès :

1 -  Les locaux e t vo ies d ’accès su ivants son t m is à la d ispos ition  de l ’o rgan ism e 

u tilisa teu r :

2 .  Les ...............................................................  d e ........... heures à ........... heures

(ind ica tion des périodes)

3 -  Les e ffe c tifs  accue illis  s im u ltaném ent s ’é lèvent à ...............................................

4 - L ’organ ism e u tilisa teur pourra  d ispose r du  m atérie l de  l’é tab lissem ent, la liste
de  ce lu i-c i sera dressée par les parties co n tra d ic to ire m e n t et jo in te  à la conven 
tion  ind iv idua lisée  transm ise  aux au to rités P réfectora les.

5 - L ’u tilisa tion  des locaux s ’e ffec tuera  dans le respec t de  l ’o rdre  pub lic , de
l ’ Hygiène e t des bonnes mœ urs.

6 - L ’o rgan ism e u tilisa teur devra im péra tivem ent assurer la rem ise en ordre, et le
ne ttoyage des locaux e t des vo ies d ’accès m is à la d ispos ition , con fo rm ém ent 
aux te rm es de la p résente convention.

DISPO SITIO NS RELATIVES A  LA SECURITE :

1 - P réa lab lem ent à l’u tilisa tion  des locaux, l’o rgan isa teu r reconnaît :

-  A vo ir so u sc rit une po lice  d ’assurance couvran t to u s  les dom m ages pouvant 
résu lter des activ ités  exercées dans l ’é tab lissem en t au cours de l ’u tilisa tion  des
locaux m is  à sa d ispos ition , ce tte  po lice  po rtan t le n° ....................................... .
a été souscrite  le ........................................................................................  auprès
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de ...............................................................................................................................
é tan t préc isé que la Ville de  LILLE ne renoncera it pas au recours q u ’elle pourra it 
exe rce r en cas de sin istre , à l’encon tre  des A ssoc ia tions  Locales d isposan t de 
locaux com m unaux.

-  A vo ir pris conna issance des consignes généra les de  sécurité  ainsi que des co n s i
gnes particu liè res et s ’engage à les app liqu e r a insi que les consignes spécifiques 
propres à l ’é tab lissem ent, com p te -tenu  de l ’a c tiv ité  envisagée ;

-  A vo ir p rocédé  avec une personne représentan t la C o llec tiv ité  Locale, à une vis ite  
de  l’é ta b lissem en t et p lus particu liè rem en t des locaux e t des vo ies d ’accès qui 
se ron t e ffec tivem ent utilisés ;

-  A vo ir consta té , avec le R eprésentant légal de  la C o llec tiv ité  Loca le, l ’em p lace 
m ent des d isp o s itifs  d ’alarm e, des m oyens d ’e x tinc tion  (extincteurs, rob ine ts 
d ’ incend ie  arm és...) et avo ir pris conna issance des itinéra ires d ’évacuation et des 
issues de secours.

2 - Au cours de l’u tilisa tion  des locaux m is à sa d ispos ition , l ’O rganisateur 
s ’engage :

-  A  en assurer le gard iennage ainsi que  ce lu i des vo ies d ’accès en prio rité , le ser 
v ice  des agents de service de  l’é tab lissem ent ;

-  A  con trô le r les entrées et les sorties des p a rtic ipan ts  aux activ ités  considérées ;

-  A  fa ire respecte r les règles de  sécurité  par les partic ipan ts .

EXECUTION DE LA CONVENTION :

La présente  convention  peut être dénoncée :

1 -  Par la C o llec tiv ité  Locale à to u t m om ent p o u r cas de  fo rce  m ajeure, ou pou r des
m otifs  serieux tenant au bon fo n c tionn em en t du  service  p u b lic  de l’éduca tion  
ou à l’o rd re  pub lic , par le ttre  recom m andée adressée à l ’O rganisateur.

2 - par l ’O rgan isa teu r pour cas de fo rce  m ajeure dûm ent consta tée  e t sign ifiée  à la
C o llec tiv ité  Locale par le ttre  recom m andée , si possib le  dans un délai de c inq 
jou rs  francs  avant la da te  prévue pou r l’u tilisa tion  des locaux. A  défaut et si les 
locaux ne so n t pas utilisés aux dates et heures fixées par les parties, l ’O rgan isa 
teu r s ’engage à dédom m ag er la C o llec tiv ité  Locale gestionna ire , des fra is éven 
tue llem en t engagée en vue de l’accue il p révu ;

3 u La présente convention  peut être dénoncée à to u t m om ent par le C hef d ’Eta 
b lissem ent si les locaux son t utilisés à des fins  non con fo rm es aux ob liga tions 
con trac tées  par les parties ou dans des co n d itio n s  contra ires aux d ispos ition s  
prévues pa r lad ite  convention .

Le D irecteur d ’école, l’O rganisateur,

P our le M aire de  LILLE, 
l ’A d jo in t dé légué à l ’Education 

et à l ’Enseignem ent,
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Ariane CAPON

Avis de  l ’ Inspecteur
D épartem enta l de l ’Education N ationa le  de LILLE
Inspection  I - Il -  III - ou IV
de l’ Inspectrice  D épartem enta le  des
Ecoles M aternelles
ou du D irecteur de  l’Ecole Norm ale

Visa de D écis ion du  Préfet C om m issa ire
l ’ Inspecteu r d ’A cadém ie  du N ord de  la R épublique de la Région

N ord /  Pas-de-C ala is

PREVENTION DES DANGERS D ’ INCENDIE DANS LES ETABLISSEMENTS 

D ’ENSEIGNEM ENT OCCUPES AU -D E LA  DES HORAIRES 

DES PERIODES SCOLAIRES 

(A pp lica tion  de la circu la ire  n° 7 8 -103 du  7 m ars 1978 du B.O.E.N.)

A N N E X E  1

A  la convention  d ’o ccupa tio n  d ’une salle de  l’éco le  pub lique  ........................

par .........................................................................................................................

O BJET DE L’O CCUPATIO N PROJETEE :

DESIGNATION DES LOCAUX UTILISES :

E ffec tifs  :

F réquence :

CO NSIG NES DE SECURITE EDIFIEES PAR L ’ETABLISSEM ENT 

a ) C rier au feu dès l ’apparition  des flam m es,
b ) Eviter les couran ts  d ’a ir ; m ettre  si nécessaire les po rte  coupe-feu .
c  ) Evacuer so it :

•  par l ’entrée,
•  par les W .C.,
•  par la po rte  au fond su ivant l ’em p lacem en t du feu.

d ) La isser les po rtes  entre les c lasses ouvertes  (ne pas les fe rm er à clé)
e ) U tiliser les ex tinc teu rs  p lacés dans le cou lo ir,

ou
f  ) A ppe le r les Pom piers (té léphoner à) 
g ) On peut trouve r de l ’eau dans les W .C. e t à l ’é tage ;
h ) Une b ouche  à incend ie  est p lacée sur le tro tto ir  rue ............................................

..........................................................................  (ind iquer avec p réc is ion l ’endro it)
L ’ORGAN ISATEUR S ’ENGAGE A  CON TROLER : les entrées ;

les sorties,
après u tilisa tion
LES LOCAUX UTILISES ONT ETE VISITES C O N JO IN TEM EN T LE ..........................
par M ...................................................................................................................................

M ...................................................................................................................................
ag issant pou r la Ville de LILLE.
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Fait à LILLE, le

Pour le M aire de LILLE, l’O rgan isa teu r responsab le
l ’A d jo in t dé légué à l’Education 

e t à l’Enseignem ent,

A riane CAPO N

D irection G énéra le des Services de 
l ’Enseignem ent, des S po rts  et de 
l’A c tion  cu ltu re lle

Service de  l’Enseignem ent 
et de la Form ation Perm anente

ATTESTATION D ’ASSURANCE

Pour l ’u tilisa tion d ’ ..............................................................

par

Je  souss igné  (1) .....................................................................................................
(2 ) .......................................................................................................................................................

(3) .........................................................................................................................
C ertifie  que l’A ssoc ia tion  m entionnée c i-dessus  est régu liè rem en t affiliée sous le
num éro   pour la
période  du ......................................................................................................................

Par ce tte  a ffilia tion , notre A ssoc ia tion  es t couverte  par .....................................

C e tte  couvertu re  com prend  no tam m ent :

a ) garantie  des conséquences pécunia ires de la responsab ilité  c iv ile pouvan t 
incom ber à l’A ssoc ia tion  souscrip trice , du fa it de l’u tilisa tion , so it des locaux 
occas ionne ls  d ’a c tiv ité  ou d ’ins ta lla tions p roviso ires, pendant une ou p lusieurs 
périodes de 15 jou rs  consécu tifs , so it de  locaux d ’e n trepô t de  matériel.

b ) garan tie  des dom m ages sub is  par le m ob ilie r et le m atérie l co lle c tif utilisés par 
l ’A ssoc ia tion  isouscrip trice, y co m pris  au cours de  leur u tilisa tion  fonctionne lle .

Fait à LILLE, le

Pour le M a ire  de LILLE, Le R esponsab le  de l’A ssoc ia tion
l’A d jo in t dé légué à l ’Education 

et à l ’Enseignem ent,

A riane CAPO N

Ce visa  n ’ im p lique  pas pou r la V ille  de LILLE, la renonc ia tion  à recours en cas
d ’incendie  ou de  to u s  autres sin istres.
(1) Nom
(2) Prénom
(3) Q ualité  dans l ’A ssoc ia tion
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CONVENTION TYPE A  PASSER A L ’O CCASIO N 

DES ACTIVITES ORGANISEES A  L ’ INITIATIVE D ’ORG ANISM ES 

ETRANGERS AU DELA DES HORAIRES OU PERIODES 

SCOLAIRES, DANS LES ETABLISSEM EN TS D ’ENSEIGNEM ENT

LISTE DU M OBILIER ET DU M ATERIEL M IS  A  LA 

DISPOSITION DE L ’ORG ANISM E O C C U PAN T LES LOCAUX 

FAISANT L ’O BJET DE LA CO NVENTION

-  M ob ilie r m is  à d ispos ition  :

-  D escrip tion  :.... ........................................................................................

-  M atérie l m is à d ispos ition  : 

-  D escrip tion  : ...........

Le D irecteur d ’éco le  l’O rgan isa teu r

N° 8 4 /1 8 5  : Désaffectation des écoles LAMARTINE - C O N DO RCET  
avenue du Peuple Belge e t JENNER, rue A. Colas - 
Décision -

MESDAMES, MESSIEURS,

Depuis la m ise en service du nouveau g roupe  sco la ire  im p lan té  rue des C élesti- 
nes, les anciennes éco les LAM ARTINE - CO NDO RCET et JENNER s ituées avenue 
du Peuple B e lge et rue A. Colas, son t inutilisées pour le se rv ice  scola ire.

M onsieur l ’ Inspecteu r d ’Académ ie , consu lté , a fa it connaître  à M onsieur le 
M aire, par cou rrie r du 21 m ars 1984, son acco rd  p o u r la désa ffec ta tion  de ce 
g roupe sco la ire  vé tuste  qui, en to u t é ta t de  cause, ne pou rra it p lus accue illir d ’é lè 
ves dans des co n d itio n s  norm ales de sécurité .

En conséquence, en acco rd  avec la C om m iss ion  de l ’Education, de  la Form a 
tion  Perm anente, de  la Jeunesse, des S po rts  e t Lois irs, réunie  le 16 avril 1984, nous
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vous dem andons de bien vou lo ir d é c id e r la désa ffec ta tion  des éco les LAM ARTINE - 
C O N D O R C E Tet JENNER.

Adopté
Voir compte rendu p. 306

N° 8 4 /1 8 6  : Indem nité de logem ent aux instituteurs -
Revalorisation - Application de la m ajoration  
annuelle au 1r janvier 1984 - Avis.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tio n  du 22 décem bre  1983, le C onse il M unic ipa l a déc idé  l ’a p p lica 
tion  à co m p te r du 1r janv ie r 1983 des taux  p roposés  par le C onseil Départem enta l 
de l’Enseignem ent Prim aire sur la base de 8 350 F co rrespond an t aux taux  de 
l’ indem nité  de logem ent en 2e ca tégorie  (ins titu teurs  mariés).

C on fo rm ém ent à la p rocédure  prévue par l ’a rtic le  3 du décre t du 2 mai 1983 e t 
la c ircu la ire  du 15 m ars 1984, le Préfet, C om m issa ire  de la R épublique de la Région 
N o rd /P a s -d e -C a la is  inv ite  les C onseils  M un ic ipaux des com m unes du dépa rte 
m ent, à fo rm u le r un avis su r une p ropos ition  d ’augm enta tion  du ta u x  de 5 % .

Sur ce tte  base de revalo risation , le barèm e des indem nités s ’é tab lit com m e 
su it :

1° ) Ins titu teu r ou ins titu trice  cé liba ta ire  : 7 014 F pa r an

2° ) Ins titu teu r ou in s titu trice  marié(e) avec ou sans enfan t ou v ivan t en concub inage  
noto ire , ins titu teu r ou ins titu trice  cé libata ire , veu f ou veuve ou divorcé(e) avec 
en fan ts à charge  : 8 767 F par an

3° ) D irecteur ou d irec trice  d ’école, ins titu teu r ou ins titu trice  chargé(e) de  classe 
d ’app lica tio n  ou de c lasse d ’ense ignem ent spécia lisé , cé liba ta ire  : 8 417 F par 
an

4° ) D irecteur ou d irec trice  d ’école, ins titu teu r ou ins titu trice  chargé(e) de  classe 
d ’a p p lica tio n  ou de classe d ’ense ignem ent spécia lisé, marié(e) avec ou sans 
enfan t ou v ivant en concub in age  noto ire, cé liba ta ire  veu f ou veuve ou divorcé(e) 
avec en fan ts à charge  : 10 170 F par an.

En acco rd  avec vo tre  C om m ission de  l’E ducation , de la Form ation Perm anente, 
de la Jeunesse, Sports , Lo is irs réunie le 16 avril 1984 et votre C om m ission  de la P la 
n ifica tion  et des Finances réunie le 14 mai 1984 nous vous dem andons de b ien vou 
lo ir ém ettre  un avis favo rab le  à l’app lica tion  de ces taux  à co m p te r du 1r janv ie r 
1984.

Adopté
Voir compte rendu p. 306
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N° 8 4 /1 8 7  : Ecole de plein air « DESIRE VERHAEGHE » - 
Participation des fam illes pour la 
scolarité 1984 /1 985 .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tio n  8 3 /1 9 5  du 2 ju ille t 1983, le Conseil M unic ipa l a fixé  la p a rtic i 
pa tion  des fam illes des enfants fréquen ta n t l’éco le  de ple in a ir « Désiré VER 
HAEGHE », au titre  de la sco la rité  1983 /  1984.

C on fo rm ém ent à la rég lem enta tion  des p rix  en m atière de service p u b lic  pour 
l ’année 1984, les pa rtic ipa tion s  fam ilia les son t m ajorées de 4 ,2 5 %  à co m p te r de  la 
sco la rité  1 9 8 4 /1 9 8 5 .

Il conv ien t de  p réc iser que les ta rifs  des pa rtic ipa tion s  on t été  dé te rm inés de 
m anière à fa c ilite r les d écom ptes  m ensuels.

En outre, ce t é tab lissem ent fo n c tio n n a n t en sem i-in te rna t, les pa rtic ipa tion s  
fam ilia les  seron t dues quel que so it le nom bre  de  jou rs  dans le m ois  ; un aba ttem en t 
pour absences consécu tives in tervenant lo rsque ce lles-c i éga len t ou excèden t le 
nom bre  de c inq  dans le m ois et so n t reconnues justifiées.

En accord  avec vo tre  C om m iss ion  de l ’E ducation , de la Form ation Perm anente , 
de  la Jeunesse, Sports , Lo isirs et vo tre  C om m iss ion  de  la P lan ifica tion et des F inan 
ces, réunies respectivem ent les 16 avril e t 14 mai 1984, nous vous dem andons de 
bien vou lo ir adop te r la grille  de  p a rtic ipa tion s  fam ilia les pou r la sco la rité  
1 9 8 4 /1 9 8 5 .

Adopté
Voir compte rendu p. 306



VILLE DE LILLE

DIRECTION GENERALE DES SERVICES DE 
L ’ENSEIGNEM ENT, DES SPORTS ET DE 

L ’AC TIO N CULTURELLE 

SERVICE DE L ’ENSEIG NEM EN T 

ET DE LA FO RM ATIO N PERM ANENTE

ECOLES DE PLEIN AIR PRIM AIRE ET MATERNELLE 

RESTAURANTS D ’ENFANTS et GARDERIES D ’ENFANTS D ’AGE M ATER NEL 

BAREM E et TARIFS APPLIC ABLES à co m p te r de la SCOLARITE 1 9 8 4 /1 9 8 5

I -  Ecoliers - P artic ipa tion  des fam illes  :

CATEGORIE
TARIF

REDUIT
TRANCHE 
DE 200 F

TRANCHE 
DE 200 F

TRAN CHE 
DE 300 F

TRANCHE 
DE 800 F

TARIF
M AXIM U M

ta rif m ensuel 
restaurant

28,20 68,10 95,40 114,00 126,60 134,40

ta rif m ensuel 
restauran t +  

garderie
56,40 136,20 190,80 228,00 253,20 268,80

N om bre  de p e r 
sonnes c o m p o 

san t le foyer

R essources 
m ensuelles 
in férieures à

Ressources 
m ensuelles 

com prises  entre

R essources 
m ensuelles 

com prises  entre

Ressources 
m ensuelles 

com prises  entre

Ressources 
m ensuelles 

com prises  entre

R essources 
m ensuelles 

supérieures à

3 3 400 3 400 à 3 600 3 601 à 3 800 3 801 à 4 100 4 101 à 4 900 4 900

4 4 000 4 000 à 4 200 4 201 à 4 400 4 401 à 4 700 4 701 à 5 500 5 500

5 5 050 5 050 à 5 250 5 251 à 5 450 5 451 à 5 750 5 751 à 6 550 6 550



CATEGORIE
TARIF

REDUIT
TRAN CHE 
DE 200 F

TRAN CHE 
DE 200 F

TRANCHE 
DE 300 F

TRANCHE 
DE 800 F

TARIF
M AXIM U M

6 5 700 5 700 à 5 900 5 901 à 6 1 0 0 6 101 à 6 400 6 401 à 7 200 7 200

7 6 300 6 301 à 6 500 6 501 à 6 700 6 701 à 7 000 7 001 à 7 800 7 800

8 6 900 6 900 à 7 100 7 101 à 7 300 7 301 à 7 600 7 601 à 8 400 8 400

9 7 600 7 600 à 7 800 7 801 à 8 000 8 001 à 8 300 8 301 à 9 100 9 100

10 8 200 8 200 à 8 400 8 401 à 8 600 8 601 à 8 900 8 901 à 9 700 9 700

11 8 800 8 800 à 9 000 9 001 à 9 200 9 201 à 9 500 9 501 à 10 300 10 300

12 9 400 9 400 à 9 600 9 601 à 9 800 9801  à 10 100 10101 à 10 900 10 900

13 9 900 9 900 à 10 100 10101 à 10 300 10 301 à 10 600 10 601 à 11 400 11 400

14 10 600 10 600 à 10 800 10 801 à 11 000 11 001 à 11 300 11 301 à 1 2  100 12 100

II - Personnel ense ignant et m unic ipa l : 7 95
III - C om m ensaux : 9,80



2 Juin  1984 - 4 2 0 -

N° 8 4 /1 8 8  : Classes de neige - Classes vertes
Encadrem ent - Personnel enseignant - 
Indem nité - Application des nouveaux  
taux à com pter du Y  janvier 1984.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tio n  n° 84.73 du 17 m ars 1984, le Conseil M un ic ipa l a déc idé  de 
rém unérer con fo rm ém en t à l’arrêté m in isté rie l du 29 sep tem bre  1983 e t sur la base 
fixée  par c ircu la ire  p ré fecto ra le  du 7 décem bre  1983, le personnel ense ignant asu- 
rant l ’encadrem ent des c lasses de neige, classes vertes en lim itan t à 140%  la partie  
variable.

Or, par c ircu la ire  du 2 févrie r 1984, M ons ieu r le Préfet, C om m issa ire  de la 
R épublique de  la Région N o rd /P a s -d e -C a la is  a fa it connaître  que, par su ite  de 
reva lo risa tion à com p te r du 1r janv ie r 1984 du ta u x  de  Salaire M in im um  In te rp ro fes 
s ionnel de  C ro issance et du M in im um  Garanti, les taux de rém unération on t été 
m ajorés.

Le barêm e des indem nités app licab les à pa rtir du V janv ie r 1984 s ’é tab lit 
com m e su it :

A vantages en nature :
12,44 X 2 =  24,88

Indem nités fo rfa ita ires  pour su jé tions spécia les :
10,00

Partie  variab le :
22,78 X 140 =  31,89

100

En accord  avec vo tre  C om m ission  de l ’Education , de la Form ation Perm anente, 
de  la Jeunesse, Sports, Lo is irs e t vo tre  C om m iss ion  de la P lan ifica tion  et des F inan 
ces, réunies respectivem en t les 16 avril et 14 mai 1984, nous vous dem andons :

1 °) de d éc ide r l’app lica tion , à co m p te r du V janv ie r 1984, des nouveaux taux  de 
rém unéra tion ,

2° ) de lim ite r à 140%  la partie  variab le  du taux  jou rna lie r fixan t ainsi le m on tan t de 
l’ indem nité  à 41,89 F au Y janvie r 1984.

Adopté
Voir compte rendu p. 306
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N° 8 4 /1 8 9  : Ecole de Plein air « Désiré VERHAEGHE » -
Ecole m aternelle « Les P’TITS Q U IN Q U IN S » - 
Heures supplém entaires effectuées par le 
personnel enseignant - Application des  
nouveaux taux horaires.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  du 17 m ars 1984, le Conseil M unic ipa l a a d op té  les taux  des 
heures supp lém en ta ires  de surve illance e ffec tuées par les m em bres du personnel 
ense ignant de l’éco le  de ple in a ir « Désire VERHAEGHE » e t de l ’éco le  m aterne lle  
« LES P’TITS Q UIN Q U IN S » app licab les  à co m p te r du 1r novem bre  1983.

C on fo rm ém ent aux d ispos ition s  arrê tées par la C om m iss ion  de l ’Education, de 
la Form ation perm anente, de la Jeunesse, S ports , Lo is irs le 19 sep tem bre  1983, 
nous vous dem andons de bien vo u lo ir d éc ide r de  l ’app lica tion  des nouveaux taux  
fixés par la c ircu la ire  p ré fecto ra le  du 9 m ars 1984 e t prenant e ffe t au 1r janvier 1984.

-  Ins titu teurs  e t D irecteurs
éco les  é lém enta ires ...................................................................................  40 ,36  F

-  P rofesseurs et D irecteurs de C ollèges
d ’ Enseignem ent Général ..........................................................................  44,40  F

Adopté
Voir compte rendu p. 306

N° 8 4 /1 9 0  : Cours de Formation Professionnelle Continue - 
Transfert au G.E.P.E.N. à com pter de la 
scolarité 1 9 8 4 /1 985 .

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  du 28 N ovem bre  1975, le C onseil M unic ipa l au to risa it M on 
s ieu r le M aire à s igner une conven tion  avec l’Etat, ayant pour ob je t le financem en t 
des C ours de P rom otion  Socia le d ispensés au Lycée T echn ique N ationa lisé  BAG - 

GIO.

En Janvie r 1982, le Proviseur du Lycée BAGGIO, Secréta ire  Général du 
G .E.P.E.N . de Lille (G roupem ent d ’E tab lissem ents Publics de l’Education N a tio 
nale), appe la it l ’a tten tion  de M ons ieur le M aire sur les ins truc tions de M onsieu r le 
Recteur, ayant pou r ob je t la Carte  d ’o ffre  g lo ba le  des G.E.P.E.N . en P rom otion  
S ocia le  et P révis ions d ’activ ités, pou r l ’année civ ile  considérée .

Le Proviseur du Lycée BAGGIO  sou ligna it que  dans le ressort géograph ique  du 
G.E.P.E.N . de Lille, il existe  11 cen tres d on t le s ta tu t ju rid ique  est variab le  :

•  7 é tant financés par le M in istère  de  l’E duca tion  Nationale

•  4 conven tionnés avec le Préfet de  Région, parm i lesquels seul celui de la Ville de 
Lille a com m e co -co n tra c ta n t M onsieur le M aire ; pour les autres cen tres  sus 
m entionnés, le co -s igna ta ire  é tan t le ch e f d ’é tab lissem en t scola ire.



2 Juin 1984 - 4 2 2 -

En fo n c tio n  des d irec tives qui lui avaient été adressées, le P roviseur p roposa it 
d ’ intégrer, dans le cad re  du G.E.P.E.N. les d its  cours  de p rom o tion  socia le , ac tue lle 
m ent « C ours de  Form ation P rofessionnelle  C ontinue » gérés pour la Ville de Lille 
par l’ Institu t L illo is d ’Education Perm anente.

Depuis le 1r Ju in  1983 et con fo rm ém en t à la loi du 7 Janvie r re la tive à la décen 
tra lisa tion  e t ses décre ts  d ’app lica tion , la Région a désorm ais com pé tence  pour 
assurer la m ise en œ uvre des actions d ’appren tissage e t de fo rm a tion  p ro fess ion 
nelle con tinue  sur son territo ire .

De ce fa it, c ’est la Région qui est désorm ais co m pé ten te  pou r s igner les 
conven tions  et dé te rm iner les actions suscep tib les  d ’être subventionnées.

Le nouveau P roviseur du Lycée T echn ique BAGGIO, en sa qua lité  de  Secré ta ire 
Général du G .E.P.E.N ., a donné son accord  sur la reprise, par le G.E.P.E.N ., des 
C ours de Form ation P rofessionnelle  C ontinue  assurés à BAG GIO, en souha itant 
que la Ville de Lille pu isse con tinue r à appo rte r une a ide au fo n c tionn em en t de ces 
cours.

En conséquence, en acco rd  avec vo tre  C om m iss ion  de l ’Education, de la For
m ation Perm anente, de  la Jeunesse, Sports , Lois irs réunie le 16 avril 1984, nous 
vous dem andons de bien vou lo ir :

a )  ém ettre  un avis favorab le  au transfe rt, au G.E.P.E.N., à com p te r de la rentrée 
sco la ire  1 9 8 4 /1 9 8 5 , des actions de Form ation Professionnelle  C ontinue assu 
rées au Lycée Baggio  ;

b ) d é c id e r le p rinc ipe  de l’a ttr ibu tion  au G.E.P.E.N. d ’une subvention  ca lcu lée sur 
la base du nom bre  des é lèves lillo is fréquen tan t les cours  ;

c )  par suite, p ropose r au G.E.P.E.N ., la pa rtic ipa tion  au Conseil de G estion du 
M aire ou de  son représentant.

Adopté
Voir compte rendu p. 306

N° 8 4 /1 9 1  : Program m e Régional de Développem ent 
social des quartiers - Actions sur 
le quartier de Lille-Sud.

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le p ro longem ent des p ropos itions  DUBEDO UT-PESCE tendan t à lu tte r 
con tre  le p rocessus de  dégrada tion  des quartie rs  périphériques des grands centres 
urbains, la Région N o rd /P a s -d e -C a la is  a décidé  de m ettre  en œ uvre un program m e 
pluriannuel com p lém enta ire  de déve loppem ent socia l des quartie rs, po rtan t sur une 

d iza ine de sites.

La Ville de  Lille a so llic ité  son inscrip tion  sur la liste  des com m unes suscep tib les  
de bénéfic ie r des ac tions  en cause en p roposan t les six quartie rs su ivan ts :



V
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-  W azem m es (îlot léna-M arché-Sarraz ins-Lafargue),

-  L ille -S ud dans son ensem ble,

-  les cou rs  e t c ités  du Sud,

-  le g roupe  H .L.M . du Parc des E xpositions,

-  la R ésidence M arcel Bertrand,

-  le g roupe  H .L.M . du Boulevard de Belfo rt.

Tou te fo is , la Région ne pouvan t re ten ir q u ’un seul s ite  sur le te rrito ire  de notre 
Ville, nous avons fina lem ent arrêté  notre ch o ix  sur le quartie r de  L ille -S ud , dans sa 

to ta lité .

Le p ro je t a insi é laboré pou r ce secteu r qui v ient de recevo ir l ’agrém ent de la 
Région peut se résum er com m e su it :

1 ) Un plan local de l ’hab ita t

C om pte  tenu  de l ’existant, des p rogram m es déjà engagés et des te rra ins  res 
ta n t d ispon ib les , il fau t pouvo ir :

-  assurer le deven ir du parc de logem ents loca tifs  soc iaux
-  adap te r la p ro d u c tio n  de nouveaux logem ents
-  am éliorer les re la tions avec les usagers
-  préven ir les p rob lèm es soc iaux
-  adapte r la charge  hab ita t des m énages

Est engagé en 1984 une action  soc io -é d u ca tive  liée au logem ent ayant pour 
o b je c tif de  recom pose r l’o ffre  et la dem ande de logem ents pour les popu la tions  
défavorisées. C ette  action lim itée à C ro ise tte -A rb risseau  devra it pouvo ir être é ten 

due.

2 ) Une dynam ique  de réhabilita tion :

Elle concerne  ta n t les ensem bles H .L.M . dégradés que l ’hab ita t en courée. Le 
travail engagé avec la pa rtic ipa tion  des hab itan ts  dans le g roupe Louis B rodel do it 
pouvo ir être poursu iv i. La p rog ram m ation  d o it ê tre liée à la dé fin ition  du  devenir du 
parc de logem ents  loca tifs  soc iaux. Il fa u t pouvo ir éga lem en t assurer la pérennité  
des opéra tions dé jà  engagées.

3 ) L ’ insertion  socia le  et p ro fess ionne lle  des jeunes

L ’A ssoc ia tion  « Réagir » dans le sous-ensem b le  « B isco ttes  » et les actions 
m enées par le co lle c tif (C lub de  Prévention - Léo Lagrange - CAEDECS) pour C ro i
se tte -A rb risseau  appe llen t des m oyens supp lém enta ires  liés à une vo lon té  d ’ouvrir 
les en treprises locales à la vie du quartie r et à une ré flex ion  sur l ’am é lio ra tion  de 

l ’habita t.

Est p roposé  un « G roupe de recherche et de lia ison activ ités  économ iques- 

quartie r ».

Tout cec i est à con juguer avec to u te s  les actions en treprises pou r lu tte r con tre  

la dé linquance.
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4 ) Une po litique  d ’an im ation adaptée  :

Les actions engagées et les ré flexions m enées entre  partenaires la issent augu 
rer une avancée à ce niveau si les m oyens en son t donnés.

Il fa u t v iser à la m ise en p lace d ’un p ro je t cohéren t d ’u tilisa tion des espaces et 
des locaux répondan t aux beso ins :

-  un cen tre  socia l éc la té  pour C ro ise tte -A rb risseau  à pa rtir de l ’antenne socia le  
ex is tan te  e t inadaptée,

-  une salle de spo rts  dem andée,

-  une redé fin ition  des m odes de garde de la p e tite  enfance (ha lte -garderie  en su r 
peup le m ent e t mal localisée),

-  des locaux nécessaires pour les am orces ex is tan tes en term e de b ib lio thèque  et 
ludothèque,

-  une im p lan ta tion  d ’a ires de détente .

5 ) Un p ro je t é d uca tif et cu ltu re l avec une p rio rité  sur le déve loppem ent des 
nouveaux m oyens de com m un ica tion  :

Une bonne lia ison E co le -Q uartie r existe  déjà à pa rtir de  la ZEP (CES Louise 
M ichel).

Les assoc ia tions so n t partie -p renan te  des p ro je ts  d ’action  éducative  et p a rtic i 
pen t au g roupe  d ’appui local.

N otons les p ro je ts  « lo isirs, quo tid iens des jeunes », l ’anim alivre , l ’an im ation 
éduca tive  périsco la ire  pour les enfants  im m igrés, le pla teau techn iqu e  v idéo -pho to .

6 ) Un déc lo isonnem ent nécessaire

Toute  une série de coupures ren fo rcen t l ’hé té rogéné ité  du quartie r e t ne fa c ili 
te n t pas les pro jets.

L ’arrivée du m étro ne sera pas sans conséqu ence  pour le quartie r, liée aux p ro 
b lèm es posés par la C ité  H ospita lière.

Les te rra ins  d ispon ib les  sont des o p p o rtu n ité s  à sa is ir pou r une m eilleure s truc 
tu ra tion  du quartie r e t une révis ion des c ircu la tions  pe rm ettan t de co rrige r les m au 
vais effe ts  de  la cons truc tion  au « co u p  par coup  » sur le cadre de vie des habitants .

Par a illeurs, en vue no tam m ent d ’affiner ce program m e de déve loppem ent en 
é tro ite  lia ison avec l’ensem ble des partenaires concernés, il est apparu o ppo rtun  de 
crée r une C om m ission  de  coord ina tion  locale  qui pourra it ê tre com posée  de :

-  M adam e et M essieurs les A d jo in ts  C apon, D assonville , Rom an, Bertrand e t Colin.
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-  représentan ts des A dm in is tra tions  assurant des m iss ions d iverses sur le terra in , 
te lles que trava illeurs sociaux, m airie  de quartie r, et des associa tions de quartier.

Enfin, il nous a sem blé  ju d ic ieux  de con fie r à l’A ssoc ia tion  CAEDECS (Conseils, 
A ctions, E tudes pou r le D éve loppem ent des C om m un ica tions Sociales), p a rticu liè 
rem ent co m pé ten te  en ce dom aine  et au teur de l’é tude  préalable  au p rogram m e de 
déve loppem ent, la fo nc tion  de « chargée d ’opéra tion  » pour la condu ite  des actions 
retenues.

En conséquence, nous vous dem andons de  vou lo ir b ien :

-  a rrê te r le p rogram m e de déve lop pem en t socia l du quartie r de L ille -Sud,

-  déc ide r la créa tion  de la C om m iss ion  de C oord ina tion  locale, qui sera prés idée 
pa r M onsieur Dassonville

-  dés igne r M onsieur M arc Van D ew yncke le , représentant le CAEDECS com m e 
chargé  d ’opéra tions e t p révo ir l ’ inscrip tion , en te m p s  opportun , à nos docum en ts  
budgé ta ires  des fra is re la tifs à c e tte  m ission.

Adopté
Voir compte rendu p. 307

N° 8 4 /1 9 2  : Signature d’un protocole d ’accord  
à propos du logem ent locatif social 
sur le territo ire de la Ville de Lille

MESDAMES, MESSIEURS,

Le C om ité  In terpro fess ionnel du logem ent de la Région Lillo ise p ropose  aux 
p rinc ipaux  in te rvenants  en m atière de  logem ent socia l sur le te rrito ire  de  la V ille de 
Lille, à savoir :

-  La Ville de Lille
-  Le C.I.L. de  Lille
-  L ’O ffice  P ub lic  H.L.M . -  C .U .D .L.
-  La S.A. D ’H .L .M . de Lille e t Environs

que so ien t m ises en place entre  eux une co n ce rta tion  et une coord ina tio n , pour 
dé fin ir une po litique  de logem ent lo ca tif soc ia l, et l ’app lique r chacun en ce qui le 
concerne.

C e tte  vo lon té  com m une d ’unir leurs e ffo rts  sera it concré tisée  par la signatu re , 
par les qua tre  in te rvenants, d ’un p ro to co le  d ’accord , qui fixe ra it les o b je c tifs  et le 
rôle de  chacun.

La Ville de Lille s ’engagera it :

-  à fa c ilite r les acqu is itions fonc iè res  nécessaires

-  à fa c ilite r l ’ inscrip tion  des dossie rs concernés

-  à p a rtic ip e r ac tivem ent à l ’action  socia le
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-  à fa ire  p a rtic ipe r les s ignata ires de  l ’accord  à to u te s  les activ ités  d ’é tude  e t de 
réflexion en m atière de  logem ent socia l.

N ous vous dem andons en acco rd  avec vo tre  C om m iss ion  de l’U rbanism e, du 
Logem ent et du D om aine Public, d ’au to riser le s igna ture  de ce  p ro toco le  d ’accord .

Adopté
Voir compte rendu p. 307

PROJET DE PROTOCOLE D ’AC CO RD A PROPOS DU 

LO G EM ENT LOCATIF SO CIAL 

SUR LA VILLE DE LILLE

Entre :

-  La M un ic ipa lité  de  Lille

-  le C .L L .d e  Lille

-  l’O ffice  P ub lic  d ’H .L .M . de la C .U .D .L.

-  et la SA d ’H .L.M . de Lille et environs.

CO NSCIENTS de la nécessité  de m a in ten ir en cen tre -v ille  une o ffre  de logem ents  
soc iaux co rrespond an t aux beso ins exprim és ou la tents.

C O NSCIENTS que le m aintien de ce tte  offre, outre  q u ’il est de s im ple  ju s tice  
socia le, perm et d ’enrayer la création  de g h e ttos  p ré jud ic iab les  à tous, et, pour co m 
m encer, aux hab itan ts  eux-m êm es.

CO NSCIENTS, q u ’à des titre s  divers, ils son t responsab les du m ain tien  de l’offre 
de  logem ents loca tifs  soc iaux à Lille,

que  leurs ac tions gagnera ient en e fficac ité  à ê tre  concertées et
coordonnées,

q u ’une m ob ilisa tion  généra le  des divers concours  financie rs co m 
p lém enta ires est nécessaire,

Les s igna ta ires de  la présente  conven tion  son t déc idés à œ uvrer pour dé fin ir 
en com m un une POLITIQUE DU LOGEM ENT LOCATIF SO CIAL sur la Ville de LILLE 
e t à l ’app lique r chacun  en ce qui le concerne.

Article 1 : Objectifs.

Pour réaliser ce tte  am b ition , les s ignata ires s ’engagent sur les ob je c tifs  su i
van ts :

1 - Logem ent e t ac tiv ité  p ro fess ionne lle  : p roposer des logem ents à p rox im ité  des 
zones d ’em plo i.

2. P o litique  fonc iè re  : fac ilite r les acqu is itions de te rra ins  nécessaires aux ob jec tifs  
poursuiv is.
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3. C oût du logem ent : m ettre  to u t en œ uvre pou r que le co û t du logem ent en cen 
tre -v ille  dem eure  com pa tib le  avec les ressources de  ceux à qui ils son t destinés.

4. A ction  soc ia le  : être une fo rce  de p ro pos ition s  dans le dom aine  de  l ’action 
socia le, fa c ilite r la prise en charge  de l’an im ation des quartie rs  par les hab itan ts 
eux-m êm es, a ide r les locata ires de logem ents  soc iaux à su rm onte r des d ifficu l 
tés passagères, con tribue r à assurer la sécurité  des b iens et des personnes.

5. S truc tu re  de logem ents : é tu d ie r les s truc tu res  les m ieux adaptées aux besoins 
des locata ires en m atière d ’hab ita t et de cadre  de  vie.

6. Besoins sp éc ifique s  : ê tre a tten tifs  au niveau de la co n s tru c tio n  à ne pas exclu re 
du logem ent soc ia l ceux qui on t des beso ins pa rticu lie rs  du fa it de  leur âge, de 
leur éta t phys ique  ou m ental.

Article 2 : Responsabilités.

Pour l’a p p lica tio n  des ob je c tifs  défin is  à l ’a rtic le  1, les s ignata ires s ’engagent 
sur les po in ts  su ivants :

LA VILLE DE LILLE fac ilite ra  les acqu is ition s  fonc iè res  nécessaires, s ’e ffo rce ra  de 
fac ilite r l ’ ins truc tion  des dossiers concernés par le présent p ro toco le , pa rtic ipe ra  
ac tivem ent à l’ac tion  socia le , fe ra  p a rtic ipe r les s ignata ires de  ce t acco rd  à tou tes  
les activ ités  d ’é tude  et de réflexion en m atière de  logem ent socia l.

LE C IL DE LILLE apporte ra  son expérience dans le dom aine  du logem ent socia l, sa 
pa rtic ipa tion  ac tive  à l ’action  socia le , sa conna issance des beso ins des sa lariés et 
des en treprises en m atière de logem ent et ses capac ités  de financem en t co m p lé 
m enta ire en ta n t que  princ ipa l co llec teu r du 1 %  su r la V ille de  Lille. A  ce t égard, il 
s ’engage à d é ve lop pe r ses e ffo rts  v is -à -v is  des en treprises de la rég ion lilloise.

LA SA D ’HLM  DE LILLE ET ENVIRONS ET L ’OFFICE PUBLIC  D ’HLM de  la CUDL 
seron t les m aîtres d ’ouvrages p rinc ipaux de  la p o litique  dé fin ie  à l ’artic le  1. Ils ve ille 
ront to u t pa rticu liè rem en t à ce  que les s truc tu res  et le co û t des logem ents so ient 
adaptés aux beso ins exprim és.

Article 3 : Fonctionnem ent de l’accord.

3.1. Les s igna ta ires  du présent p ro toco le  se réun iron t au m oins deux fo is  par an.

en Ju in  : p o u r analyser les beso ins en logem ents  soc iaux  pour les années à 
venir, pe rm ettre  les p rog ram m ations co rrespondan tes  en m atière fonciè re  et 
de co n s tru c tio n  e t dé fin ir les grands axes de la po litiq u e  du logem ent socia l à 
long e t m oyen term e.

en Février : pou r arrêter les m oda lités  d ’ in tervention du  C IL  dans le finance 
m ent des p ro je ts  et de la Ville de Lille dans le dom aine  fonc ie r pou r l ’année à 
venir.

3.2. En dehors  de ces réunions, les s ignata ires s ’engagent à s ’ in form er m utue lle 
m ent, aussi souvent que nécessaire, sur to u t ce qui a tra it, dans leurs activ ités, 
au logem ent socia l sur la Ville  de Lille.



2 Juin  1984 - 4 2 8 -

3.3. La SA D ’HLM  de Lille e t Environs et l ’O ffice  Public  d ’HLM  de la C U D L présen 
te ron t, avant la réunion de  Février, au C IL les doss ie rs  des p rogram m es pour 
lesquels ils so llic iten t un financem en t 1 %.

C haque doss ie r com porte ra , d ’une part, les in fo rm ations nécessaires à l’ana 
lyse du p ro je t au regard du présent p ro to co le  e t d ’autre part, un plan de finan 
cem ent qui fera appara ître  les financem en ts  p rinc ipaux et com plém enta ires  
envisagés.

L ’O ffice  e t le C IL s ’engagent à s ’ in form er m utue llem en t de l ’ im portance  du 
p ro d u it annuel de la co llec te  de 1 % qui pourra it lui être versé d irectem ent.

3.4. Le C IL précisera, par p rogram m e, sous la responsab ilité  de  son C onseil 
d ’A dm in is tra tion , le vo lum e de financem en t q u ’il en tendra  a ffecter. La co n tr i 
bu tion  financiè re  du C IL fe ra  l ’ob je t pou r chaque  program m e d ’une convention  
qui précisera , d ’une pa rt les co n d ition s  de prê ts et, d ’autre part, les con trepa r 
ties, no tam m ent, en m atière  de réservations de logem ent et d ’accès au foncie r.

Article 4 : M odalités d ’application.

Des conven tions  annexes fixe ron t les m oda lités  d ’app lica tion  du présent p ro to 
cole.

Article 5 : M odifications.

T oute  m od ifica tion  du  présent p ro to co le  ne pourra  in terven ir q u ’avec l ’acco rd  
des quatre  signata ires.

N° 8 4 /1 9 3  : Terrain sis à Lille, rue d ’Avesnes, 
cour Lam bert n° 19 
Achat par la Ville de Lille à 
Monsieur VERSTRAETEN.

MESDAMES, MESSIEURS,

La Ville de Lille a la poss ib ilité  d ’acquérir le te rra in  co rrespondan t au n° 19 de la 
C our Lam bert (rues Lam artine, d ’Avesnes e t de W attign ies), repris  au cadastre  sous 
le n° 173 de la section O Y pour une superfic ie  de 64 m2 et ce dans le cadre  de la 
création d ’un espace vert.

Ce te rra in  figure  en zone UBa du plan d ’o ccupa tio n  des so ls de Lille (zone 
urbaine à densité  assez élevée, a ffectée  essentie lle m ent à l’hab ita t, aux services et 
aux activ ités  sans nuisances), où le coefficient d ’occupa tio n  des so ls  est de  1,80.

Les Services F iscaux on t estim é à « 19.000 F, nu et libre », la va leur du bien en 
question  ; le proprié ta ire , M onsieur VERSTRAETEN, accep tan t de tra ite r sur cette  
base.

En acco rd  avec vo tre  C om m iss ion  de  l ’U rbanism e, du Logem ent et du 
Dom aine p u b lic  qui s ’est réunie le 26 avril 1984, nous vous dem andons :
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1 °) de  déc ide r l ’acha t à M onsieur VERSTRAETEN du terra in  co rrespond am  au 
n° 19 de  la co u r Lam bert, au p rix  de « 19.000 F, va leur nu e t libre » ;

2 ° )  de nous au to riser à com para ître  à l ’ac te  au then tique  à intervenir, en cas 
d ’absence ou d ’em pêchem ent, la présente  dé léga tion  sera it assurée par M on 
s ieur le Prem ier A d jo in t ;

3° ) de déc ide r l ’ im puta tion  de la dépense, évaluée app rox im a tive m e n t à 
« 21.000 F », fra is com pris , sur le c réd it ouvert au chap itre  922, a rtic le  2 1 09-J1 
de nos docum ents  budgéta ires, sous l ’ in titu lé  « acqu is itions de te rra ins  ».

Adopté
Voir compte rendu p. 308

N° 8 4 /1 9 4  : Terrains sis à Lille, rues Lam artine, 
d ’Avesnes et de W attignies  
n° 32, 33 et 35 de la cour Lam bert 
Achat par la Ville de Lille 
aux Consorts CABY.

MESDAMES, MESSIEURS,

La Ville de Lille a la poss ib ilité  d ’acquérir les te rra ins co rrespond an t aux n° 32, 
33 e t 35 de  la cou r Lam bert (rues Lam artine, d ’Avesnes et de W attignies), repris  au 
cadastre  sous les n° 160,161 e t 163 de la sec tion  OY pour des superfic ies re sp e c ti 
ves de 36, 40 e t 39 m 2 et ce dans le cad re  de la créa tion  d ’espaces verts.

Ces te rra ins figu ren t en zone UBa du plan d ’occupa tio n  des so ls  de  Lille (zone 
urba ine  à densité  assez élevée, a ffec tée  essentie llem ent à l’hab ita t, aux serv ices et 
aux activ ités  sans nuisances), où le coeffic ient d ’occupa tio n  des sols est de  1,80.

Les Services Fiscaux on t estim é à « 54.000 F, nus et lib res », la va leur des biens 
en question  ; les C onsorts  CABY, p roprié ta ires, a ccep tan t de  tra ite r sur ce tte  base.

En acco rd  avec votre  C om m iss ion  de l’U rbanism e, du Logem ent e t du 
D om aine Public  qu i s ’est réunie le 26 avril 1984, nous vous dem andons :

1° ) de  déc ide r l’acha t aux co n so rts  C ABY des te rra ins co rrespond an t aux n ” 32, 
33 e t 35 de la cou r Lam bert au prix  de « 54.000 F, va leur nus e t libres » ;

2 ° )  de  nous au toriser à com para ître  à l’ac te  au then tique  à in te rvenir, en cas 
d ’absence ou d ’em pêchem ent, la présente  déléga tion sera it assurée par M on 
s ieu r le P rem ier A d jo in t ;

3 ° )  de déc ide r l’ im puta tion  de la dépense, évaluée app rox im a tive m e n t à 
« 60.000 F », fra is  com pris , sur le c ré d it ouvert au chap itre  922, a rtic le  2109-J1 
de nos d ocum en ts  budgé ta ires, sous l’ in titu lé  « acqu is itions de te rra ins ».

Adopté
Voir compte rendu p. 308



N° 8 4 /1 9 5  : Terrain sis à Lille, 22, rue d ’Emmerin
Achat à la Com m unauté Urbaine de Lille 
après préem ption en Z.I.F.

MESDAMES, MESSIEURS,

A  la su ite  de  la réception  d ’une décla ra tion  d ’ in tention  d ’aliéner, la Ville de Lille 
a so llic ité , à son p ro fit (par convention  en da tes des 20 avril e t 3 mai 1982), l’exer 
c ice  du d ro it de  p réem ption  d on t la C om m unauté  U rbaine de Lille est titu la ire  en 
zone d ’in tervention fonciè re , sur le terra in  sis à Lille, 22, rue d ’Em m erin, en vue de 
créa tion  d ’un espace  vert.

Ce terra in  es t repris au cadastre  sous le n° 482 de la section  EK pou r une super 
fic ie  de 794 m 2. Il figure , au plan d ’occupa tion  des sols de Lille, en zone UCc (zone 
urba ine de dens ité  m oyenne a ffec tée  essentie llem ent à l’habitat), où le coefficient 
d ’o ccupa tio n  des so ls  est de 0,60.

Le bien d o n t il es t question  é tan t devenu proprié té  de  la C om m unauté  Urbaine, 
il conv ien t au jo u rd ’hui de dé libé re r sur son rachat pou r la som m e de 195.810,17 F, 
co rrespond an t au p rix  de revient suppo rté  par l ’é ta b lissem en t pub lic  com m unau 
ta ire.

En acco rd  avec vo tre  C om m iss ion  de l ’U rbanism e, du Logem ent et du 
Dom aine Pub lic qu i s ’est réunie  le 26 avril 1984, nous vous dem andons :

1 ° ) de  d éc ide r l’acha t à la C om m unauté  U rbaine de Lille, du terra in  sis à Lille, 22, 
rue d ’Em m erin, au prix de 195.810,17 F ;

2° ) de nous au to riser à com para ître  à l’ac te  authen tique  en la fo rm e  adm in is tra tive  
à intervenir, en cas d ’absence ou d ’em pêchem ent, la présente  dé léga tion  serait 
assurée par M onsieur le Prem ier A d jo in t ;

3° ) de d éc ide r l ’ im pu ta tion  de la dépense évaluée approx im ativem ent à la som m e 
de 215.000,00 F, fra is  com pris , sur le c ré d it ouvert au chap itre  922, artic le  
2109-J1 de  nos docum en ts  budgéta ires, sous l ’ in titu lé  « A cq u is itio n s  de te r 
rains ».

Adopté
Voir compte rendu p. 308

N° 8 4 /1 9 6  : Im m eubles sis à Lille, 80, 80 bis, 80 ter  
rue Racine (lots 1 à 5 e t 8 à 13)
Achat à la Com m unauté Urbaine de Lille.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par acte  au then tique  en da te  des 6 et 17 ju in  1983, la C om m unau té  Urbaine de 
Lille est devenue proprié ta ire  d ’un ensem ble  im m ob ilie r sis à Lille, 80, 80 bis, et 80 
ter, rue Racine (lo ts  1 à 5 e t 8 à 13), repris au cadastre  sous le n° 566 de  la section 
SV pou r une superfic ie  de 233 m2.



- 4 3 1  -

Sis à p rox im ité  de la m airie -annexe du quartie r de W azem m es e t jo ux tan t 
l ’ancienne éco le  « Racine », l’ im m eub le  d o n t il est question  est s itué en zone UBb 
du plan d ’occu p a tio n  des so ls de Lille (zone urbaine à d ensité  assez élevée, affectée 
à l ’hab ita t, aux services et aux activ ités  sans nuisances) où le coeffic ient d ’o ccu p a 
tion  des so ls  est de 1,80.

C et achat, e ffec tué  sur notre dem ande et en vue d ’une cession à no tre  co lle c ti 
v ité, avait été réalisé par le b ia is de l’exe rc ice  du d ro it de p réem ption  d o n t d ispose 
l ’é tab lissem ent p u b lic  com m unauta ire  au sein de  la zone d ’am énagem ent d iffé ré  de 
U lle -W azem m es. Il conv ien t d onc  au jou rd ’hui de dé libé re r sur le rachat du bien 
concerné  et ce  au p rix  de 447.155,96  F co rrespond an t au p rix  de revient supporté  
par la C om m unauté  Urbaine.

En acco rd  avec vo tre  C om m ission  de l ’U rbanism e, du Logem ent et du 
Dom aine pub lic  qu i s ’est réunie le 26 avril 1984, nous vous dem andons :

1° ) de d éc ide r l ’acha t à la C om m unauté  U rbaine de Lille de l ’ensem ble im m obilie r 
sis à Lille, 80, 80 bis, 80 ter, rue Racine au p rix  de 447.155,96 F ;

2° ) de nous au to riser à com para ître  à l’acte  au then tique  en la fo rm e adm in is tra tive  
à in te rvenir, en cas d ’absence ou d ’em pêchem ent, la présente  dé léga tion  sera it 
assurée par M onsieur le Prem ier A d jo in t ;

3° ) de d é c id e r l ’ im puta tion  de la dépense, évaluée app rox im a tive m e n t à
500.000 F, fra is  com pris , sur le c réd it ouvert au chap itre  922, a rtic le  2125-J1 
de nos docum en ts  budgéta ires, sous l ’ in titu lé  « acqu is itions d ’im m eubles ».

Adopté
Voir compte rendu p. 308

N ° 8 4 /1 9 7  : Opération de restructuration de
l’ancien im m euble Rhone - Poulenc 
5 8 /6 0 , rue Sainte Catherine à LILLE  
Financem ent.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libé ra tion  n° 8 4 /1 0 2  du 17 m ars 1984, le C onseil M unic ipa l a décidé  de 
passer avec la Socié té  de R énovation et de R estauration  de  Lille -SO R ELI- deux 
conven tions de m andat de  travaux pour la m ise en œ uvre du  pro jet de restruc tu ra 
tion  de l ’ancien im m euble RHO NE-PO ULENC 5 8 /6 0 ,  rue Sain te  C atherine à Lille.

Pour m ém oire , nous rappe lons q u ’il s ’ag it :

a )  de vendre  après am énagem ent la p rop rié té  n° 58, rue Sa inte C atherine à la 
Socié té  PROPRIEX appelée à q u itte r son siège socia l situé à l’em p lacem en t du 
fu tu r Parvis de la C athédra le  N otre  Dam e de  la Treille.

b ) de de s tin e r le n° 60, rue Sain te  C a therine , d ’une part à la création d ’un Centre 
Expérim enta l de  Hautes Techno log ies  de I’Ll E.P. e t d ’au tre  part, à l ’ im p lan ta 
tion  de p e tits  a te liers artisanaux.



Cela  d it, il nous appartien t de d é c ide r du d is p o s itif financ ie r de l’opéra tion  
d ’ensem ble .

Le tab leau annexé au présent rapport fa it é ta t des p ropos ition s  de financem ent 
en regard des dépenses et des résu lta ts  pour la Ville de  Lille qui se so lden t par un 
équilib re .

C et équ ilib re  est ob tenu avec com m e in tervention de la V ille :

-  l’acqu is ition  en réserve fonc iè re  de l ’ im m eub le  sur le parvis de la Treille so it
850.000 F (dont l ’annuité  figurera  au B udget 1985),

-  la réa lisation du C entre Expérim enta l de l ’ I.L.E.P. so it 500.000 F (400.000 F repré 
sen tan t le co û t de  l’ im m euble  déjà acqu is, e t 100.000 F de pa rtic ipa tion  à l’am é 
nagem ent décidée  par dé libéra tion du 22 D écem bre 1983).

C om pte  tenu de ce qui précède, nous vous dem andons d ’approuve r le m on 
ta ge  financ ie r repris au tab leau figu ran t en annexe à la présente  délibéra tion.

Adopté
Voir compte rendu p. 308



INSCRIPTIO N BUDGETAIRE  

POUR L’OPERATION SPECIAL R HO NE-PO ULENC,

58-60 RUE SAINTE CATHERINE

signé R. VAILLANT le 2 7 / 4 / 8 4

PROPRIEX 60 RUE SAINTE CATHERINE

PARVIS DE LA TREILLE 58 RUE SAINTE CATHERINE I L E P ATELIERS ARTISANAUX

DEPENSES Acquisition 850 000 Acquisition 
200.000 F

BP 84 Acquisition 
400.000 F

BP 84 Acquisition BP 84 
400.000 F

Travaux 760 819 Travaux 1 214 464 Travaux 844 313

Honoraires
M.O. 45 116

Honoraires
M.O. 72 346

Honoraires
M.O. 54 556 

Etude préalable 52 777

TTC 850 000 TTC 805 935 TTC 1 286 810 TTC 951 646

FINANCEMENT Emprunt CDC réserves 
foncières 850 000

Echange
PROPRIEX 850 000

Convention financière 
ILEP 1 024 010

Emprunt CDC 70% 
soit 666152 F à 10,75%

Participation
Ville
(délib. 22.12.83)

100 000
Emprunt CAECL30% 

soit 285 494 F à 14,20%

Récupération
TVA 102 000

Récupération
TVA 163 000

Récupération
TVA 121 000

RESULTAT LILLE à imputer au bilan de 
l’aménagement de la 
Treille

Opération équilibrée 
Sauf honoraires 
maîtrise d ’ouvrage

Opération équilibrée 
sauf 100 000 F de 
participation 
et amortissement du 
bâtiment

Opération équilibrée 
les loyers couvrent les 
annuités d ’emprunt et 
l’amortissement du 
bâtiment



2 Juin 1984 - 4 3 4 -

N° 8 4 /1 9 8  : Cession par voie d ’échange com pensé  
d’im m eubles militaires au profit de 
la Ville de Lille
Exclusion du « Grand Magasin B 
e t Pavillon HH »

MESDAMES, MESSIEURS,

Par la s igna ture  d ’un p ro toco le  d ’accord  en da te  du 5 novem bre  1980, la V ille 
de Lille et le M in is tè re  de la Défense on t engagé une p rocédure  « d ’échange c o m 
pensé », qu i cons is te  en une cession annuelle à notre co llec tiv ité  d ’ im m eubles m ili 
ta ires.

C ’est par dé libé ra tion  n° 8 0 /6 0 4 9  du 3 ju ille t 1980 que vous aviez con firm é vos 
a cco rds  antérieurs sur les m oda lités de l’opéra tion  « d ’échange com pensé » et que 
vous aviez approuvé les d ispos ition s  du p ro toco le  du 5 novem bre  1980.

C ’est en vertu  de  ce p ro toco le  et en l ’année 1985 que deva ien t être rem is à la 
Ville de  Lille les im m eub les m ilita ires « Grand M agasin B et Pavillon HH », sis à Lille, 
133, rue Royale. C es im m eubles son t désignés au n° 6 de l ’a rtic le  2 du p ro toco le  du 
5 novem bre 1980 sous les références su ivantes :

-  n° T G P E : 591 - 0 - 1 0 4 6 ,

-  n° F ich ie r des Arm ées: 590 - 350 - 009.

Ils son t repris  au cadastre  sous les n ” 32, 33 et 34 de  la section  EZ pour une 
superfic ie  to ta le  de 3.781 m 2.

A près exam en app ro fon d i de la question  par les d iffé ren ts  services concernés 
et un p ro je t d ’u tilisa tion  ra tionnel des locaux d on t il est question  n ’ayant pu être 
dégagé, il a été  déc idé  d ’un com m un acco rd  entre les parties cocon trac tan tes  
d ’exclu re  le « G rand M agasin B et Pavillon HH », de l ’opéra tion  « d ’échange c o m 

pensé ».

C e tte  exc lus ion  fe ra l’o b je t de la s igna ture  d ’un avenant au p ro to co le  d ’accord  
du 5 novem bre  1980.

La présente  décis ion se tradu it, su r le plan financie r, par une d im inu tion  des 
som m es dues par la Ville de  Lille, pou r un m ontan t de : 11.390.000,00 F, d é co m p o 
sée com m e su it :

-  va leur vénale de l ’ im m euble  : ....

-  part co n trib u tive  com plém enta ire

La dé d u c tio n  s ’e ffectuera  au titre  des exerc ices 1985 et 1986.

-  l’annu ité  1985, d ’un m ontan t in itia l de 6.862.222,00 F, est pu rem ent et s im p le 
m ent annulée ;

-  l’annu ité  1986, d ’un m on tan t in itia l iden tique  de 6.862.222,00 F, est ram enée à la 
som m e de 2 .334.444,00  F.

1.500.000.00 F

9.890.000.00 F
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M onsieur le M in is tre  de la Défense nous a fa it part de son acco rd  sur les m oda 
lités de la présente  opéra tion  par courrie r en da te  du 3 mai 1984.

En résum é, nous vous dem andons :

1 °) de d é c ide r l’exc lus ion  de  l ’opéra tion  « d ’échange com pensé  » de  l ’ im m euble
dénom m é « G rand M agasin B e t Pavillon H H », do n t la rem ise é ta it p révue en
1985 ;

2° ) d ’approuve r les d ispos ition s  de l ’avenant au p ro toco le  d ’acco rd  du 5 novem bre
1980.

Adopté
Voir compte rendu p. 308

N° 8 4 /1 9 9  : Organisation de Consultations
d ’Experts-Com ptables et C om ptables Agréés  
dans le cadre du Service de Médiation.
Indem nité forfaitaire par vacation versée  
par la Ville - Majoration.
Avenant à la Convention passée le 
29 juin 1981 entre la Ville de Lille et 
l’Union Lilloise de la Profession  
Libérale de la Com ptabilité.

MESDAMES, MESSIEURS,

En app lica tio n  des d ispos ition s  de la dé libéra tion  du  C onseil M unic ipa l 
n° 81 /6 0 6 6  du 30 mai 1981, vous nous avez au to risé  à passer une conven tion  avec 
l’Union L illo ise  de la P rofession L ibéra le de la C o m p ta b ilité  en vue de la créa tion  de 
consu lta tio ns  g ra tu ites  assurées à l ’Hôte l de  Ville par des E xperts -C om ptab les  ou 
C om ptab les  Agréés désignés, destinées aux com m erçan ts , artisans, p ro fess ions 
libérales, L illo is  qui, ne fa isan t pas appel aux conse ils  d ’un m em bre de l ’O rdre, ren 
con tre ra ien t des  d ifficu ltés  pour ten ir leur c o m p ta b ilité  en so lu tionner leurs p rob lè 
mes.

Ces co n su lta tio ns  - lim itées à 18 par an - se dé rou len t les p rem ier e t tro is ièm e 
lundis  du m ois de  10 h à 12 h, de janvie r à ju in  et d ’o c to b re  à décem bre  inclus.

Pour les questions qui posen t des prob lèm es pa rticu lie rs  de d ro it ou de  rég le 
m enta tion , la Ville de Lille avait passé antérieurem ent (le 1 0 /3 /1 9 8 0 )  une conven 
tion  avec le C onse il de l’O rdre des A voca ts  organ isan t éga lem en t à l ’H ôte l de Ville, 
dans le cadre  des activ ités du Service de M éd ia tion , des  co n su lta tio ns  ju rid iques 
g ra tu ites  données, sur rendez-vous, par un A voca t le m ercred i de 17 h à 19 h et le 
sam edi de 10 h à 12 h.

In itia lem ent, l ’ indem nité  fo rfa ita ire  avait é té  fixée  à 150,00 F par vaca tion  de  2 
heures, l’O rdre  des A vocats  e t l ’Union des E xperts -C om ptab les  versant à ses co m 
m e ttan ts  un com p lém en t d ’un m ontan t identique.

A la dem ande  du Conseil de l’O rdre  des A voca ts  nous avons po rté  la d ite  
indem nité  fo rfa ita ire , par avocat, à 200,00 F en janvie r 1982 et à 216,00 F le 1r ja n 
v ier 1983.
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Aucune dem ande de révis ion ne nous a été  présentée duran t ce tte  période 
pou r les consu lta tio ns  d ’E xperts-C om ptab les .

Par le ttre  en date  du Y m ars 1984 M onsieur BO UDO UL, P résident de l’Union 
L illo ise de la P rofession Libéra le de la C o m p ta b ilité  nous dem ande, par mesure 
d ’équ ité , d ’a ligner le prix de la vacation de l ’E xpert-C om ptab le  sur ce lu i de l’Avocat.

La va leur de  ces vaca tions é tan t p lus sym bo lique  que ca lcu lée, nous vous 
dem andons de répondre favo rab lem ent à ce tte  requête, to u t à fa it justifiée , en p o r 
ta n t à 216,00 F l’ indem nité  fo rfa ita ire , par vacation, réglée par la Ville, l ’Union Lilloise 
versant, à chaque  E xpert-C om ptab le  désigné, un com p lém ent d ’un m ontan t iden ti 
que.

En accord  avec la C om m iss ion  de la P lan ifica tion et des F inances, réunie le 14 
m ai 1984, nous vous p rions de  vou lo ir bien au to rise r la passation de l ’avenant c i- 
annexé, à la C onvention in te rvenue le 29 ju in  1981, avenant prenant e ffe t au 1er jan 
v ie r 1984.

La dépense co rrespondan te  sera pré levée sur les créd its  inscrits  au chap itre  
« Rela tions Pub liques 940-210 artic le  662-9 », du budge t.

Adopté
Voir compte rendu p. 311

CO NSULTATIO NS D ’EXPERTS-CO M PTABLES ET C O M PTABLES AGREES 

DANS LE CADRE DU SERVICE DE MEDIATION 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DU 29 JUIN 1981

Entre les soussignés :

M onsieur Pierre M AUROY, Maire de Lille, ag issant en ce tte  derm ere qua lité  au 
nom  et pour le co m p te  de  la Ville de  Lille, en vertu  de la dé libéra tion  du C onseil 
M unic ipa l n° du

d ’une part,

Et,

M onsieur le Président de l’Union Lillo ise de la P rofession Libéra le de la C o m p 
tab ilité , M em bre  de l ’O rdre des E xperts-C om ptab les et C om ptab les Agréés, c i- 
après désigné Union L illo ise

d ’autre  part,

Il a été  convenu et arrêté  ce qui su it :

Article 1 :

L ’artic le  5 de  la C onvention du 29 ju in  1981 est m odifié  com m e su it :
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« A  co m p te r du V janv ie r 1984, la Ville règle à l ’Union Lillo ise une indem nité  fo r-  j 
fa ita ire  de  deux cen t seize francs (216,00 F) par vacation.

Le pa iem ent se fa it exc lus ivem ent par v irem ent au com p te  de l’Union Lillo ise.

M onsieur le T résorier P rincipal de la Ville de  Lille est chargé du présent règ le 
m ent. Le pa iem ent des vaca tions se fa it par trim estre , à te rm e échu e t sur p résenta 
tion  d ’un éta t des vaca tions e ffec tuées ».

Article 2 :

T ou tes  les autres d ispos ition s  de la C onvention  du 29 ju in  1981, dans la m esure 
où  ce lles  du présent avenant ne les co n tred isen t pas, son t et dem euren t en v igueur.

Fait à Lille, le

Le P résident de 
l ’U nion Lilloise,

C laude BO U D O U L

N° 8 4 /2 0 0  : Bâtim ents com m unaux
Exploitation des installations 
de chauffage
Prolongation d ’un an de la durée  
du m arché conclu avec la C.G .C. 
Avenant n "7.

MESDAMES, MESSIEURS,

C om m e le p réc ise  le p rocès verbal d ’appe l d ’o ffres restre in t du 25 sep tem bre  
1974, la C om pagn ie  Générale de C hauffe  s ise 37, avenue du M aréchal de Lattre  de 
Tassigny à S a in t-A ndré  a été déclarée co co n tra c ta n t de la Ville de  Lille p ou r l’e xp lo i 
ta tion  des ins ta lla tions de chauffage  d ’un certa in  nom bre de bâ tim ents co m m u 
naux.

La m arché conc lu  à ce t e ffe t exp ire ra  au te rm e du 15 sep tem bre  1984, sauf 
ta c ite  reconduction  pour une période  de 10 ans. Six avenants on t m od ifié  les co n d i 
tions  d ’exp lo ita tion  dans les dom a ines su ivan ts  : tem péra tu res intérieures, hora ires, 
c lause  d ’ in téressem ent, extension aux insta lla tions he llem m oises e t aux bâ tim en ts  
neufs.

Or, co m p te  tenu de l ’exécu tion  p rocha ine  du pro je t d ’extension du réseau de 
cha leur à l’ensem ble  du te rrito ire  de  la Ville, il a été jugé pré férab le  de p ro roger par 
vo ie  d ’avenant la durée du co n tra t d ’un an à co m p te r du 16 sep tem bre  1984 renou 
ve lab le  ta c ite m e n t d ’année en année, avec poss ib ilité  de résilia tion tro is  m ois  avant 
l’exp ira tion  de la période concernée.

Le M aire de  Lille, 

Pierre M AU ROY
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En acco rd  avec la C om pagn ie  G énérale de C hauffe et vo tre  C onseil de la M un i
c ipa lité , nous vous dem andons de  b ien vou lo ir concré tise r ce tte  p ropos ition  par la 
passation de l ’avenant n° 7.

Adopté
Voir compte rendu p. 312

N° 8 4 /2 0 1  : Im m euble du Nouveau Siècle  
A m énagem ent du parvis 
2e tranche
Dossier d’exécution.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 8 2 /7 .0 4 0  du 16 oc tob re  1982, le Conseil M un ic ipa l a décidé  
l ’o rgan isation d ’un appel d ’o ffres  ouvert en vue d ’a ttribuer les lo ts  de travaux re latifs 
à l ’exécu tion  de la prem ière tranche  de l’am énagem ent du parvis de  l ’ im m euble  du 
Nouveau Siècle.

Ces travaux on t été  réalisés e t il conv ien t d ’en treprendre  p rocha inem ent une 
deuxièm e tranche  de travaux estim ée à  1.494.360 francs, to u te s  taxes com prises.

M. Porchon e t M m e B erm ond-P orchon, a rch itec tes chargés de la concep tion  
du  pro jet, on t é tab li un doss ie r en vue d ’a ttribue r les lo ts  de  travaux à la charge  de 
la Ville sur appe l d ’o ffres  ouvert, dans les co nd ition s  fixées par les a rtic les  296 - 298 
à 300 du C ode des m archés pub lics.

En acco rd  avec vo tre  C om m ission  de la P lan ifica tion et des F inances qui 
s ’est réunie le 2 m ars 1984, nous vous dem andons d ’a d o p te r le doss ie r présenté  
et, notam m ent, le cah ie r des c lauses adm in istra tives particu liè res  (C.C.A.P.) e t le 
cah ier des clauses techn iques particu liè res (C.C.T.P.) devan t serv ir de base à la 
consu lta tion  pub lique , co m p te  tenu  de  l’u rgence qui s ’a ttache  à l’exécu tion  de ces 
travaux, il conv iend ra it de rédu ire  le délai de réception des o ffres de 36 à 18 jours.

Adopté
Voir compte rendu p. 312

N° 8 4 /2 0 2  : M onum ents Historiques  
Eglise Saint-André  
Travaux de restauration du chœur 
Fonds de concours.

MESDAMES, MESSIEURS,

En 1983, la C onserva tion  Régionale des M onum ents  H is to riques a en trepris  
des travaux de restaura tion  du chœ ur de l’ég lise Sa in t-André .

La co n trib u tio n  financière  de l ’Etat é ta it fixée à 5 0 % , ce lles du D épartem ent et 
de  la Ville à 2 5 %  chacune.
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Par le ttre  du 15 m ars 1984, M. le D irecteur Régiona l des affa ires cu lture lles 
nous a fa it conna ître  q u ’il envisage de poursu ivre  l’exécu tion  de ces travaux en 
-I984.

Le d isp o s itif financ ie r de ce tte  seconde tranche, estim ée à 700.000 F, sera it le 
su ivant :

■Etat 5 0 %

■ D épartem ent 2 5 %  

■Ville 2 5 %

350.000 F

175.000 F

175.000 F

La Ville a la poss ib ilité  de conserver la m aîtrise  d ’ouvrage ou de  la con fie r à 
l’Etat par vo ie  de convention.

Dans le p rem ier cas, la subvention  de l ’Etat s ’é lèvera it à 350.000 F, sans po u 
vo ir excéder ce tte  som m e e t le m aître  d ’œ uvre sera it nécessa irem ent l ’a rch itec te  
en che f des M onum ents  H istoriques.

Dans le second cas, c ’est la partic ipation de la Ville qui serait lim itée à 175.000 F 
sous réserve d ’a ttribue r o ffic ie llem ent la m aîtrise  d ’ouvrage à l ’Etat com m e l ’a sou 
haité le Conseil de  la M un ic ipa lité  lors de sa réunion du 23 o c to b re  1978.

En acco rd  avec votre  C om m ission  de la P lan ifica tion et des finances qui s ’est 
réunie le 14 mai 1984 nous vous dem andons de  bien vou lo ir :

1° ) donne r un acco rd  de p rinc ipe  pour assurer notre  concou rs  financ ie r à l ’Etat en 
vue de p rocéde r aux travaux de restauration du chœ ur de l’ég lise S a in t-A ndré  ;

2° ) d é c ide r l’ inscrip tion , en te m p s  opportun , d ’un c réd it de  175.000 F, représentant 
la pa rt de  la Ville, au chap itre  910-36  - a rtic le  130 de la section  d ’ investissem ent 
du budge t, sous l ’ in titu lé  : « Eglise S a in t-A ndré  - T ravaux de restauration - 
Fonds de concou rs  » ;

3° ) fixe r le financem en t de  la dépense par vole d ’e m prun t ;

4 °) d é c ide r de con fie r la m aîtrise  d ’ouvrage à l ’Etat p o u r ce  qui concerne  les tra 
vaux de  restauration  du chœ ur ;

5° ) nous au to rise r à s igner la convention  ainsi que le devis de 700.000 F établi par 
l ’a rch itec te  en che f des M onum ents  H is toriques.

Adopté
Voir compte rendu p. 312



N° 8 4 /2 0 3  : C itadelle de Lille
Travaux de consolidation des rem parts  
Participation de la Ville.

MESDAMES, MESSIEURS,

En 1983, la C onservation  Régiona le des M onum ents  H is to riques a en trepris  la 
restaura tion  des dem i-lunes et des con tregardes de  la deuxièm e ence in te  de la 
C itade lle  de Lille con fo rm ém ent au plan de financem en t et de répartition  de  la 
dépense com m e su it :

E tat : 50%

D épartem en t : 2 5 %

Ville : 25%

Par le ttre  du 28 m ars 1984, M onsieur le D irecteur Régional des affa ires cu ltu re l 
les nous a fa it connaître  q u ’il envisage de  réaliser une seconde tranche de travaux 
axée sur la conso lida tion  des rem parts  de la C itadelle .

Le m ontan t de  ce tte  opéra tion  s ’é lèvera it à 600.000 francs et le d isp o s itif finan 
c ie r co rrespond an t sera it le su ivant :

E tat 50%  : 300.000 F

D épartem ent 2 5 %  : 150.000 F

V ille  2 5 %  : 150.000 F

La Ville de  Lille a la poss ib ilité  de conserver la m aîtrise  d ’ouvrage ou de la 
con fie r à l’E tat par voie de convention.

Dans le p rem ier cas, la subvention  de l ’E tat s ’é lèvera it à 300.000 francs, sans 
p ouvo ir excéder ce tte  som m e et le m aître  d ’œ uvre sera it nécessa irem ent l ’a rch i
te c te  en che f des M onum ents H isto riques.

Dans le deuxièm e cas, c ’est la pa rtic ipa tion  de la Ville qu i sera it lim itée à
150.000 Francs sous réserve d ’a ttribue r o ffic ie llem ent la m aîtrise d ’ouvrage à l’é tat, 
co m m e l ’a souha ité  le C onseil de la M un ic ipa lité  lors de sa réunion du 23 oc tob re  

1978.

En accord  avec vo tre  C om m ission  de la P lan ifica tion et des finances qui s ’est 
réunie le 14 mai 1984 nous vous dem andons de bien vou lo ir :

1° ) donner un acco rd  de p rinc ipe  pour assurer notre  concou rs  financ ie r à l’E tat en 
vue de  p rocéde r aux travaux de conso lida tion  des rem parts  de  la C itadelle .

2 °) déc ide r l ’ inscrip tion  en te m p s  o ppo rtun  d ’un c ré d it de 150.000 francs, repré 
sen tan t la q u o te -p a rt de la Ville, au chap itre  910-36  - artic le  130 de la section 
d ’ investissem ent du budge t, sous l’ in titu lé  : « C itade lle  de Lille -  T ravaux de res 
tau ra tion  et de conso lida tion  - Fonds de concou rs  ».

3° ) con fie r la m aîtrise d ’ouvrage à l ’Etat.



4° ) nous au to riser à signer la conven tion  ainsi que  le devis de 600.000 francs établi 
par l’a rch itec te  en che f des M onum ents  H is toriques.

Adopté
Voir compte rendu p. 312

N° 8 4 /2 0 4  : Jardin des loisirs des Dondaines
Construction d ’un local d ’anim ation  
Dossier d ’exécution.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tio n  n° 8 2 /7 0 9 6  du 17 décem bre  1982, le C onseil M unic ipa l a 
déc idé  l’ inscrip tion  d ’un créd it de  500.000 francs  à la section  d ’ investissem ent du 
bu d g e t en vue de constru ire  un local d ’an im ation  au ja rd in  des loisirs des D onda i

nes.

Il convien t m ain tenant d ’a ttribue r les d iffé ren ts  lo ts  de travaux par vo ie  d ’appel 
d ’o ffres  ouvert, su r prix g loba l fo rfa ita ire , dans les co n d ition s  fixées aux artic les 
296 - 298 à 300 du C ode des m archés pub lics .

Dans ce but, la D irection G énérale des serv ices techn iques a é tab li un dossier.

Les travaux prévus com prennen t les lo ts  su ivants :

n° 1 : g ros-œ uvre  et charpente  m éta llique

n° 2 : m enuiserie  bois

n° 3 : m enuiserie  m éta llique

n° 4 : couvertu re

n° 5 : é lec tric ité  - chauffage

n° 6 : p lom berie  sanita ire

n° 7 : pe inture

N ous vous dem andons de bien vou lo ir a d o p te r le dossie r présenté  et, no tam 
m ent, le cah ie r des clauses adm in is tra tives particu liè res (C.C.A.P.) et le cah ie r des 
c lauses techn iqu es  particu liè res (C.C.T.P.) devan t servir de base à la consu lta tion  
pub lique .

Adopté
Voir compte rendu p. 312

N° 8 4 /2 0 5  : Attribution du nom  
de Norbert Segard  
à la rue François Baes.

MESDAMES, MESSIEURS,

Au cours  de  la réunion du Conseil M unic ipa l du 22 o c to b re  1983, il a  é té  so u 
ha ité  d ’a ttribue r le nom  de N orbert Segard à une p lace  ou à une rue.
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Deux p ro pos ition s  on t été dern ièrem ent présentées sur ce p o in t et leur ins truc 
tion  nous co n d u it à ém ettre  une pré fé rence pour la so lu tion  la p lus p ra tique  : d é b a p 
tise r la rue Franço is  Baes au lieu de la rue d ’H o lbach et ce, pour les ra isons su ivan 
te s  :

•  l’actue lle  rue François Baes (ouverte en 1873) a 155 m de long entre le 58, bou le 
vard Vauban et le 7 de la rue de Toul, elle ne com prend  que :

-  la b ib lio thè que  des Facultés C atholiques,

-  l ’ I.S.E.N. d on t M. Segard fu t le D irecteur-fonda teur,

-  une en treprise  de p lom berie ,

•  la rue d ’H o lbach (dénom m ée en 1899) a 110 m de long entre  le 34 de la rue de 
Turenne et le 64 de la rue de  Canteleu.

Si elle com prend  la m aison d ’hab ita tion  de M. Segard au n° 10, elle a l ’ inconvé 
n ient de  co m p te r 20 im m eubles.

C om pte  tenu des m otifs  invoqués c i-dessus, nous vous dem andons de  bien 
vou lo ir donne r à la rue François Baes le nom de N orbert Segard.

Adopté
Voir compte rendu p. 313

N° 8 4 /2 0 6  : Voies d ’accès H.L.M . 
Dénom ination.

MESDAMES, MESSIEURS,

Les 100 logem ents récem m ent cons tru its  rues de M aubeuge et de Cam brai 
seron t vra isem b lab lem en t loués au cours  du V  sem estre  1984.

C ette  m esure nécessite  to u te fo is  l ’accom p lissem en t d ’une fo rm a lité  : d énom 
m er les vo ies d ’accès aux im m eubles et a ttr ibue r un num éro aux entrées ; sur ce 
po in t, le M aître  de  l ’O uvrage - l’O ffice  Pub lic d ’H ab ita tions à Loyer M odéré du 
D épartem ent du  N ord - suggère par plan c i- jo in t de donne r les nom s su ivants  :

-  Allée des M oulins

-  A llée des Frontons.

Par a illeurs, la S oc ié té  A nonym e d ’H ab ita tions à Loyer M odéré  de Lille et envi
rons sise 7, rue Solfé rino à Lille souhaite  que les lieux s itués à p rox im ité  de l’ensem 
ble im m ob ilie r en cours de cons truc tion  rue de Sa in te -C atherine  so ient appelés 
C ou r du Beau B ouquet.

N ous vous p roposon s  d ’adop te r ces dénom inations.

Adopté
Voir compte rendu p. 314
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N° 8 4 /2 0 7  : Vente de vieux métaux  
Admission en recette  
Erreur m atérielle-Rectification.

MESDAMES, MESSIEURS,

Par dé libéra tion  n° 8 3 /8 0 0 7  du 26 févrie r 1983, vous avez déc idé  d ’adm ettre  
en rece tte  le p rodu it de la ven te  de v ieux m étaux e t d ’en fixe r le m on tan t com m e 
su it :

fe rra ille  : 3 ,76 to nnes à 245 francs la tonne  so it : 

fon te  : 47,40 tonnes à 400 francs  la to nne  so it : 

vieux câb les : 3,63 tonnes à 550 francs la tonne  so it : 

a lum in ium  : 2 ,24 to nnes à 3 .100 francs la tonne  so it :

921,20 F 

18.960,00 F 

1.996,50 F 

6 .944,00 F

TO TAL : 28.821,70 F

Or, une inversion quan tita tive  avait été  com m ise  dans la rédaction  du rapport 
précité  pou r ce  qui concerne  la fon te  et la ferra ille .

Une vérifica tion  des co m p te s  a d onc  été e ffectuée e t les résu lta ts  nous on t 
co ndu it à cons ta te r que les quantités  rée llem ent vendues so n t 3,76 tonnes de fo n te  
et 47,40 tonnes de ferra ille . Le m ontan t to ta l de  la ven te  s ’élève d onc  non pas à
28.821,70 F m ais à 22.057,50 F ; ce tte  som m e se décom pose  com m e su it :

fe rra ille  : 47 ,40  tonnes  a 245 francs la to nne  s o i t : 

fon te  : 3 ,76 tonnes  a 400 francs la tonne  s o i t : 

v ieux cab les : 3,63 to nnes a 550 francs la tonne  s o i t : 

a lum in ium  : 2 ,24 tonnes a 3.100 francs la to nne  s o i t :

11.613,00 F

1.504.00 F 

1.996,50 F

6.944.00 F

TO TAL : 22.057,50 F

En acco rd  avec vo tre  C om m iss ion  de l ’U rbanism e, du Logem ent e t du 
Dom aine P ub lic  qui s ’est réunie le 26 avril 1984, nous vous dem andons de bien vo u 
lo ir nous au to rise r :

1 ° ) à annu le r le titre  de rece ttes concerné  e t à en ém ettre  un nouveau ; ce dern ier 
rec tifie ra  l’e rreur m atérie lle  en fo n c tio n  de  ce  qui précède.

2 ° )  à con firm er l’ im pu ta tion  de la rece tte  au chap itre  936.5  - a rtic le  719 de nos 
docu m e n ts  budgéta ires.

Adopté
Voir compte rendu p. 314

\
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N° 8 4 /2 0 8  : Rénovation du terrain
d ’hébergem ent des gens du voyage
à Saint-André
Dem ande de subventions.

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le cadre  de l’adop tio n  du p rog ram m e pluriannuel d ’ investissem ent, le 
Conseil M un ic ipa l a déc idé  de re ten ir le p ro je t re la tif à l’am énagem ent du te rra in  de 
nom ades à Sa in t-A ndré  et d ’ inscrire  pour sa réalisation un créd it g loba l de
3.500.000 francs, som m e se décom posan t com m e suit :

1984 1 .500.000 F

1985

1986

Program m e u lté rieur 2 .000.000 F

Depuis, le rôle de m aître d ’œ uvre de ce tte  opéra tion  a é té  con fié  à deux con- 
tra itan ts  : la socié té  Lois irs D éve loppem ent 154, rue de l’U niversité  à Paris e t M. V in 
cen t B rossy A rch itec te  D.P.L.G.

Il conv ien t d onc  m ain tenant de poursu ivre  l ’ ins truc tion  du dossier.

Dans ce but, en acco rd  avec vo tre  C om m iss ion  de l’U rbanism e, du Logem ent 
et du D om aine Public, réunie le 26 avril 1984, nous vous dem andons de bien vou 
lo ir :

1 ° ) so llic ite r les subventions suscep tib les  de nous être allouées ;

2° ) co m p tab ilise r en tem ps o ppo rtun  ces subven tions à nos docum en ts  budgé ta i
res.

Adopté
Voir compte rendu p. 314

N° 8 4 /2 0 9 :  Rénovation du terrain
d ’hébergem ent des gens du voyage  
à Saint-André  
Dossier d ’exécution.

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans le cadre  du p rogram m e pluriannuel d ’ investissem ent, le C onseil M un ic i 
pal a déc idé  de re ten ir le p ro je t re la tif à l’am énagem ent du terra in  de nom ades à 
S a in t-A ndré  et d ’ inscrire en 1984 un créd it de  1.500.000 francs co rrespondan t à une 
prem ière tranche de travaux.

Le rôle de m aître d ’œ uvre de  ce tte  opéra tion  a été  con fié  à deux co tra itan ts  : la 
soc ié té  Lois irs D éve loppem ent, 154, rue de l ’Université  à Paris, e t M. V incent 
Brossy, A rch ite c te  D.P.L.G.
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II conv ien t m aintenant de dés igner les en treprises qui seron t chargées de l’exé 
cu tion  de  ces ouvrages.

Un dossie r a été établi en vue d ’a ttribue r les m archés de travaux par voie 
d ’appel d ’o ffres ouvert, dans les co n d itio n s  fixées par les a rtic les  296 et 298 à 300 
du C ode des m archés pub lics.

En accord  avec vo tre  C om m iss ion  de  l’U rbanism e, du Logem ent, et du 
Dom aine p u b lic  qu i s ’est réunie le 26 avril 1984, nous vous dem andons de bien vo u 
lo ir ado p te r le doss ie r présenté  et, no tam m ent, le cah ie r des clauses adm in is tra tives 
particu liè res (C.C.A.P.) et le cah ie r des c lauses techn iqu es  particu liè res (C.C.T.P.) 
devant servir de base à la consu lta tion  pub lique.

Adopté
Voir compte rendu p. 314

N ° 8 4 /2 1 0  : S tationnem ent payant - tarifs
Artisans de service, de dépannage  
et de réparations urgentes.

MESDAMES, MESSIEURS,

La dé libéra tion  n° 7 9 /8 0 4 9  du 21 décem bre  1979 a fixé  les ta rifs  du s ta tionne 
m ent payant aux em placem en ts  m arqués au sol e t m unis de parcm ètres ou d ’ho ro 
dateurs.

Il vous est p roposé de la c o m p lé te r par les d ispos ition s  su ivantes :

« les artisans de service désiran t s ta tionne r leurs véh icu les sur les em placem ents  
réglem entés par parcm ètres ou ho roda teurs  le tem ps nécessaire pour e ffec tue r 
des in te rventions urgentes nécessaires à la vie couran te  (tels que p lom biers , é lec 
tric iens, serruriers, v itriers, etc.) peuven t acquérir une ca rte  m oyennant le verse 
m ent à la Ville d ’une som m e fo rfa ita ire  annue lle  de 250 francs  ».

Ces cartes d on t l ’usage est s tric te m e n t lim ité  à des in te rven tions urgentes, 
seron t déliv rées aux artisans in téressés par les serv ices m un ic ipaux, les recettes 
co rrespondan tes  é tan t enca issées dans les co nd ition s  réglem enta ires, sous le co n 
trô le  de M. le Trésorier P rincipal.

Adopté
Voir compte rendu p. 314

N° 8 4 /2 1 1  : Fourniture de deux balayeuses  
Dossier d ’exécution.

MESDAMES, MESSIEURS,

Afin de  p rocéder au rem p lacem ent de  deux balayeuses du service du ne tto ie 
m ent des vo ies pub liques, hors d ’usage, il conv ien t d ’acquérir deux balayeuses.
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A  ce t e ffe t, la D irection  Générale des services techn iqu es  a é tab li un doss ie r en 
vue de dés igne r les fourn isseurs  de ce m atérie l par voie d ’appel d ’o ffres ouvert 
dans les co n d itio n s  fixées par les artic les 296 et 298 à 300 du C ode des m archés 
pub lics.

Les lo ts  de fo u rn itu res  seron t les su ivants  :

-  lo t n° 1 : ba layeuse d ’une capac ité  de 6 m 3 environ ;

-  lo t n° 2 : ba layeuse avec benne d ’une capac ité  de  2 m 3 environ.

En acco rd  avec vo tre  C om m ission  de  l’Environnem ent qui s ’est réunie le 28 
avril 1984, nous vous dem andons de bien vou lo ir ado p te r ce d oss ie r et, notam m ent, 
le cah ie r des clauses adm in is tra tives particu liè res (C.C.A.P.) devant servir de base 
à la consu lta tio n  publique.

Adopté
Voir compte rendu p. 314

N" 8 4 /2 1 2  : Convention entre la Ville de Lille
e t l’Association du m arché couvert 
de W azem m es.

MESDAMES, MESSIEURS,

La Ville de Lille envisage de donne r su ite  à la dem ande présentée par l ’A ssoc ia 
tion  C om m ercia le  du m arché couvert de W azem m es tendan t à p rom ouvo ir ce m ar
ché par l’o rgan isa tion  d ’ac tions co llectives.

Les a cco rds  conc lus entre les deux parties pourra ien t être o ffic ie llem ent co n 
cré tisés.

Dans ce  but, sur p ropos ition  de vo tre  C om m ission  de l’U rbanism e, du Loge 
m en t e t du D om aine P ub lic  réunie le 26 avril 1984, nous vous dem andons de bien 
vou lo ir passer la conven tion  c i-jo in te  avec l’assoc ia tion  précitée.

Adopté
Voir compte rendu p. 315 

P.J. : C onvention.

MARCHE COUVERT DE W AZEM M ES 

PLACE NOUVELLE AVENTURE

CONVENTION PASSEE ENTRE LA VILLE DE LILLE

ET L ’ASSOCIATIO N CO M M ERCIALE DU MARCHE COUVERT DE W AZEM M ES
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Entre les soussignés :

M ons ieu r Pierre M AUROY, M aire de LILLE, ag issant au nom et pou r le com p te  
de la Ville de LILLE en vertu d ’une dé libéra tio n  du Conseil M unic ipa l n° 
du

d ’une part,

Et,

M ons ieu r Pierre POTIE, P résident de l ’A ssoc ia tion  C om m ercia le  du M arché 
C ouvert de W azem m es, ag issant en ce tte  qualité , au nom  et pour le co m p te  de 
ce tte  Assoc ia tion , en vertu  de la décis ion du C onseil d ’A dm ln is tra tlon  du 12 décem 
bre 1983,

d ’autre part,

Il a été  convenu ce qui su it :

Article 1 : Anim ation et actions de prom otion

La Ville de  LILLE autorise  l ’Assoc ia tion  à organiser, sous la seule responsab ilité  
de ce tte  dern ière  et en respectan t la rég lem enta tion des halles et m archés, des 
actions co llec tives  d ’an im ation com m erc ia le  v isant à p rom ouvo ir le m arché couvert 
de W azem m es.

L ’A ssoc ia tion  devra ju s tifie r d ’un co n tra t d ’assurances couvran t sa responsab i
lité c iv ile  à l’égard de la Ville, des com m erçan ts  du m arché couvert de W azem m es 
et des tie rs  pou r to u s  dom m ages co rpo re ls  e t m atérie ls  résultant de ses activ ités.

Tou te  Insta lla tion co llec tive , fixe  ou m obile , tem pora ire  ou perm anente : a p p o 
s itions d ’a ffiches, bandero les, guirlandes, m o tifs  lum ineux e tc ... est subordonnée à 
une au to risa tion  expresse préalable du service des Halles e t M archés.

Article 2 : Assurance collective des risques locatifs

L ’assoc ia tion  est hab ilitée  à souscrire , pour l’ensem ble  de ses adhérents , un 
con tra t d ’assurances couvran t les risques locatifs .

L ’a ttes ta tion  de la com pagn ie  d ’Assurances, fou rn ie  par l’A ssocia tion , sera 
adm ise pou r l’app lica tion  de l ’artic le  5 - 3e paragraphe - de  l ’arrêté m un ic ipa l du 8 
ju ille t 1970, en ce  qui concerne  les com m erçan ts  nom m ém ent désignés qui seron t 
couverts  par le con tra t co llec tif.

Article 3 : Investissem ents individuels

P our l ’app lica tio n  de  l’A rtic le  10 de l ’arrê té m unic ipa l du 8 ju ille t 1970, lo rsq u ’à 
la reprise  d ’un étal, la Ville n ’exigera pas l ’en lèvem ent de  to u t m atérie l ou Insta llation 
et la rem ise des lieux dans leur éta t prim itif, l ’A ssoc ia tion  pourra  deven ir p roprié ta ire  
des investissem ents  ind iv idue ls , à charge pou r elle d ’indem niser l ’ investisseur dans 
la lim ite  m axim um  de la va leur résiduelle  déte rm inée par un expert agréé par la Ville.
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Elle sera  autorisée à céder au nouvel o ccu p a n t de l’étal, qu i aura été cho is i par 
la Ville dans les co n d ition s  réglem enta ires, les investissem ents ainsi devenus sa 
p roprié té  au p rix  d ’achat m ajoré des fra is annexes dûm ent justifiés, au p récéden t 
occupan t.

Article 4 : Investissements collectifs

La Ville de LILLE se réserve le d ro it d ’au toriser l’A ssoc ia tion  à réaliser des 
Investissem ents  co llec tifs  d ’ in té rê t généra l, suscep tib les  d ’am élio rer l ’a ttrac tiv ité  ou 
le fonc tionn em en t du m arché couvert de W azem m es. Une convention  particu liè re  
sera a lors passée cas par cas entre la Ville de LILLE et l’Assoc ia tion , pou r dé te rm i
ner les m oda lités  de réalisation de chaque pro jet.

Fait et passé à LILLE, le

Le M aire de LILLE, Le P résident de l’A ssocia tion ,

Pierre M AURO Y Pierre PO TIE

N° 8 4 /2 1 3  : M arché à la brocante place du Concert 
Suppression - Proposition.

MESDAMES, MESSIEURS,

C haque sam edi m atin, de mai à novem bre, la place du C oncert est exc lus ive 
m ent réservée au fonc tionn em en t du  m arché à la brocante .

La fréquenta tion  de ce m arché est la su ivante  depu is  le m ois de mai 1983 :

-  mai : 8 com m erçan ts  ;

-  ju in  : 3 com m erçan ts  ;

-  ju ille t : 3 com m erçan ts  ;

-  du m ois d ’août à novem bre : aucun com m erçan t.

En accord  avec vo tre  C om m iss ion  de l ’U rbanism e, du Logem ent et du 
Dom aine Public  réunie le Y décem bre  1983, nous vous dem andons de bien vou lo ir 

supp rim er ce m arché.

Adopté
Voir compte rendu p. 315
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N° 8 4 /2 1 4 :  Réhabilitation
des espaces verts  
des H.L.M . Concorde  
2e tranche
M arché sur appel d ’offres ouvert.

MESDAMES, MESSIEURS,

Lors de vo tre  séance du 22 décem bre  1983, vous avez décidé  d ’ inscrire  un c ré 
d it de 1.500.000 francs à la section  d ’ investissem ent du budge t p rim itif de l’année 
1984 pour l ’am éliora tion  des espaces verts  des résidences H .L.M . de Lille.

Le program m e adop té  p révo it en pa rticu lie r la réhab ilita tion  des H .L.M . 
C oncorde  2e tranche. Les travaux seron t a ttribués par vo ie  d ’appel d ’o ffres ouvert 
sur p rix  unitaires.

Dans ce but, les services techn iqu es  on t é tab li un doss ie r d ’exécution .

En accord  avec le Conse il de O uartie r du  faubou rg  de Béthune et vo tre  C o m 
m ission de l ’env ironnem ent réunie le 28 avril 1984, nous vous dem andons de bien 
vou lo ir adop te r ce dossie r e t no tam m ent le cah ie r des c lauses adm in is tra tives pa rti 
cu liè res et le cah ie r des clauses techn iqu es particu liè res devant serv ir de base à la 
consu lta tion  pub lique.

Adopté
Voir compte rendu p. 316

N° 8 4 /2 1 5 :  Rue Jules Guesde
Am énagem ent d ’un square  
Appel d ’offres ouvert 
sur prix global forfaitaire  
Dossier d ’exécution.

MESDAMES, MESSIEURS,

Lors de vo tre  séance du 22 décem bre  1983, vous avez déc idé  d ’ inscrire  un cré 
d it de 2 .250.000 francs à la section  d ’ investissem ent du b udge t p rim itif de l ’année 
1984 pou r la réa lisation de d iverses o péra tions  d ’espaces verts.

Le program m e adop té  le 28 sep tem bre  1983 par vo tre  C om m ission  de  l’envi
ronnem ent, p révo it en pa rticu lie r la créa tion  d ’un square rue Ju les G uesde. Les tra 
vaux seron t a ttribués par vo ie  d ’appe l d ’o ffres  ouvert sur p rix  g lobal fo rfa ita ire .

Dans ce but, les services techn iqu es  on t établi un doss ie r d ’exécution .

En accord  avec vo tre  C om m iss ion  de l ’env ironnem ent qui s ’est réunie  le 28 
avril 1984, nous vous dem andons de bien vou lo ir adop te r ce dossie r et, no tam m ent, 
le cah ie r des c lauses adm in is tra tives particu liè res e t le cah ie r des c lauses te ch n i 
ques particu liè res devant serv ir de base à la consu lta tion  pub lique  :

Adopté
Voir compte rendu p. 316

P.J. : Un C.C.A.P.
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VILLE DE LILLE 
DIRECTION GENERALE 

DES SERVICES TECHNIQUES 
SECRETARIAT

RUE JULES GUESDE - AM EN AG EM EN T D ’UN SQUARE 

APPEL D ’OFFRES OUVERT SUR PRIX G LO BAL FORFAITAIRE 

CAHIER DES CLAUSES ADM INISTRATIVES PARTICULIERES

A rtic les Rubriques

1 O bje t du m arché

2 G énéralités

3 P ièces con trac tue lles  servant de base au m arché

4 D ossier servant de base à l ’appel d ’o ffres  ouvert

5 Présentation des o ffres par les concurren ts  - D ossie r a d m in is tra tif -

6 C autionnem ent - Retenue de garantie

7 Délai d ’exécution

8 Prix

9 Révision des prix

10 D écis ion de poursu ivre

11 Travaux supplém enta ires

12 Pénalités pour retard dans les travaux

13 M oda lités  de règ lem ent des com p tes

14 R éception des travaux

15 Délai de garantie

16 R esponsabilité  - Assurance

17 R ésilia tion

18 R èglem ent des d iffé rends et des litiges

19 C om ptab le

20 D érogation au C.C .A.G .

Le présent cah ier des clauses adm in is tra tives particu liè res com porte  5 feu ille ts  
num éro tés de 1 à 9.

Article 1 : O bjet du m arché

Le m arché régi par le présent C .C .A .P . a pour o b je t l’am énagem ent d ’un square 
rue Ju les G uesde.

Article 2 : Généralités

A - Parties con tractan tes
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Les parties con trac tan tes  son t :

1° ) la Ville  de Lille représentée par son M aire et désignée dans les d ocum en ts  du 
m arché par l ’expression « Le M aître de l ’ouvrage ».

d ’une part,

2 ° ) l’en trep reneur don t l’ac te  d ’engagem ent aura été  accep té  par le M aître de 
l’ouvrage

d ’autre part,

B - Délégué du représentant légal du M aître  de l ’ouvrage

M. le D irecteur Général des services techn iques de  la Ville de Lille est désigné 
au titre  de  délégué du représentant légal du M aître de l ’ouvrage. Ce techn ic ien  est 
chargé, no tam m en t de ve iller à ce que les travaux so ien t exécutés se lon les m eilleu 
res règles de l ’art, de v is ite r les ouvrages avant que so it p rononcée la réception  des 
travaux.

C - P rocédure  de passation du m arché

Le m arché  re la tif aux travaux p réc ités sera  a ttribué  dans les cond ition s  fixées 
par les a rtic les  296 - 298 à 300 du C ode des m archés pub lics  re la tifs  à l’appe l 
d ’o ffres ouvert, il sera passé sur prix g loba l fo rfa ita ire  (artic le  275 du C ode  des m ar 
chés pub lics).

Article 3 : P ièces contractuelles servant de base au m arché

Les p ièces co n s titu tives  du m arché com prennen t :

1 °) l ’acte  d ’engagem ent ;

2° ) le p résent cah ie r des c lauses adm in is tra tives particu liè res (C.C.A.P.) ;

3° ) le cah ie r des clauses techn iqu es  particu liè res (C.C.T.P.) en da te  du 10 févrie r 
1984 ;

4° ) les p lans ;

5° ) le cah ie r des clauses techn iques généra les (C.C.T.G.) app licab les aux p res ta 
t ions  fa isan t l ’ob je t du m arché ;

6° ) le cah ie r des clauses adm in is tra tives générales (C.C.A.G .) app licab les aux m ar 
chés pu b lics  de travaux, annexé au décre t n° 76 -87  du 21 janvie r 1976, paru au 
Journa l O ffic ie l du 30 ja nv ie r 1976, m od ifié  et com p lé té  par le décre t n° 81-99 
du 3 févrie r 1981.

En cas de  co n trad ic tion  ou de d iffé rence  entre  les p ièces co ns titu tives  du m ar 
ché, ces p ièces préva lent dans l’o rdre  où elles son t énum érées c i-avant.
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Les concurren ts  pou rron t se p rocure r à l’ Hôtel de Ville, service des a d jud ica 
tions  - 2e étage - grande galerie - po rte  B  115 - un exem pla ire  des p ièces écrites 
(C.C.A.P. - C .C.T.P. - acte  d ’engagem ent à com plé te r, m odèle  de déclara tion) e t les 
plans.

Article 5 : Présentation des offres par les concurrents - Dossier adm inistratif

Les p ièces du doss ie r d ’engagem ent seron t p lacées sous deux enve loppes 
cachetées :

1° ) l ’enve loppe in té rieure , sur laquelle sera Inscrit le nom du cand ida t, con tiend ra  :

-  l’acte  d ’engagem ent dûm ent com p lé té , daté  et signé ;

-  un bordereau quan tita tit-e s tim a tif, fou rn i à titre  ind ica tif par l’entrepreneur, 
donnan t la d é co m pos itio n  du prix g loba l porté  à l ’acte  d ’engagem ent.

2° ) l’enve loppe exté rieure , qui portera  l’ ind ica tion  de la consu lta tion  à laquelle 
l’o ffre  se rapporte , con tiend ra  :

-  l ’enve loppe in térieure ;

-  les p ièces déta illées c i-après, fou rn ies  par chaque cand ida t.

a ) une déclara tion ind iquant son in tention de p a rtic ipe r à l’appel d ’o ffres et fa isant 
conna ître  ses nom , prénom s, qua lité  et dom ic ile , e t s ’ il ag it au nom  d ’une 
soc ié té  la ra ison socia le , l ’adresse du siège socia l, la qua lité  en laquelle il ag it e t 
les pouvo irs  qui lui son t conférés ;

b ) une note  ind iquant ses m oyens techn iques et financiers, le Heu, la date , la nature 
et l’ im portance  des travaux q u ’ il a exécu tés ou à l ’exécu tion  desque ls il a 
concouru , l’em p lo i q u ’ il o ccu p a it dans chacune  des en treprises auxque lles II a 
co llaboré , ainsi que les nom s, qua lités e t dom ic iles  des hom m es de l’a rt sous la 
d irec tion  desque ls  ces travaux on t été exécu tés ;

c ) les ce rtifica ts  délivrés par ces hom m es de l ’art, datan t de m oins d ’un an, seront 
jo in ts  à la note ;

d ) une lis te  de réfé rences sur pap ie r libre ;

Les ce rtifica ts  et la lis te  de ré fé rences devron t ob liga to irem en t com p o rte r 
des travaux com parab le s en vo lum e et en im portance  à ceux fa isant l ’o b je t de 
l’appe l d ’o ffres ouvert ;

e ) une ca rte  pro fess ionnelle  ju s tifian t de la qua lifica tion  P 100 du C entre National 
et In te rnational de l’H orticu ltu re  ou réfé rences sim ila ires pour l ’exécu tion  des 
travaux en cause ; une c lass ifica tion  2 é to iles  m in im um  est égalem ent exigée ;

f ) un ce rtifica t a ttes tan t que le cand ida t est titu la ire  d ’une po lice  d ’assurance co u 
vran t les risques d ’exécution ;

Article 4 : Dossier servant de base à l’appel d ’offres ouvert

g ) une déclara tion con fo rm e  au m odèle  s tipu lé  par l ’artic le  251-2° du C ode des 
m archés pub lics  ; le m odèle sera jo in t au doss ie r d ’appel à la concurrence  ;
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h ) une a ttes ta tion  de l’U.R .S.S.A.F. ce rtifian t que l’en treprise  a réglé ses co tisa 
t io n s  à ce t organism e.

O utre les p ièces ind iquées c l-avan t, les soc ié tés d ’ouvriers frança is, les so c ié 
tés  coopéra tives  ouvrières de p ro d u c tio n  ou les socié tés coopéra tives artisanales 
devron t p rodu ire  les p ièces co rrespond an tes  à leur situa tion .

Les plis cachetés con tenan t les o ffres do iven t être libellés de la façon  su ivante  
e t envoyés par la poste  et recom m andés dans les cond ition s  prévues à l ’a rtic le  298 
du  C ode des m archés pub lics, pou r parven ir la veille  de la da te  fixée pou r l ’ouve r 
tu re  des plis.

Nom  et adresse 
de  l’en treprise

M onsieur le M aire de Lille 

Service des ad jud ica tions 
Hôtel de Ville 
Boîte posta le  n ” 667 

59033 LILLE CEDEX

-  rue Jules Guesde

-  am énagem ent d ’un square

-  appel d ’o ffres ouvert du
(à n ’ouvrir que par la C om m iss ion  d ’appe l d ’offres)

Ces p lis pou rron t éga lem ent être déposés dans le m êm e délai, dans une boîte  
spéc ia le  à l ’Hôtel de Ville - Service  des A d jud ica tio ns  - 2e étage - g rande galerie  - 
po rte  B 115.

L ’ouvertu re  des plis se fera  dans les co n d itio n s  fixées à l ’artic le  299 du C ode 
des m archés pub lics.

Article 6 : Cautionnem ent - Retenue de garantie

Aucun cau tionnem ent ne sera exigé de l’en trepreneur titu la ire  du m arché. Il 
sera substitué  à ce tte  sûreté, une retenue de garantie  sur acom p tes  d o n t le ta u x  est 
f ixé  à 5% .

Cette  retenue de garantie  pourra  ê tre  rem placée, au gré du titu la ire , par une 
cau tion  personnelle  et so lida ire , dans les co n d itio n s  fixées par l’a rtic le  325 du C ode 
des m archés pub lics.

Dès que la réception  des travaux aura été  p rononcée par le M aître  de  l’ouvrage 
e t à cond ition  que ce tte  réception  n ’a it donné  lieu à aucune réserve d ’o rdre  te ch n i 
que pour les travaux en cause, le taux  de la retenue de garantie  pourra  être ramené 
à  2 %  - deux francs pour cen t francs.
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Le déla i d ’exécu tion  des travaux est fixé  à 3 m ois, non co m p ris  les arrêts  pour 
congés payés et in tem péries.

L ’en trep reneur bénéfic ia ire  des travaux recevra so it un seul o rd re  de service 
pour l’exécu tion  to ta le  des ouvrages, so it des o rdres de service subséquents p res 
c rivan t l ’exécu tion  d ’un ouvrage ou d ’une partie  d ’ouvrage.

C et un ique ordre  de service ou les ordres de service subséquen ts  ind iqueront, 
en outre, so it le délai to ta l, so it les déla is partie ls acco rdés pour e ffec tue r les travaux 
en cause. La som m e des délais partie ls  ne pourra  excéder le déla i to ta l fixé  pour 
l ’exécution de l ’ensem ble  des ouvrages.

Les déla is portés aux ordres de service son t des m axim a e t l’en trepreneur ne 
devra  pas ra lentir la m arche de ses travaux dans le cas où il sera it en avance sur les 
déla is fixés.

Le ou les o rd res de  serv ice seron t datés, num érotés et envoyés en deux e xem 
p la ires à l ’en trepreneur. C e lu i-c i devra renvoyer im m éd ia tem en t au m aître d ’œ uvre 
l ’un des exem pla ires après l’avo ir signé et y  avo ir po rté  la date  à laquelle  il l ’a reçu.

Article 8 : Prix

Le prix  du m arché sera g loba l fo rfa ita ire , exem pt de tou tes charges e t taxes à 
que lque titre  que ce  soit.

sous-tra itance

C on fo rm ém ent aux d ispos ition s  des artic les 1 0 - 1 1  et 12 du décre t n° 76 - 476 
du 31 mai 1976 m od ifian t le C ode des m archés pub lics  e t en app lica tion  de la c ircu 
laire m in is térie lle  du 7 o c to b re  1976, l ’en trepreneur devra, lors de la rem ise de l’acte  
d ’engagem ent, ind iquer au M aître de l’ouvrage la nature  et le m on tan t des p res ta 
tio n s  q u ’il envisage de so u s-tra ite r.

Le so u s-tra ita n t qui a été accep té  par le M aître  de  l’ouvrage sera payé d irec te 
m en t par lui pou r la part du  m arché d o n t il assure l ’e xé cu tio n .

Par déroga tion  à l ’artic le  13-51 du C .C .A .G ., les d isp o s itio n s  prévues par la c ir 
cu la ire  in te rm in is té rie lle  du  31 janvie r 1983 pour le règlem ent des sous-tra itan ts  
payés d irec tem en t sans que le m arché leur assigne un lo t so n t app licab les  à 
l ’ensem ble  des sous-tra itan ts  payés d irec tem ent. Par déroga tion  à l’artic le  13-54 du 
C .C .A .G ., les d ispos ition s  du dern ie r alinéa de ce t artic le  ne so n t pas app licab les.

Article 9 : Révision des prix

C onfo rm ém en t au m ode de révision des prix des m archés pub lics , les prix 
p ou rron t ê tre  révisés su ivant les d ispos ition s  prévues à l’a rtic le  348 du C ode des 
m archés pub lics , à l’a ide de  la fo rm u le  su ivante  déte rm inée par les serv ices te ch n i 
ques (vérifica tion  e t métrés) :

Article 7 : Délai d’exécution

P =  Po (0,15 +  0,85 TP01 ) 

T P O Ïô
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dans laque lle  :

P =  p rix  révisé

Po =  p rix  initia l du m arché

TP01 =  index régional n° 8 travaux pub lics  to u s  co rps  d ’éta t à la da te
d ’exécution des travaux 

TP01 o  =  m êm e index à la da te  de rem ise des offres

Les m oda lités  d ’app lica tion  des clauses de varia tion  dans les p rix  seront 
con fo rm es aux d ispos ition s  en v igueur (arrêté n° 81 / 5 3 / A  du 30 décem bre  1981 et 
de la c ircu la ire  du M in is tre  de l’Econom ie et des F inances du  6 janvie r 1982).

Varia tion dans les taxes :

C on fo rm ém ent aux d ispos ition s  du décre t n° 67 - 464 du 17 ju in  1967 et de la 
circu la ire  du 15 sep tem bre  1967 du M in is tre  de l’Econom ie et des F inances, « si le 
taux ou l ’ass ie tte  des taxes perçues su r les affa ires varie  entre la da te  lim ite  de 
dépô t des o ffres e t l ’époque du fa it générateur de  la taxe, le p rix  du règ lem ent t ie n 
dra co m p te  de  ce tte  varia tion ».

Article 10 : Décision de poursuivre

En app lica tio n  de l ’a rtic le  255 bis du C ode des m archés pub lics, le M aître  de 
l ’ouvrage pourra  p rendre la déc is ion  de poursu iv re  dès que le m on tan t des p resta 
tions exécutées a tte indra  le m on tan t fixé  par le m arché.

C ette  « décis ion de poursu ivre  » devra recue illir l’acco rd  de l’Assem blée d é libé 
rante (instruction  du M in is tre  de  l ’Econom ie  e t des F inances en date du  10 novem 
bre 1976) ; e lle sera notifiée  à l’en trepreneur pa r ordre  de service dans les co n d i 
tions prévues à l ’a rtic le  15.4 du C.C.A.G .

Article 11 : Travaux supplém entaires

Si des m od ifica tions  jugées ind ispensab les in tervenaient, les travaux  ou fo u rn i 
tu res supp lém en ta ires  sera ient évalués, par analogie, avec les p rix  figu ran t au b o r 
dereau qu a n tita tif-e s tim a tif rem is à titre  ind ica tif.

Tou tes m od ifica tions  ou ad jonc tio ns  fe ron t l’ob je t d ’un ordre  é c rit et signé par 
M. le D irecteu r Général des serv ices techn iqu es  de la Ville.

Article 12 : Pénalités pour retard dans les travaux

Faute par le titu la ire  du m arché d ’avo ir te rm iné  les travaux dans le délai fixé  à 
l’a rtic le  7 c i-avan t, il sera fa it app lica tio n  d ’une pénalité  journa liè re  y  com pris  les 
d im anches et jou rs  fériés, de 1 /3 0 0 0 e du m on tan t des travaux en cause figu ran t au 
m arché in itia l éventue llem ent m od ifié  ou co m p lé té  par les avenan ts in tervenus.

C ette  péna lité  sera app liquée  sans m ise en dem eure préalable, sur la s im ple  
con fron ta tio n  de la date d ’exp ira tion  du déla i con trac tue l d ’exécution et de la date 
de la récep tion  des travaux.
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Le to ta l des pénalités app liquées sera dé d u it du m ontan t des som m es dues au 
titre  du m arché (artic le 351 du C ode des m archés publics).

Article 13 : M odalités de règlem ent des com ptes

Le règ lem ent des com p tes  se fera par des acom p tes  m ensuels e t un so lde, é ta 
blis  et m andatés com m e il est ind iqué à l ’a rtic le  13 du C.C .A .G .

En cas de retard dans la rem ise d ’un p ro je t de décom pte , il sera app liqué  une 
pénalité  journa liè re  dans les co n d ition s  de l ’a rtic le  20 du C.C .A.G .

Article 14 : Réception des travaux

L ’en trepreneur av ise M. le D irecteur G énéral des services techn iques, par écrit, 
de la date  à laquelle il estim e que les travaux on t é té  achevés ou le seront.

Les opéra tions re la tives à la réception  des ouvrages se ron t e ffectuées dans les 
co nd ition s  prévues à l ’artic le  41 du C .C .A .G ., en présence de M. le D irecteur G éné 
ral des serv ices techn iques de la Ville de Lille, représentant légal de la personne res 
ponsab le  du m arché, e t de  l’en trepreneur titu la ire  du m arché.

Article 15 : Délai de garantie

Le délai de garantie  des travaux sera d ’un an, à co m p te r de  la date  de la récep 
tion  des travaux.

Pendant le délai de  garantie , l’en trepreneur est tenu à « l’ob liga tion  de parfa it 
achèvem ent » dans les cond ition s  p réc isées à l ’artic le  44.1 du C.C .A.G .

Article 16 : Responsabilité - Assurance

L ’en trepreneur titu la ire  du m arché est tenu d ’être titu la ire  et de donner ju s tifica 
tion  à M. le D irecteur Général des services techn iqu es  d ’une po lice  couvran t sa res 
ponsab ilité  c iv ile , ta n t en ce qui concerne  les recours pouvan t être exercés par les 
tie rs penda n t la période d ’exécu tion  que pou r les dom m ages suscep tib les  d ’être 
causés aux parties conservés des ouvrages ex istants .

Le p o in t de départ des responsab ilités résu ltan t des p rinc ipes d on t s ’ inspirent 
les artic les 1792 et 2270 du C ode C ivil, est fixé  à la date  d ’e ffe t de la réception  ou, 
pour les ouvrages ou parties d ’ouvrages ayant fa it l’ob je t d ’une réception partie lle,
en app lica tion  de l’a rtic le  42 du C .C .A .G ., à la da te  d ’e ffe t de ce tte  réception  par 
tie lle.

Article 17 : Résiliation

Le m arché pourra  éventue llem ent être résilié dans les cond ition s  fixées par les 
artic les  46 - 47 - 48 et 49 du C.C .A .G .

Article 18 : Règlem ent des différends et des litiges

Si un d iffé rend surv ien t entre le M aître  de  l’ouvrage et l’entrepreneur, il sera 
réglé dans les co nd ition s  précisées à l’a rtic le  50 du C.C .A.G .
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Le co m p tab le  pub lic  assignata ire , chargé  du paiem ent, est M. le T résorie r P rin 
c ipa l de L ille -M unic ipa le .

Article 20 : Dérogation au C.C.A.G.

L ’a rtic le  9 du présent C .C .A .P . déroge aux artic les 13-51 e t 13-54 du C .C .A .G .

Hôte l de Ville, le 10 févrie r 1984 

LE MAIRE 
Pour le M aire de Lille,

L ’A d jo in t Délégué 
aux espaces verts.

Article 19 : Com ptable

N° 8 4 /2 1 6  : Terrain de football en stabilisé  
dans le quartier du Petit M aroc  
Financem ent et dem ande de subvention.

MESDAMES, MESSIEURS,

Le Conseil de quartie r de Fives a v ivem ent souha ité  la création  d ’un terra in  de 
fo o tba ll pour les enfants.

Après étude, il est envisagé d ’en réaliser un en stab ilisé  pour la p ra tique  du jeu 
de  deux équ ipes de sep t joueurs, dans le quartie r du Petit M aroc, à l ’angle  des rues 
du P rofesseur Langevin et des Frères Lum ière.

C om m e le préc ise la le ttre  de M. le Préfet, C om m issa ire  de la R épublique, du 
72 m ars 1984 une pa rtic ipa tion  de l ’Etat fixée  à 125.000 francs peut être a cco rdée  à 
l ’exécu tion  de ce p ro je t estim é à 196.360 francs.

C om pte  tenu de ce qui précède, nous vous dem andons de bien vou lo ir d é c i 
de r :

1° ) la réalisation de ce terra in  ;

2 °) l’ inscrip tion  du créd it nécessaire à nos docum ents  budgé ta ires dès no tifica tion  
de l ’arrêté de subvention  ;

3° ) le financem en t par voie d ’em prun t de la dépense restant à la charge  de  la Ville  ;

4° ) l ’enca issem ent de la subvention  en te m p s  opportun .

Adopté
Voir compte rendu p. 316
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